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FIEF ET SEIGNEURIE DE TASCHEREAU OU
SAINTE-MARIE DE LA NOUVELLE-BEAUCE

23 septembre 1736.
Acte de concession du marquis de Beauharnois et de

Gilles Hocquart, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
France, à Thomas-Jacques Taschereau, conseiller au Con-
seil Supérieur de Québec, de "I'estendue, de trois lieues
de terre de front et de deux lieues de profondeur des deux
côtés de la rivière dite Sault de la Chaudière, en remon-
tant, à commencer à l'endroit appelé l'îlet au Sapin, icelui
compris, ensemble les lacs, îles et îlets qui se trouvent dans
la dite rivière dans la dite étendue de trois lieues, pour en
jouir par lui, ses hoirs et ayants cause, à perpétuité et à
toujours, à titre de fief et seigneurie, haute, moyenne et
basse justice... à la charge par le dit sieur Taschereau,
conjointement avec les sieurs Rigaud de Vaudreuil et de
la Gorgendière, de faire un grand chemin roulant et de
charette qui sera pris du bord du fleuve Saint-Laurent et
sera continué au travers des terres de la concession qui a
été ci-devant donnée au feu sieur de Lauzon (la seigneurie
de Lauzon) et d'autre concession suivante qui a aussi été
donnée au feu sieur Jolliet (la seigneurie de Jolliet ou
Sainte-Claire), les dites deux concessions étant le long de
la dite rivière du Sault de la Chaudière et finissant pour
la dernière au-devant du dit îlet au Sapin. .
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Registre d'intendance no 8, folio 6.
Publié dans Pièces et documents relatifs à la tenure

seigneuriale, p. 178.
30 avril 1737.
Acte de ratification par Sa Majesté de la concession

acco'rdée par MM. de Beauharnois et Hocquart, gouver-
neur et intendant de la Nouvelle-France, le 23 septembre
1736, au sieur Thomas-Jacques Taschereau, conseiller au
Conseil Supérieur de Québec.

Insinuations du Conseil Souverain ou Supérieur,
cahier no 8, folio 36.

Publié dans Appendice HHHH de l'Assemblée légi8-
lative, 1853, p. 106.

6 octobre 1772.
Acte de cession de Marie Taschereau à son frère Ga-

briel-Elzéar Taschereau de tous ses droits et prétentions
dans les fiefs et seigneuries de Sainte-Marie et de Linière.

Greffe d'Antoine Crespin, notaire au Château-Ri-
cher, 6 octobre 1772.

16 février 1773.
Acte de vente de dame Marie-Claire Fleury de la

Gorgendière, veuve de Thomas-Jacques Taschereau, à Ga-
briel-Elzéar Taschereau de la juste moitié qui appartient
à la dite dame veuve Taschereau dans la seigneurie de
gainte-Marie et de Linière renfermées sous le même titre
'de concession, conquet de sa communauté.

Greffe de Jean-Antoine Panet, notaire à Québec, 16
février 1773.

6 décembre 1774.
Acte de transaction entre dame Marie--Claire Fleury

de la Gorgendière, veuve de Thomas-Jacques Taschereau,
et Gabriel-Elzéar Taschereau, tant en son nom que comme
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fondé de procuration (le Charles-Antoine Taschereau, de
Hubert Couterot et daine Charlotte Taschereau, son épou-
se, d'une part, et François Lajus, comme fondé de pro-
curation de Marie-Anne Trottier Desauniers, veuve
de Pierre-François Taschereau, par laquelle la dite veuve
Trottier Desauniers, pour considération reçue, abandonne
tous ses droits dans la succession de feu Thomas-Jacques
Taschereau, père de son défunt mari.

Greffe de Jean Saillant, notaire à Québec, 6 décem-
bre 1774.

1er février 1781.
Acte d'échange entre l'honorable William Grant,

membre du Conseil législatif de la province de Québec et
directeur du domaine du Roi en icelle, et Gabriel-Elzéar
Taschereau, seigneur de Sainte-Marie de la Nouvelle-
Beauce, le dit Grant cédant et transportant au dit Tas-
chereau les droits successifs qui sont échus à Joseph Ma-
rin et à Louise Marin, é])ouse de Charles-Joseph-Henry
Quiry de La Motlie, tant comme héritiers chacun pour un
tiers de Joseph Marin, leur père, et de Louise-Charlotte
Fleury (le la Gorgendière, leur mère, que comme héritiers
chacun pour moitié de M. Marin, leur frère, ci-devant lieu-
tenant en second au Régiment des volontaires de Benious-
ki, qui était héritier pour l'autre et dernier tiers des dits
sieur et dame, ses père et mère, dans les seigneuries de la
Nouvelle-Beauce, etc, tels que le dit Grant a acquis par
cession passée devant M. Lagrenée, notaire au Châtelet de
Paris, le 17 novembrel779; et en contre-échange le dit Tas-
ehereau cède au sieur Grant les portions paternelle et
maternelle échues à Louise-Thérèse Fleury de la Gorgen-
dière, épouse de messire Pierre-François Rigaud de Vau-
dreuil, dans la seigneurie des îles et îlets de Mingan.
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Greffe de Jean-Antoine Panet, notaire à Québec, 1er

février 1781.
6 février 1781.
Acte de foi et hommage de Gabriel-Elzéar Tasche-

reau, ci-devant l'un des juges de la Cour des Plaidoyers

Communs pour le district de Montréal et l'un des commis-

saires de paix de Sa Majesté en la province de Québec,

seigneur et propriétaire de quatre lieues trois huitièmes

dans les fiefs et seigneuries de Sainte-Marie et Linière ren-

fermés dans la même concession, aussi au nom et comme

représentant Charles-Antoine Taschereau et dame Char-
lotte Taschereau, épouse de M. Hubert Couterot, chevalier

<le Saint-Louis, résidant en France, et delle Charles-Clai-
re Taschereau, tous héritiers pour une lieue cinq huitièmes

les dits fief et seigneurie, et encore dame Marie-Claire

Fleury de la Gorgendière, usufruitière à cause de sa com-

iunauté dans les dits fiefs et seigneuries, tous héritiers

de feu M. Thomas-Jacques Taschereau, vivant conseiller

au Conseil Supérieur de Québec, pour le dit fief et seigneu-

rie le Sainte-Marie.

Fois et honiiages, régime anglais, eahier no 1, folio

105.
6 février 1802.

Bail à ferme de l'honorable Gabriel-Elzéar Tasche-

reau à Joliath Stiles, cultivateur, fermier de la terre de

Roger Lelièvre en la paroisse de Saint-François de la Nou-

velle-Beauce, pour l'espace de trois années, des terres ac-

tuellement en valeur du domaine de la seigneurie de Sainte-

Marie, avec la maison, les bâtiments et les animaux de la

ferme ,etc. etc.
Greffe de Joseph Planté, notaire à Québec, 6 février



ARCHIVES DE QUFIEBEC

lIq2. -Piiwe détachée aux Archlives de a prov<ince (le Qué-
hec'.

-17 mai 1803.
Acte (le résil iationi (lu bail à ferme consenti le 6 f é-

vrier 1802 par l 'honorable (1abriel-Elzéar Taschereau à
Joliath Stilcs, cIultivateur dle la par'oisse, <le Saint-Fran-
cois de lat Nouvelle-Jicauce.

Greffe de Joseph Planté, notaire à Québec, 17 miai.
1803. Pièce <tetaehcc au Archives de la province de
Québec.

7 décembre 1810.
IProes-verbal d 'estiniation de,., différentes p)arties du

domaine dle la Seigneurie (le Sainte-Marie entre les héri-
tiers Taschereaui.

Greffe de Joseph Planté, notaire à Québec, 7 dé-
(embre 1810.

5 décembre 1857.
Cadastre de, lit seignieurie Sainte-Marie (côté sud-

ouest de la rivière Chaudière), possédée par Delle Amélie
J. Duchesuay, clos, le 5 dlécemb)re -1857, par Joseph-Ed. Tur-
cotte, écuyer, c4ommissaire (no 48).

Archives (le la province de Québee.
5 décembre 1857.
Cadastre de la seigneurie Sainte-Marie (côté sud-

ouest de la rivière Chaudière), partie possédée par les hé-
ritiers dec feue dlame Julie-Louise Taschereau, épouse de
Richard-Achille Fortier ,écuyer, clos le 5 décembre 1857,
par Joseph-Ed. Turcotte, écuyer, commisair'e (no 48).

Archives de la Province de Québec.
5 décembre 1857.
Cadastre de la seigneurie Sainte-Marie (côté sud-

ouest de la rivière Chaudière'), partie possédée par les hé-
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ritiers de feu (eorges-Louis Taschereau, écuyer, clos le

5 décembre 1857, par Joseph-Ed. Turcotte, écuyer, com-

missaire (no 48).
Archives de la province de Québec.
5 décembre 1857.
Cadastre de la seigneurie Sainte-Marie (côté sud-

ouest de la rivière Chaudière), possédée par Olivier Per-
rault, écuyer, clos le 5 décembre 1857, par Joseph-Ed. Tur-
cotte, écuyer, commissaire. (no 47).

Archives de la province de Québec.
5 décembre 1857.
Cadastre de la seigneurie Sainte-Marie (côté sud-

ouest de la rivière Chaudière), partie possédée par les hé-
ritiers de feu Pierre-Elzéar Tasehereau, écuyer, clos le 5

décembre 1857, par Joseph-Ed. Turcotte, écuyer, com-
missaire (no 47).

Archives de la province de Québec.
5 décembre 1857.
Cadastre de la seigneurie Sainte-Marie (côté nord-

est de la rivière Chaudière), partie possédée par l'honora-
ble Elzéar-H.-J. Duchesnay, clos le 5 décembre 1857, par
Joseph-Ed. Turcotte, écuyer, commissaire (no 47).

Archives de la province de Québec.
5 décembre 1857.
Cadastre de la seigneurie Sainte-Marie (côté nord-

est de la rivière Chaudière), partie possédée par les hé-

ritiers de feue dame Julie-Louise Taschereau, épouse de

Richard-Achille Fortier, écuyer, clos le 5 décembre 1857,

par Joseph-Ed. Turcotte, écuyer, commissaire (no 47).

Archives de la province de Québec.
5 décembre 1857.
Cadastre de la seigneurie Sainte-Marie (côté nord-
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est de la rivière Chaudière), partie possédée par les héri-
tiers de feu Georges-Louis Taschereau, écuyer, clos le 5
décembre 1857, par Joseph-Ed. Turcotte, écuyer, commis-
saire (no 47).

Archives de la province de Québec.

5 décembre 1857.
Cadastre de la seigneurie Sainte-Marie (côté nord-

est de la rivière Chaudière), partie possédée par Olivier
Perrault, écuyer, clos le 5 décembre 1857, par Joseph-Ed.
Turcotte, écuyer, commissaire (no 47).

Archives de la province (le Québec.
5 décembre 1857.
Cadastre de la seigneurie Sainte-Marie (côté nord-

est de la rivière Chaudière), partie possédée par les héri-
tiers de feu Pierre-Elzéar Taschereau, écuyer, clos le 5
décembre 1857, par Joseph-Ed. Turcotte, écuyer, com-
missaire (no 47).

Archives de la province de Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE DE SAINT-JOSEPH DE LA
NOUVELLE-BEAUCE

23 septembre 1736.
Acte de concession du marquis (te Beauharnois et de

Gilles Hocquart, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
France, à Pierre de Rigaud de Vaudreuil, écuyer, capi-
taine d'une compagnie d'infanterie des troupes du déta-
chement de la marine entretenu par le roi en cette colonie,
de l"'estendue de trois lieues de terre de front et de deux
lieues de profondeur des deux côtés de la rivière du Sault
de la Chaudière, en remontant, ensemble les lacs, îles, îlets
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qui s'y trouvent, à conunllencei de la. fin de la concession
que nous avons accordée ce jourd'hui à M. Taschereau,
pour en jouir par lui, ses hoirs et ayants cause, à perpétui-
té et à toujours, à titre de fief et seigneurie, avec haute,
moyenne et basse justice, à charge par le dit sieur Rigaud
de Vaudreuil de faire faire le chemin conjointement et
solidairement avec les sieurs Taschereau et Fleury de la
Gorgendière (chemin dont il est parlé dans la concession
Taschereau)."

Registre d'intendance no 8, folio 8.
Publié dans Pièces et documnents relatifs à la tenure

seigneuriale, p. 180.
30 avril 1737.
Acte de ratification par Sa Majesté de la concession

accordée par MM. de Beauharnois et Hocquart, gouver-
neur et intendant de la Nouvelle-France, le 23 septembre
1736, au sieur Joselh Fleury (le la Gorgendière.

Insinuations du Conseil Souverain ou Supérieur,
cahier no 8, folio 36.

Publié dans Appendice HHHJH de l'Assemblée lé-
gislative, 1853, p. 106.

5 janvier 1747.
Acte d'échange entre Joseph Fleury de la Gorgendiè-

re et Pierre Rigaud de Vaudreuil pour les concessions à
eux faites par Sa Majesté Très-Chrétienne le 23 septem-

4bre 1736, c'est à savoir que la concession de trois lieues de
front sur deux lieues de profondeur des deux côtés de la
rivière concédée à M. de Rigaud de Vaudreuil sera et ap-
partiendra à M. Fleury de la Gorgendière et que la con-
cession accordée au dit M. Fleury de la Gorgendière sera
et appartiendra à M. de Rigaud de Vaudreuil; seront et
demeureront bornées d'un bout à la seigneurie de M. Tas-
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ehercai ei (le V autre au lieu vulgairement appelé le Bras
(lu Sud-ouesl, ainsi que le (lésigne le prIocès-verbal de
Noël Beaupré annelxé au dit aete d'échange, et que, pour
la profondeur (les deux lieues di'unf cote (le la rivière, le dit
lieu nommé le Bras servira de ligne pour séparer le front
et la profondeur des dites deux seigneuries.

Greffe e Jn-luePanet, notaire à Qîîéhee, 5,Iai-
vier 1747.

16 février 1765.
Acte (le partage entre les héritiers (le feu Joseplh

Fleury de la Corgendière par lequel il appert qu'après
division des seigne(ur-ies de aitJslîet die Feury en la
Nouvel lc-i3eau ce entre les héritiers il appaitiernt à Louis
Fleury die la iorgeindiè~ iI: n sa qualité de fils, aîné trois
lieues de front au, sud-ouest (le la rivière dii Sault de la
Chaudière, seigneurie (le Fleury, et les trois autres lieues
de la seignleur'ie (le Saint-Joseph au nord-ouest de la dite
rivière partagées par égale portion entre les six eo-héri-
tiers énoncés au dit acte de partage.

Greffe de .Jean-Claude Panet, notaire à Québec, 16 fé-
vrier 1765.

23 novemb)re -1774.
Acte de vente de Louise-Titérèse Fleury de la GIor-

gendière, épouse (le Pierre-F rançois (le Rigaud de Vau-
dreuil, ancien gouverneur (le la Nouvelle-France, à Michel
Chartier de Lothinière die la part et portion appartenant à
la dite dame dans la seigneurie de Fleury (Saint-Joseph),
en Nouvelle-Beauee, dans le domaine et ferme de la dite
seigneurie, etc, etc.

Greffe de Leflot et Dauteuil, notaire à Paris, 23 no-
vembre 1774.
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3 dlécenmbre 1778.
Jugement (le la Cour des Plaidoyers Conmmuns du dis-

trict de Montréal qui, à la p)oursuite du sieur Gabriel-El-
zéar Taschereau en retrait lignager contre le sieur Char-
tier de Lotbinièrc, eondamme ce dernier à lui délaisser les
poÈtions de terre acquises par lui le 23 novembre 1774.

Mentionné dans l'acte de foi et hommage de Gabriel-
Elzéar Taschiereau du 6 février 1781..

4 février 1780.
Acte de vente (le (lamne Marie-Thoinas Flcury de la

Go-rgeudière, veuve de Thornas-Ignace Trottier Dufy Des-
auirtant ci) son 111n1i (Ilue se portant fort p)our Ignae

Fleury de la Gorgcndière, ci-devant commissaire ordon-
nateur du Cal) (le Saint-Dorriinigue, à O1-abriel-Elzéar Tas-
chereau de tous les droits et p)rétentionls que la dite dame
veuve et le (lit Fleury de la Gorgendière, son frère, peu-
vent avoir, demander et prétendre dans la seigneurie de
Fleury, leur appartenant par succession de feu Joseph
Fleury (le la Gorgen(lière et Marie-Claire Jolliet, leurs
père et nière.

Greffe de Sioui Saijguinet, iiotaire ù, Montréal, 4 fé-
vrier 1780.

1er février 1781.
Acte d'échange entre Guillaumec-William Grant et Ga-

1 briel-Elzéar Taschereau par lequel le dit sieur Grant trans-

porte au dit sieur Taschereau tous les droits successifs,
etc, etc, qui sont éelhus à Joseph Marin et à dame Louise
Marin, épouse de Charles-Josepli Henry Quiry de Lamo-
the, tant comme héritiers chacun pour un tiers de .Joseph
Marin, leur père, et de Louise-Charlotte Fleury de la Gor-
gendière, leur mère, que comme héritiers chacun par moi-
tié de M. Marin, leur frère, dans les seigneuries de la Nou-
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velle-Beailce, domaine, moulin, etc, tels que le dit sieur
Grant les a acquis, etc, ec.

Greffe de Jean-Antoine Panet, n>otair'e à Québec, 1er
février 1781.

6 février 1781.
Acte (le foi et hommage (le Gabri)jiel-Elzéar Taschereau,

écuyer, ci-devant l'un (les juges de la Cour des Plaidoyers
Communs pour le (listri*t dle Montréal, pour "cieux lieues
(le seigneurie dans le fief! et seigneurie Saint-Josephl sur
(jeux lieues <le pr-ofond(ur-.''

10.Fois et lioiiiiages. régimue anolais, ve iC o I., 1, olio

6 avril 1808.
Acte (le deé)li (le I lOiI Gl abriel-Elzéar Taschie-

r'eau (le la vente )ai' le shérif a son lprofit, le 28 mars 1808,
du douzième de lci seignieurie, de Sainit--JIosepli de la Beau-
ce saisie sur les biens die William Girant, dce,à la pour-
suite de Patrick Langan.

(ireffe (le~ Jo)sephi Planté, notaire à Québec, 6 avril
1808. Piece,( iiialéeax.Archiiveýs (le la 1)rovince de Qué-
bec.

27 novembre 1857.
Cadastre de la seigneurie Saint-Josephi (côté nord-est

de la rivière Chaudière), partie possédée par Jean-Thomas
Taschereau, écuyer, clos le 27 novembre 1857, par Joseph-
Ed. Turcotte, écuyer, commissaire (no 49)l.

Archives de la province <le Québec.
27 novembre 1857.
Cadastre de la seigneurie Saint-Josephi (côté sud-

ouest de la rivière Chaudière), possédée par les héritiers ct
représentants de feu Louis Fleury de la Gorgendière,
écuyer, et Jean-Thomas Taschereau, écuyer, clos le 27 no-
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vembre 1857, par Toej1 i-lE<d. r1Pureotte. écuyer, eointiissai-
re (no 49).

Arcliives dje la p rovin e d1e Qtbe
27 novembre 1857.
Cadastre (le la seig'neurie Sa int-,1 loseph (cÔté nord-est

de la rivière Chiaudière), partie p)ossédée par Olivier Per-
reault, écuyer, clos le 27 novembre 1857, par Joseph-Ed.
rPlllcotte, êeuYer, ('01l111li issai re (no 49).

Archives (le l,1 proývc <de Qulébev.
27 novembre 1857.
Cadastre (le la seigneurie Saint-Josep)h (côté nord-est

(le la rivière Clhaudière), 1)artie possédée par les héritiers
(le feu Pierre-Elzéar Tasclieieau, écuyer, clos le 27 novem-
bre 1857, par T osepli-Bdl. Trcotte, écuyer, commissaire
(no 49).

.Archives de la provin ce (le Quee.
27 novembre 1857.
Cadastre de la seigneurie Saint-Josephi (côté nord-est

de la rivière Chaudière), partie possédée par les héritiers
de feu dame Louise Perrault, épouse d'Errol L. Lindsay,
écuyer, (dos le 27 niovemnbre 1857, par Josephi-Ed. Turicotte,
écuyer, commissaire (no 49).

-Archives <le la })rovifleýe (je Qiiéheeý(.

FIEF BT SEIGNEURIE DE IRIGAUD- VAUDREtTILÀ
OUT DE SAINT-FRANÇOI'S DE LA NOUVELLE-

BEAUCE

23 septembre 1736.
Acte de concession du marquis de Beauharnois et de

Gilles llocquart, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
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France, à Josephi Fleury (le la Gorgendière, agent de la
Compagnie des Indes en cette colonie, de ]"étendue de
trois lieues (le terre (le front et de deux lieues de profon,-
deur des deux côtés <le la rivière du Sault de la Chaudière,
en remontant, à (oilne le la fin (le la Concession que
nous avons accordée ce joiii-d'hui au sieur Rigaud de Vau-
dreuil, ensemble les îles, Îlets et lacs qui-se trouvent dans
la (lite rivière dansq la (lite étendue (le trois lieues ....... aà
titre (le fief et seigneurie, avec haute, moyenne et basse jus-
tice, a chiarge par le <lit Fleury de la Gorgendière de faire
f'aire le chlemin c-onjointemnent et solidairement avec les
sieurs Rligaud de Vaudreuil et Tasclhereau (chiemin dont
il est parlé dans la concession Taschereau).

Registre d'intendance no 8, folio 9.
Publié clans Pièces et documients relatifs à la tenure

seigneuriale, p. 181.
30 avril 1737.
Acete (le iaiwtinpar Sa Maetéce la concession

aecordee par M-M. de 1Beauliarnois et Hocquart, gouver-
hîeur et ilitendnkiît (le la Nouvelle-France, le 2:3 septemb)re
J 736, ýiiUY i'- Pierre iRigaud <le Vaudreuil.

In1sinluations <lu C'onseil Souverïiài ou 'Supérieur, ca-
hier~ no 8, folio 36.

Publié clans .1ppenidice 1111H t! de l A.~mbég eis-
lative, 1853, p. 106.

d.)janvier 1747.
Acte (I 'ehiange entre J oseplh Fleury de la Gorgendiè-

re et Pierre Rigaud cie Vaudreuil pour les concessions à
eux faites pair Sa Majesté Très Chrétienne le 23 septembre
1736, c'est à sa'Voir que la concession de trois lieues de front
sur dleux lieues de profondeur des deux côtés de la rivière
t<111>((é(d- à _M. (e R igaud cie Vaudreuil sera et appartien-
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(ira i M. Fleury de la G'orgendière ct que la concession ac-

eordée au dit M. F'leury (le la Gorgendière sera et appar-
tiend.ra à M. tic Rigaud de Vaudreuil; seront et demeure-
ront bornées (l'un bout à la -seigneurie de M. Taschereau
et de'l 'autre au lieu vulgairement appelé le Bras du Sud-

ouest, ainsi que le dlésigne le p)rocès-verbal de Noëil Beau-
pré annexé au dit acte d'échange, et que p)our la profon-
leur des deux lieues d'un côté de la rivière, le (lit lieu nom-

mié le Bras servira de ligne pour sép)arer le fr-ont et la pro-
fondeur dles dites deux seigneuries.

GIreffe (l ei-luePanet, notaire à Québec, 5 .u

vier 1747.
il mars 1772.
Acte <le vent e (le Michel-Eustaclie Gaspard Alain

Chartier <le ILothinière à Joseph Gaspard Chaussegros de
Léry du fief et seigneurie de Rigaud-Vaudreuil.

Greffe <le Jeaîfl Saillant, notaire à Québec, il mars
1772.

ler novembre 1772.
Acte de ratification deé messire François de Rigaud de

-Vaudreuil et de Thérèse Fleury de la Gorgendière, son
épouse, de l'acte de vente co)nsenti en leur nom par Michel-
Eustache Gaspard Alain Chartier de Lotbinière à Josephi
(+ýspard Chaussegros de Léry le il mars 1772.

Greffe de Commissains (?), notaire au Châtelet de

Paris, le 1er novembre 1772.
28 février 1781.
Acte de foi et hommage de Josepli-Gaspard Chausse-

gros de Léry, un des membres du Conseil de Sa Majesté,
pour le fief et seigneurie de Rigaud-Vaudreuil.

Fois et hommages, régime anglais, cahier no 1, folio
230.
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28 novembre 1857.
Cadastre de la seigneurie Rigaud-Vaudreuil, possédée

par Charles C. de Léry et Alexandre C. de Léry, clos le 28
novembre 1857, par Joseph-Ed. Tureotte, écuyer, commis-
saire (no 50).

Archives (le la province de Québee.

Arrière-fief Saint-Gabriel

9 septembre 1739.
Acte de concession de François de Rigaud, seigneur de

Vaudreuil et autres lieux, chevalier de Saint-Louis, capi-
taine d'une compagnie des troupes du détachement de la
marine, à Gabriel Aubin de L'Isle d'une terre sise en
la seigneurie de Vaudreuil de six a rpents de front sur deux
lieues de profondeur. En arrière-fief et seigneurie.

Greffe de Claude Barolet, notaire à Québec, 9 septem-
bre 1739.

15 mars 1764.
Acte de vente de Guillaume Leroy, marchand à Qué-

bec, et Marie-Anne Aubin de L'Isle, sa femme, et de Jean-
Baptiste Gatien et de Marie-Françoise Aubin de L'Isle, sa
femme, à Jean Rodrigue, de chacun leur sixième dans le
fief Saint-Gabriel qu'ils tiennent de leur père et beau-père
feu le sieur Aubin de L'Isle.

Greffe de Jean-Claude Panet, notaire à Québec, 15
mars 1764.

31 juillet 1782.
Acte de vente de Marie-Anne Aubin de L'Isle, veuve

de Guillaume Leroy, demeurante à l'île aux Grues, à l'ho-
norable Joseph-Gaspard Chaussegros de Léry de tous les
droits à elle échus par les successions du sieur François-
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GIabriel Auibin de L'IsIc, sol' seul fr'ère, et Marie-Ga-

brielle Aubin de L'Isle, sa soeur, veuve en premières -noces

(le Tinon Desroches et en secondes noces de Augustin Ca-

(let, dans le fief Saint-G abriel, (six arpents de front sur

deux lieues de piý'ooudeur) Siilé C C la seigneurie de Ri-

gaud-Vaudreuil.

Greffe de ,Ja-ltil' Iýaet, niotaire ît Québee, '31

.juillet 1782.

2 aoû~t 1782.

Acte de vente de ,JeaiB- 3aptiste (latien et Marie-Fraîî-

cýoise Aubini le L'Jsle à I 'lioiotable Josephi-Gaspard Chaus-

segros de Léry de tous les droits à elle échus par les suc-

eessions <lu sieur François-Gabriel Aubin de L'Isle, son

seul frère, et Marie-Gabrielle Aubin de L'Isle, sa soeur,

v-euve en premières noces de Tinon Desrochies et en secon-

(les noces dle Augustini Cadet, dans le fief Saint-Gabriel si-

tuée i la seignieurie de Rig9aud -Vaudreuil.

Greffe de J caii-intoille T'aiiet, notaire à Québec, '2

août 1782.

1er octobre 1782.

Acte <le vente de J oselllGasl>crd Cliaussegros de Lé-

ry, chevalier- de Saint-Louis, à Augustini Plante, habitant

(le Saint-François, <le tous les d<Ijoits, parts et prétentions,

- (te, qu'il a aelietés (dans I 'arrière-fief Saint-Ga'Jiel de Ma-

rie-Auine Aubin (le L'Isle, veuve de Gluillaumle Leroy (31

Juillet 1782) et (le Marie-Françoise Aubin deé L'Isle, fem-

me (le Jean-Baptiste Gatien (2 août 1782).

Gr-effe de Jean-Antoiiie Panet, notaire à Québec, 1er

oetobre 1782.



Arrière-fief Nouchet

20 septembre 1740.
Acte de concessionl de François de Rigaud, seigneur de

Vaudreuil et autres lieux, chevalier de Saint-Louis, capi-
taine d'une compagnie des troupes du détachement de la
marine, à Joseph Nouchet, marchand bourgeois, de Qué-

bec, d'"une terre en bois debout sise en la d. seigneurie de
Vaudreuil, au lieu anciennement connu sous le nom de
Mesakigant et présentement nommé Nouvelle-Bosse
(Beauce), contenant six arpents de front sur une lieue et

quarante-quatre arpents de profondeur à les avoir et pren-

dre à quaraInte arpents du bord de la rivière du Sault de la

Chaudière qui est le bout de la profondeur de la concession
ci-devant accordée en roture par le d. seigneur concédant
au d. sieur preneur par contrat passé devant Me Barolet, le

9 septembre 1737, la d. présente bornée d'un côté au no-
rouest au fief du sieur Aubin de L'Isle, d'autre côté, au
sud-est, aux terres de la d. seigneurie non concédées, d'un
bout au sud-ouest en fin des d. quarante arpents ci-devant
concédées au sieur preneur et d'autre bout, au nord-est la
fin de la d. lieue et quarante-quatre arpents." En arrière-
fief et seigneurie.

Greffe (le Jacques Pinguet, notaire à Québec, 20 sep-
tembre 1740. Pièce détachée aux Archives de la province
de Québee.

Arrière-fief Daine

24 octobre 1741.
Acte de concession de François de Rigaud, seigneur de

Vaudreuil et autres lieux, chevalier de Saint-Louis, major
de la ville et gouvernement des Trois-Rivières, à François
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Daine, greffier en chef du Conseil Supérieur de Québec,
"c 'est à savoir une terre en bois debout sise en la seigneu-
rie de Vaudreuil au lieu anciennement connu sous le nom
de Mesakigam et présentement nommé Nouvelle-Bosse
(Beauce), contenant la susdite terre six arpents de front
sur deux lieues de profondeur et sur la devanture du Sault
de la Chaudière, du côté du surouest de la dite rivière, bor-
nés les susdits six arpents de terre de front du côté d'en bas
ou du côté du nordouest à la terre et habitation de Louis
Roberge et en montant en haut aux terres non encore con-
cédées. .. . le tout au titre d'arrière-fief."

Greffe de Claude Barolet, notaire à Québec, 24 octobre
1741. Pièce détachée aux Archives (le la province de Qué-
bec.

A rrière-fief Nouchet

1er mars 1741.
Acte de concession de messire François de Rigaud, sei-

gneur de Vaudreuil, chevalier de Saint-Louis, capitaine
d'une compagnie des troupes du détachement de la marine,
à Joseph Nouchet, marchand bourgeois, de Québec, d '"une
terre en bois debout sise en la seigneurie de Vaudreuil au
lieu anciennement connu sous le nom de Mesakigam et
présentement nommé Nouvelle-Bosse (Beauce), contenant
six arpents de front sur quarante de profondeur bornée
dun côté au nordouest au fief du sieur Aubin de L'Isle,
d'autre côté au sudest aux terres non concédées, par le
devant à la rivière du Sault de la Chaudière et par la pro-
fondeur à la concession ci-devant accordée à titre de fief au
dit sieur preneur par contrat passé par devant maître Pin-
guet, le 20 septembre 1740 ..... à titre d'arrière-fief et de
seigneurie."
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Greffe de Claude Barolet, notaire à Québec, 1er mars
1741. Pièce détachée aux Archives de la province de Qué-
bec.

FIEF ET SEIGNEURIE D'AUBERT-GAYON OU
AUBERT-GALLION

24 septembre 1736.
Acte de concession du marquis de Beauharnois et de

Gilles Hocquart, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
France, à dame Thérèse de Lalande-Gayon, veuve de
François Aubert, vivant écuyer, conseiller au Conseil Su-
périeur de Québec, de l"'estendue de deux lieues de terre
de front et de deux lieues de profondeur du côté du sud-
ouest de la dite rivière du Sault de la Chaudière en remon-
tant, à commencer à la fin de la concession que nous avons
accordée au sieur de la Gorgendière, ensemble les îles et
îlets qui se trouveront dans la dite rivière dans l'étendue
de deux lieues et des deux côtés d'icelle (lesquelles îles et
îlets seront partagés par égale portion entre la dite dame
veuve Aubert et le sieur de L'Isle auquel nous avons ac-
cordé ce jourd'hui pareille concession du côté du nord-est
de la rivière) ; le tout à titre de fief et seigneurie, avec hau-
te, moyenne et basse justice ...... '

Registre d'intendance no 8, folio 11.
Publié dans Pièces et documents relatifs à la tenure

seigneuriale, p. 182.
30 avril 1737.
Acte de ratification par Sa Majesté de la concession

accordée par MM. de Beauharnois et Hocquart, gouver-
neur et intendant de la Nouvelle-France, le 24 septembre
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1736, à Thérèse de Lalande-Gayon, veuve de François Au-
bert, conseiller au Conseil Supérieur.

Insinuations du Conseil Souverain ou Supérieur, ca-
hier no 8, folio 32.

Publié dans Appendice HHHJH de ' A ssenblée légis-
lative, 1853, p. 104.

11 juillet 1768.
Acte de vente de Marie-Anne-Joseph L'Estringuant

de Saint-Martin, veuve commune en biens d'Ignace Au-
bert de la Chesnaye, et dame Charlotte Aubert de la Ches-
naye, épouse et fondé de pouvoir du marquis d'Albergati-
Vezza, son mari, à Guillaume Grant du fief et seigneurie
d 'Aubert.

Greffe de Jean Saillant, notaire à Québec, 11 juillet
1768.

28 mai 1781.
Acte de foi et hommage de Guillaune Grant, un (les

membres du Conseil de Sa Majesté, seigneur de Saint-
Roch, d'Aubert, (le Beaulac, pour le fief et seigneurie
d'Aubert.

Fois et hommages, régime anglais., cahier no 1, folio
350.

17 mars 1808.
Acte de vente et adjudication du shérif de Québec en

£aveur de George Pozer du fief et seigneurie d'Aubert-Gal-
lion saisi sur les biens de. . . . .

Archives Judiciaires (le Québec.
9 juin 1817.
Acte de foi et honmiage de George Pozer, écuyer, pour

le fief et seigneurie d'Aubert-Gallion.
Fois et hommages, régime anglais, cahier no 3, folio 63.



2 (I(C1UI1 8,57.
Cadastre (le la seiglieurie Aiiheiýt-Galli<ni, p osséde

par Williai 1>ozer, éenyCr, elos le '2 d.éemblre 1857, par
* r()'ep]i-Ed. Turv'oti C e Yl. OIll15jj,< (not 51).

À,rc]i\ves de la 1)P)v1iI<Ce de Ql)bec.

Note. - Siur le fief et seigneurie 1'-Auber-t,-Cayon ou
Auh1evt-({a li, on ou eut eonsulter 1 'o1vrage (le M. phiilippe
A rîgers, Le'; etnn îsc pric i rs e uaic c~~ t-Geor
y/<' (Bfea necr) r/ liffamni ui Po;zer, 1>.I.

PlIEF ET 8IN UREAUTBIN DE L'ISLE

24 sept Cfmibr 1736.
Acte de concession du mnarquis de Beauharnois et de

G4illes Hlocquart, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
France, à Glabriel Aubin de L 'sle, greffier de la Maré-
chaussée de ce pays, dle i " 'estendue de deux lieues de terre
de front et de deux lieues de profondeur du côté du nord-
est de la rivière lu Sault de la Chaudière en remontant, à
commencer à la fin de la concession accordée au sieur de la
Gorgendière... le tout à titre de fief et seigneurie."

Registre d'intendance no 8, folio 12.
Publié dans Pièces et docinu'nts relatifs à la tenitre

Xeqgneuriale, P. 184.
30 avril 1737.
Acte de ratitication. par Sa Majesté de la concession

accordée par MM. de Beauharnois et Hocquart, gouver-
nmeur et intendant de la Nouvelle-France, le 24 septembre
1736, au sieur Aubin de l 'Isle, greffier de la maréchaussée
à Québec.

ý,ý l' C 11 [ VJ4,Js 1) E Q U E
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Insinuations du Conseil Souverain ou Supérieur, ca-
hier no 8, folio 30.

Publié dans Appendice HHIHH de l'Assemblée légis-
lative, 1853, p. 105.

FIEF ET SEIGNEURIE DE SAINT-CHARLES DE
LA BELLE-ALLIANCE

(Détaché du fief et seigneurie de Aubin de L'Isle)

26 février 1764.
Acte de vente de Marie-Anne Aubin de L'Isle, épouse

de Guillaume Leroy, à Charles Doyon, cultivateur, de
Saint-François de la Nouvelle-Beauce, des droits pater-
nel et maternel qu'elle peut avoir dans le fief et seigneurie
d'Aubin de L'Isle, soit cinquante-quatre arpents et six
perches de front sur deux lieues de profondeur, borné au
sud-ouest par la rivière Chaudière et au sud-est par le can-
ton de Linière.

Greffe de François-Emmanuel Moreau, notaire à
Québec, 26 février 1764.

15 juin 1781.
Acte de foi et hommage de Charles Doyon, habitant

de la Nouvelle-Beauce, pour trente-trois arpents et six
perches démembrés du fief et seigneurie d'Aubin de
L'Isle.

Fois et hommages, régime anglais, cahier no 2, folio 93.
14 octobre 1789.
Acte de vente de James Shepherd, shérif de Québec,

à Jonathan Eckart, de Québec, du fief de Saint-Charles de
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la Belle-Alliance saisi sur les biens de Charles Doyon à la
poursuite de Matthew Lymburner.

Archives judiciaires de Québec.
. . . septembre 1801.
Acte de foi et hommage de Jonathan Eckart, mar-

chand, de Québec, pour partie du fief et seigneurie d'Au-
bin de L'Isle.

Fois et hommages, régime anglais, cahier no 2, folio
214.

28 juin 1849.
Testament de Margaret Roberts Eckart, veuve de

James Godfrey Hanna, par lequel elle lègue le fief de Saint-
Charles de la Belle-Alliance à sa petite-fille Fanny La
Pelleterie, veuve de A. Hall, notaire.

Greffe de N. Ross, notaire à Montréal, 28 juin 1849.
2 décembre 1857.
Cadastre de la seigneurie Aubin de L'Isle, Saint-

Charles, partie possédée par dame Margaret Roberts Ec-
kart, veuve de feu Janes Godfrey Hanna, écuyer, clos le
2 décembre, par Joseph-Ed. Turcotte, écuyer, commissaire
(no 54).

Archives de la province de Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE DE SAINTE-BARBE
DE LA FAMINE

(Détaché du fief et seigneurie de Aubin de L'Isle)

1764.
Acte de vente de Marie-Gabrielle Aubin de L'Isle,

veuve de Augustin Cadet, à Jean Rodrigue, cultivateur,
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dle Saint-François (le la Nouvelle-Beauce, des droits
([n'elle peut avi et ])"tendre dians le -ief et seigneurie
d 'Aubin de L 'Isie.

Mentionné dans unie p)iiee siibséqueitte.
9 septembre 1772.
Acte de vente de Josep)h Brassard Deschenaux, fondé

(te procuration dec Pierre Chaboisseau et de Marie Aubin
de L'Isle, sa f emme, à Joseph-Gaspard Chaussegros de
Léry, du chef* de secs père et nière dains le fief et seigneurie
Aubin de L'.I-*slCý.

Greffe le ,Iean. Saillant, notaire à Québec, 9 septembre
.1772.

27 février 1773.
Acte de vente de Jean-Baptiste Rodrigue à Joseph-

Gaspard, Cliaussegros de Léry, un des membres du Conseil
de Sa Majesté, de tous les droits et prétentions qu'il a ac-
qluis de Marie-Gabrielle Aubin (le L'ILe, veuve en preîniè-
res noces du sieur Desrochers et, eii secondes noces, du sieur
Cadet, à elle revenant du chef de ses père et mère dans le
fief et seigneurie Aubin.

Greffe de Jean Saillant, notaire à Québec, 27 février
1773.

1780.
Acte (le vente de Marie-Louise Aubini de L 'Ile et

2t>erre Chaboisseau, son mari, à Josephi-Gaspard Chausse-
gros de Léry de leur part et portion dans la seigneurie Au-
b)in de L'Jsle.

Greffe de i3ruchel, notaire des baronnies de Mornac
et Saint-Onge.

28 février 1781.
Acte de foi et hommage de Joseph-GIaspard Chausse-

gros de Léry, un des membres du Conseil de Sa Majesté,
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pour le fief dan -ab enil e e lli d Ab de

Foset h m ge, éi m aglais. eahiier 11o 1, folio

230.
31 juillet 1782.
Acte dle vente de Mai~xeAubin (le L'Jsle, veuve

<le Guillaunie Lcroy, demeurïint à l'île aux Grues, à l'ho-
noral ep-sar Chaussegros (le Lérv, seigneurde,
Rigaud de Vaudreuil, Le (iardeur, Gentilly ct autres, lieux,
de tous les droits successifs qui liii restent dans la sci-

gereAubin (le L 'Isie.
Greffe de -Berthelot d'Artignly, notaire à Québec, 31

juillet 1782. Pièce détacehée aux Arehives de la province
(le Québec.

3 décembre 1857.
Cadastre dle la seigneurie Aubin (le L'Isle (Sainte-

-Barbe de la Famine), partie possédée par Charles et Alex-
andre Chaussegros de Léry, écuyers, clos le 3 décembre
1857, par Joseph-Ed. Turcotte, écuyer, commissaire
(no 53).

Archives de la province <le Québec.

'FIEF ET SEIGNEURIE DE CUMBERLANI)

(I)étaehé dui fief et seigneurie (le Aubin (le L'JsIe)

27 septembre 1782.

Sentence de lat Cour des Prérogatives et Plaidoyers
Communs du district, de Québec qui adjuge à John Collins
trente-sept arpents et huit perches de front sur la profon-
dleur du fief Aubin de L'Jsle, la dite vente par forme de l-
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citation faite à la requête de Jean-Baptiste Gatien, au
nom et comme curateur élu en justice à l'absence de Pierre
Boissou et Marie-Françoise-Ignace Aubin de L'Isle, pro-
priétaires de trente sept arpents et huit perches de front
sur la profondeur de la dite seigneurie d'Aubin de L'Isle.

Mentionné dans l'acte de vente de Collins à Andrew-
Phili'p Skeen du 7 juin 1790.

7 juin 1790.
Acte de vente (le l'honorable John Collins, membre

du Conseil législatif, député arpenteur-général, à Andrew-
Philip Skeen, major de brigade, du "fief Cumberland, si-
tué en la Nouvelle-Beauce, faisant partie du fief Aubin de
L'Isle, le dit fief Cumberland contenant trente-sept ar-
pents et huit perches de front sur deux lieues de profon-
deur, etc, etc.

Greffe de Louis Deschenaux, notaire à Québec, 7 juin
1790.

15 juin 1819.
Acte de vente de David-James Skeene, lieutenant dans

le 68e régiment d'infanterie de Sa Majesté, présentement
en garnison à Québec, au nom et comme procureur d'An-
drew Philip Skeene, son père, demeurant à Durham, en
Grande-Bretagne, à Edward Harbottle, aubergiste, de-
meurant à la Pointe-Lévy, du fief Cumberland situé à la
Nouvelle-Beauce, faisant partie du fief et seigneurie Au-
bin de L'Isle qui contenait primitivement deux lieues de
front sur deux lieues de profondeur, etc, etc.

Greffe de Joseph Planté, notaire à Québec, 15 juin
1819.

16 juillet 1823.
Acte de vente de Edward Ilarbottle, marchand, à Wil-

liam Torrance, marchand, de Québec, du fief Cumberland,
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qui fait partie du fief et seigneurie d'Aubin lde L'Isle, avec
tous ses droits, etc, etc.

Greffe de L.-T. McPherson, notaire à Québec, 16 juil-
let 1823.

1er décembre 1857.
Cadastre de la seigneurie Aubin de L'Isle, Cumber-

land, partie possédée par les représentants (le feu Edward
Harbottle, écuyer, clos le 1er décembre 1857, par Joseph-
Ed. Turcotte, écuyer ,commissaire (no 52).

Archives de la provinee de Québee.
28 octobre 1867.
Vente par le shérif de Beauce à Edward Harbottle

Taylor, de Québec, du fief et seigneurie de Cumberland
saisi sur les héritiers (le Edward Harbottle.

Archives Judiciaires de Beauce.

Note - Pour le fief et seigneurie d'Aubin de L'Isle de
même que pour les fiefs de Saint-Charles de la Belle-Al-
liance, Sainte-Barbe de la Famine et Cumberland, on peut
consulter l'ouvrage de M. Philippe Angers Les seigneurs
et premiers censitaires de St-Georges (Beauce) et la fa-
mille Pozer, publié en 1927.

FIEF ET SEIGNEURIE D'AILLEBOUST

6 octobre 1736.
Acte de concession du marquis de Beauharnois et de

Gilles Hocquart, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
France, à Jean d'Ailleboust, écuyer, sieur d'Argenteuil,
de l'étendue de terrain d'une lieue et demie de front sur
quatre lieues de profondeur, "laquelle sera bornée sur la
devanture par la rive du nord de la rivière de l'Assomp-



tion, dui côté l (litOC5 pl* la ligne de'ý la continuationi
(le la seigneuirie (le Lavîiltrie, (l'autre coté au nord-est'par
uine ligne parallèle, tenant aux terres non concédées, et
dans la protOiffletir P)al111Wli lignie parallèle à la dev anture,
,joignant aussi alix terres noni concédées.'' Pour en jouir
à perpétité, à titre (le fief et seignieurie, haute, moyenne et
basse justice.

Registre Vlintendance n)o 8, folio 14.
Publié (lans (1 cidcuets elatifs àa <i lur<

seiqneurial<, 1.) 184.

30 avril 1737.
Acte de ]'atiflcationi par Sa Majesté de la concession

aordée par MM. de Beauliarnois et Ilocquart, gouver-
neur et intendanit de la Nouvelle-France. au sieur Jean
<'Ailleboiust d 'Argenteuil le 6 octobre 1736.

Insinuations du Conseil 'Souverain out Supérieur,
cahier no 8, folio 49.

Publié dans Appwndice IIIIHH de l'Assemblée léqis-
lative, 1853, p. 15.

il avril 1741.
Représentations sommaires du sieur d 'Ailleboust

d'Argenteuil à MM. de Beauhiarnois et Hocquart, gouver-
neur et intendant de la Nouvelle-France, pour que le fief
et seigneurie à hmi accordé le 6 octobre 1736 ne soit pas
r4uni au domaine dle Sa Majesté.

-Reproduites dans l'ordonnance (le MM. <le Ileauliar-
xîois et Hlocquart du 10 mai 1741.

Publiées dlans Edits et Ordo tnances,' vol. 11, p). 555.
10 mai 1741.
Réunion au domaine de Sa Majesté par MM. de Beau-

liarniois et Hocquart, gouverneur et intendant de la Nou-

1 C 111. \1 E S 1) li', Q L
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veQlle-I1raI1ee, du fief et seigneurie accordée à M. d 'Aille-
boust d'Argenteuil le 6 octobre 1736 (1).

Ordonnances dles intendants, cahier no 29, folio 28.
Publiée dans Ah/its et Odîaeûsvol. 11, p. 555.
,17 f évrier 1756.
Acte dle vente de Jean d'Ailleboust d'Argenteuil à

Josephi Gautier du fief et seigneurie d'Ailleboust concé-
(lé au dlit d 'Aillehousi d 'Argenteuil le 6 octobre 1736.

Greffe de Danré (le Blanzy, ilotaire à Montréal, 17 fé-
vrier 1756.

2 niars 17563.
Acte (le foi et hiommange (de Antoinie de La C-ifontainie,

sieur (le Ielcour, fondé de lprocuration (le Joseph Gau-
tier, mfajori dles miilices (lu fief et seigneurie (le Varennes,
pour un fief situé dert-ière la seigneurie de Lanoraie et qui
fut concédé le 6 oetobre 1736 par MM. dle iBeauharnois et
Hocquart à Jea d"('Ailleboust d'Argenteuil, lequel fief le
dit Gautier' a ac(heté du sieur Jean d'Ailleboust d'Argon-
tenui par aete (le Daiiré de Blanizy et Panet, notaires
royaux a Montréal, le 17 février 1756.

Fois ('t régif1io~ ie< français, c!ahlier no 3, folio
54.

30 septemnbre 1800.
Acte (le vente de Edw'ard-Williaîn Gray, shérif du

(district (le Montréal, à l'honorable Pierre-Louis Panet du
fief et seigneurie (l'Aillehoust.

Archives JIudicia ires (le Montréal.
9 mars 1801.
Aec (le foi et hionmage (le l'honorable Pierre-Louis

(1) Cette seigneurie fut remise à m. dI'Ail]ehoust d 'Argenteuil
peui ap)rt's niais nous ignorons Liquelle (late.



Panet, un des juges de la Cour du Banc du Roi pour le dis-
trict de Montréal, pour le fief et seigneurie d'Ailleboust.

Fois et hommages, régime anglais, cahier no 2, folio
210.

28 mai 1829.
Aète de foi et hommage de Pierre-Louis Panet, grand-

voyer du district des Trois-Rivières, seul fils de feu 'hono-
rable Pierre-Louis Panet, en son vivant l'un des juges de
la Cour du Banc du Roi pour le district de Montréal, fai-
sant tant pour lui que pour acquitter Louise-Amélie Pa-
net, épouse de William Berczy, Charlotte-Mélanie Panet,
épouse de Louis Levesque, Thérèse-Eugénie Panet et
Marie-Anne Panet, pour le fief et seigneurie d'Ailleboust.

Fois et hommages, régime anglais, cahier no 3, folio
180.

24 janvier 1861.
Cadastre de la partie de la seigneurie d'Ailleboust,

possédée par dame Charlotte-Mélanie Panet, veuve de feu
Louis Levesque, écuyer, fait le 24 janvier 1861, par Nor-
bert Dumas, écuyer, commissaire (no 41).

Archives de la province de Québec.

24 janvier 1861.
Cadastre de la partie de la seigneurie d 'Ailleboust,

possédée par dame Louise-Amélie Panet, épouse de Wil-
liain Berczy, écuyer, fait le 24 janvier 1861, par Norbert
Dumas, écuyer, commissaire (no 42).

Archives de la province de Québec.

24 janvier 1861.
Cadastre de la partie de la seigneurie d'Ailleboust,

possédée par dame Marie-Louise Panet, épouse de J.-T.-A.

PE, QUEIRC_'ý
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Lamothe, écuyer, fait le 24 janvier 1861, par Norbert Du-
mas, écuyer, commissaire (no 43).

Archives de la province (le Québee.
24 janvier 1861.
Cadastre de la partie de la seigneurie d'Ailleboust,

possédée par Pierre-Louis Panet, écuyer, fait le 24 jan-
vier 1861, par Norbert Duinas, éecuyer, commissaire
(no 44).

Archives de la province de Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE DE RAMEZAY OU
JOUETTE

7 octobre 1736.
Acte de concession du marquis de Beauharnois et de

Gilles Hocquart, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
France, à Geneviève de Ramezay, veuve du sieur de Bois-
hébert, vivant capitaine de compagnie du détachement de
la marine en ce pays, le "l'estendue d'une lieue et demie
de front sur quatre lieues de profondeur, laquelle sera bor-
née sur la devanture par la rive du nord de la rivière de
l'Assomption; du costé du sud-ouest par la ligne de la con-
cession nouvellement accordée au sieur Jean d'Ailleboust
d'Argenteuil, d'autre costé au nord-est par une ligne pa-rallèle tenant aux prolongations de la seigneurie d'An-
taya, et dans la profondeur par une ligne parallèle à la de-
vanture, joignant aussi aux terres non concédées." Pour
en jouir à perpétuité, à titre de fief et seigneurie, haute,
moyenne et basse justice, avec droit de pêche dans la ri-
vière de l'Assomption sur sa devanture et de chasse et
traite avec les Sauvages dans toute l'étendue de la dite
concession.
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Registre d 'intendance no 8, folio 15.
Publié dans Pièces e't reunnt 'latifs à la tcnure

se'yneuriale, 1). 186.
13 avril 1740.
Acte de confirmiation par Sa Majesté de la concession

acclordée à dame Geneviève de Ramezay, veuve du sieur

de Boishiébert, par MM. de Beauharnois et Hocquart le 7
octobre 1736.

Insinuations du Couseil Souverain ou Supérieur,
cahier no 8, folio 72.

10 juillet 1755.
Acte de vente de Pierre Payan, sieur (le Noyan, che-

valier de Sa-int-Louiis, mïajor de Montréal, au nom et comn-

mne procureurl de daine Louise-Geneviève de Ramezay,

veuve de messire Henry-Louis Deschamps de Boishébert,

à Josephi Gautier, demeurant à Vareinnes (Jean-Baptiste

Chevrefls dit Belisie agissant comme son procureur)

d'un terrain d'une lieue et demie de front sur quatre lieues

et demie de profondeur derrière la seigneurie de Dautré,

en titre de fief et seigneurie, atppartenant à la dite veuve

de Boishiébert par concession de MM. de Beauharnois et

Hlocquart (lu 7 octobre 1736, confirmé par Sa Majesté le
13 avril 1740.

Greffe de Dainré, (le j3lanzy, notaire à Montréal, 10

.Juillet 1755.
22 mars 1756.

Acte de foi et holnnage de Antoine de Lafontaine,

sieur de Belcour, fondé dle procuration de Josephi Gautier,

major des milices du fief et seigneurie de Varennes, pour

un fief situé derrière la seigneurie de Dautré et qui fut

concédé le 7 octobre 1736 par MM. deé Beauharniois et Hoc-

quart à Geneviève (le Ramezay, veuve de Louis des Champs
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de Boishébert, lequel fief le dit Gautier a acheté du sieur
Pierre Payan de Noyan, fondé de procuration de la dite
dame veuve des Champs de Boishébert, par acte de Danré
de Blanzy, notaire îî Montréal, le 10 juillet 1755.

Fois et homnmages, régime français. cahier no 3, folio
54.

30 septembre 1800.
Acte de vente et d'adjudication de Edward-William

Gray, shérif du district de Montréal, à Pierre-Louis Pa-
net du fief et seigneurie de Ramezay ou Jouette saisi sur
les biens de Nathaniel Hazard Tredwell à la demande de
John Bell et John Sills, marchands, de Montréal, faisant
affaires sous le nom de John Bell et Cie.

Archives Judiciaires de Montréal.
9 mars 1801.
Acte de foi et honuage de l'honorable Pierre-Louis

Panet, un des juges de la Cour du Banc du Roi pour le
district le Montréal, pour le fief et seigneurie de Ramezay
ou Jouette.

Fois et lonmages, régime anglais, cahier no 2, folio
210.

28 mai 1829.
Acte de foi et hommage de Pierre-Louis Panet, grand-

voyer du district des Trois-Rivières, seul fils de feu l'ho-
norable Pierre-Louis Panet, juge de la Cour du Banc du
Roi pour le district de Montréal et membre du Conseil ex-
écutif de cette Province, et dame Marie-Anne Cerré, son
épouse, faisant tant pour lui que pour acquitter Louise-
Amélie Panet, épouse (le William Berczy, âgée de 40 ans,
Charlotte-Mélanie Panet, épouse de Louis Levesque, âgée
(le 35 ans, Thérèse-Eugénie Panet, âgée de 31 ans, et Ma-
rie-Anne Panet, âgée de 22 ans, ses soeurs, pour le fief de
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Ramezay autrement (lit fief Jouette dont ils sont propri-
étaires par indivis.

Fois et lioimages., régime anglais, cahier no 3, folio
180.

24 janvier 1861.
Cadastre (le la partie de la seigneurie de Ranezay,

possédée par daine T.-Eugénie Panet, épouse de M. B.
Abbott, écuyer, fait le 24 janvier 1861, par Norbert Dumas,
écuyer, commissaire (no 50).

Archives de la province de Québec.
24 janvier 1861.
Cadastre de la partie de la seigneurie de Ramezay,

possédée par Pierre-Louis Panet, écuyer, fait le 24 jan-
vier 1861, par Norbert Dumas, écuyer, commissaire
(no 51).

Archives de la province de Québec.
24 janvier 1861.
Cadastre de la partie de la seigneurie de Ramezay,

possédée par dame Marie-Louise Panet, épouse de J.-T.-A.
Lamothe, écuyer, fait le 24 janvier 1861, par Norbert Du-
mas, écuyer, commissaire (no 52).

Archives de la province de Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE DE LA MOINAUDIERE OU
DE LA MOELLE

8 octobre 1736.
Acte de concession du marquis de Beauharnois et de

Gilles Hocquart, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
France, au sieur Pierre Raimbault, lieutenant-général de
la juridiction de Montréal, de l"'estendue de quatre lieues
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de front sur cinq lieues de profondeur dans le lac Cham-
plain, à la côte de l'est, les dites quatre lieues à prendre de-
puis la borne de la seigneurie concédée au sieur de la Pe-
rière le 6 juillet 1734, en descendant le lac, dans lequel est
comprise la rivière dite la Moëlle avec les îles, îlets et bat-
tures adjacentes, à titre de fief et seigneurie, haute, moyen-
ne et basse justice."

Registre d'intendance no 8, folio 16.
Publié dans Pices et documents relatifs à la teniure

seignenriale, p. 186.

30 avril 1737.

Acte de ratification par Sa Majesté de la concession
accordée par MM. de Beauharnois et Hocquart, gouver-
neur et intendant de la Nouvelle-France, le 8 octobre 1736,
au sieur Pierre Raimbault, lieutenant-général de la juri-
diction royale de Montréal.

Insinuations du Conseil Souverain ou Supérieur,
cahier no 8, folio 48.

Publié lans Appendice HIHHH de l'Assemblée légis-
lative, 1853, p. 108.

23 septembre 1757.

Acte de donation de Paul-François Raimbault, sei-
gneur de Saint-Blin, de la Moëlle et autres lieux, à son fils
Paul-François Raimbault, commandant du fort de la Ri-
vière-au-Boeuf, près du fort de la Presqu'île, du fief et sei-
gneurie de la Minaudière ou de la Moëlle, sur le lac Cham-
plain.

Greffe de Gervais Hodiesne, notaire à Chambly, 23
septembre 1757.
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FIEF ET SEIC NEIURlE DAGNEAIJ-I)OU VILLE

8 octobre 1736.
Acte de concession du marquis (le 1Beauliaiiois et de

Ghilles Hocquart, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
Franice, à Michel Dagneau, écuyer, sieur Douville, ancien
officier dans les troupes du détachement de la marine en ce
pays, de 1"' estendue de deux lieues dle front sur trois lieues
de profondeur dlans le lac Cham-i-rplaiiii, à lit côte die l'est,
les dites deux lieues (le fr-ont à p)rendre depuis la b)orne de
la seigneurie concédée au sieur iRainmhault ce joiurd 'hui,
eni descendant le lace, avcve( les îl(es, Ilets et battures adjacen-
tes, le tout à titre de fief et seigneurie sous le nom de Da-
gneau, haute, moyenne et basse justice."

Registre d'intendance no 8, folio 17.
Publié cdans Pièes et docuwients relatifs û lei ten ure

seigneuriale, 1>. 187.

30 avril 1737.
Acte de ratification par Sa Majesté de la concession

accordée par MM. de Beauharnois et Hocquart, gouver-
neur et intendlant de la Nouvelle-France, le 8 octobre 1736,
au sieur Dagneau Pouville, ci-devan ffce (asletru
pes du Canada.

.Registre français des enrégistrei-ents, cahier B, folio

461.
.Publié clans Atppendiice fnH II (e lil 'sse»m blée lé-

gîslat'ive, 1853, p. 103.

10 niai 1741.
Réunion au domaine de Sa Majesté par MM. de Beau-

harnois et Hocquart, gouverneur et intendant de la Nou-
velle-France, du fief et seigneurie accordé au sieur Da-
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-neau DoIiVille le 8 17t.be '176 f aiu1 pa hIli dle l'avoir
11115 en \-aleui'.

Ordlonnancel(-s (les I tîteudants, valiier no 29, folio 28.
Pýublice daiis Edifs etOdnnnc vol. 11, p). 555.

FIEF ET ~ l( EURELA FONTAINE DE
BEIa( OUTJ

10 octobreC 1736.
Acte (le (.)((s11, uMarquis dle l3eaukarilois et de
(hies loquatgoIIverneiCI et intenîdant dle la Nouvelle-

F rane, au sieur de Lafontaine de Belcour, conseiller ait
Conseil Supérieur, (le l"'estendue (le trois quarts dle lieue
(je front sur trois lieues (le profondeur, bornée par devant
aiu b)out (le la 1 )rofond(lCr <le la seigneurie (le madame de
Vij1 jennesj5 d'un <')te aui niord-est àla ligne (le la seigneul-
ric (le Jeauînon, (il, vôté (lu~ sud(-ouest, et sur la même li-
gne à la seigneurie <le Montapeine, et par derrière aux
terres non concédées, le tout à titre de fief et seigneurie
avec droit de haute, moyenne et basse justice."

IRegistre (1 intendanee no0 3, folio 18.
Publllié <laus ièces eldU Illt relat ifs ii la tenure

sejqneiriale, 1>. 202.

30 avril 1737.
Acte de ratification par Sa Majesté de la concession

accordée par MM. dle Beauharnois et Hocquart, gouver-
neur et intendant de la Nouvelle-France, le 10 octobre
1736, au sieur de Lafontaine de Belcour, conseiller au Con-
seil Supérieur.

Insinuations dut Conseil Souverain ou Supérieur,
eahier no 8, folio 27.
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Publié dans Appendice H HJHIH de l'Assemblée lé-
f/islative, 1853, p. 102.

4 octobre 1739.
Lettre de MM. de Beauharnois et Hocquart, gouver-

neur et intendant de la Nouvelle-France, au ministre au
sujetde la concession par eux accordée au sieur de Lafon-
taine de Belcour le 10 octobre 1736 et ratifiée par le roi le
30 avril 1737. Il se trouve que cette concession tombe sur
la terre de la Dnrantaye adjugée à la dame Péan par sen-
tence de la Prévôté du 14 août 1736. Le fait sera éclairci
au retour du sieur de Lafontaine de Belcour parti au com-
mencement de septembre pour son poste de Labrador.

Pièce détachée aux Archives de la Province de Qué-
bec.

Publiée dans Le sieur de Vincennes, fondateur de i'In-
diana, de Pierre-Georges Roy, p. 162.

1739.
Mémoire pour le sieur Péan présenté à Mgr le comte

de Maurepas, commandeur des ordres du Roi, ministre et
secrétaire d'Etat, sur la contestation qu'il a avec le sieur
de Lafontaine, conseiller au Conseil Supérieur de Qué-
bec, au sujet d'une concession d'une lieue de terre de front
sur deux de profondeur qu'il a demandé à M. le marquis de
Beauharnois et à Hocquart, gouverneur et intendant au
dit pays, sous prétexte que ce terrain n'était point concé-
dé et qui lui a été accordé il y a environ trois ans et en a
obtenu la ratification de Sa Majesté.

Pièce détachée aux Archives de la province de Québec.
Publié dans Le sieur de Vincennes, fondateur de l'In-

diana, de Pierre-Georges Roy, p. 163.
17 avril 1742.
Lettre du ministre de Pontchartrain à MM. de Beau-
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barnois et Hocquart, gouverneur et intendant du Canada :
le terrain en dispute entre MM. de Lafontaine de Belcour
et Péan sera à ce dernier, à condition qu'il paye au premier
le prix (les établissemients qu'il y a faits.

Pice détachée aux Archives de la province de Qué-
bec.

20 avril 1742.
Arrêt du Conseil d'Etat de Sa Majesté qui règle que

le brevet du 30 avril 1737, portant ratification de la con-
eession du 10 octobre 1736 à M. de Lafontaine de Belcour,
antérieurement concédée au sieur de la Durantaye, sera

lapporté pour demeurer nul, et qu'il sera expédié un titre
de concession du (lit terrain au sieur Péan de Livaudière
pour ne faire qu'une seule et unique seigneurie avee la
terre dont le dit Péan est propriétaire en vertu de l'ad-
judication du 14 août 1736, à charge de rembourser à M.
de Lafontaine de Belcour les dépenses par lui faites sur
cet établissement.

bec. Pièce détachée aux Archives de la province de Qué-

3 septembre 1742.
Ordonnance de Gilles Hocquart, intendant de la Nou-

velle-France, qui, en conformité de l'arrêt du Conseil
d'Etat du 20 avril 1742, nomme le sieur Gaudron, habitant
(le la Durantaye, et le sieur Joseph Noireau, habitant de
.Beaumont, pour faire la visite et estimation des travaux
faits par M. de Lafontaine de Belcour sur le terrain que le
dit Conseil d'Etat lui a enlevé pour le remettre au sieur
Péan.

Ordonnances des Intendants, cahier no 30, folio 77.
23 février 1743.
Ordonnance de Gilles Hocquart, intendant de la Nou-
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velle-Franc,, qui, sur le rapport des experts par lui nom-

nés le 3 septembre 1742, condamne le sieur Péan à rem-

hourser à M. de Lafontaine de Belcour la somme de 948

livres pour les travaux faits sur la terre dont le sieur
Pêan a été déclaré le légitime propriétaire.

Ordonnances des Intendants, cahier no 31, folio 10.

10 avril 1743.

Arrêt du Conseil d'Etat de Sa Majesté qui, sans s'ar-
rêter à la demande des Dames Religieuses de l'Hôpital
général qui réclament la moitié du fief et seigneurie enle-
vée au sieur (le Lafontaine (le Belcour, décide que l'arrêt
du dit Conseil d'Etat de Sa Majesté du 20 avril 1742 sera
exécuté selon sa forme et teneure.

Registre d'Intendance no 9, folio 28.

20 septembre 1744.

Acte de concession du marquis de Beauharnois et de
Gilles Hocquart, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
France, au sieur Péan de Livaudière, de l'étendue (le
terrain de trois quarts de lieue de front ou environ, sur
trois lieues de profondeur, borné par devant au bout de la
profondeur de la seigneurie de Vincennes, d'un côté au
pord-est à la ligne de la seigneurie de Beaumont, d'autre
côté au sud-ouest à la seigneurie de Montapeine et par
derrière aux terres non concédées, la dite concession faite
en conformité de l'arrêt du Conseil d'Etat de Sa Majesté
du 20 avril 1742.

Registre d'Intendance no 9, folio 25.

Note. - Voir fief et seigneurie de la Livaudière.
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FIEF r l(NUJ DELE (-,ARI)EIR

BELE-1LA OIT1 DES PLAINES

4 janvier 1737.
Acte (le eowcessiolu du1 ilatrquis (le Ileauhiarnois et ilo(-

noré Mieli de la Ilouilière à (lain(isCl le (liarlotte Leý
nardeur, fille (le feu le sieur Le daducptie('une
compl~agnie dles troupes dul détaceenti <le la miarine entre-
tenue e-,I ce pays, (le 1 "' estendue (l'un 1 crrain (le trois quarts
(le lieue de fýront à la ecote (1i 1 uv1an-Luet su-r trois
lieues de prot!onlCdeu, ài prendre aU bout des pr'ofondeurs
(lu1 fief Mal'an1(hI b)orné (1,1111 ('(4e au sud-ouest à la Sei-

giieullric (le Bodeus i'a1utre cÔté, au iiord-est à clle cie
Tilly, et pal' (Ierriè(e au1x terrles non con'eedèes, le tout à
titre de fief et seigneurie, hiaute, moyennie et basse jlustice."'

Registre d'inltendlance no0 8, folio 19.
Publié clans Pièces et douet euisôla tenure

sei.q'neuri«le, 1). 188.

26 mars 1738.
Acte (le concession du marquis de ]3eauharnois et de

(hilles Hocquart, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
France, à damoiselle Charlotte Le Gardeur, fille du feu
sieur Le Gardeur, vivant capitaine d'une compagnie der,
troupes du détachement de la marine, d "'une augmenta-
tion cie terrain (le soixante-quatorze arpents de front, sur
une lieue et soixante arpents de profondeur, qui se trouve
non concédé et enclavé entre la concession à elle f aite le 4
janvier 1737 et la seigneurie de Sainte-Croix, lequel ter-
rain ne fera avec la concession à elle faite le 4 janvier 1737
qu'une seule et mêeme einue,àtitre de haute, moyenne

et basse justice.
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R~egistre (l'Ilitendae no 9, folio 2.
Publié (dans Pièces el dlociiitenfs relatifs à la tenure

.wierwle, p). 199.
-13 avril 1740.
Acte de ratifica-,tioin par Sa Majesté (le la concession

accordée par M. (le J3eauhiarnois, gouverneur de la Nou-
velle-France, et Michiel, commissaire de la marine ordon-
nateur par l'absence de M. llocquart, intendant, le 4 jan-
vier 1737, à la damoiselle Charlotte Le Gardeur, fille du
sieur Le Gardeur, capitaine d'une eonmpagnie des troupes
du détachement de la marine.

Registre fra11a:a is <les vi gcidreienI s, calier A, folio
372.

Publié dans Appendice 11111111 (e? l'Assemblée le-
gi..dative, 1853, 1. 111.

16 avril 1741.
Acte de ratificaf ion par Sa Majesté de L eoncession

en augmentation accordée par MM. de Beauharnois et
Hocquart, gouverneur et intendant de la Nouvelle-Fran-
ce, le 26 mars 1738, à la damoiselle Charlotte Le Gardeur,
fille du feu sieur Le Gardeur, capitaine d'une compagnie
des troupes entretenues en Canada.

Insinuations du Conseil Souverain ou Supérieur, ca-
hier no 8, folio 61.

.Publié dans A-plpe)idice JIIHII (le i'.qsernbée lé-
!Jslative, 1853, p. 116.

8 juin 1778.
Acte de vente de damnoiselle Charlotte Le Gardeur à

Josephi-Gaspard Chaussegros de Léry du fief et seigneurie
dle Le Gardeur.

Greffe de Pierre Mézière, notaire à Montréal, 8 juini
1778.
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28 février 1781.
Acte (le foi et, hiommuage de tJoseph-Uaspard Chausse-

gros (le Léry, M] (les Mnembres dlu Conseil (le Sa Majesté en
cette Province, pour le fief et seigneurie (le Le Gardeur.

Fois et honimages, régime anglais, (aie no 1,fo
230.

16 mars 1803.
Acte (le vente de Chre-tiennie Chaussegros de

Léry et sa femmie, tant eu leurs noms que comme porteurs
du pouvoir (l.enatse Couillard et de Marie-Angé-
lique Chaussegros (le Léry, sa fenmme, et Alexandre-An-
dré-Victor Chaussegros de Léry, avocat, à Jean-Baptiste
Noël (lunl douzième à chiacun des dits sieurs de Léry et
damne Couillard ap)partenant dans le fief et seigneurie Le
Gardeur Belle-Plaine à eux légué comme héritiers de leurs
père et mère.

Greffe de Josephi Planté, notaire àQuébec, 16 mars
1803.

5 avril 1809.
Acte (de vente de Louis-René Chaussegios de Léry,

tant en son nom que coumne se faisant et portaut fort pour
Georges-Roch Chaussegros de Léry, son frère, absent de
(!ette Province, à Jean-Baptiste Noël d'un douzième à cha-
cun (l'eux appartenant dans le fief et seigneurie de Le
Gardeur Belle-Plaine, eonmme héritiers de leurs père et
mère.

Greffe de Josepli Planté, notaire à Quiébec, 5 avril
1809.

5 avr:i 1809.
Acte de vente de Louis-René Chaussegros de Léry, se

faisant fort de Joseplh-François Chaussegros de Léry, son
père, absent, à Jean-Baptiste Noë5l de la moitié indivise du



fief, et scigneluvie l.e C a rleir1e1l- ia u laquelle moitié

apparten.ait au (l it J osep b.11iaiiu i(le Léiy
en (qualité (le fia~iné et, heritieit 1wl moitié danis les biens
nobles délaissés par feu l 'honor'able I osepli-(XaspIardi
Chiausscgros (le Lér 'y et défunite Louise 'Martel <le Broua-
ge, ses père et mère.

Greffe de fJoseph Planté, notaire à Québec, 5 avril
1809.

10janvier 1811

Acte (le vente (le .Jacques-Pliilippe Saveuse (le Beau-
jeuproonoaire (le M1oitreal, et CathierineCauego

(le L(ery, son épouse, au sieiur Jeaii- Hajtiste Noë~l du dou-
zième indivis dans le fief et sei,iofleuie (le Le Gardeur*
Belle-Plainie appar.,tteniant à la (lite dai ne de Peaujeu comme
héritière (le ses pèrle et mère.

Greffe de Louis Chaboil lez, notaire à Montréal, 10
janvier 1811.

4 mars 1814.

Acte de foi et homimage de -Jean-Baptiste Noël pour
le fief et seigneurie de Belle-Plaine.

Fois et huommnages. régimie anglais, cahier no 3, folio
2q.

17 décembre 1857.

Cadastre de la seigneurie (les Plaines ou Le Gardeur,
possédée par L. Noël, écuyer, et autres, clos le 17 décembre
1857, par Joseph-Ed. Turcotte, écuyer, commissaire
(no 37).

Archives de la province de Québec.

AUCHIVES J-1) IAC Q VEBRC
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FIEF ETf SEIGNEURIE D1E SAINT-ETIENNE

18 octobre 1730.
Lettre (le François-Etienne Cugnet, premier conseil-

ler au Conseil Supérieur, au ministre pour lui demander
,,ne eonee5sioLn seignecuriale :"C'est dans cette confiance,
Monseigneur, qlue j 'ose encore (demnander à Votre Gran-
dleur à titre de fief et seigneurie avec haute moen et
bassejupst ice la eolivessioi (le Il'étendue (le pa ' s (qui se trou-
ve sinr la rivière dlu Sauit (le la Chaudière en suivant la d.
rivière sir nne I iele (le dint<e chaque eostè nord et sud
depuis la ligne où finit la profondeur de la seigneurie de
L-ausonjusqu'à l'endroit nommé le rapide du Diable. Cet-
te terre est î~proprà faire (les p)rairies et sera d'autant plus
commode pour élever (les boeufs islinois qu'elle est à sep)t
lieues deé Québec dans la profondeur des terres n'y trop
éloigné,in'y trol) près <le cette ville. Supposé que le projet
des boeufs islinoisine réussit pas, j'y ferais élever des
boeufs domestiques pour en faire des salaisons. Le défri-
ieeinent de ces terres qui ne sont occupées par personne ne
peut qlue contribuer à l'établissement (le la. colonie."

Correspondanceenéa 1730. Archives de la pro-
\!ince de Québec.

15 avril 1737.

Ac(te (je conc(essioni (li marquis die l3eaulharnois et de
HFonioré Miehiel de la Rouvillière, gouverneur et ordonna-
teur en la Nouvelle-Fi'a lie, au sieur Françol s-Etienne
Cugniet, premier conseiller au Conseil Supérieur de ce
pays, du terrain restant à concéder vis-à-vis la ''seigneurie
appartenante alux héritiers Jolliet sur la rivière clu Sault
(le la Chaudière, (lu côté dun sud-ouest, depuis le bout dIe la
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prolondeli (le la seigneurie de Lauzon jusqu 'a celle nou-
vellenient eoncudee au1 sieur Tasehereau, contenant envi-
ronl trois lieutes (le tIront sur la (lite rivière du Sault (le la
Chaudière, au sud<-ouest (le la (lite rivière, sur deux lieues
de profondeur, ensemble les îles et ilets qui se trouvent sur
la dite rivière dans l'espace dii dit terrain, du côté du sud-
ouest, suivant qu'elles se trouveront situées au-devant du
dit terrain, et les lacs qui se trouveront sur les dites terres,
p)our en jouir à perpétuité et à toujours, à titre de fief et
,seigneurie, avec hante, moyenne et basse justice.''

Registre <lV1titend<ance no 8ý Folio -)0.
PublIié dans~ Pl«iees et dor'uen, relatifs à la ten~ure

*seifle'uiale, 1). 189.
13 avril 1740.
Acte (le raitification par Sa Majesté (le la concession

accordée pa M. (le i3eauharîiois, gouverneur de la Nou-
velle-France, et Michel, commissaire de la marie ordon-
nateur par l'absence de M. Hocquart, intendant, le 15 avril
1737, à Etienne-François Cugnet, premier conseiller au
Conseil Supérieur <le Québec.

Insinuations du Conseil Souverain ou Supérieur,
eahier no 8, folio 58.

Publié dans j )HlIC 11III (le l'.d88einblée lé-

.12 janvier.1781.
Acte (le roi et hommage dle F1rançois-Josephi Cugnet,

(le la ville dle Québec, pour sept huitièmes du fief et sei-
gneurie de Saint-Etienne, savoir quatre huitièmes pour ses
droits et prérogatives d 'ainesse et les trois autres huitièmes
comme ayant les droits cédés de Baptiste, Thomas-Marie
et Gilles-Louis Cugnet, ses frères, l'autre huitième appar-
tenant aux enfants Juchereau Duchesnay comme repré-
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sentants leur grafl<l-flic re Louise Cugnet, dame de Beaujeu,
soeur du comp)aranlt alflKOis-Josepl Ciignet, tous mi-
fleurS et demandant souffrance.

Fois et lionniages, régime iliglais.ý eahier no 1, p). 21.
12 janvier 1781.
Aveu et dénonîb)renient (le F;îosjochCugnet,

de la ville de Québec, Pour le fief et seigneurie de Saint-
Etienne.

Aveux et <lénom ibreinents, régi ic anglais, cahier no
1, folio 18.

-16 février 1803.
Acte d'adjudicat ion à Johin Caldwell dlu fief et sei-

gçneurie (le Saint-Etienne, vendu à la requête de dame An-
gélique Dupré, veuve Ciignet, cri sa qualité de tutrice due-
ment élue à Marie-Angélique Cugnet, sa fille.

Gazette de Québec, février 1803.
21 septembre 1829.
Acte de vente <lu s1Lérif (je Québec à George Pozer du

fief et seigneurie (le Saint-Etienne saisi sur le,; biens de
John Caldwell.

Archives judic iaires (le Qulél *.
10 novembre 1857.
Cadastre de la seigneurie Saint-Etienne possédée par

William Pozer, écuyer, clos le 10 novembre 1857, par Jo-
seph-Ed. Turcotte, écuyer, commrnissaire (no 44).

Archives dle la province (le Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE DE IROCBERT

13 juin 1737.
Acte de concession du marquis de Beauhlarnois et de

.Honoré Michel de la Rouvillière, gouverneur et ordonna-
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teur en la Nouvelle-France, à Louis-Joseph Roebert, gar-

de-magasin du Roi à Montréal, de l"'estendue de terre de

trois lieues de fr-ont sur deux lieues de profondeur, du cô-

té de l'ouest du lac Champlain, à prendre une demie lieue

au-dessous de la rivière Bocquet et deux lieues et demie

au-dessus d'ieelle, venant aboutir proche le Rocher-fendu,

ensemble les îles et Ilets qui se trouveront adjacents à la

dite terre." A titre de fief et seigneurie avec haute, moyen-
ne et basse justice.

Registre d'intendanciie no 8, folio 21.

Publié dans PèrYes et dociments relatifs à la tenure

,seiq en r jale, p. 190.

13 avril 1740.

Acte (le ratiti.eatioil par Sa Majesté de la concession

accordée l)ar M. <le i3eauharnois, gouverneur de la Nou-

velle-Franee, et Mieliel, commissaire de la marine ordon-

iiateur par l'absence (le M. Hocquart, intendant, le 13 juin

1737, au sieur Roebert, garde-magasin.
Insinuations (du Conseil Souverain ou Supérieur,

eahier no 8, folio 75.

ôPublié dans Appendice HIIHH de 1,'Asseniblée lé-

qisati'e,1853, p. 113.

- 10 nmai 1741.

Ordonnance de MM. de Beauhiarilois et Hocquart,

gouverneuri et intendlant à la Nouvelle- France, qui réunit

au Domaine le Sa Majesté la seigneurie concédée à M.

Rocbert par MM. (le i3eauhiarnois et de la Rouvillière le 13

-juin 1737, la dite seigneurie n'ayant pas été mise en valeur.

Ordonnances des Intendants, cahier no 29, folio 28.

Publiée dans Editq et Ordonnanices, vol. 11, p. 555.
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FIEF ET SEIGNEURIE DE GASPE

25 mars 1738.
Acte de concession du marquis de Beauharnois et de

Gilles Hocquart, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
France, à Angélique Le Gardeur, veuve Aubert de Gas-
pé, écuyer, de l "' estendue d'une lieue et demie de front sur
une lieue et demie de profondeur, derrière la seigneurie
(le Tilly, appartenant aux héritiers du feu sieur Le Gar-
deur de Tilly, son père, à prendre le front au bout de la
profondeur et limites de la dite seigneurie de Tilly, tenant
d'un côté à la seigneurie de Lauzon, d'autre à celle accor-
dée à la damoiselle Le Gardeur, sa soeur, par concession
du 4 janvier 1737, et par derrière aux terres non concédées,
à titre de fief et seigneurie, avec droit de haute, moyenne
et basse justice."

Registre d'intendance no 9, folio 1.
Publié dans Pièce et documents relatifs à la tenure

seigneuriale, p). 198.

16 avril 1741.

Acte de ratification par Sa Majesté de la concession
accordée par MM. de Beauharnois et Hocquart, gouver-
neur et intendant de la Nouvelle-France, le 25 mars 1738,
à la dame Angélique Le Gardeur, veuve du sieur de Gas-
pe.

Insinuations du Conseil Souverain ou Supérieur,
cahier no 8, folio 88.

Publié dans Appendice HHHH de l'Assemblée légis-
lative, 1853, p. 115.

3 février 1781.
Acte de foi et hommage de Jacques-Ignace Aubert de
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Gaspé, procureur de Ignace Aubert de Gaspé, pour le fief
et seigneurie de Gaspé.

Fois et hommages, régime anglais, cahier no 1, folio
194.

26 février 1786.
Àcte de donation de Ignace Aubert de Gaspé, capi-

taine d'infanterie et seigneur de Saint-Jean Port-Joli et
Gaspé, et dame Marie-Anne Coulon de Villiers, sa femme,
à Ignace.Aubert de Gaspé leur fils, du fief et seigneurie de
Gaspé.

Greffe de Louis Cazes, notaire, le 26 février 1786.
25 juin 1798.
Acte de vente de Ignace Aubert de Gaspé, juge à paix

de Sa Majesté, seigneur de Saint-Jean Port-Joli, à Wil-
liam Brown, négociant, actuellement dans l'état de New-
York, à ce présent et acceptant pour le dit Brown, William
Vondenvelden, arpenteur, demeurant à Québec, du fief et
seigneurie de Gaspé.

Greffe de Félix Têtu, notaire à Québec, 25 juin 1798.
29 octobre 1802.
'Acte de vente de Richard Price, négociant, de présent

en la ville de Québec, en qualité de procureur de William
Brown, négociant, de New-York, à l'honorable Henry
Caldwell, seigneur de Lauzon et autres lieux, du fief et sei-
g4eurie de Gaspé.

Greffe de Félix Têtu, notaire à Québec, 29 octobre
1802.

21 septembre 1829.
Acte de vente du shérif de Québec à Moses Hart, de la

ville des Trois-Rivières, du fief et seigneurie de Gaspé
saisi sur les biens de John Caldwell.

Archives Judiciaires de Québec.
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18 décembre 1857.

Cadastre de la seigneurie de Gaspé possédée par les
représentants de Moses Hart, écuyer, clos le 18 décembre
1857, par Joseph-Ed. Turcotte, écuyer, commissaire
(no 40).

Archives de la province de Québec.

Arrière-f Saint-Félix ou Lambert

5 novembre 1826.

Acte d'érection de l'honorable John Caldwell, sei-
gneur de Lauzon, Gaspé, Saint-Etienne et autres lieux, en
faveur de Pierre Lambert, arpenteur, d'un arrière-fief
dans sa dite seigneurie de Gaspé qui sera connu sous le
nom de Saint-Félix.

Greffe de Félix Têtu, notaire à Québec, 5 novembre
1826.

Pièce détachée aux Archives de la province de Qué-

5 novembre 1826.

Acte de convention entre l'honorable John Caldwell
et Pierre Lambert par lequel "le dit Caldwell et ses héri-
tiers pourra ou pourront couper et faire couper et enlever
sur l'arrière-fief Saint-Félix tous et tels bois de pin et épi-
nette propres à être sciés et exploités, tant et si longtemps
qu'ils seront propriétaires des seigneuries de Lauzon et
Gaspé."

Greffe de Félix Têtu, notaire à Québec, 5 novembre
1826.
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FIEF ET SEIGNEURIE DE SAINT-GILLES OU

BEAURIVAGE

ler avril 1738.

Acte de concession du marquis de Beauharnois et de
Gilles Hocquart, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
France, à Gilles Rageot, sieur de Beaurivage, négociant
à Québec, "dans le dessein où il est de procurer à ses trois
enfants Louis-Etienne, Gilles-Joseph et Charles des éta-
blissements solides dont ils puissent jouir après son dé-
cès et celui de son épouse,'' d'un terrain qui n'est pas con-
cédé, situé aux environs de la rivière du Sault de la Chau-
dière, lequel terrain est enclavé entre les seigneuries, de
Lauzon appartenant aux héritiers Charest, de Tilly ap-
partenant à la dame Le Gardeur, autre seigneurie à la
delle Charlotte Le Gardeur, celle de Sainte-Croix appar-
tenant aux Dames Religieuses Ursulines et enfin celles
concédées aux sieurs Cugnet et Taschereau. Le tout à ti-
tre de fief et seigneurie, avec haute, moyenne et basse

justice. "Nous, pour exciter de plus en plus son émula-
tion et ayant égard aux dépenses considérables qu'il sera
obligé de faire pour l'établissement (le cette terre, décla-
rons qu'après le décès de l'exposant et de sa femme, le dit
4ief sera partagé également entre les dits trois enfants ou
ceux qui leur survivront, dérogeant en tant que de besoin
à toutes coutumes à ce contraires pour ce regard seule-
ment. "

Registre d'intendance no 9, folio 3.

Publié dans Pièces et documents relatifs à la tenure
seigneuriale, p. 200.
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24 novembre 1772.
Jugement de la Cour des Plaidoyers Communs de

Québec qui, sur la requête des habitants du fief et seigneu-
rie de Saint-Gilles, condamne le seigneur Rageot de Beau-
rivage d'y construire un moulin à farine, en conformité de
l'arrêt du Conseil d'Etat du Roi du 4 juin 1686.

Archives Judiciaires de Québec.
18 septembre 1782.
Acte de vente de Jacques Dénéchaud, procureur fon-

dé( de Gilles Rageot (le Beaurivage, résidant en France, à
Alexander Fraser (le tous les droits de propriété, honneurs
et prérogatives, noms, raisons, actions, etc, qu'il a dans le
fief et seigneurie de Saint-Gilles, tant comme héritier de
ses père et mère que coiiei héritier de son frère Charles,
décédé.

Greffe de Jean-Antoine Panet, notaire à Québec, 18
septembre 1782.

1er octobre 1782.
Acte de vente de Louis-Etienne Rageot de Beaurivage

à Alexander Fraser de tous ses droits, etc, dans le fief et
seigneurie de Saint-Gilles.

Greffe de Jean-Antoine Panet, notaire à Québec, 1er
octobre 1782.

25 octobre 1784.
Acte de foi et hommage de Alexander Fraser pour le

fief et seigneurie de Saint-Gilles.
Fois et hommages, régime anglais, cahier no 2, folio

135.
25 juin 1791.
Acte de donation de Alexander Fraser à Walter David-

son, son petit-fils, âgé de dix mois, du fief et seigneurie de
Saint-Gilles.
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Greffe de Joseph Papineau, notaire à Montréal, 25
juin 1791.

8 mars 1797.
Souffrance accordée par Son Excellence Alured

Clarke à Arthur Davidson, avocat, procureur de Walter
Davidson, mineur, pour la foi et hommage qu'il doit rendre
à Sa Majesté pour le fief et seigneurie de Saint-Gilles.

Fois et hommages, régime anglais, cahier no 2, folio
189.

9 décembre 1859.
Cadastre de la seigneurie de Saint-Gilles, Beaurivage,

appartenant à Arthur Ross, clos le 9 décembre 1859, par
Siméon Lelièvre, écuyer, commissaire (no 41).

Archives de la province de Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE DE DUSABLE OU DE LA
NOUVELLE-YORK

15 août 1739.
Acte de concession du marquis de Beauharnois et de

Gilles Hocquart, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
France, à Louis Adrien Dandonneau, sieur Du Sablé, en-
seigne dans les troupes du détachement de la marine, de
l'"étendue d'une lieue de front ou environ, sis derrière la
seigneurie ci-devant accordée à Jean-Baptiste Le Gardeur,
sieur de Saint-Michel, sur trois lieues de profondeur, la-
quelle sera bornée par la devanture au bout de la profon-
deur et de la concession accordée par M. Talon au sieur
Jean-Baptiste Le Gardeur le 3 novembre 1672, apparte-
nant aujourd'hui au sieur Petit-Bruno, au nord-est par
les terres concédées par le sieur Talon le 29 octobre 1672
aux sieurs Pierre et Jean-Baptiste Le Gardeur, sieur de
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Saint-Michel, dont le sieur Petit-Bruno est aussi actuelle-
ment propriétaire, et par la ligne de la seigneurie du sieur
de Carufel, au sud-ouest au fief du Chicot et continuation
du dit fief, et par derrière aux terres non concédées; pour
jouir du dit terrain à perpétuité, à titre de haute, moyenne
et basse justice."

Registre d'intendance no 8, folio 30.
Publié dans Pièces et documents relatifs à la tenure

seigneuriale, p. 196.

13 avril 1740.

Acte de ratification par Sa Majesté de la concession
accordée par MM. de Beauharnois et Hocquart, gouver-
ieur et intendant de la Nouvelle-France, le 15 août 1739,
au sieur Louis-Adrien Dandonneau Du Sablé, enseigne
dans les troupes du détachement de la marine.

Insinuations <lu Conseil Souverain ou Supérieur,
cahier no 8, folio 60.

Publié dans Appendice H EHH de l'Assemblée légis-
lative, 1853, p. 112.

13 octobre 1770.

Acte de vente de Pierre Panet, procureur fondé de
dame Marie-Joseph Drouet de Richerville, veuve de Louis-
Adrien Du Sablé, et des héritiers du dit Du Sablé, à James
Cuthbert du fief et seigneurie de Du Sablé dit Nouvelle-
York.

Greffe de Pierre Mézière, notaire à Montréal, 13 oc-tobre 1770.

26 janvier 1781.

Acte de foi et hommage de James Cuthbert, membre
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du Conseil de Sa Majesté, pour le fief et seigneurie Du Sa-
blé dit Nouvelle-York.

Fois et hommages, régime anglais, cahier no 1, folio
38.

24 janvier 1861.
Cadastre de la seigneurie de Du Sablé, possédée par E.

C. Cuthbert, écuyer, fait le 24 janvier 1861, par Norbert
Dumas, écuyer, commissaire (no 55).

Archives de la province de Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE DE BOURG-LOUIS

14 mai 1741.
Acte de concession du marquis de Beauharnois et de

Gilles Hocquart, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
France, à Louis Fornel, négociant à Québec, de 1"'étendue
de deux lieues trois quarts ou environ de terrain sur trois
lieues de profondeur, derrière la seigneurie de Neuville,
appartenante au S. de Meloise, borné sur le front par la
ligne qui sépare la d. seigneurie de Neuville des terres non
concédées, au N.-E. par la ligne de profondeur du fief de
St-Augustin, prolongée au S.-O. par une ligne parallèle à
la précédente, à prendre sur la ligne du fief de Bélair aussi
prolongée, et par derrière aux terres non concédées."
. Registre d'intendance no 9, folio 8.

Publié dans Pièces et documents relatifs à la tenure
seigneuriale, p. 202.

27 avril 1742.
Acte de ratification par Sa Majesté de la concession

accordée par MM. de Beauharnois et Hocquart, gouver-
neur et intendant de la Nouvelle-France, le 14 mai 1741, au
sieur Louis Fornel, négociant à Québec.



ARCHIVES DE QEE3EC

Insinuations dli Conseil SouVerain ou1 Supérieur,
cahier no 8, folio 82.

Publié dans Apedt HHHII de I'A,'s.erblée légis-
lative, 1853, p. 116.

18 avril 1777.
jugement de la Couir des Plaidoyers Communs du dis-

trict de Québec qui adjuge au sieur Antoine Panet le fief
et seigneurie de Bourg-Louis.

Archives Jiidiiires <le Québec.
28 mai 178-1.
Acte de foi et hommage de Antoine Panet pour le fief

et seigneurie (le Bourg-Louis.
Fois ct liomnages, réginic anglais, cahier no 2, folio 27.
10 septembre 1859.
Cadastre <le la lpartie nord-est de la seigneurie de

Bourg-Louis,. ,aiatcflaflt à P. Lanîglois, clos le -10 septem-
bre 1859, par Simléon Lelièvre, écuyer1 ,corniissaire (no
25).

Archives de la province de Québec.
10 septembre 1859.
Cadastre de la partie sud-ouest de la seigneurie de

B>ouirg-Louii. appartenant à P. Langlois et Edward-Antill
Paîîet, (écuy.v clos le 10 septembire 1859, pai' Siméon Le-
lièvre, écuyer, ýoiinmlssalrie (.no 25).

Archives de la province de Québec.

FIEF ET SEJGINEURIE DE HOCQUART

20 avril 1743.

Acte de concession de Sa Majesté au sieur Hocquart,
intendant de la Nouvelle-France, "d'un terrain d'environ



ARCHIVES DE QUEBEC

une lieue de front sur cinq lieues de profondeur sis sur le
lac Champlain, vis-à-vis le fort Saint-Frédéric, borné à
l'ouest par le dit lac, à l'est par les terres non concédées, au
nord par une ligne tirée est et ouest, et au sud par une ligne
parallèle à celle-ci, lesquelles deux lignes font la séparation
des ferres à concéder en censive au nom et au profit de Sa
Majesté... à titre <le fief et seigneurie, avec haute, moyen-
ne et basse justice. "

Insinuations du Conseil Souverain ou Supérieur, ca-
hier no 9, folio 7.

Publié dans Appendice IIUHH de l'Assemblée légis-
lative, 1853, p. 117.

1er avril 1745.
Acte de concession (e Sa Majesté au sieur Hocquart,

intendant de la Nouvelle-France, de "trois lieues de front
sis sur le lac Champlain, à prendre depuis la borne du ter-
rain à lui déjà concédé par brevet du 20 avril 1743, en ti-
rant au nord sur la même profondeur de cinq lieues qui a
été donnée au <lit terrain, pour du tout n'être fait qu'une
seule et même seigneurie. . .'"

Insinuations <lu Conseil Souverain ou Supérieur, ca-
hier no 9, folio 34.

Publié dans Appendice HHHH de l'Assemblée légi8-
lative, 1853, p. 121.

FIEF ET >EIGNEURIE DE LA LIVAUDIERE

(Augmentation du fief et seigneurie de la Durantaye)

20 septembre 1744.
Acte de concession du marquis de Beauharnois et de

Gilles Hocquart, gouverneur et intendant de la Nouvelle-



ARCHIVES DE QUEBEC

France, à Hugues-Jacques Péan de Livaudière, major de
la ville et château de Québec, en exécution de l'arrêt du
Conseil d'Etat du Roi lu 20 avril 1742, d'une étendue de
terrain de trois quarts de lieue de front ou environ sur
trois lieues de profondeur, bornée par devant au bout de la
profondeur de la seigneurie de Vincennes, d'un côté au
nord-est à la ligne le la seigneurie de Beaumont, d'autre
côté au sud ouest à la seigneurie de Monte à peine, et par
de'rière aux terres non concédées, pour la présente conces-
sion ne faire néanmoins qu'une seule et même seigneurie
avec la moitié de celle de la Durantaye dont le dit sieur Pé-
an est propriétaire en vertu de l'adjudication du.... pour
en jouir à perpétuité et à toujours. . .

Registre d'intendance no 9, folio 25.
Publié dans Pièces et documents relatifs à la tenure

seig<neuriale, p. 208.
25 mars 1745.
Acte de ratification par Sa Majesté de la concession

accordée par MM. de Beauharnois et Hocquart, gouver-
neur et intendant de la Nouvelle-France, le 20 septembre
1744, au sieur Péan de Livaudière, major des ville et châ-
teau de Québec.

Insinuations du Conseil Souverain ou Supérieur, ca-
hier no 9, folio 85.

Publié dans Appendice HHHH de l'A ssemblée légis-
lative, 1853, p. 119.

30 juin 1745.
Acte de foi et hommage de Hugues-Jacques Péan,

sieur de Livaudière, chevalier de Saint-Louis, major des
ville et château de Québec, pour les fiefs de Saint-Michel
et de la Livaudière, les dits fiefs ne faisant qu'une seule
seigneurie.
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Fois ýII bo11iiges, régime franç,ais, eahier no 2, folio
281..

ler juillet 1745.
Aveu et dénombrement de Huguies-Jacques Péan, sieur

(le Livaudière, chevalier (le Saint-Louis, major (les ville et
château (le Québec, pour les fiefs die Saint-Michel et de Li-
vaudière, les dits fiefs ne faisant qu'une seule seigneurie.

Aveux et dénombrements, régime français, cahier no
P, (supplément), folio 188.

8 avril 1756.
Papier terrier oit censier général de la seigneurie de

la Livandière, fait'a la réqluisition (le messire Michel-Jean-
H-ugues Péan, ca1pitaine des troup)es du détachement de la
lna vine, et aicle-iiajor (le la ville et gomveli-lee]nt de Qué-
becý seigneur et 1-Woprîetaire de la terre et seigneurie de Li-
vaudière, rivière Boyer, paroisse Sa int-( i arles, stipulant
par messire Louis Sarrcau, prêýtre, missionnaire de la dite
paroisse de Saint-Charles, fondé de son pouvoir en date du
23 février dernier, attendu son absence.

Greffe de Jean Saillant, notaire à Québec, 8 avril 1756.

.16 mars 1781..
Acte de foi et lîoiïnatge de Joseph B3rassard Desche-

naux, de la ville de Québec, pour le fief et seigneurie de la
Livaudière.

. Fois et hommages, régime anglais, cahier no 1, folio
251.

25 février 1782.
Aveu et dénombrement de Joseph Brassard Desche-

naux pour le fief et seigneurie de la Livaudière.
Aveux et dénombrements, régime anglais, cahier no 1,

folio 420.
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15 février 1834.
Acte de foi et honunage de Georges Launière, écuyer,

(je Québec, pour cinq-sixième du fief et seigneurie de la Li-
vaudière.

Fois et honiages, régime anglais, vahici' no 3, folio
442.

12 juin 1835.
Acte (le foi (t liollflhlLge de Edlouard Larue, au noin et

commefl l)1o(lurl dle E(louaP(I-Nari'(i55 de Lorimiier, de
Lal)rairie. agissant tinît p)our Iui-meénie qu1e pour dame
Adélaide (le Loriniier, sa soeur, veuve tic Vincent Duchar-
M1ei les lits (le Loiinier et veuve Ducharme seuls héritiers
(le feue <litnie Madeleine Deschenaux, épouse de Guillaume
die Lorixnier, leur mère, pour un sixiènme indivis dans le fief
et seigneurie de la Livaudière.

Fois et hommages, régime anglais, cahier no 4, folio 5.
16 février 1859.
Cadastre de la seigneurie de la Livaudière, apparte-

nant à Georges-Ganielin Launière, clos le 16 février 1859,
par Siméon Lelièvre, écuyer, commissaire (no 57).

Archives de la province de Québec.
Note. - Pour l'histoire du fief et seigneurie de la Li-

v-audière, il faut consulter l'histoire du fief et seigneurie
:tco<ie a -M. <le Lafontaîne J3eleour le 10 octobre 1736.

FI EF FT S EI MN E IJRIE DE SAINTr[iRMIANfD

'23 septembre 1748.
Acte <le concession (lu marquis de la Galissonière et de

François Bigot, (e<1in1aldaft-gnéral et intendant de la
Nouvelle-France, à Nicolas-René Levasseur, constructeur
les vaisseaux <lu Roi eii cette colonie, d'une étendue "de
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six liceues (le terre de front le long dle la rivière Missiskoui,
dans le lac, Clhanmplain, sur trois lieues de profondeur de
chaque cote d'icelle, les dites six lieues de front à prendre
a huit arpenits au-dessous (le la première chuûte qui se trou-
ve à trois lieues dans la profondeur de la dite rivière en re-
montant la susdite rivière de Missiskoui; le tout à titre de
fief et seigneurie, haute, moyenne et basse iîs.tice."

Registre d 'intendance no 9e folio 35.
Publié dans Pir'ces et docunie f1 reýlatif à la, tenure

8eigneuriale, p. 211.
30 avril 1749.
Acte (le ratification par Sa Majesté de la concession

accordée pair MM. de la Galissonnière, commandant-géné-
ral en la Nouvell1e-France, et Bigot, intendant aiu dit pays,
le 2ý septembre 1748, au sieur Nicolas-René Levasseur,
constructeur (les vaisseaux de Sa Majesté,.

Insinuations du Conseil Souverain ou Supérieur, ca-
hier ino 9, folio 74.

Publié dans Ht))fdieIHHH de l'A.ssemîblée légis-
lative, 1853, p). 122.

17 novembre 1763.
Acte de vente (le Alexanidre Sainit-Hilaire de la Ro-

cliette, ail nomi ('t comme pcuru il(~UC11 <e Ilenê-N-icolas Levas-
seur et damne Marie-Afigélique Just, son épouse, à Henry
Guyiland, négociant à Londres, acceptant pour lui Jean
Passelier et John Hienry Eberts, banquiers à Paris, du fief
et seigneurie (le Saint-Armand.

Greffe de L.e Couturier, notaire au Châtelet (le Paris,
17 novembre 1763.

23 mai 1766.
Acte de vente de Henry Guynand, marchand, de Lon-

dres, à William McKenzie, Benjamin Price, James Moore
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et George Fulton, marchands., de Qué)ec, du fief et sei-

gneurie de Saint-Armand.
Greffe de P.-N. Broker et James Payee, notaires à

Londres, 23 mai 1766.
4 avril 1786.
Acte de vente de Thomas Allen,, Robert Mackay et

John Grig, marchands, de Londres, agents des biens et ef-

fets de John Marland, Edward Stewart et Robert Boyd,
associés survivants de Robert Allen, à James Moore, d'un
quart du fief et seigneurie de Saint-Armand, qui apparte-

nait à William McKenzie.
Greffe de Samuel Moss, clere de James Sutherland,

notaire à Londres, 4 avril 1786.
4 avril 1786.
Acte de vente de Thomas Hill, marchand, de Londres,

et Robert Hankey, banquier, de Londres, syndics des biens

et effets de Benjamin Price, à James Moore d'un quart du
fief et seigneurie de Saint-Armand.

Cité dans l'acte de foi et hommage de l'honorable Tho-
mas Dunn, du 12 mai 1789.

4 juillet 1786.
Acte de vente de James Moore, ci-devant de Québec,

actuellement en Angleterre, à l'honorable Thomas Dunn
des trois quarts indivis du fief et seigneurie de Saint-Ar-
mand.

Greffe de Samuel Moss et George Joyner, notaires à
Londres, 4 juillet 1786.

11 février 1787.
Acte de vente de Peter Geddes, sergent au 4ème batail-

Ion de l'Artillerie royale de Sa Majesté, et Hélène Fulton,
sa femme, légataire de George Fulton, d'un quart indivis
du fief et seigneurie de Saint-Armand.
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Greffe de .Janies Suthierland et (--e(orges Joyner, tio-

taires à Londres, il février 1787.
12 mai 1789.
Acte de foi et hiommage de l'hionorable Thomas flunu,

membre du Conseil de Sa Majesté, l'un des juges de la Cour

des Plaidoyers Communs du district de Québec, pour par-

tie du fief et seigneurie de Saint-Armand.
Fois et hommages, régime anglais, cahier no 2, folio

156.
lier décemibre 1860.
Cadastre de la seigneurie de Saint-Armand, possédée

par les héritiers I)ui ti. 1fait le 1er décembre 1860, par Hen-

rY Judali, é«u«yer. o]iis r (no 104).

Arihî1ves (le la provinee deQue.

FIEF ET SEIGNEURIE DE SAIN T-IYACLINTHE

23 septembre 1748.
Acte de eoneessioil du marquis de la Galissonière et

de François Bigot, eonimandant-général et intendant de la

Nouvelle-France, à François Rigaud, seigneur de Vau-

dreuil, chevalier de Saint-Louis, lieutenant de Roi des pla-

ce et gouvernement de Québec, d'une étendue de six lieues

de front, le long de la rivière dle Masea, sur trois lieues de

pro-fondeur (le chaque côté de la (lite rivière, les dites six

lieues de f ront à p)rendre à sept lieues de l'embouchure de

la dite rivière, qui sont les dernières terres concédées, le

tout à titre de fief et seigneurie, haute, moyenne et basse

justice. "
Registre d'intendance no 9, folio 36.

Publié dans Pièces et documcents 'relatifs à la tenure

seig),curiale, p. 212.
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30 avril 1749.
Acte de ratification par Sa Majesté de la concession

accordée par MM. de la Galissonière, commandanit-général,
et Bigot, intendant, au sieur Rigaud de Vaudreuil, lieute-
niant (le Roi à Québec, le 23 septembre 1748.

Insinuations du Conseil Souverain ou Supérieur, Ca-
hier no 8, folio 35.

Publié dans Appc"idice HlfiRi <le l"A.q>wmnblée légis-
lati've, 1853, p. 20.

25 octobre 1753.
Acte (le vente (le Pierre-F rançois de Rigaud, cheva-

lier, seigneur dle Vaudreuil, chevalier le Sîaint-Louis, gou-
verneur dles ville et gouivernemient (les Trois-Rivières, tant
en son nom que se faisant fort de dame Louise Fleury de la
Gorgendière, son épouse, à Hyacinthe-Simon iDelorme, en-
trepreneur pour les plate-formes, affûts d'artillerie pour
le service du Roi en ce pays, du fief et seign~eurie concédé
flu (lit sieur de Rigaud de Vaudreuil le 23 septembre 1748.

Greffe de (lIristophe-Jlilarion IJulaurent, notaire £à
Québec, 25 octobre 1753. Pièce détachée atux Archives de
la province (le Québec.

24 janvier 1754.
Acte (le foi et honmmage de Hyacinthe-Sim1 o1 j Delornie,

entrepreneur pour les plate-formies, affûts d'artillerie pour
le service du Roi en ce pays, pouir un fief et seigneurie dont,
il est propriétaire par achat (le Pierre-François de Rigaud
de Vaudreuil et (le Louise Fleury dle la Gorgcudière en da-
te du 25 octobre 1753, dont l'acte a été reçu paIr Dulaurent,
notaire à Québec.

Fois et ho a e, régime français, aier no 2, folio,
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1802.
Acte de foi et lionimage de Hyacinthe-Marie Delorme

et de Pierre-Dominique Duberge (sic, pour Debartzch),
âgé de vingt ans accomplis, pour le fief et seigneurie de
Saint-Hyacinthe, le dit Delorme, propriétaire par succes-
sion de Hyacinthe-Simon Delorme, son père, et par testa-
ment de sa soeur Marie-Anne Delorme, épouse de Claude
Dénéchaud, de cinq huitièmes indivis, et le dit Debartzch
propriétaire par le décès de sa mère qui l'avait eu par suc-
cession de son père Hyacinthe-Simon Delorme (1).

Fois et honunages. régime anglais, cahier no 2, folio
250.

24 janvier 1861.
Cadastre de la seigneurie Delorme, possédée par l'ho-

norable Samuel Cornwallis Monk et son épouse, fait le 24
janvier 1861, par Henry Judah, écuyer, commissaire (no
47).

Archives de la province de Québec.

24 janvier 1861.
Cadastre de la seigneurie de Dessaulles-Propre, possé-

dée par l'honorable L.-A. Dessaulles, fait le 21 janvier
1861, par Henry Judah, écuyer, commissaire (no 53).

Archives de la province de Québec.

- 24 janvier 1861.
Cadastre de la seigneurie de Rosalie, possédée par da-

me Rosalie-Eugénie Dessaulles, épouse de Maurice La-
framboise, écuyer, fait le 24 janvier 1861, par Henry Ju-
dah, écuyer, commissaire (no 100).

Archives de la province de Québec.

(1) Acte non complété.
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FIEF FET SEIGNEURIE DEBARTZCH

(Détaché <lu fief et seigneurie 4le Saint-Hyaiinthle)

23 septembre 181-1.
Acte de partage entre Hyacinthe-Marie Delorme, Sei-

gneur de Saint-Hyacinthe, d'une part, et Pierre-Domnnj
que Debartzcli, co-seigneur de Saint-Hyacjnthe, d'autre
part, par lequel après avoir déclaré qu'il appartient au dit
sieur llyacinthe-Marie Delorme par succession de feu
IHyacinthe Delorme, son père, moitié du fief et seigneurie
de Saint-Hyaeintlie, et, en outre, un huitième du dit fief et
seigneurie comme légataire de feue dlamne Marie-Anne De-
lorme, épouse de Claude Dénéchiaud, faisant en tout pour
le dit sieur Delorme cinq huitième,, (1u dit fief et seigneurie
et les trois autres huitièmes au dit sieur Debartzch, savoir
un quart au total par succession de feue dame Marie-Jo-
septe Delorme,, sa, mère, et un huitième comme légataire de
feue (lame Marie-Aune D)elorme, ép)ouse de Claude Déné-
chaud, sa tante, on, Procèe au partage lu (lit fief et sei-
gneurie (le Saint-Hyacinth e.

Grefie (le Josephl Papilieail, nlotail*e à MOntîl>1, '23
septembre 1811.

23 juin 1845.
Acte de donation entrevifs par I honorable Pierre-

Dominique Debartzch et dame Josephte de Saint-Ours, soli
épouse, aux dames Josephte-Elmire Debartzch, Rosalie-
Caroline Debartzch, Louise-Aurélie Debartzch et Margue-
rite-Cordélia Debartzch, leurs quatre filles, autorisées à cet
effet par leurs maris, du fief et seigneurie Debartzch tel que
désignée par l'acte dle partage du 23 septembre 1811 entre
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le (lit Pierre-Dominique J)ebartzeh et Hyacinthe-Marie
DJelorme.

Greffe de Charles Brien, notaire à Montréal, 23 juin
1845.

,8 octobre 1845.
Acte de foi et hommage de Alexandre-Edouard Kier-

skowski, demeurant au Mont-Johinson, tant au nom de da-
mne Louise-Aurélie Debartzch, son épouse, qu'aux noms de
dame Josephte-Elmire Debartzeh, épouse de Lewis-Tho-
mas Drummond, avocat, de dame Rosalie-Caroline De-
bartzelh, épou1se (le Samuel Cornwallis Monk, avocat, et de
Marguerite- Co rd élia Debartzeh, épouse d'Edouard Syl-
--estre le Rotteriund, eoniiunénient appelé le comte de
Rottermund, pour cette p)artie du fief et seigneurie de
Saint-llyaeintbe e<omnnînnent appelcé e la seigneurie De-
bartzeh.

Fois et bonamiages, régimie anglais, cahlier uio 4, folio
35.

24 janvier 1.861.
Cadastre dle la seigneurie Debartzeh, possédée par da-

mne Josephite-Elinire Debartzchi, épouse de l 'honorable L.
T. Druinmond, fait le 24 janvier 1861, par Henry Judah,
écuyer, commissaire (no 46).

Archives de la province <le Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE DE RAMEZAY-LA-GESSEý

25 octobre 1749.
Acte de concession du marquis de la J ouquière et de

François Bigot, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
France, à damoiselle Louise de IRamnezay la Gesse d'une
"étendue de six lieues <le front sur six lieues (le profoindeiir
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au, nord du lac Champlain, à prendre une lieue au-dessus
de la rivière au Sable et cinq lieues au-dessous de la dite
rivière; le tout à titre (le fief et seigneurie, haute, moyen-
ne et basse justice."

Registre d'intendance no 9, folio 44.
Publié dans Pièces et documents relatifs à la tenure

..e•<ineuriale, p). 214.

Note. - En marge de cette concession, au Registre
d'intendance no 9, on lit : "Cette limite a été changée sur
la demande de la dite Delle et le brevet qui est venu cette
année a été renvoyé pour le faire expédier en conformité."

FIEF ET SEIGNEURIE DE LA SALLE

20 avril 1750.
Acte de concession du marquis de la Jonquière et de

François Bigot, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
France, à Jean-Baptiste Leber, écuyer, sieur de Senneville,
enseigne d'infanterie en ce pays, de l'étendue de terrain
non concédé, situé au bout des profondeurs des seigneuries
du Sault Saint-Louis et de Châteauguay, qui se trouve en-
elavé entre la seigneurie de Villechauve et celle de Laprai-
rie-de-la-Madeleine, sur une lieue et demi de profondeur,
à titre de fief et seigneurie, avec droit de haute, moyenne et
basse justice.

Registre d'intendance no 9, folio 58.
Publié dans Pièces et documents relatifs à la tenure

,,eigneuriale, p. 217.

ler septembre 1754.
Acte de ratification par Sa Majesté de la concession

accordée par MM. de la Jonquière et Bigot, gouverneur et
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intendant de la Nouvelle-France, le 20 avril 1750, au sieur
Jean-Baptiste Leber de Senneville, enseigne d'infanterie.

Registre français des Enregistrements, cahier A., fo-
lio 223.

Publié dans Appendice HHHH de l'Assemblée légis-
lative, 1853, p. 136.

26 septembre 1761.
Acte de vente de Jean Leber, sieur de Senneville, à

René Cartier du fief et seigneurie de La Salle.
Greffe de Pierre Panet, notaire à Montréal, 26 sep-

tembre 1761.

1er octobre 1763.
Acte de foi et hommage de René Cartier fils entre les

mains de Son Excellence Thomas Gage, gouverneur de
Montréal, pour un fief qu'il possède au bout de la profon-
deur des seigneuries du Sault Saint-Louis et de Château-
guay et qui se trouve enclavée entre la seigneurie de Ville-
chauve et celle de Laprairie de la Madeleine, lequel fief lui
appartient au moyen de l'acquisition qu'il en a faite de feu
Jean Leber de Senneville par contrat en date du 26 sep-
tembre 1760 reçu par Panet; le dit Leber de Senneville,
premier concessionnaire par don de MM. de la Jonquière
et Bigot du 20 avril 1750.

Greffe de Pierre Panet, notaire à Montréal, 1er octo-
bre 1763. Pièce détachée aux Archives de la province de
Québec.

4 avril 1775.
Acte de vente de René Cartier à Jean Bernard du fief

et seigneurie de La Salle.
Greffe de Pierre Panet, notaire à Montréal, 4 avril

1775.
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6 février 1781.
Acte de foi et hommage de Jean Bernard, de la ville de

Montréal, pour le fief et seigneurie de La Salle.
Fois et hommages, régime anglais, cahier no 1, folio

118.

18 novembre 1782.
Acte de vente de Edward-William Gray, shérif du dis-

trict de Montréal, à Simon Sanguinet, du fief et seigneurie
de La Salle saisi sur les biens de Jean Bernard.

Archives Judiciaires de Montréal.

26 février 1785.
Acte de foi et hommage <le Simon Sanguinet pour le

fief et seigneurie de La Salle.
Fois et hommages, régime anglais, cahier no 2, folio

140.

24 janvier 1861.
Cadastre de la seigneurie de La Salle, possédée par

dame Marguerite Baby, veuve de feu W. D. Selby, fait le
24 janvier 1861, par Henry Judah, écuyer, commissaire
(no 74).

Archives de la province de Québec.

Arrière-fief Simonnet

14 septembre 1768.
Acte de concession d'un arrière-fief par René Cartier

et dame Sarrazin Depelleau, sa femme, en faveur de Fran-
çois Simonnet, notaire.

Greffe de Simon Sanguinet, notaire à Montréal, 14
septembre 1768.
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13 mars 1769.
Acte <le foi et hommage de maître François Simonnet,

notaire, à René Cartier, seigneur de La Salle, pour l'arriè-
re-fief Simonnet relevant en plein fief, foi et hommage, du
dit fief et seigneurie de La Salle.

Greffe de Simon Sanguinet, notaire à Montréal, 13 mars
1769.

FIEF ET SEIGNEURIE DU SAULT
SAINTE-MARIE

18 octobre 1750.
Acte de concession du marquis de la Jonquière et de

François Bigot, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
France, à M. de Bonne, capitaine réformé dans le régiment
de Condé-infanterie, et au chevalier de Repentigny, ensei-
gne dans les troupes de ce pays, "du Sault Sainte-Marie,
avec six lieues de front sur six lieues de profondeur, bor-
dant la rivière qui sépare les deux lacs, pour en jouir par
les dits sieurs de Bonne et de Repentigny à perpétuité, à
titre de fief et seigneurie, haute, moyenne et basse justice.'

Registre d'intendance no 9, folio 68.
Publié dans Pièces et documents relatifs à la tenure

seiqneuriale, p. 220.

24 juin 1751.
Acte de ratification par Sa Majesté de la concession

accordée par MM. de la Jonquière et Bigot, gouverneur et
intendant de la Nouvelle-France, le 18 octobre 1750, aux
sieurs de Bonne, capitaine réformé dans le régiment de
Condé-infanterie, et chevalier de Repentigny, enseigne
dans les troupes du Canada.
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Registre français des Enregistrements, eahier E, p.
164.

Publié dans .1pedC IHTHH de l'Atssemblée lé gis-
lative., 1853, p. 126.

13 février 1781.
Acte de foi et~ lonimage <le Pierre-Amfable de Bonne,

sieur de Missègle, pour la moitié du fief et seigneurie du
Sault Sainte-Marie dont il est propriétaire comme fils uni-

çîue et seul héritier de Louis de Bonne, son père, décédé.
Fois et hionmages, régime anglais, cahier no ., folio

156.

FIEF GASTJNEAU (AUGMENTATION)
OU ROBERT

21 octobre -1750.
Acte de concession dut marquis (le la Jonquière et de

Franiçois Bigot, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
'France, à la demoiselle Marie-Joseph Gastineau Duples-
sis, d'une étendue (le terrain de quatre lieues de profon-
deur derrière celle lu fief Gatineau, sur le front d'icelui,
pour en. 0ouii' par elle, ses hioirs et ayants eause à perpé-
tuité.

Registre d 'intendance no 9, folio 71..
Publié dlans Piè'ces et tou ent reaisàh eure

seigneuri ale, p. 222.

24 juin 1751.
Acte de ratification par Sa Majesté de la concession

eti augmentation accordée, par MM. de la Jonquière et Bi-
got, gouverneur et intendant de la Nouvelle-France, le 21
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octobre 1750, à la demoiselle Joseph Gastineau Duplessis,
fille du sieur Gastineau, concessionnaire du fief Gasti-
neau.

Registre français des Enregistrements, cahier E, folio
168.,

Publié dans Appendice JHHH de l'Assemblée légis-
lative, 1853, p. 125.

3 juin 1765.
Testament de demoiselle Marie-Josepli G astineau par

lequel elle donne et lègue tous ses biens meubles et immeu-
bles à demoiselle Madeleine Duplessis, sa cousine ger-
mdine.

Greffe de Paul Dielle, notaire aux Trois-Rivières, 3
juin 1765.

4 novembre 1768.
Testament de mademoiselle Madeleine Duplessis par

lequel elle lègue tous ses biens meubles et immeubles à ses
neveux et nièces, enfants de maître Pierre Olivier de Vé-
zin.

Greffe de Paul Dielle, notaire aux Trois-Rivières, 4
novembre 1768.

7 mai 1771.
Acte de vente de Jacques Perreault, au nom et comme

fondé de procuration de Pierre-François-Olivier de Vézin,
a~u nom et comme tuteur de ses enfants mineurs, donataires
de Madeleine Duplessis, à François Lemaître Duaime du
fief et seigneurie de Gastineau (augmentation.)

Greffe de Paul Dielle, notaire aux Trois-Rivières, 7
mars 1771.

2 juin 1781.
Acte de foi et hommage de François Lemaître Duaime,
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demeurant à Macliche, pour le fief et seigneurie de Gasti-
neau (augmentation).

Fois et hommages, régime anglais, cahier no 2, folio
65.

14 octobre 1784.
Acte d'indenture d'Edward-William Gray, shérif du

district de Montréal, portant vente et adjudication aux
sieurs Alexander Davidson et John Lee du fief et seigneu-
rie de Gastineau (augmentation) vendu sur les biens de
François Duaime.

Archives Judiciaires de Montréal.

12 octobre 1793.
Acte d'échange entre Georges Davidson et Elisabeth

Wilkinson par lequel le dit Davidson cède le fief Gsstineau
(en augmentation) à la dite Elisabeth Wilkinson.

Greffe de Beioit Leroi, notaire a Xamaehiche, 12 oe-
tobre 1793.

15 novembre 1810.
Acte de vente de Louis Gugy et dame Julianna Con-

nor, son épouse, à James Johnston du fief et seigneurie de
Gastineau (augmentation).

Greffe de N.-B. Doucet, notaire aux Trois-Rivières, 15
novembre 1810.

6 mars 1812.
Acte de foi et hommage de James Johnston, écuyer,

pour trois quarts de lieue de terre de front sur quatre
lieues de profondeur "auxquels il désire donner le nom de
fief Robert" formant la continuation du fief et seigneurie
de Gastineau.

Fois et hommages, régime anglais, cahier no 3, folio
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Publié dans Les bases de l'histoire d'Yarnachiche de
Rap)haël -Bel leniare, p). 40,2.

15 novembre 1830.

Acte de foi et hommnage de Robert John8fton pour le
fief et seigneurie de Gastineau (augmentation ) ou Robert
dont il a hérité de son père, feu James Jolinston.

Fois et hommages, régime anglais, cahier no 3, folio
:367.

Publié dans Les bases de l'histoire d'Yamachiche, de
Raphaël I3ellemare, p). 431.

24 janvier 1861.

Cadastre du fief Robert , possédé par'~ R. H1. Jolinston,
écuyer, fait le 24 janvier 1861, par Norbert Dumas, écuyer,
eornmissaire (rio 66).

Archives (le la province dle Quiébee.

.FIEF ET SEIIGNEURIE DE NICOLAS RIOU OU DE

LA BAIE DITHA! HA!1

6 avril 1751..

-Acte de concession du marquis de la Jonquière et de
François Bigot, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
France, à Nieolas Riou, propriétaire eii partie, de la Sei-
gneurie des Trois-Pistoles, de "1 'estendue de terrain qui
Fse trouve non concédé entre la seigneurie des Trois-Pisto-
les et les terres appartenantes aux représentants de feu M.
de la Chesnaye, sur quatre lieues de profondeur, avec les
isies, islots et battures qui se trouvent au-devant du dit ter-



ARCHIVES DE QUEBEC

raim. . ' A titre (le fief et seigneurie, haute, moyenne et,
basse justice (1).

Registre d'intendlane no0 9, folio 81.
Pic(e, et (f ocitie(.s relatifs il la tnu'seigneuriale.

1p.226.
1er septembre 1792.
Acte de vente de -Joseph, Charles et (icrinain Lepage,

frères, fils (le Pierre Lepage de Saint-J3arnabé et de Vé-
i-onique-Edwidge, Rioux, de Rimouski, a .Joseph Drapeau,
<lenieurant à Rimouski, (le ''tous et tels droits successifs
et autres que leurs père et mère peuvent avoir et prétendre

elHWliVlitiers d'unI quatorzièmie enlI'étenidue d'un teir
i-ain ayant <troii (le fief et seigneurie et qui est et se trouve
entre la seigneurie primitive dles Trois-Pistoles en descen-
dant le long du fleuve jusqu 'à la ligne ouest, (le la seigucu-
r.i-~~ Iiei ' lequiel te-rain iî 'u coneédé le 6 avril 1751 p1ar
MM. <le .Jonquière et, I )îg>t au feu sieur Nicolas Rioux,
père <le la dite <hilai V(er1oiiiqiiý-ýEdwidge Rioux, leur mière.

Gref fe d 'Alexand re I)unias, notaire à Quêbee, ici' sep-
temnbre 1792.

Pèe(lIecéeý Mux Avelîhives (le la pr-ovince de Québec.
18 juini 1829.
souffrancie et del a i de t lois mois (lui v'audra foi n

(1) Cette étendue (le terre non efleujee entre lit seigneurie <les
Trois-Pistoles eni descendlant h.: long1 (lu fleuve et le., t erres appartenant
aux repré.sentants (le M. Aurbert (le la1 Cheslwe (successeur dut ieur
(le Vitré, seigneur eonec.ssîonnaire dlu B)icý) (lotinait plus de trois lieues
de front. On y compte sixl liies . S-dvOi, tro(is' lieutes a p)artir (le la li-
gYne seigneuriale (le Trois-Pisi oies séparant laimproisse (le ce noma l'a-
vec celle de Saint-.Simon. et courant au norýd-est à la lignie nord-est (le
la terre occupéýe en i -ý35 par Abrahlau Larlue, et tr'ois lieueî (le eette
dîernière lig-ne à aller' à lia ligne sud-ouest <le la. seigneurie dlu Bic. C'est
la largf-eur ôýe la paroisse dle saint-Fabieu. ! 1rlndes Rechluc s
Hisloriques, vol. XVII, p. 241.
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cordée par sir Jaines Kempt à dame Geneviève Noël, veuve
de Joseph Drapeau, dame Marie-Josephte Drapeau, veuve
de Jean-Baptiste d'Estimauville, demoiselle Angélique-
Flavie Drapeau, Marguerite-Josephte Drapeau, Gertrude-
Luce Drapeau et Louise-Angèle Drapeau, filles majeures,
et Augustin Kelly et dame Marie-Adélaide Drapeau, son
épouse, pour la foi et hommage qu'elles sont obligées de
rendre à Sa Majesté pour le fief et seigneurie de Nicolas
Riou ou de la Baie du Ha ! Ha !

Fois et hommages, régime anglais, cahier no 3, folio
258.

17 septembre 1858.
Cadastre de la seigneurie de Nicolas Rioux, apparte-

nant aux dames Drapeau, clos le 17 septembre 1858, par
Siméon Lelièvre, écuyer, commissaire (no 91).

Archives de la province de Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE DE LA RIVIERE DAVID
OU DEGUIRE

3 septembre 1751.
Acte de concession du marquis de la Jonquière et de

François Bigot, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
France, à Joseph Deguire dit Desrosiers, capitaine de mili-
ce de la seigneurie d'Yamaska, d'un "terrain de deux
lieues de front ou environ sur deux de profondeur, à pren-
dre au bout de la profondeur de la seigneurie Saint-Fran-
çois, borné d'un côté au nord-est à la rivière Saint-Fran-
gois, au sud-ouest à la ligne de la seigneurie de la dame
Petit, sur le devant au trait-quarré de la dite seigneurie de
Saint-François, et dans la profondeur aux terres non con-
cédées, ensemble la rivière David qui se trouve dans l'é-
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tendue du dit terrain. " A titre de f ief et seigneurie, haute,
moyenne et basse justice.

Registre d 'intendiaiie rio 9, folio 82.
Publié dans Pièces et docurnienîs >'ati. atnr

.eiqneuri aie, p. -927.latnr

29 mai 1781.
Souffrance 1u i viaudra foi aecor< lée pari Fî'édéric li-

dixnand, gouverneCUr en chef de la lprovince dle Québec, à
Pierre Du Calvet, actuellement détenu p)risonnier, pouir l
foi et hommage qu'il est tenu de rendre à Sa Majesté pour
son fief et seigneurie (le Deguire ou Rivière David.

Fois et hommages, régime anglais, cahier no 2, folio

4 août 1790.
Acte de vente dl'Elward-Wil1iai G-Ira-<y, shérif du dis-

trict de Montréal, au sieur -Jonathan Ekart, tabaconiste,
de Québec, du fief et seigneurie die Deguire ou de la Riviè-
re-David, sasin le 1s b-«ens (le Pierrle Di, Calvet à (lui le
dit fief et seigneurie appartenait.

Archiv~*Judicaires(le litén1

25 juin 1798.
Acte de veiile de *J oîmtlian Ekair1 et daime Elizabeth

Roberts, sa femme, à Nicolas Montour, seigneur de la Poin-
te-du-Lac et autres lieux, acceptant pour lui François Win-
ter, son procureur. du fief et seigneurie de la Rivière-David
ou Deguire.

Greffe de Félix Têtu, notaire à Québec, 25 juin 1798.
29 mai 1801.
Acte de vente (le Nicolas Mjontou1r à William Grant,

acceptant par David-Alexandem. GIrant, (lu fief et seigneu-
rie Deguire ou Rivi è r -Divid.
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GAreffe dle Louis Chaboillez, notaire à Montréal, 29

itiai 1781.
5 octobre 1808.
Acte de vente de Louis Gugy, shérif du district des

TroiuýRivières, à Josias Wui'tele du fief et seigneurie De-

guire ou Rivière-David saisi sur les b)iens de la succession~

dle William Grant.
Archives Judiciaire,, des Trois-Rivières.

8 mai 1809.
Acte (le foi et hommnage de Josias Wurtele, de Q'uébec,

poýur le fief et seigneurie Deguire ou Rivière-David.

Fois et hommiages, régime anglais, cahier no 2, folio

317.

15 mai 1830.
Acte de foi et hommage de Josias Wurtele, de Mont-

réal, pour le fief et seigneurie Deguire on Rivière-David.

Fois et hommages, régimne anglais, eahier no 3, folio

332.

19 mars 1836.
Acte (le foi et lîonnlge de Jonathan Wurtele, de la

cité de Québec, pour le fief et seigueurie (le Deguire ou Ri-

vi ère-P avid.
- Fois et hionmages, régime anglais. cahier no 4, folio

14.

3 février 1854.

Acte de foi et homîmage de Jonathian Saxton Campbell

Wurtele, de la cité (le Montréal, pour le fief et seigneurie

Deguire ou iir4aiI
.Fois et hommages, régime anglais, cahier no 4, folio
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24 janvier 1861.
C2adastre de la seigneurie de Deguire ou la Rivière-

David, possédée par *Jonathan Saxton Campbell Wurtee,
écuyer, fait le 24 janvier 1861, par Henry .Judah, écuyer,
commissaire (no 16).

Archives de la province de Québec.

FIEF ET SEIONEtIE DESORAIS ET
MARICOURT

12 ,juin 1752.
Aete le concession du baroni dle.l-onigtcii et de Fraiî-

çois Biigot. 1dhiinistrateur et intendant (le la Nouvelle-

Fi'ance, aux siirS l)esgraýis et Maricourt de 1 "'étendue de

trois lieues dle front sur a1utant de profondeur, scituée

dans la rivière Catarakouy du costé dlu nord, à

prendre depuis et compris la Pointe aux Iroquois Jusque
et compris la1 ]poinlte alpplée la Grosse Pointe de la Galette,
ensemble les isies et isiots qui1 se trouveront au-devant dii
(lit terrain. -A titr'e de fief et seigflelirie, haute, moyenne
et basse justice.

Registre d'intendance no 10, folio 7.
Publié dans Pièe<s et docuiments relatif.s à la tenure

.qeifJnC ,i le. P). 933.

FIEF ET SEIGNEURIE DE SAIN T-GERVAIS

(.Augmientation (lu fief et seigneurie dle la Durantaye)

20 septembre 1752.
Acte de concesSion du marquis Du Quesne et de Fran-

çois Bigot, gouverneur et intendant de la Nouvelle-France,
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à Michel-Jean-Hughes Péan, écuyer, capitaine d'infante-
rie et aide-major des ville et gouvernement de Québec, "du
terrain non concédé derrière la seigneurie de Beaumont,
et qui se trouve enclavé entre les lignes des seigneuries de

Saint-Michel, au nord-est, et de Livaudière, au sud-ouest,
ce qui compose deux lieues de front sur une lieue seulement

de profondeur, laquelle lieue de profondeur joint la ligne
du trait quarré des profondeurs des dites seigneuries de
Saint-Michel et de Livaudière, et en outre quatre lieues
un quart de front ou environ sur trois lieues de profon-
deur, à prendre au bout des proffondeurs de Saint-Michel,
desdeux lieues ci-dessus concédées et de la seigneurie de
Livaudière; laquelle étendue de terrain de quatre lieues
un quart de front ou environ, sera bornée par-devant au
trait-quarré des lignes de profondeur de Saint-Michel des

deux lieues ci-dessus concédées et de Livaudière, par der-

rière par une ligne droite et parallèle, joignant aux terres
non concédées, au nord-est par la continuation de la ligne
de séparation des seigneuries de Saint-Vallier et de Saint-
Michel, et au sud-ouest également par la continuation de
la ligne de séparation de la dite seigneurie de Livaudière
à celle nouvellement concédée à M. de la Martinière; les-

quels terrains de deux lieues de front sur une lieue de pro-
fondeur et quatre lieues un quart de front sur trois lieues

de profondeur ci-dessus désignées, ne feront avec les sei-

gneuries de Saint-Michel et de Livaudière appartenant

déjà au dit Péan qu'une seule et même seigneurie." A ti-

tre de fief et seigneurie, haute, moyenne et basse justice.

Registre d'intendance no 10, folio 8.

Publié dans Pièces et documents relatifs à la tenure sei-

gneuriale, p. 234.
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ler juin 1753.
Acte dle ratification i>ar Sa Majesté (le la conecessioji

accordée par MM. J)u Quesne et Bigot, gouverneur et in-
tendant de la Nouvelle-France, le 20 septembre 1752, au
sieur Péan, capitaine d'infanterie, aide-major à Québec.

Insinuations dlu Conseil Souverain ou Supérieur, ca-
hier rio 9, folio 94.

Publié dans Appendice HHHH de l'Assemblée lé$s-
lative,. 1853, p. 129.

FIEF ET SFEI(X'NI4tYRIE DE DANEAU DE MUY

28 septembre 1752.
Ate <le con(-e5ssion d <ii arquis Du Que,' e et <e Fran-

çois Bigot, gouverneur~ et intendant de la Nouvelle-F rance,
à Jacques-Pierre Daneau, sieur de Muy, capitaine d'infan-
terie en Canada, d 'une "étendue de terrain de trois lieues
(le front sur quatre dle pr1ofondeur, dans le lac Champlain,
à prendre depuis la grande rivière aux Loutres, icelle com-
prise, en descendant au nlord-est le long du dit lac Cham-
p)lain, avec les îles et Îlets qui se trouveront au-devant de
la dite concession, p)our en jouir par lui, ses hoirs et ayants-
cause, à perpétuité, à titre dle fief et seigneurie, haute,
inovenne et basse justice."

Registre d 'intendlance no 10, folio il.
Publié dans Pièces et documoenits relatifs à lay tenur

sýeigneuriale., p. 235.

FIEF ET SEIGNEURIE DE PERTHUIS

il octobre 1753.
Acte de concession du marquis Du Quesne et de Fran-
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Çois Bigot, gouverneur et intendant de la Nouvelle-Pirance,
à Joseph Perthuis, conseiller au Conseil Supérieur de Qué-
bec, d 'un "terrain d'une lieue et demi de front sur neuf
lieues (le profondeur, à prendre au bout des trois lieues de
prof ondeur de la seigneurie de Portneuf, pour en jouir par
lui, ses hoirs ou ayants cause à perpétuité, à titre de fief
et seigneurie, haute, moyenne et basse justice."

Registre d'intendance no 10, folio 17.
Publié dans Pièces et docutments relatifs à la tenure

seigneuriale, p. 238.

1cr mai 1754.
ik

Acte de rati tical 'ou par Sa Mvajesté dle la coI1cessiOI
,accordée par MM. D)u Quesne et Bigot, gouverneur et in
tendant de la Nouvelle-France, le il octobre 1.753, au sieur
Josephi Perthuis, eonseiller au Conseil Supérieur de Qué-
be.

tLisinuations (lu (Conseil Souveraini ou Supérieur ca-
hier 111 folio 6.

Publié dans Appendice HJIHH de l'Assemblée légis-
lative, 1853, î>. 134.

17 septembre 1763.
Acte <le vente le (linie Marie-Anne Clhasie, épJouse et

p)rocuratrie de iiaître Josephi Perthuis, au sieur François
Mounier, du fief et seigneurie de IPerthuis.

Greffe de Jean-Claude Panet, notaire à Québec, 17
septembre 1763.

23 juillet 1764.
Acte de vente de François Mounier aux sieurs Antoine

et François Germain (lu fief et seigneurie (le Pertmuis.
Greffe de Jean-Claude IPanet, notaire à Québec, 23

juillet 1764.
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4 octobre 1764.
Procès-verbal de Plamondon, arpenteur juré, fait à

la requisition des Dames Religieuses Ursulines de Québec,
propriétaires de la baronnie de Portneuf, et des sieurs An-
toine et François Germain qui fixe et établit les trois lieues
de profondeur (le la dite baronnie de Portneuf et fixe la
horne d'entre la dite baronnie et le fief de Perthuis.

Mentionné dans l'acte de foi et hommage de Joseph-
<aspard Chaussegros de Léry, 28 février 1781.

17 mars 1770.
Acte de vente d'Antoine et François Germain à Jo-

seph-Gaspard Chaussegros de Léry du fief et seigneurie
de Perthuis.

Greffe de Jean-Claude Panet. notaire à Québec, 17
mars 1770.

28 février 1781.
Acte de foi et hommage (le Josepli-Gaspard Chausse-

gros de Léry pour le fief et seigneurie de Perthuis.
Fois et hommages, régime anglais. cahier no 1, folio

230).
23 janvier 1864.
Cadastre le la seigneurie dle Perthuis, possédée par

James Greenough, fait le 23 janvier 1864, par Henry
Judah, écuyer, comtmissaire (no 110).

Archives <le la province de Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE DE COURVAL

25 septembre 1754.
Acte de concession du marquis Du Quesne et de

François Bigot, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
France, au sieur Cressé fils, aide-constructeur des vais-
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seaux de Sa Majesté en ce pays, "d'un terrain de deux
lieues de front sur trois lieues de profondeur, à prendre au
bout de la profondeur du fief de la baie Saint-Antoine ou
du Febvre, pour en jouir par lui, ses hoirs, et ayants-
cause, à perpétuité et à toujours, à titre de fief et seigneu-
rie, haute, moyenne et basse justice."

Registre d'intendance no 10, folio 19.
Publié dans Pièces et documents relatifs à la tenure

seJigneúriale, p. 239.
7 février 1781.
Acte le foi et hommage de Pierre-Michel Cressé, tant

pour lui que pour demoiselle Louise Cressé, sa soeur, tous
deux seuls et uniques héritiers de feu M. Cressé, aide-
constructeur des vaisseaux de Sa Majesté en la Nouvelle-
France, pour le fief et seigneurie de Courval.

Fois et hommages, régime anglais, cahier no 1, folio
124.

3 mars 1796.
Acte d'échange entre Pierre Cressé, seigneur de Ni-

colet, et dame Louise Charlotte Cressé, épouse de Fran-
cois Dumoulin, par lequel le dit Pierre Cressé cède et aban-
donne à la dite dame Cressé, épouse de François Dumoulin,
les deux tiers de la totalité du fief et seigneurie de Cour-
val, etc, etc.

Greffe de Louis Thibodeau, notaire à la Pointe-Claire,

3 mars 1796.
29 mars 1799.
Acte de vente de François Dumoulin, seigneur de

Courval, faisant tant pour lui que pour dame Louise Cres-
sé, son épouse, à Jean-Baptiste Lozeau, du total des con-
tinuations des terres des habitants de la dernière con-
cession de la seigneurie de la Baie Saint-Antoine dont les
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terres vont aboutir dans le dit fief Courval, au nombre de
dix-huit, etc, etc.

Greffe de A. Badeau, notaire aux Trois-Rivières, 29
mars 1799.

5 décembre 1801.

Acte de foi et hommage de Jean-Baptiate Lozeau pour
une petite partie du fief et seigneurie de Courval.

Fois et hommages, régime anglais, cahier no 2, folio
229.

14 janvier 1804.

Acte de vente de François Dumoulin et dame Louise-
Charlotte Cressé, sa fenune, à Louis Gouin de leurs droits

et prétentions sur le fief et seigneurie de Courval.
Greffe de Charles Pratte, notaire aux Trois-Rivières,

14 janvier 1804.

28 juin 1804.

Acte de foi et hommage de Louis Gouin, demeurant à
la Baie-du-Febvre, pour le fief et seigneurie de Courval.

Fois et honunages, régime anglais, cahier no 2, folio
267.

25 mai 1829.

Acte de foi et hommage de Joseph Lozeau, au nom et
comme tuteur à demoiselles Marie-Josephte et Louise Lo-
zeau, filles mineures issues du mariage de feu Jean-Baptis-
te Lozeau et (le Marie-Angèle Trigame Laflèche, pour
une petite partie du fief et seigneurie de Courval.

Fois et honunages, régime anglais, cahier no 3, folio
139.



ARCHIVES DE QUEBEC

24 janvier 1861.
Cadastre de la seigneurie de Courv'aI, possédée par les

héritiers de feu A. T. Hart, fait le 24 janvier 1861, par
Norbert Dumas, écuyer, commissaire (no 15>.

A4rchives de la province de Québec.

FIEF 1.T SEIGNEUR1IE DE BEAUJEU

20 juillet 1755.
Acte de concessioi1 de PieQie (le -Rigaud, marquis de

Vaudreuil, et dc Fi-ançois Bigot, gouverneur et intendant
(le la Nouvelle-France, à Louis Liénard de Beaujeu, sieur
de Villeniionhi[e, cap)itaine d'infanterie, d'un terrain situé
sur le lac Champlain, à prendre à la borne de la seigneurie
dlu sieur Estèbe, en alant à l'est jusqu 'à la rivière Sainte-
Aunne icelle eomprise, d'environ quatre lieues de front sur
quatre lieues de p.rofondeur, ensemble les îles et ilets qui
se trouveront au-devant de la dite concession, pour en jouir
par lui ses hioirs et ayants-cause, à perpétuité et à toujours,
à titre de fief et seigneurie, lhaute, moyenne et basse jus-
tice.

Cahier d'intendance no 10, folio 20.
Publié dans P>ièces <et mnt relatifs à, la t n et-

qneuriale, 1). 240.

FIEF ET SEIGNEURIE D'ALAINVILLE

15 novembre 1758.
Acte de concession de Pierre de Rigaud, marquis de

Vaudreuil1, et de François Bigot, gouverneur et intendant
dle la Nouvelle-France, à Michel Chartier de Lotbjnière,
d'un espace de ter're (le qinatre lieues de froiit, patesur
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le lac Saint-SacrCleent (plus tard lac George) et partie

sur la rivière Pointe à la Chevelure (plus tard Crown
Point), sur une profondeur de cinq lieues. En fief et sei-
gneurie (1).-

D'après la lettre des Lords du Commerce à Cadwal-
lader, lieutenant- gouverneur de New-Yoi'k, du 13 juillet
-1764.

13 juillet 1764.
Lettre des Lords dlu Commerce à Cadwallader, lieute-

ijant-gouverneur (le .New-Yoirk:
iMoriieur IihlChartier (le Lothinière, lleretofor('

ain officer in the Frenehi Kings service in Canada ha-s pre-
sented to us a memnorial desiring the confirmation of two

concessions in America, the one called D 'Alainville, four
leagues & upwards in front, part uipon Lake George and
1part upon Crown Point Rivýer , ýand extending in depth fi-ve

leagues to the west, granted bY the Marquis de Vaudreuil
in 1758; the other situateci opposite to Crown Point, hav-
ing the saine extent in front and extending in depth five
leagues to the East imrchased of Monsr Hocquart in 1762,
Io wboifl it is ai cgC(l to liave heen g-rauided iii 17.13 au<l
1745.

"As this geiit]eitiaii's, case aippears to us to require

pzia ticular consi leritioii, we liave wrote I o il' e( oero
of Quebec for authentick copies of these grants froin the
Records, in order that we may he enabled t<) make a re-
presentation to His Majesty thereupon; and in the mean
turne we think l)Iol)er to direct that no grants wvhatever be
mnade under the authority of the governent of New York

(1) il n 'existe aucune trace de cette conceQssion dans les Cahiers
ou Registres d'Intendanee de la Nouvelle-France.
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of any part of the lands comprellended within the limits
of these Concessions. So we bid you heartily farewell, and
are etc."

Pièce détachée aux Archives de la Province de Québec.
Publiée dans Documents relative to the Colonial

Iistory of the State of New York de E.-B. O'Callaghan.
vol. VII, p>. 642.

6 octobre 1770.
Supplique de M. Chartier de Lotbinière au comte de

HIillsborough:
"Malgré l'espoir où j'étais, sur ce que vous m'aviez

fait l'honneur de me dire à mon départ de Londres en
1764, que je posséderais et jouirais immédiatement de mes
deux seigneuries d'Alainville et Hocquart, sur le lac Cham-
plain, qui, seules, m'avaient retenu auprès de votre of-
fice quatorze mois de suite, je m'en vois cependant encore
privé, et suis dans un état d'incertitude pareille à celle
où j'étais lors des premières difficultés que je vis naître à
ce sujet; la demande seule que j'en ai fait m'a coûté l'année
dernière ma seigneurie de Lotbinière dont je tirais cent
vingt cinq louis et au delà chaque année, et ce pour acquit-
ter les emprunts faits pendant mon séjour à Londres.

"Cet incident joint à nombre d'autres, auxquels je
me suis vu exposé, me réduisent à n'avoir, d'un instant à
l'autre, aucune autre propriété dans le monde que les
deux seigneuries en question. Mon état présent, le plus
triste après avoir été si différent, vous touchera je l'espère,
milord. Si de m'en faire jouir est regardé comme une dif-
ficulté insurmontable, il est aisé par une somme première
indispensable pour moi en ce moment, et des pensions ap-
puiées sur moi et les miens présents et à venir de me faire
retrouver les torts que j'ai supporté pour avoir été privé
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un temps si long (le la plus grande p)artie dle mon existence.
''Inlformné eomfhic vous l 'êtes (le ina situation prlésente,

et certain omeje le suis, milord, du bien que vous Ile

voulez, je nie flatte de recevoir au plutôt de vous immédia-

tement les nou~velles les plus satisfaisantes à ce sujet.",

Pièce détachlée aux Arehives de la province de Québee.
25 mai 1775.
Lettre des lords dtu Commerce aux Lor)Ids, du Conseil

Privé die Sa, MaJe-sté
&"My Lord,
''Pursuant to yolur Lodrships ()1der dated the 17thi

d1a-y of June 1772, we' have taiken iflto ourV volsideration the
petition of Cjlel(hartier (le Lothinière Chevalier. and

styling lujuiseif' Seigneur dle Alainville ani d'Hocquart,
', tting fortli iiiongst <ther thiuugs thact lie lias heen

deprived and dispossessed of his two Lordships of d'Alain-

v'ille and dJ 'Hocquart situated at the head of Lake Chiam-
plain in a rnost a(lvailtageous p)ositionl and consisting of the
hest and richest land inH the Province of New York to wvhieh
they were annexed. eigliteen Months after the Treaty of

peace ami himibly p)raying for the reasons therein contain-
ed that they rnay be reinstated in the full enjoymcnt of bis

said two Lordships in tlue same manner as wlien under
the Government of France and that lie may be reimburs-
ed the expense lie lias been at in endeavouring to obtain
redress therein and to be indemnified for liaving been kept
out of lis estate and property for so long a time as well as
for the damage lis said Estates rnay have sustained.
Whereupon we beg leave to report to your Lordships.

"lThat the petition of Monsr de Lotbiniere refers to
two tracts of Land under very different circumnstances.

"Witli regard to that Tract whicli is claimed by tlie
Petitioner under a Title derived frorn a purcliase made by
him of Monsr d 'Hocquart in April 1763 after tlie conclusion
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of the peace with France, it eonlsis,,ts of two Seigneuries
which arnongst several other Seigneuries were granted
hy the most Christian King or under his Authority by
the Governor of Canada upon Lake Champlain after
France had lu violation of the Rights of the Crown of
Great Britain usurped the possession of the late and the
eircumjacent Country and forcihly rnaintained that
possession hy ereeting in the year 1731 a fortress at
(rown Point.

"It appears by the rnost authentie evidence upon the
Boolýs of our Office that Lake Champlain and the circum-
,aeent Country were at ail tirnes claimed by the five na-
t ions of Indians as part of their possessions and that by
agreemnent witlh them the Land on bothi sides the Lake to a
very great extent was granted l)y the Gorvs of New-York
to B3ritish Subjects long before any possession appears to,
have been taken by the Crown of France which. having by
the express stipulation of the fifteenth Article of the treaty
of Utrechit aeknowledged the Sovereignty of the Crown of
Great Britaiîî ovýex the Five Nations had upon every prin-
c,,iple of Justice and Equity precluded itself from any claini
to the possession of any part of their Territory.

"lUpon these Grounds it xvas that erecting a Fort at
i-rowr Point in 1731 was then, andever after cornplained
of as an Ineroaceliment, on the British Territories and a
violation of Our' Rights and so carefuil were the Ministers
of this Country to preserve those Rights that when in the
eonsequence of the Treaty of Aix La Chapelle Commis-
,4aries were in the year 1750 appointed to settie witli Coin-
missaries on the part of France the limits of eachi others
possessions in North America, thev were instructed to
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insist iliat F1ranee iiad nO Right to ',"Y possession on the

,solth side of the River St-Lawrence.
Uniider thlese eircul-nitaiices thercfore andi for as

1,nueli. as wc are eleai-ly of offiîîion that the Stipulations of

the Ti'eaty of Paris, by which Canadian property is re-

serve< (loti) lîOili ili tue letter andt Spir'it of tliein refer

Only to thie prol)City and possessioni of the Caliadians in

Canada of wvhieIî we iînsist that the outyupon Lake

Chiainplaifl wa 110 part, xve cannot reeoninnend to your

Lol.dshlip t advise bis Majesty to coflhlly with what is re-

tjuested. ly tut' I>etitiolwli or to (1o aiuy 1At wbielî rnay in any

respect aldiuil a Viglit il'tl Uic UOwn Of Fralî('( to lîiave mde

1,iiose (m1raiits midtl w'1i(b the I)0s5UssB()IIS 111)011l Lakeý

(iliaiiplaifl are 110WT elailned eithiet' by Canadian Subjects

or othiers der-ivilig that claini under I)urchases f rom them:

*We do iiot lioxvel iniean lw any o)illioX of Ours to pre-

*udice their e'laillis iii aîîY Sulit thley nîay bring for cstab-

lish'ing those bliîslY (1110 c0urs-e of Law anid we subinlit

(,,hictliiV) uniider auiy uruîtaesof tlie (1ase the ques-

I ioUii i disp)ute 1>CtXVCii tiiese clainmants and1 the possessors.

under New York (liants ('ai be properly (ledidedi l)y hi
iM\ajesty iii ('0ounci1, nnlless uipon any appeal froi suchl

Ciourts as ]lîave coiistitut îonally hle eogîizanee,-( of such
MNatters.

''On tli otlidl7 liauîid wlicri weJ <'ousider tliat many of
is ajestys Suhjects trusting to the validity of the aa

ttjan Titie.3 bave becone pr0o)riet0rs of thlesc Seigneuries

under purchiases for valuiable cons id(irations WTC cannot
lit li' of opillicin thal 11w makil Uraitsuîder te 2 caI
of New Ykof! ariy p)art o" tliose Seigneuries was an un-

iu 4au nd arnlll proeeeding. TVhat tlhe elatinianits
~Iix~n eu~1- o uee le n thnî of utIas
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those parts whieh reniain. yet ungranted by sucli order as
his Majcstys Law Servants shahl thiink, mIore effectuai for
that purpose that the Governor of New York shouid re-
.cive the most positive orders not to make any furtlier

(iTrantý wliatever of any part of the Lands within tie lirnits
of aniy of thesc Seigneuries and that a suitahie cOiiii)Cflsa
tion should be mnade to the claiants for what lias already
heen takeni away by giving themn gratuitous Grants,
equivalent in quantity, in other parts of his Majestys Pro-
vinces of Quehec or New York.

"With regard to the other Tract elaimed by the peti-
tion&r under the description of the concession of d'Alain-
ville, when we consider its situation to the South of Crown
Point, that it is stated to have been granted to him at a
time when his Majestys Armies had penetrated into, and
occasionally possessed themselves of the Country and that
independenit of' these objections there 15 no0 evidence
of the Grants having been ratified by the Crown of France,
or registered within the Colony we cannot recommend to
your Londships to advise His Majesty to give any coun-
enance thereto. But if (sic) the Petitioner, if lie thinks
lie lias a good titie, sliould be left to establish that Titie by
due course of law in such mode as lie shail be advise (sic)
to pursue for that purpose.

.. ''Ilaving said thus imuch iipon the merits of the peti-
tion itself, in so far as it regards the validity of the peti-
tioners titie to the Lands, lie <daims we tbinks it necessary
in Justice to the nohle Lord, that presidcd at this Board in.
the year 1764 to take some notice of wliat is aledged there-
in in respect to the declaration said to have been made by
bis Lodrship to the effeet of wliat is stated by the petitio-
ner; and to observe that achnitting that his Lordship liad,
in conversation witli the petitioner made use of the expres-
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sions lie states, theY eould only refeî' to p)ossessions and pro~-

perty in gencral any whiere, t<) whieh lie could shew a legal

titie; and as an edci Of this mneaning we beg leave to lay

hefore your Lordslips thc annexed extract of a letter to

the Lieutenant O overnor of New-York written in conse-

quence of the petitioflers application and subscribed by the

Earl of Hillsborough which iS s0 far from. adniitting a

Titie in the petitioler to these Lands which he clains ini

1 )articu-lar that it expressly reserves any diLscussion upon

that question until the evidence ort fei legality of the Titie

should be more authenticalIy adduced and in the mean

tiiie witlî eql *Jutiee, anid junait obds ainr fur-
ther Grants being mnade within the lnits of the Seigneuries

claimed by the Petitiofier".
Pièce détachée aux Archives (le la Province de Qué-

bec.
Publiée dans D>ocutment,, relative to the Colonial

History of the State of Niew-York, de E.-1-3. O'Callaghau,
vol. VIII, p. 577.

13 février 1776.
Lettre des Lords du Commnerce aux Lords dii Conseil

Privé de Sa Majesté:
"My Lords,
"Pursuant to your L-ordships Order of the 21 of Dec:

last We have takçen into Our Consideration the Matters
therein containcd respccting the Case of Michael ( Chlartier
de Lotbiniere stiling himself Seigneur d'Allainville and

de Hocquart and the reasonableness of making some

adequate compensation to hlm for lus pretentions to the
said Lordship of Alainville and Hocquart by recomimend-

ing him to bis Majesty for a Grant of Land in some one

(if bis Majestys American Provinces in consideration of
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bis said pretensions as well as of the losses and expenees
in which he bas been involved by the procecdings of lis

Majestys (Jovernors of New-York in Granting away Lands

within the aforementioned Lordships iii express dis-

obedience to orders received. froin hence w'hereupon be beg

leave to Report to your Lordships.
''That before we state Our opinlionfl > what îuay be a

reasonl)I Compenisation to M\r Lothiiniere ini the niatter
referre(l WTe m-ust observe that aithougli bis (daimsl extend
to both the Lordshîips of Alainville andi llocquart yet
upon a i'cvîew of OUF p)roeeediflgs in bis Case we caînnot
for the reasouis -set fortl in Our rep)ort to your Lordslîips
of the 25t1h of May last sec auy sucli foundation in bis pre-

tensions to Alainville bas eau warrant the advising any

eompensatioli whatever to be uîiade lu lîixi for bis interest

ini that Lordshilp su thai whatever we Iiive to recoifmlefl(

will be grountled solely on bis claini to the Lorctship of

Hocquart and the <onsideratioii of thie losses and expcnees

iii wlncbi lias 1)CC1 iiivolved l)y fic Proceedigs uf the

dlovernor of New York.
"The Lordsbip of Hlocquart is described as lying on

the East side of Lake Champlain cxtending four leagues ài

front and live leagues in Depth and may be computed to

contain about 115,000 Acres of Land.
- 'By the procee(hings of the (Couiieil of New York on1

the 2<1 day of Septr 1771 it appears that alinost the whole

of this Lordship wvas granted away under the Seal of New

York priucipally to Offieers and Soldiers according to is

Majestys proelailation of the 7th of Oct. 1773.
"As the greatest p)art therefore and probably the

1)est iu quality of those Lands bas beem thus granted away

we tbiink that the most equitable way of rnaking Compensa-
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flon to Mr Lotbiniecre wvil1 for his Majesty to direct the

Governor of Quebec to inake a new Orant, to Mr Lot-

biniere of other Lands witbin that Colony equivalei't as

nearby as may be ini point of extent and in tihe advantages

of Soi1 & Situation to that of llocqiuart to be held upon the

like ternis and Considerations as Lands are now held by

His Majestys other Canadian s-ubjeets; provided that upon

bis being put in possesio of this Grant he shall cause a

full and ample surrender to be made of ail his right and

title to the aforesaid Lordship of Hlocquart so that the

present occupants who chiefly consist of Officers and Sol-

(hcrs disbanded at the conclusion of the last War may be

quieted andi secured in their possessions.

"'At the saine tiime ihiat we state this as whiat we

thimk- wvil1 be a lîlberal eops to t( Mr Lothiniere we

should, have beenl glaid to have informed your Lordships

thiat he hiad aequiesced i n the samie sentiments but as he

lias decliined giving bis attendancee at Our Board though

invite(l thereto we subinit the whole to your Lordship with

this observation that if Mr Lotbinierc.shall xîot tliink pro-

per to accept the proposed compensation it wili then re-

main for hlmi to pursue his Claim or Claims, by due Course

of Law in sucb mianner as hie shall be advised."

Pièce détachée aux Archives de la province de Qué-

bec.

Publiée dans Documncjts relat ive to the Colonial

Ilistor!; of the State of Neii-Yorlik, de E.-il. O'Callaglban,

'Vol. VIII, p. 669.
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FIEF ET SEIGNEITRIE DES MONTS-LOUIS

Avant 1702.

Acte de concession de ...... à Nicolas Bourlet,
narchand bourgeois de Paris, d'un espace de terrain situé

dans le bas du fleuve Saint-Laurent, du côté du sud, con-
tenant trois lieues ou environ de front sur le bord du fleuve,
et trois lieues de profondeur, tenant d'un côté, au nord-est,
au lieu vulgairement nommé l'Anse Pleureuse, et du côté
lu sud-ouest au lieu vulgairement nommé la Rivière-à-

Piere, à titre de fief et seigneurie, avec haute, moyenne et
basse justice.

D'après l'acte d'adjudication de la Prévôté de Québec
du 10 avril 1753 (1).

13 mai 1719.
Acte de vente et de délaissement de François Ma-

gneure, avocat au Parlement, inspecteur général du do-
inaine de la Couronne, Marguerite Magneure, fille majeu-
re, sa soeur, et Jacques Sondé, bourgeois, de Paris, cura-
teur créé à la succession vacante de Nicolas Bourlet, mar-
chand bourgeois de Paris, à Pierre Haymard, de l'habi-
tation de Mont-Louis dont il est en possession depuis plu-
sieurs années et qui appartenait au dit sieur et Delles Ma-
gnCure pour moitié con une liéritiers bénéficiaires de Cathe-
rine-Marguerite Languinier, leur mère, à son décès veuve
d'Etienne Magneure, avocat au Parlement, et l'autre moi-
tié à la succession du dit feu Bourlet, auquel la concession
en avait été faite.

(1) Nous ne trouvons aucune trace de l'acte de concession du fief
et seigneurie des Monts-Louis.
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Acte (le FionIt et Vallet, notaires au Châ,iittet(l
Paris, 13 mai 17î19.

pièce détachée aux ArL-iveýs (le la p)Ioviiw(e de Québec.
(Cahier el 'itbdlCH ,cnesoscifef, folio 647).

18 avril 1721.
Ordoîiiance de Michiel B'iégoni, intendîant (le la Nou-

velle-France, qui p)orte que tous ceux qui ont des billets de
concession dans la seigneurie (les Monts-Louis, appartenant
a. pierre Haimard, devront les représenter dans un mois,

é' tab)lir, et tenir fetu et lieu sinon leurs terres sront
réCuies au <loniiiic du sieur qulnrd<ii les <co)îî(édera à
(pli 1)011l lui seiiil>leia.

Oîrdoniiaiwcs (les Ili>tcidluits, cahier 7 1/.3, folio 60.

'28juillet 1723.
Aete <le dIfUt 01<e 1>1errle [la illard, inlarcîaxîd

bourgeois, (le Québec. au sieur Louis Gosselîn, marchand
bourgeois, (le Québec, (le la moitié revenant aul sieur dona-
teur des coniquets de sa eonîm Iliunaijté avec demoiselle Loui-
se GLIill(>t, son1 épouse5, sis et sitIuýe 11 cette colonie, etc., etc.

Greffe le .[acqnes B3arbel, notaire à Québee, 28 .juillet
1723.

13 mai 1725.
Acte <le fo)i et bonuîage (je LuIis oslimacn,

<le Québec, ait nom et commue donataire entre vifs de feu_
Pierre IJaimard, juge prévôt (le 'Notre-Die (les Anges,
pour le fief et seigneurie (les Monts-Louis, le dlit (ïosselin
faisant aussi p>our Louise Guillot, sa mère, veuve en troi-
sièmes noces dlu dit feu sieur [lannard, l)or<ilvaîre pour
l'autre moitié d(l it fief dles Monts-Louis.

Fois et hommages, régime français, cahier nmo 2, folio
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10 mai 1725.
Aven et dénombrement dle Louis (iosselin, marchand,

(le Québec, au nom et comme donataire entre vifs de feu
Pierre Haimard, et aussi au nom (le sa mère, Louise (luil-
lot, pour le fief et seigneurie des Monts-Louis.

.Aveux et (leilonhlrenents, régiflie frcas abier no
1, folio 236.

10 avril 1753.
Sentence d'adjudication par licitation de la Pré-

vôté de Québec au sieur Josephi Cadet du fief et seigneurie
des Monts-Lois, la (lite atdjudication faite à la poursuite
(le jea iî-siion la nîi[ nrlai (uilrtier il Paris, eii son]
nom11 et connuile 1Ili en(le ILI-. eqe iI hurd, Soli fière,
Suzanue-Ernceise IlaiiarfillIe uiti. ure, et J eaui D)'Ar-
sacq, cordonnier à Paris, et Marie-Catherne Iln r, sa
fcnnîîe, les (lits .Jeauî-Siimon, Louis-Jacques, Suizanuîe(-Fýr.n-
çoise et Marie-Catherine Haimard, frères et soeurs ger-
mains, enfants <le feu Siînon ilaimard, marchand cartier
dlu Roi, qui était héritier en partie et avait les droits cé-
dés dle ses cohéritiers en la succession <le feu Pierre liai-
inard, son frère, etc, etc.

Prévôté de Québec, 1753.
24 avril 1754.

-Acte <le foi et lîolimîiage <le Josephi Cadet, bourgeois
(le Québec, pour le fief nonmmé les Monts-Louis.

Fois et hioninmges, régime fran<:ais, eabier no 2, folio
336.

10 mai 1786.
Acte de vente le Robert ilunter, de Londres, négo-

ciant, à James Curehard, (le Québc, négoeiant, dlu fief et
seigneurie des Monts--Louis.

100
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Mentionné dans l'acte de foi et hommage de l'honora-
ble Mathew Bell, du 15 mai 1830.

12 mai 1789.
Certificat de lord Dorchester, gouverneur en chef, à

Jacques Curchard : "Sur la requête à nous présentée par
M. Jacques Curchard, négociant de la ville de Québec, le 4
du présent mois, tendante à ce qu'il nous plût lui donner
acte des offres qu'il fait de rendre et porter au Roi, entre
nos mains, la foi et honnage qu'il est tenu lui rendre, com-
me tenant le fief des Monts-Louis, ayant refusé de l'y rece-
voir et l'investir d'un terrain (le terre, situé du côté du sud
du fleuve Saint-Laurent, contenant trois lieues de front ou
environ sur trois lieues de profondeur, à quoi ayant égard,
nous lui donnons acte de ses offres et présentations. (Si-
gné) Dorchester."

Fois et hommages, régime anglais, cahier no 2, folio
167.

28 mars 1799.
Acte d'adjudieation de James Shepherd, shérif du dis-

trict (le Québec, à James Crawford, pour et au nom de Ro-
bert HIunter, de Londres, du fief et seigneurie des Monts-
Louis, la dite vente et adjudiention faite à la lpolrsuite du
dit Robert Hunter contre .Janies Curhard.

Archives Judiciaires de Québee.
20 juillet 1824.
Acte de vente de John Stewart, de Québec, exécuteur

testamentaire de feu Robert Hunter, de Londres, à l'hono-
rable Mathew Bell du fief et seigneurie des Monts-Louis.

Greffe d'Archibald Campbell, notaire à Québec, 20
juillet 1824.

15 mai 1830.
Acte (le foi et hommage de l'honorable Mathew Bell,
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un (les menibres du Conseil législatif dle c!ette Provinc(e,
porle fief et seigneurie des Monts-Louis.

Fois et hommages, régime anglais, cahier no 3, folio
335.

63 juin 1839.
'Grant and release in free and con'mon soccage of the

fief and seiguiory of Mont-Louis in the inferior district of
Gaspé to the honorable Matthew Bell.

Patents of ]and, Sp)eeial grants, K, cahier rio 10, folio
20.

~ FI E F hY SFl.1I ONllEU 111E D)E MJhAY

27 avril 1762.
Acte de concession (le James Murray, gouverneur de

Q')uéhee, à John Nairne:
"Wliereas it is a national advantage and tends to pro-

inote the cultivation of lands within the province to encou-
rage lis Majesty 's natural-born subjects settling within
the saine:

"For these purposes, and in eonsideration of the
faithful services rendered by John Nairnie, Esquire, Cap-
tain in the 78th Ileginient of Foot, unto is Majesty, 1 do
bereby give, grant, and concede unto the said Captain John
Niairne, bis heirs, executors, and administrators for ever,
ail that extent of land lying on the north side of the river
St. Lawrence frorn the Cap aux Oyes, limit of the parish
of Ebouleiens, to the south side of the river of Maibaie,
and for three leagues back, to be known hiereafter at the
special request of said John Nairne, by the name of Mur-
ray 's Bay; firmly to hold the same to hiînself, bis heirs,
xe3cufo1s, andl adîin istra tors for ever, or until fis Ma-
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jCsty is leasui iS f urtlier kuiowvn, tor 1-a 'd in eoiisideratioi
of thie possesSol ' paying liege hornage t() His Mi'ajesty, bis
heii- in successors, at his castie of St. Lewis iii Quebee
on eaci imutation of property, and, by way of acknlow-
Iedgmient, a picce of gold of the value of teîi shillings, with
mîie year' r ent of the doirain reserve(l, ias eustomary in
this conrtogether withi the woods and rivers, or other
appurtetiances withiri the sai(t extent, riglif of fishing or
fowlulig ou the stile tlieii irîeluded witIIout, lindi'aiie or
inolestation; ail kind of traffie with the Indians of the back
country liei'ehy specially excepted.''

Publié (Liiis 15 jQ iadil afO </11( ils ~siqiicuiîs, par
<Jeorge Mý. Wrong, 1). 271.

21 .eeule1858.
(Cadlastre de la seigiieurie de Murray 's B3ay, apparte-

nant à John Nairine, écuyer, clos le 21 (lécembre 1858, par
Simiéon Lelièvre, écuyer, commissaire (no 2).

Archives (le la province de Québec.
Note. - Pour l'histoire de la seigneurie dle la Maibaje

sous le régime français, On Pe~ut consulter le présent ou-
v'rage, Vol. III. 1). 95; quant il l'histoire (le, la seigneu-
rie (le Murray's Bay (moitié de l'ancienne seigneurie de la.
Malbaie) consulter l'ouvrage de M. George M. Wrong, A
CoiladiîI) nMa n oi an<1 ils s eigneurs.

FIEFF ET SEIGINEUTRIE DE MOUNT-MURRAY

27 avril 1762.
Acte (le concession cde James Murray, gouverneur en

(li1ct de la province de Québec à Malcolm Fraser, lieute-
nant au 78ème Régiment d'infanterie deé Sa Majesté, "eof
filat extent Of la"d lYing on, thie northi shore of the IRiver'
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St. Lawrence fromn the north side of the River of Malbaye
fo the River Noir and for three teagues hack, to be known
hiereafter at the si>eeial request of the said lieutenant Mal-
colin Fraser by the naine of Mount Murray, firmly to hold.
the same to himself his heirs, execut ors and administrators
for eýer, or tintil is Majesty's Pleasure is furthur
known, for and iii consideration of the possessors paying
Liege Homage to lis Majesty, is Heirs and Successors
at His Castie of Saint Lewis in Quebec on each Mutation
of property and by way of acknowledgment a piece of gold
of the value of feu shillings wif h one year's rent of the Do-
mnaine reserved as customary in tlîis country together with
the woods anîd rivers or other appurtenances within the
said extent riglht of fishing or fowling on the saine the rein
included without hindrance or molestation ail kind of
traffick, witlî the Indians of flic baek Country liercby spe-
eialy excel)ted.''

.Archiives du Canlada. Pièee détachée aux Airoluives de
la province de Québec.

23 mai 1815.
Lettres patentes (le Sa Majesté cen faveur de Malcolmi

Fraser qui ratifient la concession à lui faite le 27 avril
.1762, par Jamies Murray, du -fier cf seigneurie dle Mount-
Murray.

- Fois et hoiniages, régime iiglais, cahlier no 3, folio
112.

18 janvier 1812.
Testament olographe de Malcolm Fraser par lequel il

donne à Johni Malcolnm Fraser li jouissance et usuifruit su
vie durant (l'une partfie dii fief et seignieýliýý dle McmTii-
21urray.
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Mentionné dans I 'aete de foi et hioninage de John-Mal-
oln Fraser dut 5 mai 1823.

5 mai 1823.
Acte (le foi et hionn-iage de John-Malcolni Fraser, de

Quéhec, pour le fief et seigneurie de Mount-Murray.
Fois et Iomnageýs, régime anglais, cahier no 3. folio

18 juin 1859.
Cadastre de la seigneurie (le Mount-Murray, app)arte-

niant à l'honorable ,John-Malcolm Fraser, clos le 18 juin
1859, par Siméon Lelièvre, écuyer, commissaire (no0 1).

Archives de la lirovinee de Quêbee.

fI1EF ET S E N i9NEIJE I)E 8-I0OLBRED[

:24 juillet 1788.
Acte de concession (le lord Dorelhestei', gouverneur de

la 1)rovinee de Québec, à Jolin Shoolhred, marchand, de
Londres, de certains lots de terre situés d ans la haie des
chaleurs, la dlite coleession ''ii fief tuid. seigniory, with
the right and privilege of fishing and hunilting throughout
of the whole of tlhe lands aforesaid, charged. to bear faith
and hornage at Ourn Castie of St. Lewis, in Our Citv of Que-
bec, of whiech it shiaîl 1w hold to flhe aeeustomed duties and
dites, accor(ling to the Cnstonii of Paris j)ractised antece-
dlent to the Conquest in the said Province... "

Archives <le la province dle Québec. Patents of Land,
eahier A, folio 1.

27 mai 1801.
Testament (le John Shoolbred par lequel il lègue à Ja-

mies Shoolbred, entre autres choses, le fief et seigneurie de
Shoolbred.
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MCII 1111e l~ti~ I deC <i' (l2 v t hommitlage (le riho111.s
Whiîte, I>roeuiremî (leatîe Stluai't. du 26 octob>re 1815.

19 ulovemibi-e 1809.
Acte <le vente (le William Sinitlî et Williiam Iloxburg,

coIllIl1le )procureursP (le Jamnes Shoolbred, marchand, de
Charlesiown, dans la ( Caroline, aux Etats-Unis, à Mathew
8tuart d11 fief et seignieui-ie (le Slloolbred.

Greffe de Charles Voyer, notaire à Québee, 19 novemi-
bre 1809..

26 octobre 1815.
Acte de foi et hommage (le rlloîîîas %ln te, miarchand,

(de Québec, au nom et comme pr'ocur~eur de Mathew Stuart,
pour' le fief' et seilpiuie de Slîoolhred, situé dans la baie
(les ( ha leurs.

Fois et ho I1(mi g(N Y(ýg 111e alula îs, *( il e no~ 3 folio
38.

2 août 1858.
Cadastre <le la seigneuiîie (le Shoolbred, appartenant

à Johin U. Campbell et ai., clos le 2 août 1858, par J.-G. Le
Bel, écuyer, coxmmssaire (no 100).

Archives de la, province de Québec.

FIEF ET SEIG-"NEUR.IE DE SAINT-GEORGE

21 juin 1823.
Acte de concession du comte dte Dallhotsie, gouverneur

en chef de la province du Bas-Canada, à François Langue-
doc (le certains lots dii canton de Sherrington, la dite con-
cession "in fief andl seigniory en, franc (alleu noble by the
niaine of the Fief and Seigniory of Saint George with ail
seigniorial righits, privileges anîd prerogatives to the said
titie of fief and seigniory en franc a7lel? noble belonging
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oU i any 'vise aý pparIai]iiIig subjecf to Ie.1lty aIRI lioîîîage
<"foi et lioIimIagýe) and tuie paymieit of One Sovercign oi.
(,tilIC rrenH11t (X>Id p](C of* thle value of- twe1y su illiimgs
sterling mnoney ofý Creat Britain at caei IiIlltltOf of p~ro-

l)rieto, of tl]e -Said fief and sinoys odn<i rn
<dliu. iloble as alîsilin lieu o>f aHl Quints inîd oiller sei-
giorial dites ltoee...

Archives (le la proi'Ovee de Québec, Patfents of land,
-ahlier E, folio 504.

1er décembre 1860.
( hidastre de la seigneurie (le Saint-G Corge, possédée

pair Donald Ross, éculyer, fait le 1er déembnhe 1860, pa,-r
Hlenry Judahl e!ltyer, commissaire (]ro10)

Arechives (le la priovinee (le Québee.

FIEF E1 1SEI NE U]?1 D E SALNT-AAIAMES

13 février 1824.
Acte (le eollcession t cointe (le Daîhiousie, gouverneur*

en chjef (le l province cli Bas-Canada, à James McCallum
(le certains lots dlu canton de Sherriniglon, la dite coni-
cession 'i fiet' and( seignioi'y, en franèc «hleu( ioble by the
name of thec Fief andl Seigniory of Saint-Jamnes with al
seigînorial righits, privileges and prerogatives to the said.
title of fief and .seigniory cii f ranc alleu nîoble 1)longing or
iu any xvise appertaining subject to fealty and bornage (foi
et hommage) and the paynîent of one Sovereign or othier
current Gold Piece of the value of twcnty slhillitngs sterling
ionev of Great Britaiîi at ech mutation of proprietor of

Ihie said fief anci seigniory so hioldlet en franc alleu~ noble
as aforesaid in lieu of ail Queiit,ý and othier seigniorial dues
whatsoever. ..-
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Archives dle la j)roviflee de Qtiebec, l>1ateints of Lui
eahier IF, folio 224.

ler (décembre 1860.
Cadastre de la seigneurie de St. James, possédée par

John Boston, écuyer, fait le 1er décembre 1860, par Henry
Juidah, écuyer, commiflssaire (no 179).

Archives de la province de Quéhee.

FIEF ET S~ElTNElTIE DE SAINT-NýORMANI)

13 février .1824.
X)ete (le <<ncessioii du comte (le Daîhiousie , gouver-netur

tfl1 chef (le la province dut Bas-Canada, à James McCallurn
de certains lots du canton de Sherrington déjà concédés
au Ti-ès Révérend Père en Dieu Jaeoh Mountain, évêque
(le Québec, et par lui vendus au (lit sieur James MeCallum.
la dite concession "in. fief1 and seigniory en franc alleu 'no-
ble by the namc of the fief and seigniory of St. Normand
with ail seigniorial riglits, privileges and prerogatives to,
the said titie of fief and seigniory en franc alleu noble be-
longing or in any wvise appertaining subject to fealty and
hoimage (foi et hommnage) and the payment of one
Sovereign or- othier eurrent~ Gold Piece of the value of
twenty shillings sterling inoniey of GIreat Britain at each
inutation of l)roprietor of the said fief and seigniory so
hiolden en franc alleu noble as aforesaid in lieu of al
quints and other seigniorial dues whatsoever -. 

Archives de la province de Québec, Letters Patents of
Land cahier G., folio 273.

24 janvier 1861.
Cadastre de la seigneurie de Sainit,-Normand, possédée
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par John Piekel, écuyer, fait le 24 janvier 1861, par' Henry
Judah, écuiyer, commnissaire (no 113).

,Archqives <le la pro vince de Québe..

FIE F ET S1'IICNEURIE D 'AR(IYLE

12 avril 1824.
Acte dle concession dui comte dle Daihotusie, gouverneur

eni chef de la province diu Ras-Canada, aux sieurs Donald
Ross, HIector Ross anîd Lancbliîî Ross> dle certainis lots (lu
<'tîlto) dle Hlamiilton, la (lite eoiiWessioll ili fief and sei-
gnîioi.v ci-rouru aff<11<n ilnl b))<y I lle iianîe of the fief and
Seigiliol ' vI of- Aigxle ini trulst foi- t1leinîsel ves and tlie s1UV.
vIior <>1 tue graiffl chlildreii o)l' the laite Williiami Ross andl
bis wife aiid tue otflier- lîeirS Mid legal "el)eseltatives of
the s.tid Ross ..... ....... in lief and seigniory en franc

<i/fobl(' belonigili ()V <il Hi fl \ise at >1 ertaining subject
Io fealty and holliage (1'oi et ho011mmage() and the payinent
of onie Soveireigii or otiier emrreît, (bld 1ieue of the value
of' twenty shillinigs sterli ng inone.v of (Ireat Britain at,
ech imiitationi of proprietor or the said, fief andI seigfliory
,ýo holden cii f)v ruille iioble as aforesaîd ini lieu of all
q1is and otiier seigmîorial (dies wliatsoever..

Archives de la p)rovinee dle Québee, Letters Patent of
j .awl, cahlier F, folio 357.

Fl EVF ET P NEU E1 E TIIWAITE

4 juin .1824.
Aete (le concession du comte (de Dalîtousie, gouverneuîr

eni chef (le la provitice dii Bas-Caniadaý,, au Tr-ès Révérend
iPère en D)ieu Jacot) Moutitain, lord évêqlue (le Québec, de
certains lots du canton de Sherrington, la (lite conlcession
''accordée'' to tlie said Lord -Bishop of Quehec his lheirs
blIdl assigns, t<> tîte U)se and Behiaif of the Said Lord Bishiop
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of Quebec his licirs and assigns for' Ever iii fief and seigii-
iory cii. franc alle(u niolel by the naine of the fief and seigui-
iory of Thwaite with ail seigniorial igh1ts privileges and
jirerogatives to the said titlc of fief and seigîiiory en franc
<'liu noble belonging or in any wise ap)pertaiiing, suh-
ject to fcaltY and hoinage (foi et hormnage) and the pay-
mient of one Sovereigit oir other eurrent GoId Picce of the
va,,,lue of twenty shillings, sterling money of Great Britain
at eaci imitation of prol)rietor of the said fief and scign-
iory so hiolden. en franc allen noble as -,fore-,aid in lieu of
-1ll qu1iîîls 111(1 oiliel. seignioiil (IlUC5 Wl 1atsoeýVer.

l~voide l~~vc vuthai ffil aîiff evel-Y the pet sons aif
111(1r Rle iseia ti ves w!O t(po ssCs5C< I o r lad aequire(l
Laflhils I" C, onressio}t. aIii<l fls Tenai oIcîfl Laal or '.1 11I( Oaiyo f
the 5R1(l a(ljaeeltt Seigiiiories be lore th lic l *i ve-aur onie
1I11o1san(l eiglif. blitmlred anmI iite, anîd w bose lands are
;1,111d witlî iii the Lînts of the a Ioresaid several lots of
land ini the said Townshîip of Slherrington to the said Lord
.Bishop of. Quebec llQIiii befoIC giveli granted and con-
firined in Fief',i( nnd eigiiuory E~n franc a/(?I Noble as afore-
sai(l wliall f'roni lîcîîcf'oitli b)c an(l reniain iii the Quiet and
1peaceable possessioli aiff Euijoyineîît oCt those parts of the
S:o a nd so oeuie y liinin ii ]C5I)C' of w'liiel the said
(blo-,e i~ par recited Lethers Patent of lus ajtyhave
iîeen i'CvokC( as ah<>iesaid hyv the saine Tenure andI upon
te saine coiffltions and in flic saine inannel as- tliey now

Archives (le la provine (le Québee, Letters Patent of
Land, cahier G., folio 1 .

1er décembre 1861.
Cadastre de la seigneurie de Thwaite, possédée par

John Boston, écuyer, fait le 1er décembre 1861, par Henry
Judah, écuyer, commissaire (no 111).

Archives de la province de Qýuébec.

110



ARCHIVES DE QUEBEC

FIEF ET MECE(IlE ) LAU Dl 1,A

-MAD EL EINE

.15 janvier l6. W.

Acte de eofleessioii (le~ la (1 01)1JaglIie de la Nouvelle-
France à Jacques (le la Ferté, prêtre, abbé de Sainte-Ma-
.rie Madeleinle de 'lîiteaudun, vlianti-e et echanoine de la
Sainte-Clhapelle (le Paris, seigneur de. Maranoux, Beau-
niont, Drýavel, Chianipesay et Mainiville enl partie, l'un des
associés de la Compagnie générale die la Nouvefl]e- Franice,
d'une étendue (le terre (le (lix lieues cin largeur sur le bord
<lu grand fleuve Sa inlt-I1-11ulel t et ving~t lieues (je longueur
dans les terres.

Mentionné dai 15 la ('01l<Q5sj 11acOrl par le dlit abbé
de la Madeleine al, sieur P ierre Le Petit, le 12 mnai 1(346.

9 août 1668.

Juge-ment de Louis-Vjiéandre CJhartier, lieutenant-
général le la Prévôté dle Québec; "Ouï le lProcureur fiscal.
(Peuvret ) (ilii a lit (Ille e<)Ifli(i il lie S 'est lrésenté aucun
hléritie' dul dlit défillit sieuri abbé <le la Madeleine pour
1Paire les, devo(ir-s et pa .ver- les diisqui J 'ellvulit Î<trv drls aý
nos dlits seigneurs (de la Compagnie les Indes Occidenta-
les) à cause (le l'étendue de dix lieues (le front sur vingt,
(le profondeur dont il avait obtenu titre de conc)"essioni enî
fief de l'ancienne compagnie et attendu mêmne que .Jusqu'a
présent, le dit défunt sieur abbé (le la Madeleine ni ses hé-
ritiers ne se -,ont mis eiî état de faire déserter les dits lieux
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n'étant suffisant d'en disposer par concession en faveur

(les particuliers qui en veulent bien prendre, d'autant que

ceux qui obtiennent des terres en fief en doivent exploiter

un tiers par leurs mains afin de faire le droit des seigneurs

supérieurs plus avantageux, il requiert que les dits lieux

soient déclarés par droit de déshérence remis au domaine

de nos dits seigneurss... nous avons déclaré le dit fief con-

(édé au dit sieur abbé de la Madeleine remis au domaine

de nos dits seigneurs conformément au réquisitoire qui en

est fait par le dit procureur fiscal. .. '
Fois et hommages, régime français, cahier no 1, folio

89.

FIEF DE NEI VILLE

12 mai 1646.
Acte de concession (le Jacques (le la Ferté, prêtre, in-

(ligne abbé de Sainte-Marie-Madeleine de Châteaudun,
chantre et chanoine de la Sainte-Chapelle de Paris, sei-

gneur de Maranoux, Beaumont, Dravel, Champesay et

Mainville en partie, l'un des associés de la Compagnie gé-

nérale de la Nouvelle-France, à Pierre Le Petit, sieur de

Neuville, un des habitants du dlit Canada et Nouvelle-

France, demeurant à Québec, "de la quantité en largeur

'd'une demie lieue de terre, prairie, bois, sur le bord du

grand fleuve Saint-Laurent, et deux lieues de long avan-

cant dans les bois et terres joignant d'un côté les terres de

M. Le Neuf, sieur de Hérisson, et de l'autre côté, aux terres

vers Québec, avec heusage de pêche dans la dite rivière

sans y prétendre aucun droit de propriété.. . à la charge

et condition de tenir et relever les dites deux lieues de long

sur demie lieue de large de terre, bois et prairie, circons-
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tances et dépendances, en fief, foi et hommage de nous et

de nos successeurs à perpétuité suivant l'usage et coutume

de la Prévôté et vicomté de Paris, et de nous rendre et à

nos successeurs les dits foi et hommage et services de vas-

salité et autres droits et devoirs seigneuriaux quand ils

échéront au lieu que nous dé,signons ci-après proche de no-
tre rivière de Batiscan ou autre lieu qu'il nous plaira, le-
quel fief et concession portera le nom et titre de fief de Neu-
ville.. .."

Titre original déposé au greffe (le Paul Vachon, no-
taire royal en la Nouvelle-France, résidant au bourg de
Fargy, le 28 mai 1669. Pièce détachée aux Archives de la

province de Québec.

FIEF DE LAFOND

10 août 1655.

Acte de concession de Jean de Lauzon, gouverneur de
la Nouvelle-France, en vertu du pouvoir à lui donné par
la Compagnie de la Nouvelle-France, à Etienne de Lafond,
habitant des Trois-Rivières, de "la consistance des lieux
qui ensuivent, c'est à savoir: un quart de lieue au-dessus de
la rivière dite la Madeleine et un quart de lieue au-dessous,
de front sur le fleuve Saint-Laurent, du côté du nord, au-
dessus des Trois-Rivières, et trois lieues de profondeur
dans les terres, pour jouir des dits lieux en fief et en tous
droits de haute, moyenne et basse justice."

Cahier d'intendance no 1, concessions en fiefs, folio
143.

Publié dans Pièces et documents relatifs à la tenure
seigneuriale, p. 78.
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FIEF DU CAP-DE-CHATTES

15 avril 1662.
Acte de concession de M. d'Avaugour, gouverneur de

la Nouvelle-France, à Michel Leneuf écuyer, sieur de la
Vallière, du "cap de Chattes, deux ou trois lieues plus bas
que le cap tirant vers l'île Percée, contenant une demi lieue
au dessus et une demi lieue au dessous, et de profondeur
quatre lieues, en fief, suivant la coutume de Paris et aux
charges ordinaires.

Mentionné dans l'acte de foi et hommage du sieur de
la.Poterie du 5 juillet 1668.

5 juillet 1668.
Acte de foi et hommage de Jacques Leneuf de la Po-

terie, pour et au nom de Michel Leneuf, écuyer, sieur de
la Vallière, son fils, absent, étant de présent à l'Acadie,
pour son fief du Cap-de-Chattes à lui concédé par M. d'A-
vaugour le 15 avril 1662 et ratifié par la Compagnie le 19
janvier 1663.

Fois et hommages, régime français, cahier no 2, folio
143.

FIEF ET SEIGNEURIE DE LA RIVIERE-DE-
SAINT-FRANÇOIS-DES-PRES OU DE

SAINT-FRANÇOIS

20 août 1662.
Acte de concession de Jean de Lauzon, senéchal de la

Nouvelle-France, seigneur de la Citière, à Pierre Boucher
de Grosbois "d'une terre en fief et seigneurie appelée la
Rivière Saint-François des Prés qui est en remontant le
long du grand fleuve jusqu'à mi chemin de l'embouchure
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de la rivière (les lroquois dans le (lit fleuve, et unîe lieue
de profondeur dans les terres, en la dite seigneurie de la
Citière, avec les Îles, ilets et battures qui se rencontrent
vis-à-vis les dites étendues jusqu'à un (quart de lieue dans
le dit fleuve Saint-Laurent. ..

Mentionné dans une ordonnance de M. Duchesneau,
intendant cie li INouvelle-Franve. du, 15 déecembr'e 1677.

23 juillet 1676.
Acte de vente de -Pierre Bouclier de G3rosbois et Jeanne

()revier, sa femme, au sieur Jean Crevier du fief et sei-
gneurie accordé, au dlit Bouclier par M. de Lauzon, grand
senéchial (le la Nouvelle-France, le 20 août 1662.

Greffe dle l}éýiîignie Basset, notaire à Montréal, 23
juillet 1676.

-15 décemibre 1677.
Ordonnance de M. 1) uVIhesteau, i, intendant de la Nou-

velle-France, qui fait très exi )l'C55C inhibitions et défenses
à toutes personnes d'aller chasser sur les terres dépendan-
tes de la seigneurie de Saint-François ni de pêcher dans la
rivière du nÎicie iioni de ce qui en appartient au sieur Cre-

vie isqi ' lii ~iii(le licite dals le fleuve Saint-Laurent,
p eine (le ('('lt livi -es 'aende.

Pièce <ltaeliée aux Airchiives (le la l)rovince de Québec.
Publiée dans Ordomfl((H CC,CI commssio ns, etc, des gou-

verneurs et intend(anlts (le la No'uielle-Frqn ce, 1639-1706,
-,ol. 1, p. 225.

8 octobre 1678.
Acte de concession du comte de Frontenac, gouver-

neur de la Nouvelle-France, au sieur Crevier d"une lieue
de profondeur en montant dans la rivière St-François, en-
semble les îles, Îlets, qui sont dans la dite profondeur, et
une lieue de large, du côté de la dite rivière au nord , à pren-
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(Ire au bout (le la terre (lu sieur de la Lussaudière, ensem-
ble les terres qui se trouveront de ]'autre coté de la diteri
vière, au sud, à commencer au bout de sa terre et seigneurie
de St-François, et jusqu'aux bornes dii sieur de la Vallière,
en fief et seigneurie, haute, moyenne et basse justice ...-"

'Cahier d'intendance no 1, concessions en fiefs, folio
146.

Publié dans P~ièces et documents relatifs à la tenure
se«igneuriale, P. 80.

10 octobre 1678.
Acte de conccssion (le M. Duchesiieau, intendant de la

Nou)tvelle-Franice, à Jacques Crevier, sieur de Saint-Fran-
çois, d'une lieue de terre de profondeur en montant la ri-
vière Saint-François... (1)

Cahier d 'intendance 1o .1, ýoicessions en fiefs, folio
147.

Publié dans Ji'set docainïew/s relatifs à la fenure
sei~gneuri aie, p. 81.

26 octobre 1678.
Acte de foi et hiommage dtu sieur Crevier pour le fief et

seigneurie <le Saint-François des Prés "qui est en r'emon-
tant le long du grand fleuve St-Laurent jusqu 'à mi chemin
de l'embouchure dle la rivière des Iroquois dans le dit fleu-
ve à une lieue de lprofondeur dans les terres en la seigneu-
rie de la Citière... laquelle rivière et îles lui auraient été

,édées par Pierre Bouclier, sieur de G-rosbois, o eu
frère, et damne Jeanne Crevier, sa femme, par acte de
Basset, le 23 juillet 1676, auquel le tout aurait été concédé
par M. de Lauzon le 20 août 1662.

(1) C'est la même concession que la précédente mais l'acte de con-
cession de M. Duchesneau donne beaucoup pins (le détails Sur cette Sei-
gneurie qure celui de M. (le Frontenac.
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Mentionné dans l'acte de foi et hommage de Louis
Proux du 7 mars 1817.

23 mai 1701.
Acte de ratification par Sa Majesté de la concession

accordée par MM. de Frontenac et Duchesneau, gouver-
neur et intendant de la Nouvelle-France, au sieur Crevier,
les 8, 10 et 18 octobre 1678.

Cahier d'intendance no 1, concessions en fiefs, folio
150.

Publié dansil ppendice HHHH de l'Assemblée légis-
lative, 1853, p. 70.

29 février 1712.
Acte d'accord et convention entre le marquis de Vau-

dreuil, gouverneur en la Nouvelle-France, les Pères Jésui-
tes, stipulant pour les Sauvages abénaquis, et Jean-Bap-
tiste Crevier Deschenaux, qui stipule que la terre cédée aux
dits Abénaquis par le dit Crevier Deschenaux lui retour-
nera lorsque les Abénaquis abandonneront leur mission de
Saint-François.

Greffe de Jean-Etienne Dubreuil, notaire à Québec,
29 février 1712.

1er juin 1723.
Acte de foi et honage de Joseph Crevier, sieur de

Saint-François, propriétaire pour moitié dans la moitié
du fief de Saint-François, comme fils aîné et héritier de
Joseph Crevier, sieur de Saint-François, et de Marie-An-
gélique Boulanger, ses père et mère, faisant aussi pour ses
frères et soeurs, héritiers chacun pour un quart dans l'au-
tre moitié de la dite moitié de fief, faisant aussi pour les
autres propriétaires du dit fief Saint-François, lequel avait
été concédé par MM. de Frontenac et Duchesneau à feu
Jacques Crevier les 8 et 10 octobre 1678.
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Fois et hommages, régime français, eahier no 2, folio
69.

2 juin 1723.
Aveu et dénombrement de Joseph Crevier, sieur de

Saint-François, pour le fief et seigneurie de Saint-Fran-
çois.

Aveux et dénombrements, régime français, cahier no
1, folio 82.

3 juin 1758.
Ordonnance (le l'intendant Bigot entre le Père Au-

dran, Jésuite, missionnaire du village abénaquis de Saint-
François, et le sieur (le Tonnancour, procureur du Roi de
la juridiction royale des Trois-Rivières, au sujet d'un ilet
qui se trouve en partie dans le dit village de Saint-Fran-
çois et que le sieur de Tonnancour réclame comme faisant
partie de sa seigneurie de Maska.

Ordonnances des Intendants, eahier no 42, folio 47.
14 novembre 1805.
Acte de vente de Jean-Marie Godefroy de Tonnan-

cour et Marie-Catherine Pelissier, sa femme, à Joseph
Badeau d'un seizième dans le fief et seigneurie de Saint-
François des Prés que le dit sieur de Tonnancour a eu en
décharge de Marie-Joseph Delorme par acte devant Robin,
notaire, du 25 février 1793.

Greffe de François-Louis Dumoulin, notaire aux Trois-
Rivières, 14 novembre 1805.

23 janvier 1806.
Acte d'échange entre Louis Gouin et Joseph Badeau,

ce dernier cédant à l'autre le seizième par lui acquis dans
la seigneurie de Saint-François le 14 novembre 1805.

Greffe de François-Louis Dumoulin, notaire aux
Trois-Rivières, 23 janvier 1806.
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25 février 1806.
Acte de vente de Louis Gouin à Henry Rousseau du

seizième par lui acquis dans la seigneurie de Saint-Fran-
(,ois le 23 janvier 1806.

Greffe de François-Louis D-umoudin, notaire aux
Trois-Rivières, 25 février 1806.

23 juillet 1812.
Acte de vente (le Xavier Crevier dle Saint-François à.

Louis Proux die tous ses droits dans le fief et seigneurie de
Saint-François, à l'exception de certaines terres mention-
nées.

(refe Antoine Robin, notaire à la Baie Saint-An-

1'ine, 23 juillet 1812.
20 août 1812.
,Acte (le vente die Marie-Anne Lemnaître Lottinville,

veuve de Michiel Guillet, à Louis Proux de tous ses droits et
prétentions dans le fief et seigneurie de Saint-François des
iPrès.

Greffe de François-Louis Dumoulin, notaire aux
Trois-Rivières, 20 août 1812.

31 juillet 1812.
Acte (le vente de J oseph-Antoine Crevier de Saint-

François à Louis Proux de tous ses droits dans le fief et
seigneurie de Saint-François.

Greffe de Joseph Badea,.u ,notaire aux Tprois-Rivières,
'i1juillet 1812.

23 mars 1813.
Acte de vente de Josephi Mercure et sou épouse à Louis

Proux (l'un seizième à eux appartenant dans le fief et sei-
gneurie de Saint-François.

Greffe de François-Louis Duinoulin, notaire aux
Trois-Rivières, 293 mars 1813.
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8 février 1817.
Acte d'échange entre Louis Proux et Joseph Proux,

ce dernier lui cédant tous ses droits et prétentions dans la
seigneurie de Saint-François.

Greffe de Maître Duvernay, notaire à Nicolet, 8 fé-
vrier 1817.

12'février 1717.
Acte de vente de Joseph Mercure à Louis Proux de

toutes sea parts et portions dans la seigneurie de Saint-
François.

Greffe de Antoine Robin, notaire à la Baie Saint-An-
toine, 12 février 1717.

12 février 1717.
Acte de vente (le dame Angélique Cartier, veuve de

Joseph Lemaitre, tant pour elle que pour Régis Pénissier
dit La Feuillade et Angélique Lemaître, son épouse, etc,
etc, au sieur Louis Proux de toutes leurs prétentions dans
le fief et seigneurie de Saint-François.

Greffe de Antoine Robin, notaire à la Baie Saint-
Antoine, 12 février 1817.

7 mars 1817.
Acte de foi et hommage de Louis Proux pour le fief et

seigneurie de Saint-François dont il est propriétaire moins
un douzième au total.

Fois et hommages, régime anglais, cahier no 3, folio
52.

24 janvier 1862.
Cadastre de la partie de la seigneurie de Saint-Fran-

cois-du-Lac, possédée par les héritiers Wurtele, Legendre
et Delisle, et par Michel Lemaître, écuyer, fait le 24 janvier
1862, par Henry Judah, écuyer, commissaire (no 69).

Archives de la province de Québec.
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24 janvier 1861.

Cadastre de la partie de la seigneurie de Saint-Fran-

çois-du-Lae, possédée par les sauvages de la tribu des Abé-

ntaquis de Saint-François, fait le 24 janvier 1861., par

Hfenry Judah, écuyer, commissaire (no 70').

Archives de la province de Québee.

Note. - A consulter sur la seigneurie de la Rivière-de-

slii-rnosdsPé ou de Saint-François, l'Histoire

die Saint-FalÇois-du-La de M. Benjamin Suite.
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-ADIDENDA

-FIEF ET SEIGNEURIE DE NOTRE-DAME
DES ANGES (1)

Sans date.

Liste <e (Weiisiaires diti hel' et seig-neul'ie de Notre-
,.Dame des Anges.

Pièce. détachée aux Archives de la province de Qué-
bec.

ti'IEF ET SEIONUTERlE DE BEAUPORT (2)

,1:3 janvier' 1660.

Acte de renonciation des habitants du bourg de F3argy
à la commune que leur donne leurs actes de concession:-

A tous ceux qui ces présentes veront Gillaume audou-
art Sieur St.-Oerrnain juge et Sen-esehal. de la Coste et
Seigneurie de beauport, Salut, Scavoir faisons que entre
Liennart leblane, iRené chevalier, paul de Rainville, pierre
n îarcou, Miebl>i baugy, toucai n t gi roux, p)ierre clemient,
pierre Lefehbvre, niiiehiel bellanger, demandeurs, et Robert
Giffard Escuyer-Seigneur de beauport deffendeur -Com-
parant pour luy - Mtre Michel Fillix procureur fiscal
Enia ditte Seignurie.

Après que les dits demandeurs ont conelud à ce que la
Commuime Contenant deux cent arpens de terre a eux

(1) Voir vol. 1, p. 17.
(2) Voir vol. 1, pl). 31 et saliv.
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j ~ r e (it ~-eîg e le< Ibiport 01 ie ( aIls11 leurs vonl-

tracs le c <j c1lî hi (Le <lteuires ou dlans L-e lie,,

plus proches poir, estre jofissant a seurerrint et que par

je dit prcru fiscal a, esté (lit qIue le (lit Seigneur de

beauport leurs ayalit d ornlié leurs Contraci s qu'il demnan-

doit quils suivissC]t les al'ti(ls (les (lis Contracts ou quils

iRenoncassent ausdli ttes coiinimîes Nous, parties ouies

après avoir veii que les parties o)iit lèeýlai'è quils vou-

loients ausdittes (;oflhluflflCs d'enhaut et no .n pas a celles

<I'cubas Nous avon XOIeIÇCu YeCCUX (1C5Ufllflés à leur re-

nonciation, et attendeu que le dit Seignieurt prétend que

leurs Conitr.-ct5 soient reformes.

Avons or<loin que les (lis eontracts seront mis en-

tre nos irainsl p)our estre or'donné, coimme dle Raison, et
lal.i)(hIlt V(.)15 fiet igne N-cux aeur eciation].

seur lob i gati o i dy t rava iller alad itte cOnîmiune d 'enhas

Mandons et signé (le Rainville, hvle et coflsors, Lau-

dience tellaiit au arg1e te(izièmne janlvier uîi i eIt,
-oxft in uoat et fflus la )î5J. Xaelon greffier.

-Le tout nec, (i araplie, p. \Taclioîî, greffier.

be.pièce (Ictacliée al'x A\iehlives dle la >rVnede Qué-

23 juin 1705.
Arrêt du Conseil d'Etat de Sa Majesté:
Sur la requeste p)résclltée au Roy estant en son Con-

seil par Igiiac Juchiereau Sieur du Chesnay & de Beau-
port contenant que Robert et Joseph Giffart ses ances-
tres ont esté les premiers qui se sont établis en Canada et
y ont mis les terres en culture, Sa Majesté en considéra-
tion de leur zèle et affection pour son service et de leurs
biens qu'ils avoient consommé pour cet établissement leu.r
a fait accorder en mil six cent trente-quatre et mil six cent
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cinquante-tr'ois qu(taitre liues (le ter're en] profondeur sui.
une <le front. M1ais conmme ils ne chýlere-lioienit qu'à aug-
inenter la foy et la religion lors inconnue en ce pais et
à procurer aux pauivres le soulagement qui leur estoit
inécessaire ils H t'eut titre donnation (le la plus1 grande par-
tie dles terres qui leur avoient esté accordées aux Pères
Jésuites et aux Damnes Religieuses hospitalières dle la
-ville de Quehek, Les Jésuites bien loin (le garder un es-
prit de reconnoissance d'un tel bienfait et de se contenter
(le ce qui leur avoit esté donné ont mis tout en usage
pour s 'approprjieri moitié des terres dle lii seigneurie dle
i3eauport qui est le seul bien qui reste au supliant pour sa
famille, Ils se sont 8ervy pour cet effet (l'un partage et
alligneinent prétendu fait en miil six cent quarante-cinq
dle leurs terr-es (l'avec celles dli feur Sieur Oiffiart au Nord
Ouest quart de Nord, Quoy que neantmoins l'alignement
n eust esté tiré que sur dix arpens de profondeur atten-
du qu'ils ne sça-.voienit point quel seroit le rumb de vent
général réglé pour toutes les terres du pais, Cela est si
vray que dans la fin de ce prétendu partage et alignement,
il est dit lequel r'umb de vent s'entend suivant le vray
Nord du nmondlc <orimne touts les autres vents sont entendus
<'ourir dans ce pais en divisions (les terres..

(Ce qui f'ait bien voir (tue le feti sieuri (iffai'd avoit
entend(h que ses te l'l's fussent divisées voine flB Is autre,"
'pays suivant le rumb de vent qui seroit i'eglé, Le rumb de
vent-général 1)0ur1 toutes les terres du pays fut règlé du
Nord Ouest au Sud Ouest et du Sud Ouest au Nord Ouest,
Les Jésuites ont eux mêmes reconnu que toutes les terres
du pays couroient le Nord Ouest, cela se voit par un acte
du sept avril mil six cent cinquante un passé par leur
procureur et signé <le leur supérieur par lequel ils don-
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nent à la Veuve BHadeau des terres àA eux ap)partenantes

(jU'i15, déclarent courir le Nord Ouest et Sud Ouest et estre

divisées de celles du Sieur (Giffard par une ligne paralelle

(lui coLue Nord Ouest et Sud Ouest, Ils l'ont encore recon-

nu par un arpentage fait à leur requeste le douze avril Mil

,six cent soixante (jeux par' lequel tous les aligneniens qui

separent les hîabitan~ts de leur Seigneurie dle Notre Dame

(les Anges sont tirez (lu Nord Ouest, au, Sud Ouest et leur

*1uge aordoxuI l'exeUtioli (le c'et arp)entage, -après dese

connoissaî'<(5 a1USsyý ()(~ le la part (les J1esuites après
le Relulu ele ait Pau >u- toutes les terres, du pays

qui porte qu'elles couperont le Nord Ouest peuivent-ils pîré-

tendent <OLXUlI('e ils font qujoil le lleI(s eourent le
NordOuet qart de Nord et soLs, 'ýe van rtexte envahlir

iloitie de la terl-l- et de~nurc(e Ieai r al)larl cllante

au supliant qi (toit (<>UVÎ V de lestIle (lue toute's les autres

le Nord Ouest 11utrelleîît elle seroit (<l()c(e Pal- Mioitié coin-

nIe elle l'est pUOI( hyîar la l)i(tClItioiI injuste des eJe-

suites, car s'ils cavoieni eu de bons titres pour soutenir leur

pretentiofl ils n'auroieuit pas fait seduire par (le leurs fre-

i'es la Veuve I3adeau pour tirer d'elle declaration contraire

à la vérité, aussi cette feinne conlvaine (lue la declara-

tion qu'elle avoit estoit fausse, qu'elle n 'avoit rien re'çenl

dtu su 1 liant et qu'il n'est<>it point vriy (Ilue le supliant luy

euist dom quarallte-<'iIl( livres imurl la de(loîagel des

ter'res qui lm- iauiquiii fit (lés le lendemeini une protesta-

lionl contre sa (leelaration qui avoit esté estoîquce et niai--

(tuant conne elle avoitf este seduite. d'ailleurs si le parta-
ge et alignement de mil six cent quarante-cinq qui iu'avoit

esté fait que sur (lix aipelîs (le terre eust eu lieu deux des

liabitans qui sonît hlors (le cette l)Ietendue ligne qui separe

les terre-, dlu supfliarît d'aveec <elles dles Jesuites u'auroient
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pas pa~yé atU sulialit e-oinnfie ils ot iit ti )enflbtiIt plus de
trente ans leýs cens et rentes et autres diroits qu'ils Iuy de-
voient. Ils les aut'oient payés aux Peres Jesuites, c'est
rieantmoins sur ce prétendu partage et alignement de mil
six cent quarante-cinq sur celuy contnu uen mi il six culi
quatre vingt seize par les Peres Jésuites sans la arci-
tion du sul)liant lequel se trouvant plein de nullité a esté
rejetté ýar Arrest <lu Conseil Souverain (le Quebec sur la,
declaration de ladite Veuve I3adeau laquelle s'est aussitost
rétractée suir une usurpation que l 'on 'veut, faire passer
pour titre et legitime p)ossession, Que les juges de la pre-
vosté (le Quebee <)nt rendu leur jugement le trois avril mi]
sept cent quatre Cela, si. vray que ce jugement porte que
l'ancienne ligne (le sepatratiori d'entre les, terres du supli-
îant et celles (les Peres Testites subsisterat au Nord Ouest
de Nord telle qu'elle est nmentionnée aux proees verbaux de
mil six cent cIInîîilte-ei lq et nul six eecifi<iar-ig-ez
et que ladite ligne sera p)rolongée eii courant toujours les
rumbs de vents en presence des parties ou duement apel-
fées, que les tenanciers qui se trouveront partagez par la
dite ligne ainsy prolongée payeront les cens et rentes dettes
au seigneur dfont ils dependent tant pour l'avenir que du
passé et qu 'a I)ICs la liýgne <le î>roloigali 11 n v tirée clu:u-
cime (les parties pourra se servir les eaues dont les source,,
naissent sur leurs terres et desquels par conséquent ils sont
propriétaires poui- les conduire dans leurs moulins ban-
neaux et autres lieux de leurs terrains ainsy qu'ils avise-
ront, Ce jugement quoy que trés injuste a îiéantmoins esté
confirmé par un Arrest du Conseil Souverain de Québec
du dix-huit octobre mil sept cent quatre ce qui oblige le
supliant d'avoir recours à l'autorité <le Sa Majesté et de
luy représenter que s'il estoit en etat <le p)ouvoir venir à la
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s1litte du Conseil porsepuroi l (ICI5sctiotl de e-et ar-

rest il en auroit (les moyens 011 (Illqe sUffisilns.

iL - Le Conseil Souverain de Québec a jugé directe-

ment le contraire d'un Reglemient génér-al qu'il ai fait, por-

tarit qlue toutes lcers (lu1 Jays de Canada coureroient

le Nord Ouest, est une loy gelileI )>1 oslshbtn

qu'il a deû suivre, et il rie p)eut sien eearter en faveur des

Peres Jésuites en jugealnt commec il a fait que leurs terres

eour-roient le Nord Ouest quart de Nor-d.

2. - Le Conseil Souverain de Quiébec. lie, )eut ordon-

ner que les tenanciers qui se trouvei-oient dans, la ligne qui

seroit tirée payeroient, au seigneur dont ils dependroient

les cens et rentes à luy delles tanit pour le passé que pour-

l'avenir parce que les tenanciers ayanit p>ayé au seigneur

dont ils relevoielit ils ont býien et (iCuieniei patyé et le Con

seil nie peut ordonner cette restitul ion pour- le pa,,sé que

eontre le seigneur qui avoit reçeu.

3. - Le Conseil Souverain a contrevenu à toutes les

Loix et Ordonnances; (lu Royaume qui veulent que ceux qui

ont possédé entre présent pendant dix ans ne puissent estre

inquietez ny recherchez sur ce fondement quand bien me-

me le suplialit n'auiroî{ pa (le titres aussi authentiques

qu'il en. a pour *jstiffier son lioit il Iuy suffiroit (le faire

voir une possession (le plus (le trente amJièes niêiiie depuis

ce pretendu partage (le 1645 comme il a justiffié par les

cens et rentes qui luy ont esté payées pendant plus de tren-

te années par deux habitans hors de la prétendue ligne ti-

rée en 1645.
4. - Pendant que toutes les terres du pays de Canada

eourent le Nord Ouest suivant un Reglement géneral fait

par le Conseil Souverain de Quebec pendant qlue les Peres

Jésuites l'ont eux même reconnu que leurs terres courent
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le Nord Ouest par une concession faite à la Veuve iBadeau
et par un arpentage (le leurs terres sci'oit-il juste que le
supliant dont les ancestres ont esté les premiers qui se sont
établis en Canada, et ont mis en culture les terres fût d'une
pire condition que les autres liahîtans dlu pays et se trouve
depouillé d 'une moitié <le sa, terre et seigneurie de Beau-
port, qui est le seul bien qui luy reste piour favoriser les
P1eres 'Jesuntes qui pi'ete ii<lent que leurs teries doivent
courir le Nord Ouiest quart dle Nord lorsque toutes les au-
tres couirenit le Nord-O uest et quii profitent par ce ilI<)yeli
<l'euviron. huit lieues (le terre en superficie.

5. - Si le Conseil Souverain de Québec en reformant
le iReglemnent géneral qu'il a fait eût ordonné que toutes
les terres coureroient le Nord Ouest quart de Nord, le su-
pliant n'auroit pû se plaindre parce que ce qu'il auroit
perdu d'un costé il 1 'auroit gagné de l'autre eii se ,jettant
sur les terres voisines, mnais les propriétaires de ces terres
qlui ne sont point cond(amunez à courir le Nord Ouest quart
(le Nord ne voudront point souffrir que le supliant se jette
sur leurs terres piour recouvrer ce qu 'il p erd d'autant que
les terres (lui sonît au dlela sont dans (les rochiers et <le nu-
vaises terres inceultes. A ces causes re(Ileroit le supliant
qu'il plust à Sa Majesté sans s'arrester à l'Arrest du Con-
seil Souverain de Quebec <lu six octobre 1704 ordonner que
le ruînb de vent genieral fait par le Conseil Souverain de
Quebec (lui. porte. que toutes les terres du pays de Canada
eoureront le Nord Ouest sera exeeuté selon sa forme et te-
neur, ce faisant que les parties seront remises en tel et sein-
blable etat qu'elles étoient avant ledit Arrest et en couse-
quence que les terres et seigneuries de Bauport aparte-
nant au supliant coureront le Nord Ouest, Veu ladite re-
queste et les pieees y elioncées.
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Sa MaJesté étant CII 5011 Conseil avant faire droit sui.
la requeste dludit Sr~. de .iuchereau Sr. du Chesnay a or-
.-donné et ordonne que ladite requeste sera communiquée au
Sr. liaudot, Conseiller en ses Conseils, Intendant de Justi-
ee, police et finance dle la Nouvelle France, pour y donner
son avis et iceluy veu est i, ordonné ce quil'il aparticndrai
pour raison. (Signé) Plî elypeaux.

Archives <le la pro(vinc(e de Quéhet'.
22 oc-tobre 1705.
Lettre (le M. Juel]ieeau Duchesnay aui ministre
L 'extrémité dans laquelle me met le proces que les pe-

i'es, Jesuittes de ce pais mont fait enî Faisant rendre un
-res eîîl, u 10 Cl V('1- touffe Jllstie. par le-

quel Ils i'eilevelit la nioittice d'une Seigneurie que je
tiens de mnes ancestres et qu'ils ont fait depuis plus de
soixante et (lix ans, m'obligea <l'en porter ma plainte l'an
dernier a Monseigneur le compte de Pont Chartrain.

Le Père Leinbreville procureur a Paris de ces peres
avoit assuré qu'ils nie feroient pias exécuter ces arrest mais
ces péres ayant Eu ladresse de prevenir et faire prevenir
Monsieur iRaudot quoy qu'il nait Entendu que mes parties
et qu'il ne se soit pas transporté sur les lieux comme il l'a-
voit promis exi partant dle france, Na voullu escoutter en
aucunes manieres mes justes raisons Il est pourtant vrai
Monseigneur que Ces pères auroient si bien reconnu que les
prétentions qu'ils f'ont Valloir a present nestoient pas va-
lables que depuis plus <le vingt cinq a trente ans. Ils se
sont mis en pocession sans titre d'une espace de terre que
la difference de rumibs de vent convenus, antiennement et
('eux qui ont esté ordlonnés par le reglement genéral depuis
,donnent entre eux.

Ils ont cl, la faiblesse, Monseigneur, si je ne dis pas la
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mauvaise foy de se servir (le pieces fauces que jay Com-
batu et qui ont esté rejettées mais qui ne m'ont pas rendu
mes juges plus favorables. Ces juges estoient si devouez
quils ont traitté cette affaire avec une précipitation nayant
par pris par escrit les Conclusions de celuy qui faisoient
les fonctions de Monsieur Le procureur Général quoy que
ce fut un procés de rapport se contentant de les prendre
verballement sans quil Eut examiné les pieces.

Ils ont donné presque dela moittiée de la Seigneurie
a ces pères sans Statuer ce que deviendroit cette quantité
de terre quils pocedent sans titre afin de leur procurer ce
double avantage.

Mais, Monseigneur, comme vous estes le Superieur
Chef de la justice vostre grandeur ne permettra sil luy
plaist de la supplier de me proteger au pres de Monsei-
gneur le Comte de Pont Chartrain et dordonner quils me
laisseront jouir de ma Seigneurie entre deux lignes para-
lelles qui Coureront au Nord Ouest Suivant les reglemens
ou que la portion de terre quils possèdent sans titre et qui
se trouvent a cause de ces mesmes runbs de vent. Cest la
grace qu'auze demander a vostre grandeur un Gentil hom-
me Chargé de Sept enfans qui sans cela se trouve ruiné par
ceux que ces ancestres ont gratiffié de plus de douze lieues
de terrain en Superficie par leur liberalité de la permission
destre toutte ma vie avec un tres proffond respect Monsei-
gneur, De Votre Grandeur, Le tres humble, tres obeissant
et-tres soumis Serviteur.

Archives de la province de Québec.
11 janvier 1791.
Accord entre les RR. PP. Etienne-Thomas de Ville-

neuve Girault, supérieur des Jésuites du Canada et du
collège de Québec, et Jean-Joseph Casot, procureur du dit
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collège, 1 )ropriétaire.s du fief et seigneurie de Saint-Ga-
bni, et Antoine Juchclireiaii Diiehesnay. seigneur de Beau-
port :les RR. PP. Jésuites, considérant que M. Duches-
nay a dlans la seigiieurie de Gaudarville, sur la rivière dlu
Cap-Rouge, un moulin11 (lui manque d'eau eni certaines sai-
sons de l 'ainée, et voulant reconnaître que leur -seigneurie
de Saint-Gabriel leur vient du sieur Giffard, ancêtre du
dit Duchesnay, lui permettent de se servir de la rivière du
moulin de la seigneurie (le Saint-Gabirel en la faisant tom-
ber à ses frais dans la rivière du Cap-Rouge pour aider à
son moulin, etc., etc..

Oreffe (le Louis I cclcix LOtli'(ý à Québec, il jan-
v'ier 1791.

FIEF ET SEIGNEURIE DE LA COTE DE
BEAUPRE (l)

Arri<ère-fief de Chariesvillc

9 mars 1694.

Acte de vente le Charles Aubert de la Chesnaye et de
Charles Bazire à Nieolas Trudel, de L 'Ange-Gardien, de
l 'arrière-fief de ()hanlesville, situé en la seigneurie de la
Côte-de-Beaupré.

Greffede Louis Chambalon, notaire à Quiébec,, 9 mars
1694.

6 avril 1694.
Accord et échange entre Nicolas Trudel et Mgr de

Laval par lesquels l'arrière-fief de Chanlesyille est réuni
au domaine du fief et seigneurie de la Côte-de-Beaupré.

(1) Voir vol. I, pp. 51 et suiv.
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Greffe de François Genaple, notaire à Québec, 6 avril
1694.

FIEF ET SEIGNEURIE DE L'1LE D)'ORLEANS (1)

,22 mars 1661.
Acte de concession de la Compagnie de Beaupré à

Jacques de La Mothe:
La Compagnie de Beaupré: Tous ceux qui ces pré-

sentes verront: désirant de tout notre pouvoir augmenter
la colonie de la, Nouvelle-France par la distribution des
terres qui sont dans l'île d'Orléans qui nous a été donnée
par la Compagnie de la Nouvelle-France, nous avons
donné, concédé et octroyé, donnons, concédons et octroyons
à Jacques de La Mothe, marchand, étant de présent en cet-
te ville de Paris, désirant s'aller habituer au dit pays, en
la dite île d'Orléans, la quantité de dix arpents de terre
sur la rivière St-Laurent, du côté du sud, en tirant d'entre
le nord jusqu'à la ligne qui sépare l'île en deux, moyen-
nant vingt sols pour chacun arpent de rente seigneuriale
par chacun an et un sol de cens pour chacun arpent et deux
chapons sur le tout payables par chacun an, an pour St-
Martin, d'hiver à celui qui résidera pour notre compagnie
au dit pays. Mandons à nos officiers des lieux qu'à l'ins-
pection des présentes ils mettent le dit La Mothe en pos-
session en plantant des bornes entre lui et ses voisins.
Fait et passé au bureau de la Nouvelle-France par nous
soussigné intéressé en la dite compagnie le vingt-deuxième
jour de mars mil six cent soixante un.

(1) Voir vol. 1, pp. 67 et suiv.
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Extrait des délibérations de l Compagnie de Beau-
pré par moi, M. Cheffault.

Pièce détachée aux Archives dje hi province de Qué-
hee.

A rJriêIre-tief de Chantpi*qny

:31 ,juillet 1659.
B-lail à fermie (le daine Marie-Catiierine Nau, veuve

(le messire Lou1is dle Lituxon. seigneur de la Citière, à Jean
.Boehr.labouireur. dlemeiuranit aui lieu et terre de Cham-

pigny, du dit lieu et terre de Champigny sis et situé à l'Île
d 'Orléans, et c.onsistant en vent arpents (le terre tant en
niatuire de lhu (11 (il lint bois~ ' V vomris la terre ae.-

(luise de Pierre ... el) l'état et ainsi qu'elle se coij-
porte et sans aucune réserve ni fournissement de mesure
avec la maison, bestiaux et fort étant sur icelle terre, te-
nîant par devant à la grande rivière Saint-Laurent, et par
derrière aux terr-es <le Jacques (lourdeau, sieur de Beau-
lieu, et à celles dle Glabriel (losselin, le dit lieu et terre de
Champigny apparteniant e& dépendant de la succession du,
(lit dé~funt sieur (le la (litière.

Greffe de (luillaunie udarnotaire à Québec, 31
,Juillet 1659.

Pièce détachée aux Archives de la province de Québec.

Ar1)riè)re-fief d'A rqentena?/

8 novembre 1746.
Acte de vent,( (le Pierre Trottier Desaunier, négo-

ciant, à François Martel de Brouage, commandant pour le
roi à la côte dlu Labrador, de la moitié du fief et seigneurie
d 'Argentenav. ''aequis eii totalité par le dit D)esauniier.*
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quoiqu'en son nom seul, tant pour lui que le dit sieur Mar-
tel de Brouage pour lors en société dans tous intérêts,
biens et affaires, suivant sentence d'adjudication de la
Prévôté de Québec du 13 octobre 1744.'"

Greffe de Boucault, notaire à Québec, 8 novembre
1746.

Arrière-fief de Mesnu

4 janvier 1662.
Acte de concession de Jean Baptiste Peuvret, sei-

gneur de Mosnu et (le Gaudarville, à Vincent Poyrier,
"de six arpents ce terre de front à prendre du costé du sud
sur le grand fleuve Saint-Laurent, bornés comme il en suit,
safoir des deux côtés les terres à nous appartenantes encore
non concédées, d'un bout le dit grand fleuve, et d'autre bout
la route qui doit courir de pointe en pointe de l'îsle
d'Orléans pour en partager la longueur en deux parties,
pour en jouir par lui ses hoirs et ayans cause à toujours en
titre de fief avec droit de toute chasse et pesche au devant
et au dedans d. d. lieux et tous autres y appartenants, sans
toute fois aucune justice. . . '

Grefe de Romain Becquet, notaire à Québec, 4 janvier
1662.

Pièce détachée aux Archives de la province que Qué-
bec.

- FIEF ET SEIGNEURIE DE LAUZON (1)

19 janvier 1765.
,Acte de cession de Etienne Charest, seigneur de Lau-

zon, au profit du curé de la paroisse de Saint-Henri et ses
(1) Voir vol. 1, p. 110.
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successeurs à ce présent et acceptant (le Youville Dufrost,
curé de la dite paroisse, et les sieurs Jean-Baptiste Mal-

boeuf, François Ferlau et Pierre Crépeau, marguilliers
en charge de la dite paroisse, d'une terre située à Saint-
Henri, paroisse de la seigneurie de Lauzon, sur la rivière
des Etchemins, au nord de la dite rivière, de trois arpents
de front sur trente de profondeur, sans aucune charge,
droits ni redevances, si ce n'est que le curé et ses suc-
cesseurs s'obligent le dire deux messes par chaque année
et à perpétuité pour la famille de M. Charest, etc. etc.

Greffe de Jean-Claude Panet, notaire à Québec, 19
janvier 1765.

FIEF ET SEIGNEURIE DE L'ILE JESUS (1)

9 mars 1673.
Mémoire de M. Talon, intendant de la Nouvelle-Fran-

ce : "En 1670, vous eûtes agréable que je fisse tra-
vailler à une terre pour M. de Berthelot qui en voulait
faire la dépense. J'ai en cela suivi vos intentions et se-
condé celles du dit sieur Berthelot de manière que l'île
Jésus, côte à côte de celle de Montréal, qui n'en est séparée
que d'un bras du fleuve St-Laurent, et qui est presque de
20 lieues de contour, s'habitue. Déjà il y a un principal
manoir pour le seigneur qui a produit plus de 600 minots
de blé en deux années.

"Dans cette île j'ai distribué sous le bon plaisir du
Roi des terres en fief pour y faire des bourgades, villages
et hameaux, afin de la fortifier et par elle la tête de toutes
les habitations à laquelle elle se trouve, avec celle de

(1) Voir vol. 1, pp. 131 et suiv.
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Montréal, (lui regarde particulière ment la descente des
Iroquois.

"M. Berthelot est dans le dessein d'y faire passer des
hommes de travail pour l'augmenter, un prêtre pour y
administrer les sacrements auquel il donnera pension jus-
que à ce qu'il ait une cure fondée où par le produit des dî-
mes une subsistance convenable au sacerdoce; et employer
à l'augmentation de cette terre vingt mil livres outre la
première dépense qu'il a faite.

"Il demande que la concession qui lui a été faite lui
soit confirmée et le titre de baronnie accordé ainsi que vous
avez fait espérer de la part du Roi."

Pièce détachée aux Archives de la province de Québec.

Publié dans Documentsrelating to the seigniorial
tenure in Cannd, 1598-1854, de William Beniett Munro,
p. 37.

20 juin 1713.
Partage d'îles entre le séminaire de Québec, seigneur

de l'île Jésus, et Louis Lecompte Dupré, seigneur de
Terrebonne:

Furent pnts Sr pierre Drouillard La giroflée, oecono-
me de l'isle Jésus, et En vertu du pouvoir qu'il a de Mes-
sire Louis Ango le Maizeret, Supérieur du Séminaire de
Québec spécial pour lesfet quy Ensuit en datte du vingt
sixie' Janvier Mil sept cent douze demeuré annexé à la
minutte des pntes pour y avoir Recours au besoin après
avoir Esté parraphé Ne varietur par lesd parties Nore &
tesmoins, Lesd. Mrs du Semre de Québec Seigrs de l'isle
Jésus d'Une part, Et Sieur Louis Le Conte dupré Seigr de
Terrebonne dem't en Cette ville d'autre part, lesquelles
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parties pour Eviter àt tous Les difféýranits qiy pourýroit es-

tre par La Suite pourW raisoi, (les TIses qui'il 1)ourro<iCft reci-

proqu't pretendre de par't & (l'autre qui sont Entre lesd

Seignrs de I 'isie ,Jésus & de terrebonne, Ont volontairemIt
recognu. & confessé av,ýoir- fait Les accords & conventions
qui Ensuivent, Scavoir qu'il Sera et app'ra en toutte pro-
prietté à Mesd Srs de Séminaire de Québec et à leurs Sue-
cesseurs et aians Cause les Isies quy Sont Entre lesd Sei-
gneuries de i isle Jésus & terrebonne Scavoir Lisle ditte de
St Jean q1'ed Sr drouillard a cy devant Concédée à Ro-
bin dit Lapointe, l'Isle St pierre Concédée au nommée
(larro, I 'isiet plai eoiwedé Lt Clémient Charles & Lisle St

Joseph concédé a p)ier're arfnand Comme aussy sera et app 'ra

àt Mcsd Srs dut Senm're (le Québee un petit Islet quy est vis

à vis La Concessioi (le bourdon au bas du rapide dlesquelles

Isies & Isiets Mesd Srs (le SC1fl1rC jouiront (le ce jour a la
Venir ainsy qu' hon leur semnblera au nomi des p)ftes, Et Le
Surplus des au'res Isies Isiets & battitre-s Seront & app)ar-
tiendront aud Sr (lulre, Et Commie Le(t Sr~ Drouillard. a
conceddé une Concession de soixante arl)ts de terre, En
Supperficie à Joseph Estier & une au're de pareille quan-
tité de terre à Augustin huboust (dans les Isies quy restent
aud Sr Dupré Croiant quelles appartiennent à Mesd Srs de
Sem're aux charges Clauses & Conditions portées aux Con-
trats de Concession a eux donnés par led Sr Drouillard
aud nom passés devant Me Nicolas Senet No 're royal a la
pointe aux tremîbles les an & Jour y contenues Lesd par-

ties ont Convenu que lesd Contrats de Concession Sorti-
ront leur force & teneur A la charge q 'led Sr' Dupré aura

le droit de Scig'rie Sur les d"Fenantiers et recevra tous les
Cens rentes & au'es droits Seig'aux dont lesd Estier hu-
1x)ust Sont obligés par Led contrats de Ce Jour à La Venir,
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Car ainsi &e pro't & ob' &c renons't &c Fait & passé aud
Montreal estude dud No're Lan mil sept cens treize le
vingtiesme Juin avant midy En pnce des Srs Claude St
Olive app're & Jean petit de boismorel huisser roial Te-
moins dem't aud Montreal soussignés avec lesd parties &
no're après lecture faite suivant lord.'ce.

Pièrre drouillard, Dupré Le Comte, St-Olive, J. Petit,
Adhemar.

Pardevant le Greffier De la Jurisd'on Royalle de
Montreal soussigné Dépositaire Des actes Et minutes De
feu M. Antoine Adhémar vivant nos're Royal furent pre-
sents Messire Christophe Delalanne Directeur du Sémi-
naire.des Missions Etrangères De paris Et supérieur Du
Séminaire de quebec seigneur Et propriétaire De L'ille
Jésus demeurant ordinairement aud quebec Etant de
present Logé en cette ville De Montreal au Séminaire scis
rue Notre dame d'une part et Louis de Chap Ecuyer sr
De la Corne Laisné Capitaine d'infanterie Seigneur de
Terrebonne demeurant en cetted ville rue St Paul d'autre
part lesquels après avoir pris communication Et que lec-
ture a été présentement faite par led Greffier des accords
et conventions en forme de partage des autres parts trans-
crit Les ont volontairement agrée ratifié Et approuvé pour
être exécutés selon leur forme Et teneur promettant Res-
pectivement n'y Jamais contrevenir Directement ni indi-
rectement promet &c oblige't &c Renonct &c fait et passé
audJ Montreal en une des salles dud Séminaire Le vingt
sept Juillet après midi, mil sept Cens quarante neuf, Et ont
les parties Signé Lecture faite.

Lalane v. g. et Sup. du Sem de Québec, Lacorne, Dan-
ré De Blanzy.

Pièe détachée aux Archives de la province de Québec.
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FIEF ET SEIGNEURIE iDE SAINTE-CROIX (1)

15 ,janvier 1637.
Acte de concession de la Compagnie de la Nouvelle-

France à maître Jean de Beauvais:
La Compagnie de la Nouvelle France à tous presenls et

à venir, Salut.
Maitre Jean de Beauvais, commissaire de la Marine

du Ponant, nous aiant représenté le dessein d'un personna-
ge de qualité et singulière piété de contribuer à l'établisse-
ment et dotation d'une maison de religieuses à Quebek qui
eussent soin d'élever les jeunes filles des Sauvages et
Français qui résideront en la Nouvelle France et requiers
de la compagnie de lui concéder pour et au nom des d. Re-
ligieuses l'ordre desquelles il réserve de nommer dans quel-
que temps une quantité de terre raisonnable pour faire
construire l'Eglise et Monastère des d. religieuses et loge-
mens de leurs Eclésiastiques, de leurs Serviteurs et Ser-
vantes, leur jardinier en clôtures et aussi pour loger les
filles des Sauvages et des Francais qui leur pourront être
baillées pour les élever et ce dans le lieu désigné pour le
bâtiment de la ville de Quebek et outre ce en quelque lieu
qui ne soit pas trop éloigné de lad. ville une quantité de
terre pour faire défricher desquelles ils puissent retirer un
revenu suffisant pour leur nourriture et entretien et de
leurs domestiques et nourriture et entretien des d. petites
filles des Sauvages qui leur seront données à élever la-
quelle demande aiant été considéré et jugé que ce pieux des-
sein étoit très avantageux pour la gloire de Dieu et l'éta-
blissement de la Colonie; la d. compagnie en vertu du pou-

(1) Voir vol. 1, pp. 147 et suiv.
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voir à elle dorn ]ar le Roi, a concédé et octroié par es
présentes pour toujours au d. Sieur de Beauvais pour lesd.
Religieuses la quantité de 12 arpens de terre en lieu qui
sera jugé commode dans l'étendue dud. lieu désigné pour la
ville de Québek pour y construire l'Eglise des d. Religieu-
ses, leurs Bâtimens et Monastère, logemens des Eclésias-
tiques et, de leurs serviteurs et servantes, domestiques,
leurs courts, mnéiages, clôtures et jardins et le logement
pour y loger et recevoir les filles sauvages qui leur seront
données pour élever et les filles des Français et outre ce
leur concédé et octroié à perpétuité à elles et à celles qui
leur succèderont une lieue de terre de longueur sur le fleu-
ve St. laurent, sur 10 lieues de profondeur dans les terres
à prendre au dessus ou dessous de Quebek en lieu non en-
core concédé et proche des concessions cy devant faites;
Le tout aux charges qui en suivent savoir que les d. Reli-
gieuses relèveront les d. terres de la compagnie sans autres
redevances; néanmoins sinon qu'elle et celles qui leur suc-
cèderont seront tenues de fournir un aveu et dénombre-
ment de 20 ans en 20 ans à commencer l'année suivante de
leur Etablissement et de faire célébrer par chacun an en
leur Eglise le Quebek, une messe du St. Esprit le 1er
lundi du mois de Xbre. pour prier Dieu qu'il lui plaise
inspirer la compagnie générale qui se doit tenir le jour sui-
vant à prendre des résolutions qui soient pour sa gloire et
'pour l'honneur de la France et solide Etablissement de la
Colonie et feront inviter le Sr. Gouverneur de Québek, son
Lieutenant et principaux habitans de Québek d'assister à
la d. messe et encore à la charge de faire passer en la nou-
velle france dans l'année prochaine du moins six personnes
pour commencer à défricher, cultiver et bâtir sur les di-
verses terres concédées et pareil nombre de 6 personnes
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'année suivante autrement la d. concession demeureroit
nulle et de toutes les personnes qu'elles feront passer pour
défricher, cultiver et bâtir, elles seront tenues d'en donner
un rôle tous les ans au bureau de la compagnie et de faire
observer l'Edit du Roi fait pour l'établissement de lad.
Compagnie sans permettre ni souffrir qu'aucunes per-
sonnes (le celles qu'elles auront fait passer en la Nouvelle
France traitent de peaux et pelleteries au d. pais autre-
ment qu'aux conditions portées par led. Edit. Mandons
au Sr. de Montmnagny Gouverneur de Québek ou son Lieu-
tenant ou autre qui sera par lui commis qu'il mette en
possessionl les d. Religieuses ou le porteur des présentes

pour elles des terres à elles concédées par ces présentes et
d'icelles les feront jouir pleinement et paisiblement, les
leur assignant et bornant selon le choix qui en sera fait
par le porteur des présentes pourvu que ce soit des terres
non encore concédées et à la charge de laisser un grand
chemin Roial de vingt toises de large entre la rive du fleu-
ve St. Laurent et leurs terres pour la commodité de la na-
vigation dud. fleuve et passage par terre dont sera dressé
procès verbal duquel sera envoié copie en France au Bu-
reau de la compagnie dans l'année prochaine, Fait et con-
cédé à l'assemblée générale des associés de la compagnie
de la Nouvelle France en l'hôtel de M. Fouquet conseiller
(lu Roi en ses conseils d'Etat et privé à Paris le 15 janvier
1637 et plus bas est écrit Par la coipagnie de la Nouvelle
france lainé avec paraphe.

Archives de la province de Québec.
12 septembre 1646.
Acte (le prise de possession du fief et seigneurie de

Sainte-Croix:
(harles huault de Montmagny chevalier de l'ordre de
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St. Jean de Jérusalem, Gouverneur et Lieutenant général
pour le Roi en toute I'Etendue du fleuve St. Laurent de la
Nouvelle France Rivière et lacs y descendant et lieux qui
en dépendent en suite d'une concession octroiée par Mrs.
de la Compagnie de la Nouvelle France en date du 15 jan-
vieur 1637 d'une lieue de terre de largeur sur le fleuve St.
Laurent sur 10 lieues de profondeur dans les terres à la re-
quête et supplication des R.R. M.M. Ursulines, nous som-
mes transportés aujourd'hui 12. 7bre. 1646. au lieu appelé
Ste Croix du côté (u Sud assisté de Jean Bourdon arpen-
teur Ingénieur de ce pais de la Nouvelle France Jacques de
la Ville, Nicolas fromage et S. des Trois Monts et René
Robinçau témoins, et là avons mis le R. P. Jérôme Lalle-
ment Supérieur des Missions de la Nouvelle France pour
les dites R.R. M.M. Ursulines en possession réelle et ac-
tuelle de la consistance d'une lieue de terre de largeur sur
10 hues de profondeur s'étendant dans les terres savoir;
depuis le cap Ste. Croix à l'endroit ou une croix est atta-
chée à un arbre, d'un quart de lieue d'Etendue le long du
fleuve St. Laurent et montant led. fleuve et depuis led. en-
droit ou une croix est attachée à un arbre trois quarts de
lieue d'étendue le long lu fleuve St. Laurent en descendant
le d. fleuve, pour jouir les dites R.R. M.M. Religieuses Ur-
sulines par elles et celles qui leur succèderont pleinement
et paisiblement à toujours aux charges et conditions por-
tées et spécifiées en la d. concession de M.M. de la Compa-
gnielde la Nouvelle France et à le d. Révérend Père Jérôme
Lallement pour les d. R.R. M.M. Religieuses Ursulines,
coupé du bois et arraché de L'herbe croissant sur les dites
terres de lad. concession pour marque de prise de posses-
sion, fait toutes les cérémonies à ce requises dont et de ce
que dessus le dit R. P. Lallement pour les d. Religieuses
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nous a requis acte, ce que nous lui avons octroié en pré-
sence des témoins dénommés en l'autre part pour servir en
tems et lieu ce que (le raison. Fait au d. lieu de Ste. Croix
le d. jour 12. 7bre. 1646. Signé C. huault de Montmagny,
Jérôme Lallement, R. Robineau, Bourdon, fromage, de la
Ville, Et plus bas par commandement de M. le Gouverneur
Tronquet avec paraphe.

Archives de la province de Québec.

18 mai 1832.
Lettre du gouverneur Ayhnîer au ministre Goderich

au sujet de la réclamation des religieuses Ursulines à une
partie du terrain détaché de la seigneurie de Sainte-Croix
à la suite d'une erreur commise dans l'arpentage et par la-
quelle partie de la dite seigneurie a été donnée au canton de
Leeds.

Archives du Canada.

FIEF ET SEIGNEURIE DE BATISCAN (1)

1794.
Recette des cens et rentes et des moulins de la Rivière

Batiscan faite par F. X. Larue, notaire, pour l'année 1794.
Pièce détachée aux Archives de la province de Québec.

1795.
Recette de la Rivière Batiscan pour l'année 1795.
Pièce détachée aux Archives de la province de Québec.

1796.
Compte de la recette des cens et rentes et des moulins

de Batiscan que rend François-Xavier Larue, notaire, au

(1) Voir vol I, pp. 170 et suiv.
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Très Révérend Père Casot, J ésuite, du collège de Québee

(1796).
Pièce détachée aux Archives de la province de Québec.

11, 13, 14 et 15 novembre 1797.

Compte général des recettes et dépenses de la seigneu-

rie de Batiscan pour l'année 1797, par F. X. Larue, N. P.

Pièce détachée aux Archives de la province de Québec.

1798.

Recette de la seigneurie de Batisea.n et de ses moulins

appartenants aux RR. PP. Jésuites du collège de Québec,

faite par Franeois-Xavier Larue, notaire, pour l'année

1798.
Pièce détachée aux Archives de la province de Québec.

I novembre 1829.

Tableau des censitaires de la seigneurie de Batiscan,

du montant de leur rente annuelle et des arrérages de cens

et rentes et lods et ventes dûs le il novembre 1829.

Pièce détachée aux Archives de la province de Québec.

1835.

Etat des cens et rentes annuels, (les arrérages d'iceux,

et des lods et ventes connus dans la seigneurie de Batiscan

jinsqu'au 11 novembre 1835.
Pièce détachée aux Archives de la province de Québec.

1837.

Liste des censitaires de la seigneurie de Batiscan (an-

eiennes concessions).
Pièce détachée aux Archives de la province de Québec.
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SEIGNEURIE DE L'ILE DE MONTREAL (1)

16 juin 1672.
Acte d'échange entre M. Dollier de Casson, comme et

au nom de MM. les seigneurs de l'île de Montréal, et Aga-
the de Saint-Père, de certaines portions de terre afin d'ai-
der les marguilliers du dit Montréal pour construire une
église paroissiale.

Greffe de Bénigne Basset, notaire à Montréal, 16
juin 1672. Pièce détachée aux Archives de la province de
Québec.

7 septembre 1685.
Acte d'échange entre damoiselle Agathe de Saint-

Père, fille majeure, et messire Dollier le Casson, supérieur
du séminaire de Montréal, seigneur de l'île de Montréal :
mademoiselle de Saint-Père reçoit le domaine appellé la
Présentation, sis et situé en la dite île au-dessus de Lachi-
ne, et remet aux seigneurs de Montréal une concession de
quarante arpents située en la dite île, au lieu dit la Grande
Anse, etc., etc.

Greffe de Bénigne Basset, notaire à Montréal, 7 sep-
tembre 1685. Pièce détachée aux Archives de la province
de Québec.

1693.
Requête des MM. de Saint-Sulpice., seigneurs de l'île

de Montréal :
Les Ecclesiastiques du Séminaire de St-Sulpice éta-

blis en l'Isle de Montreal demandent :
1. - Qu'il plaise au Roy déclarer que par l'Edit du

mois de mars 1693, Sa Majesté n'a point entendu les pri-

(1) Voir vol. 1, pp. 180 et suiv.
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ver de la moienne et basse justice qui leur demeurera ré-
servée à l'effet de la poursuite de leurs droits seigneuriaux.

2. - Qu'elle pourra être exercée par le bailly et les
officiers de la haute justice qui leur a été réservée dans
l'enclos du Séminaire et ferme de St-Gabriel.

3. - Que le notaire et tabellion qu'ils ont droit d'y éta-
blir pourra recevoir tous les actes nécessaires pour raison
de leur seigneurie sinon qu'il plaira à Sa Majesté leur .ac-
corder la proprieté de l'une des quatre charges de notaires
Roiaux creez par led. Edit, ou d'en créer une cinquième
pour cet effet qui leur demeurera propre soit pour l'unir
au greffe roial qui leur apartient, soit pour la faire exercer
par la personne qu'ils nommeront.

4. - Leur accorder les droits d'echanges de terres de-
pendantes de leur Seigneurie.

5. - La confirmation de l'amortissement qui leur a
été accordé au mois de May 1677 de l'Isle de Montreal,
Cote de St. Sulpice, Islets Courcelles appendances et de-
pendances.

6. - Sans qu'ils soient obligez dans la suite de paier
aucune finance pour lesd. droits d'echanges et amortisse-
ments.

7. - Leur reserver la moienne et basse justice pour
leurs droits Seigneuriaux et feodaux en lad. Cote de St.
Sulpice de meme qu'en l'Isle de Montreal avec la pro-
prieté du greffe, meme une charge de notaire Roial pour
la Cote St. Sulpice au cas que Sa Majesté en cree d'autres
que ceux creez pour l'Isle de Montreal, et que toutes lettres
necessaires leur seront expediées.

9 mars 1663.
Donation par les Srs de Fanicamp et associez pour

la conversion des Sauvages de la nouvelle france, au Se-
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minaire de St. Sulpice de la proprieté de l'Isle de Mon-
treal, terres Seigneuries, Justices et droits en dependans.

May 1677.
Lettres patentes qui permettent aud. Seminaire d'e-

riger une Communauté d'Ecclesiastiques dans l'Isle de
Montreal, confirmant la donation ey dessus et amortissent
à perpetuité les choses données.

Mars 1693.
Edit portant etablissement d'une justice roiale en

l'Isle de Montreal avec la reunion de la justice apartenante
aud. Seminaire faite de son consentement à l'exception de
l'enclos des ecclesiastiques etablis à la Ville Marie et dans
leur ferme de St. (abriel ou Sa Majesté leur reserve la
justice haute moienme et basse ressortissante au Conseil
Souverain de Quebec.

Et pour les indemniser le Roy leur accorde pour la
premiere fois la nomination (lu Juge Roial plus la proprie-
té du greffe.

Lesd. Ecclesiastiques pretendent aujourd'huy qu'ils
n'ont point entendu se depouiller de la moienne et basse
justice fonciere qui leur est necessaire pour la poursuite
des droits Seigneuriaux qui leurs appartiennent.

Ils pretendent encor qu'ils ont cru pouvoir etablir un
notaire dans la haute justice qui leur a été reservée dans
l'enclos de Ville Marie et terres St. Gabriel, qui leur servi-
ront pour l'expedition de tous leurs actes.

Que cependant les quatre notaires Roiaux pretendent
passer tous les actes concernans leursd. terres et seigneu-
ries, en sorte qu'ils ont été obligez de laisser a l'un desd.
notaires pour toutes les expeditions des actes dont ils ont
besoin, la jouissance dud. greffe bien loin d'en tirer quel-
que profit.
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C'est ce qui les oblige (le recourir a Sa Majesté pour
leur etre pourvu, Et pour cela ils proposent.

De Se demettre de la haute justice qui leur a eté
laissée dans la Cote St. Sulpice et de la reunir a la justice
Roiale, moiennant qu'il plaira a Sa Majesté pourvoir
suffisamment a leur indemnité tant pour la haute justice,
de l'Isle de Montreal qui leur a eté otée que pour celle desd.
Cotes St. Sulpice et à cet effet ils concluent comme dessus.

Moiens desd. Ecclesiastiques Que Sa Majesté n'ayant
pas suffisamment pourvû a leur indemnité Ils sont tou-
jours en droit de la demander.

Qu'ils ont un exemple recent en cas pareil en faveur
de l'abbaie de St. Germain des Prez dont la justice ayant
eté réunie au Châtelet par Edit du mois de fevrier 1674
Sa Majesté par arrest du Conseil du 21 janvier 1675 de-
clara n'avoir entendu reunir la haute justice dans l'enclos
du Couvent et palais abbatial de lad. abbaie.

Conune aussi Sa Majesté maintient lad. abbaie en la
possession de la basse justice fonciere pour les Cens, rentes
et autres redevances des maisons et biens etant dans la cen-
sive des fiefs de lad. abbaie située dans lad. Ville de Paris.

1. - Il semble qu'en se conformant a l'arrest qui a été
rendu pour l'abaie de St. Germain on doit se contenter
d'accorder au Seminaire une basse justice et la limiter,
dans les memes termes qu'elle a eté accordée a l'abaie St.
Germain pour les cens rentes et autres redevances des mai-
sons et biens etant dans la censive dud. Seminaire.

Je ne croy pas que l'on doive se servir du terme de
justice fonciere qui n'est point reconnue dans la coutume
de Paris, mais la limitation operera le meme effet. Le Se-
minaire ne demandant la justice que pour poursuivre le
paiement de leurs droits Seigneuriaux. Il seroit inutile de
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leur donner la moienne justice qui peut être feroit crier
les officiers Roiaux, parce que sous pretexte (le cette jus-
tice, ils pretendroient connoitre de certaines causes crimun-
nelles, pourvoir de tuteur et curateur aux mineurs et co-
noitre de l'Administration des tuteurs, confections d'in-
ventaire et beaucoup d'autres cas qui n'appartiennent
point a la basse justice. Comme aussi d'etablir les poids et
mesures.

2. - Il n'y paroit pas d'inconvenient.

3. - Je ne serois nullement d'avis de leur accorder
eet article Premierement ils se trompent quand ils disent
qu'ils ont droit d'etablir un notaire ou tabellion en conse-
quence de la haute justice qui leur a eté reservée dans l'en-
clos du Seminaire et ferme de St.Gabriel, car ce droit ne
leur apartient point n'en aiant ni concession du Roy ni
possession inunemoriale, Ce qui est necessaire au simple
haut justicier pour avoir droit de notariat ou tabellionage
qui n'apartient qu'aux Cliatelains et autres plus grands
Seigneurs, Mais il est si contraire à l'utilité publique d'ac-
corder ce droit a les Seigneurs particuliers qu'on ne peut
trop le restraindre.

Et comme il y auroit aussi une partie des inconve-
nients a leur accorder la proprieté d'un office de notaire
Roial, il vaut mieux les indemniser d'ailleurs que par cette
voie On ne voit pas aussi que cela ait été accordé a l'abeye.
St. Germain lorsque sa justice a eté unie au Chatelet.

4. - Cet article peut leur etre accordé, il seroit bon
d'en pouvoir faire l'evaluation pour scavoir la valleur de
ce qu'on leur acorde.

5. - Idem.
6. - Idem.
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7. - En ce qui concerne la moienne et basse justice
ieme decision que sur l'article 1.

En ce qui concerne la proprieté du greffe, puisqu'on
leur a accordé la proprieté de celui de Montreal, il n'y a
pas plus d'inconvenient de leur accorder celui ci. A l'e-
gard du notaire pareille decision que sur l'article 3.

Reste la demission qu'ils font de la haute justice dans
la cote St. su1pice dont ils ne disent rien dans leurs con-
elusions mais seulement dans l'exposé de leur requete.
J'estime que Le Roy doit l'accepter et qu'il est toujours
plus a propos que ces justices soient en la main du Roy. On
objecte qu'il est plus commode pour les habitants d'avoir
un juge a la Cote St. Sulpice que d'etre obligez de venir
plaider a Montreal, Mais si cela fait un inconvenient con-
siderable, Le Roy y mettra un juge, un Procureur et un
Greffier, comme feroit le Seminaire dont les apellations
ressortiront a Montreal.

Arrest par lequel le Roy deelare que dans l'union
de la justice Royalle de l'Isle de Montreal a son domaine
Sa Majesté n'a pas pretendu y comprendre la basse jus-
tice qu'elle reserve aux Ecelesiastiques du Seminaire de
St. Sulpice pour les cens, rentes et autres redevances des
maisons et biens estant dans la censive des fiefs dependant
de la Seigneurie de l'isle de Montreal sans pouvoir establir
de notaires ou tabellions.

Qu'en consequence de la demission faite par lesd. Ec-
cletiastiques de la haute justice a eux appartenant de la
coste de St. Sulpice et isles de Courcelles dependant de leur
Seigneurie Elle sera unie a la justice Royalle.

Que pour les indemniser Sa Majesté leur accorde les
droits Seigneuriaux deus pour les eschanges des terres et
heritages dependans de laditte Seigneurie sans qu'ils
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soient tenus a l'advenir de payer pour raison de ce aucune
finance et autres droits le tout a la charge de ne pouvoir
rien demander aux trois communautez establies dans la-
dite isle de Montreal pour les droits d'idemnité ny des-
charge des biens quelles possedent et quelles pouront ac-
querir.

Archives de la province de Québec.

Arrière-fief Closse

9 octobre 1765.
Acte de vente de Marie-Anne-Noële Denys de Vitré,

fille majeure, aux sieurs Pierre Foretier et Joseph Peri-
neau des trois quarts de l'arrière-fief Closse.

Greffe de Pierre Panet, notaire à Montréal, 9 octobre
1765.

28 octobre 1765.
Acte d'accord entre messire Etienne de Montgolfier,

supérieur des messieurs de Saint-Sulpice, seigneurs de
l'île de Montréal, et les sieurs Pierre Foretier et Joseph
Perineau, marchands, de Montréal, propriétaires de 'ar-
rière-fief Closse, pour la mise en roture des trois quarts
du susdit arrière-fief, "situé au faubourg Saint-Laurent
de Montréal, contenant en sa totalité deux arpents et plus
s'il se trouve sur quarante-cinq arpents de profondeur... .'

Greffe de Pierre Panet, notaire à Montréal, 28 octo-
bre 1765. Pièce détachée aux Archives de la province de
Québec.
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Arrière-fief de dam oiselle Elisabeth Moyen, veuve de
Lanbert Closse

27 juin 1672.
Acte de création de François Dollier de Casson, su-

périeur des Ecclésiastiques de Montréal, en sa qualité de
procureur de MM. les Prêtres et Ecclésiastiques du sémi-
naire Saint Sulpice de Paris, seigneurs et propriétaires de
l'île de Montréal, en faveur de damoiselle Elisabeth
Moyen, veuve de Lambert Closse, vivant major de Mon-
tréal, d'un fief noble composé de "la quantité de cinquante
arpents de terre en la dite île, à prendre iceux deux ar-
pents de large, au bout et joignant cent arpents octroyés en
fief au dit feu Lambert Closse, son mari, sur vingt-cinq
arpents de profondeur, tirant au nord-ouest quart d'ouest,
tenant d'un côté la concession de François Bailly dit La-
fleur, et d'autre celle de damoiselle Catherine Gauchet,
femme du sieur Migeon, laquelle quantité de cinquante ar-
pents de terre n 'avait été concédée qu'en roture, comme
appert par le contrat qui lui en a été délivré le 8 janvier
1666 pour en jouir en pleine propriété et fief
noble sans justice, et avec droit de pêche et de chasse dans
l'étendue d'icelle si aucun y a, à la charge de la foi et hom-
mage qui sera portée et rendue aux dits seigneurs en leur
maison du dit Montréal à perpétuité...

Pièce déposée au greffe de François Sinionnet, notaire
à Mentréal, le 23 septembre 1740.

Pièce détachée aux Archives de la province de Québec.

Arrière-fief Brawssat

22 octobre 1707.
Acte de foi et honunage de Daniel Migeon, sieur de
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la Gauchetière, officier dans les troupe.s du détaemnent
de la marine, faisant tant pour lui que pour dame Thérèse
Migeon, sa soeur, épouse du sieur de Beaujeu, lieutenant,
tant comme héritiers de feu Jean-Baptiste Migeon, sieur
dle Branssat, leur père, que comme ayant les droits cédés
de dame Catherine (iauel et, leur mère, pour l'arrière-fief
Branssat.

Greffe d'Antoine Adhémar, notaire à Montréal, 22
oetobre 1707.

.ilrrière-fief de BIaiflville

3 mars 1692.
Erection. de terres en roture en fief par M. Dollier eni

faveur deé M. et de Madamne de Blainville:
Pardevant Anthoine Adhémiar no 're & tabellion de

Liste de Montreal résidlant a ville ma-.rie & tesm5noins Enfin
nommnés fut présent Jeaii Baptiste (le (?e]oron Eseuyer sr
de Blainville, Capitaine dans Le dettaelhcmeît cle La mari-
ne faisant tanit pouir Luy que pour~ Damne hieleyiie die picotté
de l)elestre Son Esîiouse demeurants eii eetted 'te ville (le
ville marie Lequel a représenté a Messire françois Dollier
de Casson un des pretres du Seminaire de St Sulpice de
paris Superieur de Messieurs Les Ecclesiastiques du Se-
ininaire de cetted ville de ville marie Et procureur de Mes-
sire Louis Tronson pretre & Supérieur de Messieurs Les
Ecclesiastiques dud Seminaire deé St Sulpice de paris, Sei-
gneurs & propriettaires (le La disie de montréal. & autres
Lieux En deppendants Que Ledit Sieur & Dame de Blain-
ville auroient des Le vingt uniesme Jour de mars mil Six
Cens quatre vingts sept Acquis de deffunt Jean de Lalonde
dlit I 'Esperance vivant habitant demeurant au haut du bout
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de ('eited Isle, & de Marie Barbau Sa fenune par Contraet
passé pardt Maistre Benigne Basset no're en Cette Isle
Led Jour Une Concession Seize En Cetted Isle & au bout
du haut d'Icelle Contennant Six vingts arpents de terre, en
Une piece En Six de front Sur Le bord du Lac St Louis
Sur vingt arpents de proffondeur, tennant d'Un bout Sur
Le devant avec Led Lac St Louis dautre bout par derriere
aux terres non Concédées d'Un costé aux terres des herit-
tiers de feu Anthoiue de Lafresnaye vivant Escuyer Sieur
de Brucy Lieutenant d'Une Compagnie du régiment d'au-
verneh, Et dautre part aux terres de pierre Cavellier, Plus
Six arpents un Cart d eprairie aussy en une piece Separée
de La Susd Scittuez en lad Isle au Lieu dit Le Lac au lRen-
nard 'tennant d'Un Costé & La prairie du Sr Cybard dit
LaCoste & des autres costes aux terres desd Seigneurs
non Concédées; Lesquels Six vingts arpents de terre &
Susd Six arpents Un Cart de prairie Courront Les Rumbs
devent esnoncez au procez verbal de bornage & arpentage
quen a esté fait & tiré par Le Sr de Cathalougne Juré ar-
penteur en Ce pais Le douziesme Jour de decembre mil Six
cens quatre vingts cinq Le tout aud LaLonde donné en Rot-
ture par Mon dit Sieur Dollier par deux contracts de Luy
Signes & ContreSignes par deffunt Mr Mathieu Ranuier
un desd Sieurs Ecclesiastiques & Leur Secrettaire Scavoir
Celluy desd Six vingts arpents de terre En datte du vingt
Sixiensme Jour doctobre gbic quatre vingts un Et Celluy
desd- Six arpents un Cart de prairie du quinsiesme Novem-
bre mil Six cens quatre vingts Six Estants En la Censive
de Mes dSieurs Les Seigneurs de Montréal Et Envers Eux
ehargez, Scavoir Lesd Six vingts arpents de terre de Six
deniers de Cens par chacun desd Six vingts arpents &
d'Une Rente Seigneurialle annuelle & perpetuelle non- ra-
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<liaptable (le trois miots de bled froincut, Et Lesd Six ar-
p)ents un Cart de prairie de Six deniers de Cens & d'Une
rente Seigneurialle dle dix huit deniers pour chacun arpent
d 'Icelle & autres charges Clauses & Condi 'ons portées par
Les dits Contraets cy dessus dattez & mentionnez, Lesquel-
les Clauses Leur estant tres honereuses, Led Sr de Blain-
ville en auroit Escript A Mond Sr Tronson en mil Six cens
quatre vingts huit, Lequel par Sa responce du premier
juin mil Six Cens quatre vingts Neuf donne Son consente't
pour Eriger Lesd terres en roture, en un Seul fief Et par
Celle que Mond't Si- Dollier a Escripte aud Sieur de Blain-
ville du Seminaire de Cetted'te ville Le dixie decexnbre de
lad année mil Six Cens quatre vingts Neuf promet d'Er-
ger En fief Lcsd terres eri rotture, Suivant Les ordres
par'ers quit eni a dit Mond Sr Tronson, Et Sur ce Ledit
Sieur de Blainville a prié Mond Sieur dollier de vouloir
Eriger En un Seul fief Lesd Six vingts arpents de terre &
Six arp)ents un cart de prairie par Luy & Lad Dame de
Blainville Son Espouse acquises desd deffunt Lalonde &
i3arbau Sa feinie i~tLe 5usd contract dif1 JTour' de Vingt
uni esme mars mil six Cens quatre vingts Sept aux charges
portées par La Coutume de p)aris & Conformem 't au desir
d 'Icelle pour Le Regard des fiefs Sur quoy Moud Sieur
dollier aud nom assisté de Messire Leonnard du Chaigneau
un des pretres dud Seminaire de St Sulpice de paris, se-
crétaire de Mesd Sieurs Les Seigneurs & Leur Oeconome,
En vertu des ordres particuliers quil a dit avoir de Moud
Sr Tronson &En Conséquence des Susd Missives quy de-
meureront Annexées a la Minutte des putes pour Servir
& valloir ce que de Raison, Et dailleurs pour Les bons
services que Led Sieur & Dame Blainvile ont rendus aud
Seminaire de ville marie & pour La bienveuillance quil a
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po)ur eux, A volontiers agrée La prière que Ledt Sieur de
Blainville a ce present Luy a faite pour Luy & Lad Dame
S4on Espouse Leurs hoirs Successeurs & ayans Cause d'E-
riger en un Seul fief Lesd Six vingts arpents de terre &
Six arpents un Cart de prairie appartennances & deppen-
danees cy dessus (leClarez Limittez & confrontez C'est pour-
quox' moifd Sieur Dfollier ait (11)0111 assisté du(1 Sir Du
Chaigneau, A par Ces pnites Crée & Erigé En un Seul fief
& noble tennemnent quil a nommé Le fief de Blainville Lesd
Six vingts arpents (le terre & Six arpents un Cart de prai-ý
rie en deux pieces cy dessus designez Limittez & confron-
tez Le tout ausd Sieur & Daine de Blainville app't par

Laeui Onqui Is En oiit laite desýd LaLoyide & barbait sa
femme par Le susd Contrat dud Jour 21e Mars 1687 Et
«,ud La.londe donnez & Concedez eii pure Roture par Mond
Sr Dollier par Les Susd contrats desd Jours 26e 8bre 1681
& 15e 9bre 1686, Sans que quy que Ce soit y puisse faire
paistre ny prendre aucun usage Sans Lexprez consente-
ment desd Sr & Dame dle Blainville Leurs hoirs Success'rs
& aians cause pour Le susd fief Sesd appartennances &
deppendances tenir & poceder dhoresnavant par Lesd Sr
& Dame de Blainville Leurs hoirs Success'rs & ayans cause
Et en jouir Noblement ausd droictz de prerrogatives de
Noble & Gentilhoîne Et a Cette fin Mond Sr Dollier aud
nom a dit tout ,.tffraiieh.v quitté & deschargé a tousjours
Les (ISix vingt s arpents (le terre & Lesd Six arpents un
Cart 4e prairie eii deux pieces cy dessus deClarez de tout-
tes charges Censuelles & rotturières dont Ils estoient cy
devant tenus & chargez Envers Mesd Srs Les Seigneurs de
Cetted Isle a cause de Leursd Seigneurie de lisle de Mon-
tréal, -A la charge & reserve touttes fois de La Justice hau-
te moyenne & basse au bailliage de lad Isle du Montreal
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de souffrir Sur Lesd terres Les Chemins Necessaires, &
des foy & hoimmage que Led Sr & Dame de l3lainville Leurs
hoirs Successeurs & ayans cause Seront ternus de faire &
p)orter a Mesd Srs -Les Seigneurs & a Leurs Successeurs
Seigneurs de Cette Isle quand LeCas y Eschera au desir
de la Coutume de la prevosté & visconté de paris Suivie &
régie eni Ce pais, Et dles a I)nt pour Cette fois Seullenlent
après que Led Sieur de Blainville aud nom. Sest mis en
devoir die vassal & quil a fait & porté La foy & honitnage
&Serment de fidelité, A Mond Sr Dollier auci Nom pour
.laison (lud lief' & quy L 'en a quitté Les (droits a iuy dubz
a c~e Suhjeet; & pour Cette fois Seulle't; Mon dit Sieur
Pollier aud nomn La Reç.u & reçoit a lad foy & hommage,
L'a quitté & desehargé desd dIroits A la charge aussy qu'a

elisqie rutta'on Le,, hois Successeurs & ayans ('ausý-e
desd Sr & Dame de Blainville Seront tenus de faire pre-
sent à Mesd Sieurs Les Seigneurs & leurs Successeurs Au
Seininaire dle Cetted ville D 'une medaille dargent de val-
leur de trente Sols îornnoye de franee Oultre Les droits
de reliefs & proffits feodeaux au desir de lad Coutume de
paris, Cal- Ainsy Mon(bt Sieur dollier, aud nom La voulcu
& accordée Mandant Mond Sr Dollier aud nom au Sieur
i3aillif & autres officiers du Bailliage de Cette dte Isle de
Montreal presents & advenir de Laisser Jouir & User plai.-
nement & paisiblement Lesd Sr & darne de Blainville
leurs hoirs & Successeurs & ayans cause du conteneu en
Cesd prites ainsy quil est accoutumé; sans permettre niy
Souffrir quils Soit fait aucun Empechement Nommobstant
Lancienne qualité Censuelle & Rotturière desd heritages,
Laquelle Moud Sr' Dollier a abolie & amortie & Sur Ce lIm-
posé Silence perpettuel a Son pro 'eur fiscal dud bailliage
& ai tous autres Ses officiers & Subjeets Dont & du tout ce
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que dessus Led Sr Blainville aud nom a très humblement
Remercié Mond Sieur Dollier, promis & promet pour Luy
& Lad Dame Son Espouse Sesd hoirs Successeurs & ayans.
Cause dentretenir & accomplir tout Le Conteneu En Icelles
pntes Selon Leur forme & teneur, obligeant &c IRennonsant
&c fait & passé En une des Salles dud Séminaire de ville
marie Lan de Grace mil Six Cens quatre vingts douze le
troisiesme jour de mars avant midy En pnce des Sieurs
George pruneau & Nicolas Lemoyne tesmoins demeurants
aud ville marie Sousne avec Moud Sr Dollier, led Sr Du-
ehaigneau, Led Sr de Blainville & no 're après Lecture faite
Suivant Lord 'ce

FZan. (lollier ptre De IBlainville
L. Chaigneau G. Pruneau

N. LeMoyne Adhémar No're.
Greffe de Antoine Adhémar, notaire à Montréal, 3

mars 1692.

A rrière-fief Charon

28 octobre 1688.
Concession par M. l l ici', supér)Qieu duI (11T1 fifaire (le

J.tontréal, ià Mrs. (Cbaron et ses associez dFun enilphwinient,
îV env-iron neuf irl)eiits I)oiiiV l'établissemnt (le la Maison
dle la Charité.

* Monsieur Chbaron et quelques associez ayant dessein
de s'nir pour fonder un hopital d'hommes en ce lieu, et
de faire uni Etablissemet upour cela d'une espee de frres
de la Charité suivant que la Providence leur donnera plus
amplement à connoitre à l'avenir et nous ayant demandé
un certain emplacement de neuf arpens ou environ aux
en'virons du moulin du Chateau dont depuis peu a esté fait
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procez verbal d'arpentage suivant nos désignations non
ecnore mises par écrit. Nous, en qualité de procureur des
Seigneurs de cette isle, sous l'agrément de Monsieur
Tronson, donnons les dits neuf arpens aux clauses et con-
ditions neanmoins que mondit Sr. Tronson Supérieur du
Séminaire de St. Sulpice y agréera aposer du consente-
ment et bon accord des partyes tous ne regardons en cecy
que la plus grande gloire de Dieu Fait au séminaire de
Ville Marie Isle de Montreal sous nos seings respectifs de
Monsieur Charon et nous François Dollier qui nous en
sommes donné chacuns un autant, le vingt huitième octobre
mil six cents quatre vingts huit Signé Francois Dollier
prestre.

16 mars 1692.

Nous, Louis Tronson, prestre, Supérieur des Eccle-
siastiques du Séminaire St. Sulpice, seigneurs de l'Isle de
Montreal dans la Nouvelle France, agréons et ratifions la
concession de neuf arpens faite à Monsieur Charon pour
l'établissement d'un hôpital par Monsieur Dollier, Supé-
rieur du Séminaire de Montréal au cas qu'ils n'ayent pas
esté accordez à d'autres en tout ou en partyes à condition
de nous rendre la foy et homage et de souffrir la sujetion
des chemins suivant l'usage du pays; comme aussy à con-
dition que ledit hopital vint a manquer dans la suitte des
tems,lesd. neuf arpents de terre reviendront auxd. Sei-
gneurs de l'Isle de Montréal sans que pour raison ces bâ-
timents et augmentations qui pourroient avoir été faites on
puisse pretendre Aucun dédonagement Et qu'il sera fait
un acte public sur les lieux acceptez par Monsieur Charon
et ses consorts, tant de la concession cy dessus que de la
présente ratification. Fait à Paris le seizième Mars mil
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six cents quatre vingts douze. Signé L. Tronson avec pa-
raphe.

Archives de la province de Québec.

Arrière-fief de Carion

1er juin 1702.
Conventions entre M. de Belnont, supérieur du sé-

minaire de Montréal, seigneur de l'île de Montréal, et
Charles Lemoyne, baron de Longueuil, tuteur des enfants
mineurs de feu Jacques Lemoyne de Sainte-Hélène et de
Jeanne Dufresnoy de Carion, remariée à Joseph de Mo-
nic, à propos de la saisie féodale prise par les dits sei-
gneurs sur l'arrière-fief de Carion "par faute de devoirs
non faits et non payés."

Greffe de Antoine Adhémar, notaire à Montréal, 1er
Juin 1702.

Pièce détachée aux Archives de la province de Qué-
bec.

FIEF ET SEIGNEURIE DE L'ILE AUX OIES (1)

10 octobre 1732.
Lettre de MM. de Beauharnois et Hocquart, gouver-

neur et intendant de la Nouvelle-France, au ministre :
. Nous avons recû la lettre que vous nous avez fait l'hon-

neur de nous escrire le 8. avril dernier. Si le directeur du
domaine n'a fait aucune poursuitte contre les Religieuses
de l'hotel Dieu de Quebec pour l'indemnité qu'elles doivent
pour l'acquisition qu'elles ont faite de la seigneurie de

(1) Voir vol. 1, pp. 224 et suiv.
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l'isle aux Oyes. c'est que nous l'en avons empesché. Lors-
qu'il procedera dans les formes et qu'il fera une demande
precise, nous aurons li'honneur de vous en rendre compte.
Nous avons cependant informé ces religieuses de l'atten-
tion que vous avez bien voulu faire a leur demande. Les
affaires du Sr. Barolet sont si dérangées en france qu'il
n'a pas jugé a propos d'y passer sans sauf conduit. Il a
preferé d'y envoyer sa femme pour les terminer, et elle
,profitera sous notre bon plaisir de la grâce que vous aviez
accordée au mary de le faire passer sur le vaisseau du Roy,
mais Mr. Hocquart a fait prendre la soumission du d. Sr.
Barolet de la somme de 150 1. au cas que vous i'approuviez
point cet arrangement.

FIEF ET SEIGNEURIE DE LAPRAIRIE DE LA
MADELEINE (1)

8 novembre 1677.
Aveu et dénombrement du fief et seigneurie de La-

prairie de la Madeleine.
Greffe de Romain Becquet, notaire à Québec, 8 novem-

bre 1677.
Pièce détachée aux Archives le la proviince de Qué-

19 mai 1694.
Acte de concession par le R. P. Levaillant, faisant etgérant les affaires de la seigneurie de la Madeleine, aux

habitants de la dite seigneurie d'une certaine consistance
de terre pour leur servir de commune.

Greffe (le Antoine Adhémar, notaire à Montréal, 19
mai 1694.

(1) Voir vol. 1, pp. 227 et suiv
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Pièce détachée aux Archives de la province <le Qué-
bec.

FIEF ET SEIGNEURIE DE SAINT-GABRIEL (1)

15 geptembre 1677.
Aveu et dénombrement du Révérend Père Dablon,

pour le fief et seigneurie <le Saint-Galriel lequel aveu et
dénombrement a été rendu pour satisfaire à l'ordonnance
de messire Jacques Duchesneau du 8 juin 1677.

Greffe de Romain Becquet, notaire à Québec, 15 sep-
tembre 1677.

Pièce détachée aux Archives de la province de Qué-
bec.

FIEF ET SETNEURIE DE SAINT-JGNAC1 E (2)

2 juin 1720.
Arrêt du Conseil du Roi
Veu par le Roy estant en son Conseil la requeste pre-

senté en iceluy par Jean Petit, commis des Tresoreries Ge-
neraux de la Marine en la Nouvelle France, contenant que
quoyque par arrest du Conseil d'Etat du 6 juillet 1711
registré au Conseil Superieur de Quebec le 5. Xbre, 1712,
il soit ordonné à ceux qui y possedent des seigneuries de
conceder des terres aux habitans qui leur en demanderont,
Neantmoins les Religieuses de l'hotel Dieu de Québec pro-
prietaires de la seigneurie de St. Ignace, ont refusé de
lui conceder dans laditte seigneurie des terres qui confi-
nent à une habitation qu'il a acquise de Pierre Brosseau

(1) Voir vol. I, pp. 230 et suiv.
(2) Voir vol. 1, pp. 234 et suiv.
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lequel l'avoit aussy acquis de Jacques le Pirs, ce refus est
d'autant plus mal fondé qu'outre qu'il est contraire aux
intentions de Sa Majesté expliquées dans ledit Arrest,
il n'y avoit pas encore cinq années que les terres dont est
question faisoient partie de l'habitation que le supliant
possede le tout se trouvant compris dans une concession
faite par lesdittes Religieuses le 28 juin 1698 à deffunt
Martin le Pirs pere dudit Jacques le Pirs laquelle con-
cession ledit Martin le Pirs ou ses enfants avoient posse-
dé jusqu'à la fin (le l'année 1710. Le supliant auroit été
en droit de se pourvoir contre ce refus mais comme la moi-
tié de cette concession avoit cy devant appartenu audit
Jacques Le Pirs lequel en avoit fait une retrocession aux-
dites dames Religieuses par acte du 28 Xbre. 1710. il se
contenta de traitter avec ledit le Pirs des droits qu'il pou.
Voit avoir sur laditte moitié des terres concedées lesquelles
sont en friche et bois debout, ensuite de quoy ledit le Pirs
se pourveut audit Conseil Superieur et y obtint des let-
tres de restitution contre ledit acte du 28 Xbre. 1710. les
moyens de ces lettres sont la surprise et l'erreur de fait
qui paroissent dans ledit acte sur le veu duquel lesdittes
lettres de restitution ont été entherinées par sentence de
la Prevosté de Québec du 9 Xbre. 1715. et les parties remi-
ses au même etat qu'elles estoient avant cet acte, en payant
ausdittes Religieuses les cens et rentes du passé et conti-
nuant (le les payer à l'avenir conformeient au contract
de concession fait audit deffunt Martin le Pirs. mais les-
dites religieuses loin d'acquiescer à ce jugement en ont
interjetté appel au Conseil Superieur et sur cet appel le-
lit Jacques le Pirs et le supliant ont presenté requeste à ce

Conseil pour y demander leur renvoy devant le Sr. Begon,
Intendant audit pays 1. - en ce qu'il s'agissoit de l'exé-
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cution dudit Arrest du Conseils d'Estat du 6 juillet 1711
dont la connoissance n'est attribuée qu'au Sr. Marquis de
Vaudreuil Gouverneur et Lieutenant General pour Sa
Majesté qui estoit pour lors en France et audit Sr. Inten-
dant; 2. - Qu'il s'agissoit aussy de la contravention fai-
te par lesdittes Religieuses à l'Ordonnance du Sieur Rau-
dot ldrs Intendant dudit pays du 30 avril 1706 par laquelle
il leur etoit enjoint de vendre la moitié apartenant à def-
funt Noel le Pirs dans la Concession dont il s'agit pour se
payer des cens et rentes à elles deues et le surplus remis
audit le Pirs, ce qu'elles n'ont jamais voulu executer, que
d'ailleurs ledit Conseil Superieur ne peut point connoitre
le l'execution des Ordonnances des Srs. Intendants. 3. -
Sur ce que presque tous les juges du Conseil Superieur
sont parens en degré prohibé par l'Ordonnance, de la Su-
perieure et desdites Religieuses. Quoyque les motifs de
cette requeste fussent tres justes lesdits Jacques le Pirs et
le supliant ont esté deboutez des fins d'icelle par arrest du
(lit Conseil Superfeir du 9 mars 1716, les caues de recu-
sation ont pareillement été declarées inadmissibles par
autre arrest du 16 may suivant, Enfin par un troisieme
Arrest deffinitif du 22 fevrier 1717 laditte sentence de la
Prevosté a été infirmée et lesdits le Pirs et le supliant de-
boutez de leurs pretentions et de l'entherinement desdites
Lettres de recision et condamnés solidairement en tous les
depens. Comme ledit Arrest est contraire aux intentions
de Sa Majesté contenus audit Arrest du Conseil d'Etat du
6 juillet 1711 qui ordonne que les terres seront concedées
pour etre habitées et defriehées et à l'Ordonnance dudit
Sr. Raudot, Intendant, du 30 avril 1706, que d'ailleurs la-
dite sentence de la Prevôté de Quebec ne porte aucun pre-
judice auxdittes Religieuses puisqu'elle leur conserve les
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redevances qu'elles peuvent esperer tant pour le passe
que pour l'avenir Requeroit à ces causes le supliant qu'il
Plut à Sa Majesté sans s'arrester aux dites Arrets dudit
Conseil Superieur des 9 mars et 16 may 1716 et 22 fevrier
1717 qui seront cassez et annullez renvoyer le supliant à se
pourvoir par devant lesdits sieurs de Vaudreuil et Begon
pour lui conceder les terres en friche dont est question con-
formement audit arrest du Conseil du 6 juillet 1711. Veu
ladite requeste et autres pieces y attachées ensembles ledit
Arrest du Conseil du 6 juillet 1.711. Ouy le raport et tout
considéré Le Roy etant en son Conseil de l'avis de M. le
Due d'Orléans Regent a ordonné et ordonne que ledit Ar-
rest du Conseil d'Etat du 6 juillet 1711 sera exécuté selon
sa forme et teneur et en conséquence que lesdites Religieu-
ses seront tenues (le concdr audit Sr. Petit tout le terrain
en friche et bois debout dont elles s e sont lmises en posses-
sion faisant partie de la concession par elles faitte audit.
deffunt Martin le Pirs le 28 juin 1698 moyennant les re-
devances ordinaires qui leur seront payées par ledit Sr.
Petit ensemble les arrérages d'icelles de tout le passé jus-
qu'au jour de la concession qu'elles en feront audit Sr. Pe-
tit, sinon et àï faute par elles de le faire a la première re-
quisition dudit Sr. Petit ou au plus tard dans huitaine du
Jour de la signifieation diu present Arrest, Veut et entend
Sa Majesté que le terrain en question soit et demeure reu-
ni à son Domaine comme Elle le réunit en vertu du pre-
sent Arrest et que la concession en soit faite en son nom
audit Sr. Petit par lesdits Srs. de Vaudreuil et Begon aux
mesmes cens, rentes et redevances imposés sur les autres
terres concedées dans ladite Seigneurie de St. Ignace les-
quels cens, rentes et redvances seront payés à l'avenir par
ledit Sr. Petit entre les mains du Receveur du Domaine
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de Sa Majesté en la ville (le Quebec, sans que lesdittes Re-
ligieuses puissent dans aucun cas pretendre aucuns droits
de quelque nature qu'ils soient sur ledit terrain en ques-
tion à la charge neantmoins par le Sr. Petit de leur payer
les arrerages des cens, rentes et redevances de tout le passé
jusqu'au jour de la signification du present Arrest, et fau-
te par elle d'en accepter le payement apres la premiere
sommation qui leur en sera faitte Permet Sa Majesté audit
Petit de le consigner, Enjoint ausdits Srs. de Vaudreuil
et Begon de tenir la main à l'exécution du present arrest.

Fait et arresté au Conseil de Marine le 2 juin 1720.
Archives de la province de Québec.

BARONNIE DE PORTNEUF (1)

20 août 1708.
Contrat d'échange entre Pierre Robineau, baron de

Portneuf, et les sieur et dame Desjordy :
Pardevant Michel Lepallieur notaire gardes nottes

du Roy notre Sire en la nouvelle france résidant à Ville-
Marie en lisle de montréal soussigné et tesmoins cy bas
nommez furent présents Messieurs pierre Robineau de
becancour baron de portneuf, tant en son nom que comme
porteur du pouvoir de Jacques Robineau escuyer, son
frère demeure anexé à ces présentes et dont la teneur en
suit, Nous prions très humblement messieurs de la chassai-
gne et dulhut de Vouloir bien prendre connoissance de nos
affaires et leur donnons pouvoir de faire nos partages tant
de la terre du portneuf que des trois arpents qui sont dans
la basse Ville des trois Rivières, et de tout ce qui concerne

(1) Voir vol. 1, pp. 238 et suiv.
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la succession de feu nos père et mère et frères, tant ce qui
concerne les meubles que les immeubles, et nous promet-
tons de nous en tenir à leurs jugements, leur donnant tout
pouvoir à cet Effet nous en tenant à leurs jugements, fait
à Ville Marie Ce dixie Aoust mil sept cents huit Signé
Robineau de beccancour et Robineau et Encorre Comme
se faisant et portant fort de dame Marie Charlotte Legar-
deur son épouse à laquelle il promet faire agréer et ratif-
ier ces présentes incessamment et à cet Effet la dès à pré-
sent authorizée Comme lors Sans qu'il soit besoin de sa
présence ny de plus Ample authorization, ny mandement
plus spécial.

René Robineau eseuver Sieur de portneuf lieutenant
dune Compagnie des troupl)es du détachement de la mari-
ne et dame mîargte philipes danneau demuy Son épouse
quil authorize pour leffet des présentes François Déjordy,
écuyer, capitaine d'une compagnie des dittes troupes et da-
me ouise Catherine robineau Son Epouse quil a aussy au-
thrizée pour leffet des dittes présentes, tous Enfants et héri-
liers (le deffunt messire rené Robineau de beccancour Vi-
vant baron de portneuf et de dame Marie-Anne leneuf leur
père et mère, lesquelles parties ont dit quayant EntrEux
meurement Conféré pour lentière Conservation de la Sei-
gneurie <le portneuf dépendantes (les successions de leurs
(lits père et mère, Sans la démembrer ny diviser, la Connois-
sant mesme indivisible par ce que si la division s'en faisoit,
quelques suppléments, qui s'en put faire des meilleurs
parts sur les moindres Elles auroient toujours Esté de peu
de Valleur Pourquoy ils ont résolu que l'un d'eux pren-
droit, la ditte Seigneurie en entier, et pour y parvenir les-
dittes parties ont prié messieurs de la Chassaigne et Dul-
but Capitaines desdittes trouppes de la marine leurs amis
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comnmuns de Voulloir les assister de leurs Conseils, pour
la disposition de laditte Seigneurie, et à cette fin se sont
assemblez en la maison dudit Sieur Dulhut, ou estant, et
après une meure délibération sont Convenus et accordez
de ce qui suit. Cest à Scavoir, que les Messieurs de beccan-
court baron de portneuf esdit noms, René Robineau Ecr
Sieur de portneuf et laditte dame Son Epouse ont cédé
quitté transporté et delaissé ausdit Sieur et dame Dejordy
ce acceptants tous les droits et prétentions, quils peuvent
avoir et prétendre chacun pour leur part Contingente en
laditte Seigneurie de portneuf Circonstances et dépendan-
ces dicelle Sans par eux en rien reserver ny Retenir que
par ledit Sieur pierre Robineau de beccancour, baron de
portneuf la qualité de baron dudit lieu, à luy naturellement
appartenante conune aisné de la famille et Sans que ledit
Sieur dejordy ses descendants et autres puissent à lavenir
prendre laditte qualité ny S'en attribuer les droits et pri-
vilèges; pour de laditte Seigneurie de portneuf en jouir
faire et disposer à lavenir par lesdits Sieur et dame de-
pordy aus mesmes droits privilèges et prérogatives, quen
jouissoient lesdits deffunts René Robineau de beccancour
baron de portneuf à la réserve de laditte qualité, En échan-
ge de laquelle terre et Seigneurie circonstances et dépen-
(lances Sntend pour chacun sa part et portion contingentes
lesdit Sieur et dame Dejordy ceddent, quitent transpor-
tent delaissent par ces présentes ausdit Sieur pierre René
et Jacques Robineau de beccancour leurs hoirs et ayans
Cause, leur part Contingente dun Emnplacement sis en la
basse Ville des trois Rivières, contenant trois arpents de
terre en superficie avec tous les droits et privilèges y at-
tribuez, Ensemble du Couts quatre Vingt unze livres mon-
noye de france <le rente annuelle En cinq mil huit cents dix
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livres, au principal Constitué tant sur lhotel de Ville de
paris, que sur les particuliers Scavoir celle ce deux cents
douze Livres sur le dit hotel de ville, faisant partie de cel-
le de six cents livres en douze mil livres de principal pour
le douaire de laditte deffunte dame leur mère constituée
par Mr. Jean baptiste de la garde président au parlement
de paris, Suivant le contrat passé devant Poursier et Son
Colègue notaires au chatelet de paris le Vingt un mars mil
sept cents un et soixante et dix neuf livres partie sur mon-
sieur ledue de... par Contrat passé devant Sadot et Si-
monet notaires le qautorzie. mars mil six cents soixante et
six, et lautre partie sur monsieur (le Moussy par Contrat

assé devant bizet (?~) et R1veneau not aires à paris, le
treize aoust mil six cents soixante et six, et au moyen
du présent échange les parties demeureront Respective-
ment quittes Sans aucune Soulte ny retour de part et dau-
tre en ce qui regarde lesdittes Echanges seulement, et Sans
que lesdit Sieur et dame Dejordy soient à lavenir tenus
daucuns dettes desdittes successions de leurs dis père et
mère à quelques Sommes quelles puissent monter, les ga-
rantissants et Indemnisants dicelles aussy bien que de tous
autres troubles dettes hypotèques dons douaires Evictions
Substitutions et autres alienations générallement quelcon-
qlues tant en leurs noms particuliers que proceddants des-
dittes successions, Comme aussy lesdis Sieur et dame des-
jordy ont garanty lesdittes Rentes <le deux Cents quatre
Vingt onze Livres de touttes dettes hypoteques tant de
leur part que Venant desdittes successions Le tout chacun
en leurs noms Et en Vertu des présentes, à Esté Convenu
que Cas arrivant, que laditte dame Dejordy prédécedat
ledi Sieur Son Epoux, Sans Enfans procréez de leur ma-
riage; iceluy Sieur dejordy jouira, Sa vie durant de laditte
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ýSeignceurie, dle portnleuf à tittre de précaire, Sans par ice-
Iuy dicelle Reigneurie circonstances et dependances .en
pouvoir rien aliener et après Son décès le tout retourner
ausdis Sieurs lllobinieau (de beecancour Leurs hoirs ou
ayans Cause, Sans cependant que cette Clause puisse oster.
aux dis Sr. et dame dejordy Eux Vivants ou laditte dame
seule après le (leveds dudi Sieur Son Epoux sil arrivai la
faculté de pouvoir disposer par vente ou autrement de la-
ditte Seigneurie C1omme à Elle appartenante transportant
lesdittes parties, les uns aux autres tous diroits de proJ)rict-
té fond tréfonci drois prérogatives p)rivilèges noms, rai-
sons et actions, se mettant et Subrogeant chacun en leur
lieu et place se demnettant (levestant et dessaisissant chiacun
à leiàr Egard, Veulent et Consentent quils en soient Ves-
tus Saisis et muis en bonne et p)aisib)le possession Car Ainsy
&c. promettant etc obligeant etc Renonçant &c, fait et
passé audit Villii ia n -e maison de miondit Sieur Dulliut
IRue St paul, avant midy le Vinigtie jour d 'aoust mil sept
Cents huit pré sents mesdis Sieur de la Chassaigne et Dul-
hut et aussy présents Sieur ignaee gamnelin marchand et
Jacques tliibeige ar(Juebuzier tesmnoins appellez qui ont
avec lesdittes parties et notaire Signé après lecture faite
Suivant Lodrce Robineau de Becaneour, Portneur Dejor-
(ly, Marguerite Danneau Demuy.

Archives le la lprovince de Quéhec.

FIEF ET SKIGNEURIE DE COURNOYER (1)

-1Irrière-lie/ Syl 'ailn
1.8 février 1733.
Acte (le con]cession de Jacques Hertel, écuyer, sieur de

(1) Voir vol. 1, p. 24..
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Cournoyer, officier d'une compagnie (les troupes du déta-
chement de la marine, seigneur du fief de Cournoyer, dans
la rivière Richelieu, au sieur Thiniothée Sylvain, médecin
du Roi, demeurant à Montréal, d'un arrière-fief de "six
arpents de terre de front dans le dit fief et seigneurie de
Cournoyer sur toute la profondeur de la dite seigneurie
tenant sur le devant à la rivière de Richelieu, par derrière
au bout de la profondeur des seigneuries de Verchères et
de Saint-Miehel, d'un côté et joignant la seigneurie de Be-
loeil appartenant au baron de Longueuil, et d'autre côté
aux terres non concédées (le la dite seigneurie de Cour-
noyer; pour des dits six arpents de terre de front sur toute
la dite profondeur en jouir, faire et disposer au dit titre
d'arrière-fief par le (lit Sylvain, ses (lits hoirs et ayants-
cause aux mêmes droits, honneurs et prérogatives des ar-
rière-fiefs suivant la coutume de Paris.

Greffe de Antoine Adhémar, notaire à Montréal,
18 février 1733. Pièces détachées aux Archives de la pro-
vince de Québec.

FIEF DE BRUYERES (1)

(Détaché du fief et seigneurie de Bécancour)

1er septembre 1801.
Acte de vente et adjudication par décret sur François

Baby fils au sieur Charles Grant de la partie du fief et sei-
gneurie de Bécancour connue sous le nom de fief Bruyères.

Archives Judiciaires des Trois-Rivières, 1er septem-
bre 1801.

(1) Voir vol. 1, p. 251.
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28 août 1817.
Acte de vente de Williai-Dunbar Selby, écuyer, l'un

(les exécuteurs testamentaires de Ralph-Henry Bruyères,
lieutenant-colonel commandant le corps des Ingénieurs
Royaux, en Canada, à François Baby fils "de toute et telle
partie du fief Bécancour situé au sud du fleuve St-Laurent,
dans le district des Trois-Rivières, dont la totalité prend
par devant au fleuve Saint-Laurent, par derrière aux ter-
res de la Couronne, joint d'un côté au nord-est à la rivière
Saint-Michel de Bécancour et d'autre côté au sud-ouest à
la rivière Godefroy", appartenante au dit Ralph-Henry
Bruyères pour lui être avenu par les successions de John
Bruyères, son1 père, et de daime Catherine Pommereau, sa
mere.

Greffe de N.-B. Doucet, notaire aux Trois-Rivières,
28 août 1817.

14 janvier 1822.
Acte de foi et hommage de Charles Grant, écuyer, de la

ville de Montréal, pour cette "partie du fief Bécancour si-
tuée au sud du fleuve Saint-Laurent, dans le district des
Trois-Rivières, dont la totalité prend pardevant au fleuve
Saint-Laurent, par derrière aux terres de la Couronne,
joint d'un côté au nord-est à la rivière St-Michel de Bé-
caneour, et d'autre côté au sud-ouest à la rivière Godfroy"'.

Fois et hommages, régime anglais, cahier 3, folio 102.

24janvier 1861.
Cadastre abrégé de la seigneurie de Bruyères, possé-

dée par Théodore Hart, écuyer, fait le 24 janvier 1861, par
Joseph-E. Turcotte, écuyer, commissaire (no 7).

Archives de la province de Québee.
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FIEF ET SEIGNEURIE DE L'ASSOMPTION OU
DE LACIIENAJE (1)

17 janvier 1708.
Requête (le Raymnond Martel, seigneur de Ladies-

naie, au lieutenaniit-généýra-l (le Montréal aux tins de faire
boi'ner la seigiieui e (lc Lai'hsiaye axce le jugement (le M.
-Desehiani su la dite requête :''Perinis au supliailt

coul~ ~ ~~~~~!ý!o ofin'l O. 'enn O sei-2l1'51ý du Coniseil
eOflrdlfdiV e'- 1~In ( u la seigiwurie (le Lachenaie de

se faire borner et alligner suivant leurs contrats de conces-
sions (des terres qu'ils occupent et aux désirs mentionnés
(les dlits confrats lesquels seront tenus d'exhiber au dit sup-
pliaint et mlesie de lui en (lé] ivrer capic en1 forme suivant la
eonstime, ensemble de payer les salaires des dits bornages
suivant les dits regleinents et cen cas de refus, les faire assi-
gner par devant nons à J our compétent. . .

Pièce détachée aux Archives de la province de Québee.

FIEF' ET SEICGxNEURIE DE SILLERY (2)

30 juin 1703-.
Conclusion s de Françeois-Madeleine-Fortuné Ruette

d'Auteuil, p)rocureur-général de la Nouvelle-France ,sur
l'enregistrement de la concession dc la seigneurie de Sille-
ry demandée par les RR. PP. Jésuites. Il s'oppose à l'en-
registrement de cette concession et demande que la ques-
tion soit soumise à Sa Majesté. Il expose que cette conces-
sion n'a été obtenue que pour les Sauvages Algonquins
établis là, qu'ils eii sont tous partis ou morts. Il affirme

(1) Voir vol. 1, pp. 263 et suiv.
(2) Yoir voli. 1,m. 295 eý sý!îv.
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que c'est par erreur que MM. de Callières et Bochart
Champigny ont accordé la haute, moyenne et basse justice
aux Jésuites dans la seigneurie de Sillery. La seigneurie
de Sillery, dit-il encore, joint une autre seigneurie appar-
tenant aux RR. PP. Jésuites, de sorte qu'ils sont proprié-
taires de toute la banlieue de Québec au préjudice de la
colonie.

Archives du Canada. Pièce détachée aux Archives
de la province de Québec.

29 mars 1707.
Mémoire de François-Madeleine-Fortuné Ruette

d'Auteuil, procureur-général de la Nouvelle-France, au
miinstre de Pontchartrain au sujet de la seigneurie de Sil-
lery.

Pièce détachée aux Archives de la province de Québec.
Publié dans Rapport de l'archiviste de la province de

Québec pour 1922-1923, p. 30.

FIEF ET SEIGNEURIE DU CAP-DE-LA-
MADELEINE (1)

Factum pour les Pères Jésuites eoitre le sieur de la
Poterie :

Le faict est que feu monsieur l'abbé de la Madelaine
ayant Eu depuis L'an 1636 une Concession (le dix Lieux de
front,-sur Le grand fleuve Sainct Laurent, proche (les trois
Rivières, descendant vers quebec, dont il estoit Seigneur
En fief, avec les droiets Les plus avantageux & les plus ho-
norables qui Eussent peu Luy Estre accorder par mes-
sieurs de la Compaignée de la nouvelle france. L'année

(1) Voir vol. iI, pp. I et suiv.
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-1651 il donna une partie de la- ditte Conceession alux pères
Jésuites die la, Nouvelle 1Franc-'e, Seavoir L'espace de dfeux
Lieux Cie fronit dlepuis Le (1 a1 (lit (les trois Rivières En des-
eendant sur le <lit grand fleuve St. Lauirent, jusques au
Ldieu ou eCs deux Lietix se J)ourrOiCIt Estendre, sur vingt
Sieues (le pr'ofondeur (lu Costé du nord :avec le droiet dle

seigneurie & Mouvaiiee, que Luy Sieur donatcuir ,ivoit sur
Les deux lieues susdlits, Sans préjiie toutefois, C'est il
edjoute dans le Contrael , des (a 'slo urt ieuli è les
qu'il pourroit avoir 1'aet & passer, signé de sa main Et noni
d'autres, qui ne seroienit signées (le Li iv :a la charge que
les dites Concessions particulières signées de sa main, comn-

me dit est, si aucun ne y a; releveront & seront mouvantes
& pour L'adveniir, (les ils, pèCres Jésuites ('tu (lit pais (le

Canada, Eln La iiesmie ýfaçoi quelles Estoient du dit sieur
donateur au pavivaînt ces présantes. Ce sont les forines (lu
Contrat.

L'anniée d'après , qui fut L'a.n 1652 Les pères Jésuites
entrèrent eti possession (les (lites deux Lieues v firent tra-

vailler & defriclier, & v donnierent des Concessions a beau-
coup de personne Eu 'sorte que presentement il y a bien

quarante ha)insLe Longt (le Cette Coste, <lite Le Cap
(le la Magdelainie quii y recueillenit (]l bledl en abondfance,
plus qu'ou ne faiet aiux trois Rivières.

Le sieur dle la poterie preteiid que sur laCostac

les siisdits dfeux Lieues dle fi-ont, don)nées aux pères Jésui-

les par feu mnonsieur L'albé de la, Madelaine, La dernière

Lieue avoit Esté po((lClartie a isr Michel Le Neuf

son fils, partie à un autre messrs. Michel Le neuf du héri-
son, son frère, a chacun dlemnie lieue; Le sieur du hérissoni
avant Exhibé son Contrat b)ien & dumnent Signé de feu
Monisieur L'abbé dle la Madelainie, pour la dei-nière demie
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Lieue, Les pères Jésuites n'ont faiet aucune difficulté de
recoignoistre Le dit sieur du hérisson pour Légitime pos-
sesseur de la dite demie lieue, bien Entendu que Luy sieur
lu hérisson Les reconnoistre pour Ses Seigneur & relève

de leur fief, or Et pour l'avenir; feu monsieur L'abbé de
la Madelaine leur ayant faiet transport de tous ses droits
sur Les deux Lieues susdites conine il est expressement
porté par Leur Contrat.

Le sieur de la poterie après avoir usé de quantité de
destours & de très longs délais pour exhiber un Contrat
prétendu qu'il dize pareillement avoir le feu monsieur
1'abbé de la Madelaine, )our & au nom (le son fils Michel
Leneuf, pour La Consistance d'une autre demie Lieue; En-
fini s'estant trouver navoir aucun Contrat Signée de feu
monsr L'abbé le la magde. Il a toutefois pretendu Estre
Légitime possesseur de la ditte demie Lieue, En vertu d'u-
ne prize <le possession du 23 juin 1647, par laquelle il pa-
roit que feu Le père Jacque Buteux, Jésuite, Comme pro-
cureur de feu monsieur L'abbé de La Madelaine, auroit
mis En possession de la dite demie Lieue, Le dit messrs
Michel Le Neuf son fils, Laquelle prise de possession auroit
lu depuis etre Esté Enregistrée au greffe de quebecq Le 2

juin 1650, par Le Comnimandemnent <le monsieur dailleboust
alors gouveineur qui L'auroient dressé & mis En posses-
sion de la dite Concession; & requerant Le dit sieur de la
Poterie; voilla Le faict.

Surquoy Il est a scavoir qu'auparavant que feu mon-
sieur L'abbé de la Madelaine Eut donné aux pères Jésuites
Les deux Lieues susdites, qui ne fut que L'an 1651, il avoit
Envoyé procuration au feu père Buteux, alors supérieur
de la résidence des pères Jésuites aux trois Rivières, a ce
qu'il pruist distribuer Les terres (lu dit sieur abbé de la
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Madelaine & en doner diverses Concessions, selon qu'il la
jugeroit à propos : avec obligation à ceux qui auroient de
telles Concessions, d'en obtenir La Ratification du dit sieur
abbé de La Magdelaine.

Maintenant La question de droit est à Scavoir sy le
sieur de la Poterie n'ayant Jamais eu, et ne pouvant Ex-
hiber aucun Contrat de la Concession dont est question, Ai-
gné de monsieur L'abbé de la Madelaine, n'y aucune ra-
tification du dit sieur abbé, de tout ce qui Luy auroit esté
donné par Le dit père Buteux procureur du dit sieur Abbé,
Si n'onobstant ce manquement de Contrat et de tittres, Il
peut Légitimement pretendre que cette Coneession appar-
tient à son fils Michel Le neuf.

Le pères Jésuites maintienne qu'il ne peut pas y rien
prétendre avec raison, puisque par Le Contrat de la don-
nation que leur a faiet monsieur L'abbé de La Madelaine
les deux Lieux sus mentionnées, il est porté Expresse-

ment que c'est sans préjudice des Consessions particuliè-
res que Le dit sieur abbé pourroit avoir faict & passer,
signées de sa main; Et non d'autres qui ne seroit pas Si-
gnées de Luy. Par lesquelles parolles Il est Evident que
Le dit Sieur abbé refusa La ratification des Concessions
qui auroient esté données En son nom, mais que Luy
mesme n'auroit pas Signées; telle qu'est la Concession
que pretend Le Sieur de la Poteri pour Michel Le Neuf
son fils dont il ne peut faire paroistre aucun autre titre
sinon un acte signer du père Buteux comme procureur du
dit feu monsieur L'abbé de la Magdelaine.

Quoy que fasse & quoy que puisse dire Le dit sieur de
la Poterie, s'il ne faict paroistre une Concession signée du
dit Sieur abbé; jamais il n'aura prouvé son droit preten-
du.
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Le sieur de la poterie objecte trois choses, La premuiè-
re, qu'ayant Esté mis en possession par Le père Buteux,
Jésuite, dès l'année 1647, Les pères Jésuites ont tort de
luy Contester son droit.

A cela La Raison est facile scavoir que pour lors Les
pères Jésuites n'ayant Encore eu aucun droit sur les dites
terres, ' qui ne leur avaient pas encore Esté pour lors
donnée par Monsieur L'abbé de la Madelaine; Le père
Buteux n'a pu agir, Et n'a agy en ce rencontre qu'en qua-
lité de procureur du dit sieur abbé, En sorte que tout ce
qu'a faict En Cela Et tout ce que pourroit faire Le dit père
Buteux, avoit besoin de la Ratification du dit sieur Abbé;
Laquelle Ratification n'ayant pas Esté obtenue par Le
sieur de la poterie, Il ne peut pas fonder aucun droit La
dessus; quant bien Il feroit paroistre Cinquante prises de
possession elle ne Luy serviroit de rien tandis qu'il ne fera
point paroistre un Contrat Signé (lu dit sieur abbé.

La seconde chose qu'objecte Le dit sieur de la poterie,
c'est que dans un Contrat Signé de monsieur L'abbé de la
Madelaine, que Michel Le neuf sieur du hérisson a exibé
d'une autre Concession voisine, Il est faiet mention de la
Concession dont est question; de Michel Le Neuf, fils de
luy sieur de la poterie par ou Le dit sieur de la poterie
veult donner à Entendre que Le dit Sieur abbé avoit déjà
donner Contrat à Michel Le neuf son fils de la dite Con-
eessjon dont on est En litige. Mais Cette Conclusion est
mal tirée, car seulement L'on peut Conclure que Le dit
sieur abbé pouvoit scavoir que La Concession du sieur du
herisson avoit d'autre Concession voisines, quoy que non
pas ratifiées par Luy sieur abbé.

Qu'ainsy ne soit dans Le dit Contrat du dit sieur du
hérisson Monsieur L'abbé de la Madeleine, donne au dit
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sieur du hérisson, une Concession bornée du Costé du
suroüest, de la Concession de Michel Le neuf; du Costé
lu nordest, <le la Concession de pierre petit; or il est très

certain que jamais Le dit sieur petit n'a Eu Concession du
dit sieur de la Madelaine, quoy qu'il En soit faict men-
tion dans Le dit Contract <lu sieur hérisson. donc c'est mal
conclu que Michel Le Neuf, fils du sieur de la poterie, ayt
eu Concession du dit abbé, quoy qu'il En soit faict men-
tion dans ce mesme contrat, par tout ce pays Longt ne
voit, Et Longt n'a rien vue de plus Commun, qu'un habi-
tan ayt eu Contrat de ses terres, ratifiée par messieurs de
la Compaignie <le la Nouvelle France, ou il estoit faict
mention (les Concessions voisines, qui i'estoit pas ratifiées,
Et pour Lesquelles Il estoit encore Libre aux dits Sei-
gneurs de refuser leurs Ratification, comme souvent il est
arrive.

La troisième chose qu'objecte Le dit sieur de la po-
terie c'est que feu Le père Buteux ne L'auroit pas mis en
possession de la dite Concession, s'il n'avoit vu un Con-
Irat signé du (lit sieur Abbô.

Mais cela est sy evidanient faux, qu'à La Lecture de la
dite prise de possession Le Contraire paroist; n'y estant
faiet aucune mention d'aucune Concession donnée au dit
Michel Le neuf, fils aisné du dit Sieur de la poterie, par
le dit sieur abbé; ce qui n'auroit pas esté obinis. Mais la
vérité est que Le dit père Buteux chargé de La procura-
tion du dit sieur abbé, auroit donné la dite concession dont
est question, En La mesne façon qu'il en avoit donné, Et
En donné du depuis quantité d'autre, avec obligation
qu'on feroit ratifier Le tout par le dit sieur abbé. La-
quelle ratification n'ayant pas Esté obtenue par Le dit
sieur de la poteri', Il demeure sans titre Légitime; Que
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sy Le dit sieur de la poterie fait force sur ce que L'année
1650, La susdite prise de possession fut enregistrée au
greffe de quebecq, par Le Commandement du monsr Dail-
liboust a Lors gouverneur, après en avoir derechef Esté
mis en possession par le dit sieur gouverneur. Cela ne
prouve rien, Car Cinquante prise de possession Les unes
sur les autres seront nulles, Et doivent estre jugée telles,
tandis que Le (lit sieur <le la poterie ne fera point parois-
tre aucun Contrat Signé du (lit sieur abbé, qui doibt estre
Le fondement Et L'appuy de toutes les pretentions du dit
sieur de la poterie. C'est ce qu'on Luy a demandé; c'est
ce qu'il n'a pas pu, produire, à cause que jamais Il n'y
en 'a eu; tout ce qui est blasty sur un fondement qui n'est
point, ne peut pas donner aucun droict à qui que ce soit.

Adjoutez à cela que mesme par La dite pretendue
prise de possession, Il estoit Enjoint au dit sieur de la po-
terie de travailler incessamment, & Cultiver Les dites
terres, sous paines de nullité de la dite prise de possession,
Or est-il que jamais Le (lit sieur <le la poterie n'y a faiet
travailler, ny abattre un seul arbre pour Le defricher. &
la terre depuis tant d'années qui se sont ecoulées comme
il paroist par La visite & le procès verbal qui s'en firent Le
23 juin 1661 quoy que depuis dix ans L'on ayt faiet plus
de quarante habitations nouvelles sur le reste des dites
terres du Cap de la Madelaine, qui appartienne aux dit
pères Jésuites & Ainsy La dit prise de possession deverait
estre censée nulle de ce Costé Là, quant bien Elle ne seroit
pas nulle par le manquement de Contrat signé du dit
sieur Abbé de La Magdelaine, qui devreroit eii estre Lap-
puiy.

Pièce détachée aux Archives de la province de Québee.
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1er octobre 1671.
Acte de concession pal' le Père Richard dl'un arrière-

lcf à Charles Lesieur:
Par deuant Jean Cussoni, no 're Royal en la jurisdie-

tion du Cap de la Magdeleine, et tesmoings soubz Signée
furent présents en leurs personnes le R'd père Richard,
(le la compagniie de Jesus, Superieur des missions de la
resideuce dud. cal) et procureur dc la dicte compagnie, le
quel Voullant faire proffiter les terres non en' ecné
d,ée sOittuée en la seig'rie dud. cal), ayant ordre et pouvoir
(lui R'd pere Caude dablo 'i, Suîerieur de touttes les miîs-
sions5 de donneri (les ('oitracts aï tous ceux (qui ont pris des
terres cii la d1i tes Segere et led. .. Reu-
Veld pere iRiehardl donne coneede a itedariere fietif'
a Charles le Sieur îî ce l)lescIit et acceptant pour luy ces
hoirs et ayant cause la quantité ci'arpends de terres quil
sen trouue au jour d 'huy depuis la concession de Jean Cla-
dlu diet de cognat jusqu'~aux terres du St Marsolet en des-
sandant en bas sur le bord du grand fleuue St Laurens et
uinnop dpmye lieux de proffondeur dans les bous bornés com-
ine ensuier cc$Vr aL i-Satwr utt 6x,-dé àu Sorrouest. a la con-
eessiofl du diet (le cogiiat, et eii est seliarée piar minle iigne
qi cours au norrouest et du coste dlu nordest aux terres
cld't S 'rr Marsolet et en est separée par unne ligne para-
]elles a la precedentes et du costé du Sud par un grand che-
min de trante pieds qui va le long du susd 't grand fleuve,
et de l'autre bout au norrouest aux terres des dictes reue-
rends peres, la susdites concession, estant denuiron demye
lieux de profondeur pour en jouir par led't Sieur ce-, hoirs
et ayant cause plamnment paisib)lement et a perpetuité, et
eni ariere fieuf comme diet est aux charges et condictions
suivantes cest a Scauoir est que led. Sieur s'oblige pour
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luy ees hoirs et ayant cause de payer au Seigneur de ce
lieu en son hotel Seigneurial Scittue aud. cap, a chaque
mutation du possesseur de la dites terres un marc d'ar-
gent ou sa juste valleur en se pays de la nouuelle france,
s'oblige de plus Ledt Sieur de faire bastir sur la dite con-
cession et dy auoir feu et lieu dans lan et jour, soblige en
oultre ledt Sieur de faire moudre au moullin banot des
dits reuerends peres et non ailleurs tous les grains qui se
mangeront dans sa maison et que sil donne la ditte terre a
ferme le fermier sera obligé de faire moudre comme dessus,
soblige aussy ledt Sieur de soufrir sur sa terre les chemins
quy seront Etablys par les officiers desdicts Rds peres
Seigneurs, comme aussy soblige ledt Sieur de laisser un
grand chemin sur le bord dudt grand fleuve pour le coin-
merce de ses Voisins du moings de trant pieds de large a
prandre lors des grande marée, a touttes les quelles chose
led. Sieur soblige pour luy ces hoirs et ayant cause, final-
lemt ledt rd. pere richard acorde audt Sieur, droict de
chasse dans l'etendue de sa dictes terres et vis a vis d'Icel-
les sur le bord dudict grand fleuue jointement droict de
pesche, de tout ce que dessus lesdictes partyes en sont de-
meuréés d acord, et faiet et passé audt cap auant midy ce
jour dhuy chef d octobre mil six cents septante et un soubz
le Seing dud. reuerend pere richard et de celuy dudt Sieur,
presents Maurice riué adrien Saillot tesmoingts Richard,
Charles Lesieur (avec paraphe), Maurice Riué, Cusson
(avec paraphe).

Archives de la province de Québec.

1721.

Papier terrier de la seigneurie du Cap-de-la-Made-
leine en 1721.
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Pièce détachée aux Archives de la provinee de Québee.
1794.
Recette des cens et rentes et des moulins du Cap-de-la-

Madeleine faite par F. X. Larue, notaire, pour l'année
1794.

Pièce détachée aux Archives de la province de Québec.
1796.
Compte de la recette des cens et rentes et des moulins

du Cap-de-la-Madeleine que rend François-Xavier Larue,
notaire, au Très Révérend Père Casot, Jésuite, du collège
de Québec (1796).

Pièce détachée aux Archives de la province de Québec.
11, 13, 14 et 15 novembre 1797.
Compte général des recettes et dépenses de la seigneu-

rie du Cap-de-la-Madeleine pour l'année 1797, par F.-X.
Larue, N. P.

Pièce détachée aux Archives de la province de Qué-
bec.

1798.
Recette de la seigneurie du Cap-de-la-Madeleine et de

ses moulins appartenants aux RR. PP. Jésuites du collège
de Québec, faite par François-Xavier Larue, notaire, pour
l'année 1798.

Pièce détachée aux Archives de la province de Qué-
bec.

Arrière-fief Sainte-Marie

9 mars 1656.
Acte de concession de l'arrière-fief Sainte-Marie
Jacques de la Place, procureur de la Résidence de la

Compagnie de Jésus aux Trois-Rivières, ayant à ce pou-
voir du Rd Père Léonard Garreau, Supr de la mesme Ré-
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sidence de la Compagnie de Jesus en la nouvelle france.
A tous ceux qui ces pretes lettres verront Salut: scavoir,
faisons que nous avons donné et octroyé, donnons et oc-
troyons par ces prêtes au Sieur Boucher, Gouverneur des
Trois-Rivières, la consistance de quatre arpents de terre
(le front, à un quart de lieue ou environ au dessous la Ri-
vière faverel, sur cinqte arpens de profondeur dans les
bois, bôrnées ainsy qu'il en suit, seavoir : du costé du
sorouest quart d'ouest par une ligne qui court nordouest
quart de nord, et sudest quart dc sud ou environ, laquelle
ligne fait la séparation entre les terres de Médard Chouart
<les groseilliers, et celles de la prete concession, D'aultre
costé au nordest quart d'est par une ligne paralelle à la
préedente et sépare la prete habitation de celle qui ap-
partient à Mathurin baillargeon, D'un bout au sudest
quart de sud par un chemin esloigné de deux perches du
bord du grand fleuve St Laurent es plus haultes marées,
('autre bout vers le nordouest quart de nord par une li-
gne paralelle au chemin laissé sur le bord du grand fleuve
St Laurent et sépare les terres de la prete concession
d'avec nos terres non encore concédées, pour jouir par le
dit sieur Boucher luy ses hoirs et ayants cause à perpétui-
té, en fief mouvant de ire Seigneurie du Cap de la Mag-
delaine par un seul hommage, à la charge du revenu d'une
année à chaque mutation de possesseur, suivant la cous-
tume du Vexin françois enclavé en la prévosté et vicomté
de Paris. Car ainsy a esté accordé, en foy de quoy nous
avons signé la prete et à y celle apposé le cachet de nre
Compnie fait en nre maison des Troys Rivières ce neuf-
viesme mars mil six cent cinquante six.

Jacques De la Place
Franc. le Mercier
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Léonard Garreau (1).

27 avril 1660.
Hierosme Lalemant Supérieur des missions de la

Compagnie de Jésus en la nouvelle france, scavoir faisons
que sur ce qui nous a esté représenté par le sieur Bouclier,
que la concession cy-dessus a luy faite, érigée en fief selon
la coustume du Vexin le françois, luy est trop onéreuse,
portant obligation à chaque mutation de possesseur de
payer le revenu d'une année: iceluy sieur Boucher nous
ayant prié de luy accorder la dite concession érigée en fief
suivant la coustume de la ville Prévosté et Vicomté de Pa-
ris. Veu les grandes dépenses que ledit sieur Boucher a
faites pour le soutien ce tout le cap de la Madeleine con-
tre les Iroquois, et les dépenses qu'il a faites pour s'y es-
tablir, n'y ayant aucunes terres désertées, ny bois abbattu
ii tout ce qui luy a esté concédé; veu d'ailleurs les mérites

dudit Sieur Boucher, nous luy avons accordé sa demande,
déclarant que nous prétendons suivre la coustume de la
ville Prevosté et Vicomté de Paris pour ledit fief, fait à
Québec le vintseptiesme avril 1660.

Hierosme Lalemant.

Pièce détachée aux Archives de la province de Québec.
1er février 1713.
Acte de vente de Pierre Bouclier et de damoiselle

Jeanne Crevier, son épouse, à Sinon Baillarger de l'ar-
rière-fief Sainte-Marie située dans le fief et seigneurie du
Cap-de-la-Madeleine.

Greffe de 'Failliandier, notaire, 1er février 1713.

(1) Docunewnt cmnnuniqué par M. Montarvi(l de La Bruòre.
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FIEF ET SEIGNEURIE DU CAP-DES-ROSIERS (1)

18 juillet 1755.
Lettre de MM. Revol et Arnoux au ministre
Nous avons l'honneur de représenter très humblement

à Votre Grandeur que depuis trois ans que nous sommes
associés pour la pêche de la morue à Gaspé, nous avons
établi audit lieu quarante habitans jusqu'à ce jour les-
quels ont déjà défriché assez de terres pour receuillir en
peu de temps plus de grains qu'il ne faut pour leur subs-
istance.

Comme nous avons déjà fait, Monseigneur, des dépen-
ses ïonsiderables pour cet établissement, nous en ferions
de plus fortes en l'augmentant Si nous ne craignions que
les Anglois ne S'en emparassent à la première rupture et
ne s'emparassent de nos biens.

Cette même crainte, Monseigneur, retient un grand
nombre de Canadiens qui iroient s'y établir de bonne vo-
lonté par le seul appas des avantages que nous fesons a
ceux qui y sont déjà, s'il y avoit un fort à l'entrée de la
Baye de fenouil suffisant pour y loger une garnizon et s'y
refugier eux mêmes en temps de guerre.

Nous ozons répresenter à Votre Grandeur que l'ii-
portance de ce fort est si grande que si les Anglois s'empa-
roeient de Gaspé, il pourroit croiser depuis ledit lieu jus-
qu'aux sept Isles n'étant pas possible de bâtir un fort dans
tolite cette étendue par la distance qu'il y a d'une Isle à
]'autre, nos chaloupes ne pourroient plus sortir, la pêche
seroit entièrement détruite et l'entrée du fleuve seroit in-
terdite à nos vaisseaux; au lieu que non seulement beau-

(1) Voir vol. II, pp. 14 et suiv.
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coup de Canadiens iroient s'y établir mais aussy les Ma-
louins, les Bayonnois et les Basques, ce seroit un lieu de re-
traitte assuré pour tous les navires qui entreroeint ou sor-
tiroient de la Colonie et qui pourroient se trouver en dé-
tresse, n'y ayant pas d'autre ressource au bas du fleuve.

Tous ces motifs, Monseigneur, nous obligent de pro-
poser à Votre Grandeur (le faire bâtir audit lieu de Gaspé
à nos frais et dépens un fort, une poudrière, les magazins
et autres hâtiments nécessaires pour y loger une garnizon
conformément au plan qui en sera fait par les Ingénieurs
de Sa Majesté.

Nous aurons un navire tout prêt dès l'ouverture du
printems pour y transporter les ouvriers nécessaires de
même que l'artillerie et les munitions de guerre que le
Roy voudra donner et nous nous engagerons sous une
peine de rendre ce fort en état de deffense dès la même an-
née parce qu'on trouve sur les lieux le bois, la pierre et la
chaux, et que nous y avons déjà des tireurs de pierre et des
maçons.

En considération de quoi, Monseigneur, nous denian-
dons à Votre Grandeur qu'il nous soit accordé un brevet
de concession à titre de Seigneurie tant pour nos hoirs et
ayant cauze de tout le terrein qu'il y a depuis le Cap des
Roziers jusqu'à la grande Riviere inclusivement comm'-
aussi le Poste de la Baye avec ses dépendances pendant
l'espace de dix années consécutives et dans le cas qu'il se
trouvât adjugé et qu'on ne pût nous en donner l'exploita-
tion que dans deux ou trois ans nous ozons Monseigneur
faire encore le même offre attendu qu'en tems de guerre
Glaspé seroit le seul endroit où les vaisseaux de France
pourroient venir faire la pèche de la morue s'il y avoit un
fort.
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Nous avons l'honneur (l'être avec un très profond res-
pect Monseigneur, Vos très liunbles et tres obéissants ser-
viteurs.

Archives (le la provinice de Québec.

SEIGNEUJRIE ET BARONNIE DE LONGUEIL (1)

23 février 1773.
Acte d'accord entre Josephi Fleury Desehaxubauit,

iiiiien agent p)rincipal de la Compagnie des Indes, au ngm
et comme tuteur de la baronne de Longueuil, propriétaire
,le la baronnie (le Longueuil, d 'une part, et le Père iRené
Floquet, supérieur de la résidence des Pères Jésuites, sei-
greur,, et propriétaires de la seigneurie de Laprairie de la
Madeleine, d'autre part, au sujet de la ligne de séparation
(le la devanture (les (lites dieux seigneuries.

Greffe de Pierre Pariet, niotaire a Montreuil, 23 fé-
vrier 1773.

Pièce détachée aux Archives de la province de Québec.

FIEF DE L'JLE AUX COCHONS (2)

22 août 1668.
Procès-verbal d 'arp)entage de l'île aux Cochons
Aujourd 'huy vingt dlý,iiesxne aoust,mil six cent soixain-

iet huiet; Nous, Jacques Leneuf, Escuyer, Sieur de La
Potterie, Nous sommes transporté à l 'Isle dicte i 'isie Neuf-
ve,,auparavant connue :Isle aux cochons, à Nous apparte-
niant, accompagné de Jean Guyon dict Du Buisson, Mais-
t re arpenteur dut Roy, de Sévérin Ameau, Nottaire Royal

(1) Voir vol. 11, pl). 58 et suiv.
(2) Voir vol.. II, ipp. 70 et suiv.
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aux Trois-Rivières, et de Claude Volant diet St. Claude,
habitant de ce dict lieu, pour mesurer et arpenter les terres
de la dicte Isle, ou estant, avons procédé au dict arpenta-
ge ainsy qu'il en suit a scavoir: Nous aurions posé une
borne laquelle faict la séparation entre nos terres, lesquel-
les nous nous sommes réservées commençant à la pointe de
la dicte Isle (lu costé du suest quy aboutty dans le fleuve St.
Laurent ayant au nordest un chenail du fleuve des trois-
Rivières, quy sépare la dicte isle d'avec le Cap de la Mag-
deleine, et au sorouest, iin autre ehenail quy est entre la
dicte Isle et lIsle nournée Isle de La Trinité, lesquels deux
ehenaux du dict fleuve des Trois-Rivières se déchargent à
la dicte pointe inuneé(iateient dans le fleuve de St. Lau-
rent, (le laquelle diete pointe allant au norouest amont le
diet fleuve des Trois-Rivières; ayant faiet voir au dict Sr.
Du Buisson et aux assistants la part et partie quy nous
estait repartie le la dicte Isle en la distribution que nous
avions faicte les années précédentes à nos tenanciers des
terres de la dicte Isle; nous avons posé une borne comme
diet est, quy faiet la séparation avec nos dictes terres et
celles d'Anthoine DesRosiers par nous à luy concédées; et
ensuitte allant au Norouest amont le diet fleuve des Trois-
Rivières, avons mesuré et arpenté la dicte terre du diet
Desrosiers par arpent et demy de front sur les deux che-
iaux du fleuve des Trois-Rivières, au bout duquel arpent

et demny, aurions posé une balise quy faict la séparation
entre les terres du dict DesRosiers et celles de Pierre Disy
dict Montplaisir, puis continuant à monter amont au
norouest comme dict est, aurions mesuré et arpenté les
terres du dict Montplaisir par un arpent et demy aussi de
front. ensuitte au bout duquel arpent et demy aurions posé
une autre balise guy faict la séparation entre la terre du
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dict Montplaisir et celle du diet Ameau, laquelle avons
aussi mesurée de trois quarts d'arpent (le front au bout
desquels avons aussi posé une balise faisant séparation
entre icelle et celle de Jean Botton, laquelle avons aussi
mesurée de trois quarts d'arpent, au bout desquels avons
aussi posé une balise quy faiet séparation entre icelle et

celle de Jacques Mesnard dict La Fontaine; laquelle avons

mesurée d'un arpent de front, au bout duquel avons aussi

posé une balise faisant séparation entre icelle et celle que
nous avons retirée de Charles Bonnin, laquelle avons aussi
mesurée d'un arpent (le front, au bout duquel avons aussi
posé une balise pour séparer la dicte terre de celle du dict
St. Claude, laquelle ayant aussi arpentée d'un arpent de

front au bout duquel nous avons posé une balise, pour mar-

que de séparation entre la dicte terre et celle de Louis Det-
treau, laquelle nous avons aussi arpentée d'un arpent de
front, au bout duquel nous avons planté une dernière ba-
lise pour faire la séparation entre la dicte terre et celle de

Jérosme Langlois et de Pierre Dandonneau dict La Jeu-

nesse, auxquels deux habitants avons laissé à partager en-

tre eux deux ce quy reste de terre en la dicte [sIe quy est

au Norouest allant amont le diet fleuve des Trois-Rivières,
le tout suivant et conformément les contrats par nous don-
nés à Nos tenanciers. (Signé) : L. Leneuf (le la poterie,
Claude Volant dit St. Claude, J. Guion, arpenteur, Ameau,

Nottaire et Greffier. La ferme (le Laurent Dézy ayant
esté mesurée il s'en est trouvé vingt deux arpents.

Archives de la province (le Québec.
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FIEF DE L'ILE SAINT-PAUL OU DE LA NOUE (1)

9 octobre 1676.
Acte de foi et hommage de Claude Robutel de Saint-

André pour un tiers du fief et seigneurie de l'île Saint-
Paul.

Greffe de Bénigne Basset, notaire à Montréal, 9 octo-
bre 1676.

FIEF ET SEIGNEURIE DE LA TOUCHE
CHAMPLAIN OU DE CHAMPLAIN (2)

8 août 1664.
Nous soubsignés Hierosme Lalleiand, Supérieur des

Missions de la Compagnie de Jésus de la Nouvelle France,
et le sieur de la Touche, capitaine de la garnison des Trois
Rivières, recognoisons soubs nos seings privés estre de-
meurés d'accord entre nous de ce qui s'eusuit, scavoir que
moy dit Hierosme Lallemand promests au dict Sieur de
la Tousche que ny moi ny mes Successeurs en ma charge
ne s'oposeronts en aucune fason ou manière que ce soit ou
puisse estre à l'establissement que le dict Sieur <le la Tous-
che prétend faire depuis la Rivière de Champlain jusques
à une lieue et demie le long du grand fleuve St. Laurent
en montant aux 3 Rivières suivant la Concession qui luy en
a été délivrée le jour d'hyer pir Messieurs de Maizy Lieu-
tenant General pour Sa Majesté dans le dict pays, Et
François de Laval Evesque de Petrée Vicaire Apostolique
dans le dict pays. Et moy dict de la Tousche promets au
dict père, Hierosine Lallemand et a ses Successeurs à leur

(1) Voir vol. Il, pp. 99 et suiv.
(2) Voir vol. 11, p. 105.
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première requisition de prendre et relever d'eux a f oy et
hommage le premier quart de lieue de la dite Concession
qui joinct la ditte Rivière de Champlain sur le grand fleu-
ve St-Laurent avecq la moitié de la ditte rivière de Chani-
plain, le tout aux mesmes conditions que Je suis obligé en-
vers Sa ditte Majesté - Et ioy dit Hierosme Lallemand
Je promets au dict Sieur de La Touche que moy ny mes
Successeurs en ma charge ne luy denianderonts ny requer-
reront la ditte foy qu'en luy mettant entre les mains le con-
sentement de Sa Majesté necessaire pour cet effect. Le
present escript double entre nous faict à Quebec le huie-
tiesme Aoust mil six cents soixante quatre.

(Signé) H. Lalemant. De La Tousche.
Collationné et vidimé mot pour mot par les Notaires

Publics en la Province de Québec résidents à Québec, sous-
signés, sur l'original en papier à nous présenté par le Re-
verend Père Jean Joseph Casot, Procureur du College des
Jesuites de Quebec qui l'a certifié véritable pour etre le dit
Original dans les papiers du dit College, et à lui à l'instant
remis, et a signé. Fait à Québec l'an mil sept cent quatre
vingt neuf le vingt et unième jour <le Decembre après
midi, lecture faite. (Signé) J. J. Casot. Procr. Jh Planté,
L. Deschenaux.

17 octobre 1733.
Lettre de MM. de Beauharnois et Hocquart, gouver-

- neur et intendant de la Nouvelle France, au ministre :
Nous avons reçu la lettre que vous nous avez fait

l'honneur de nous escrire le 6 May dernier.
Les titres de la terre de Champlain apartenant pour

moitié à madame de Cabanac se sont trouvez dans les pa-
piers de l'Intendance où ils estoient depuis 10 ans, ainsy
ce n'est point Madame Champlain qui les retenoit comnie
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madame de Cabanac l'a crû. Ces titres estaits communs
à ces deux dames, Mr. Hocquart a averti le Sr Gaillard
chargé de la procuration de madame de Cabanac d'en faire
faire des copies collationnées pour les luy envoyer et il
gardera les originaux jusqu'à ce que nous ayons reçu vos
ordres pour les remettre à l'une ou à l'autre.

La dame Champlain nous a informé que c'est elle qui
les envoya à M. Bégon par la voye du Sr Dorvilliers char-
gé de son pouvoir pour rendre en son nom la foy et homage
de cette terre, ce que nous avons verifié par une note qui
s'est trouvée sur l'envelope de ces titres; mais estimons
qu'il convient de les remettre à celle qui les a produits pour
la confection du papier terrier.

Le Sr. Cabanac de St-Georges ne passe point en Fran-
ce et n'est pas mesme en estat par son peu de fortune d'en-
treprendre ce voyage.

Archives de la province de Québec.

BARONNIE DES ILETS OU COMTE
D'ORSAINVILLE (1)

2 juin 1720.
Arrêt du Conseil du Roi
Veu par le Roy êtant en son Conseil la requeste pre-

sentée en iceluy par les religieuses de l'hopital général de
Quebec contenant qu'il apartient aux pauvres dudit hôpi-
tal la terre des Islets dont la plus grande partie est en fri-
che et bois debout que cette terre par conséquent ne peut
leur estre d'aucun raport attendu qu'ils ne sont pas en état
d'en faire le défrichement. Que s'il plaisoit à Sa Majesté de

(1) Voir vol. Il, pp. 109 et suiv.
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permettre aux supliants d'eni faire defricher un certain
nombre d'arpens elles s'engageroient de le faire à leurs
frais à condition que pour les indemniser des frais qu'elles
feroient pour ledit défrichement il leur apartiendroit la
proprieté de la moitié desdites terres défrichées ce qui eau-
seroit un grand avantage audit hôpital; L'arrest du Con-
seil d'Etat rendu sur ladite requeste le vingt-quatre avril
mil sept cent dix-neuf par lequel Sa Majesté a ordonné
avant faire droit qu'à la requeste dudit Procureur du Roy
de la Prevosté de Québec, il seroit fait par le Lieutenant
general de ladite Prevosté procès verbal et par les adminis-
trateurs dudit hôpital une délibération en forme de procès
verbal en presence des sieurs Marquis de Vaudreuil Gou-
verneur General, et Begon Intendant de la Nouvelle Fran-
ce sur l'utilité dont les offres desdites religieuses peuvent
estre aux pauvres dudit hospital pour le tout raporté avec
le consentement du Sieur Evêque de Quebec, fondateur du-
dit hôpital, estre ordonné par Sa Majesté ce qu'il apartien-
dra. Le procès verbal fait par ledit Lieutenant General
du quatorze octobre mil sept cent dix-neuf à la requeste du
sieur de Lino Procureur de Sa Majesté duquel il résulte,
les offres desdites religieuses sont tres avantageuses et fe-
ront un bien considerable audit hôpital à condition cepen-
dant que l'arpentage sera préalablement fait des terres dé-
frichées jusqu'à present apartenantes audit hôpital et la
déliberation des administrateurs dudit hôpital le Sieur
Evêque de Québec present en datte du vingt un octobre sui-
yant contenant qu'ils acceptent les offres (lesdites Reli-

gieuses comme estant très avantageuses audit hôpital à
condition par elles de faire défricher tel nombre d'arpens
qu'il plaira à Sa Majesté ordonner lequel pour connoistre
en quoy poura consister ce défrichement il sera fait à la

194



ARCHIVES DE QUEBEC

diligence des administrateurs en presence du procureur
des dites Religieuses ui arpentage préalable des terres dé-
pendantes (le la dite terre des Islets et faisant partie d'i-
celle qui sont actuellement défrichées desquelles la pro-
prieté apartiendra en entier aux pauvres dudit hôpital ce
qui a esté consenty & accepté par ledit sieur Evêque de
Quebec ouy le raport et tout consideré le Roy etc. de l'avis
a permis et permet ausdites religieuses de défricher autant
de terres qu'elles le pouront (lans ladite terre des Islets
apartenant aux pauvres dudit hospital au moyen de quoy
la moitiée de toutes les terres qu'elles feront défricher leur
apartiendra en pleine proprieté et pour connoistre en quoy
consistera ce défricemiient Veut et entend Sa Majesté qu'à
la diligence desdits administrateurs il soit fait en présence
du Procureur desdites religieuses un arpentage préalable
des terres dependantes de la dite terre des Islets et faisant
partie d'icelle, qui sont actuellement défrichées desquelles
la propriété restera en entier aux pauvres du dit hôpital.
Enjoint Sa Majesté ausdits sieurs de Vaudreuil et Begon
<le tenir la main à l'execution du present Arrest lequel sera
enregistré au Conseil Superieur dudit Quebec.

Archives de la province de Québec.
15 juin 1721.
Le Bureau assemblé le quinziesme juin mil sept cens

vingt un où etoient Monseigneur l'Evesque de Quebec,
Monseigneur le Marquis de Vaudreuil, Gouverneur Ge-
neral, Monseigneur Begon, Intendant de Justice Police et
Finances, Chefs de l'administration (le l'hôpital general,
Monsieur le Curé de Quebec, le procureur general du Roy
au Conseil Superieur de ce pais, le Lieutenant general et le
substitut du procureur de Sa Majesté en la prevosté de
(ette ville, administrateurs Les sieurs Gaillard, Conseiller
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audit Conseil, de l'Epinay, Lieutenant general de l'Ami-
rauté et particulier en laditte prevosté, et Fornel bourgeois
<le cette ditte ville, aussy administrateurs, La Compagnie
s'etant assemblée pour deliberer sur l'etat où se trouve les
terres des Islets et sur le raport fait à l'assemblée par Mes-
sieurs Gaillard et de L'Epinay, administrateurs, qui se sont
transportés sur les lieux en consequence de la precedente
déliberation, qu'une bonne partie des terres de la ditte Sei-
gneurie des Islets sont en bois abatu ce qui n'est point sy
difficile à deffricher que sy elles étoient en bois debout, veu
la qualité du bois qui fait que les souches en sont plus fa-
ciles à arracher, La Compagnie a déliberé que les religieu-
ses-dudit hôpital auront la proprieté du tiers de toutes les
terres qu'elles achèveront de faire defricher et desquelles
elles feront arracher toutes les souches et les rendrons la-
bourables à la charue à condition qu'elles feront le défri-
chement de toutes les terres de cette nature indistincte-
ment, et qu'a l'égard des terres en bois debout qu'elles fe-
ront defricher et mettre à la charue, elles en auront la pro-
prieté de la moitié et qu'à l'effet de constater la quantité
d'arpents qu'il y a de terre en bois abatu et combien il y en
a, de labourable à la charrue, Lesdits sieurs Gaillard et de
l'Espinay continuerons de faire faire J'arpentage des ter-
res qui sont actuellement deffrichées.

Fait en laditte assemblée tenue au Bureau de l'admi-
nistration audit hopital general les jour et an susdits Signé:
Jean, Evesque de Quebec, Vaudreuil, Begon, Thiboust,
Collet, André Deleigne, Gaillard, l'Epinay, Haimard, For-
nel, Gaillard, Secretaire et administrateur.

Archives de la province de Québec.
19 juillet 1721.
L'an mil sept cent vingt un le dix neufvieme jour de
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juillet à la requeste de M. Me. Gluillaume Gaillard, Con-
seiller au Conseil Supérieur de ce pays et de M. Me. Jean
Baptiste Couillard sieur De Lespinay, Conseiller du Roy
et Lieutenant particulier de la Prevosté de Quebec et Lieu-
tenant general de i'Amirauté dudit Quebec es noms et
comme administrateurs de l'hopital general etably sur la
terre des Illets Comté d'orscinville, Je Hilaire Bernard
Delariviere juré arpenteur huissier au Conseil Superieur
de Quebec et notaire royal des costes et seigneuries de cette
Colonie certiffie m'estre exprès transporté audit hospital

general où estant en presence desdits Srs. adiinistrateurs

et du Sr. Jean Chapeau Me. valet faisant pour les dames

religieuses dudit liospital geieral j'ay iiesuré et arpenté

les terres défrichées sur le dit Comté d'Orscinville appar-

tenants aux pauvres du dit hopital general lesquelles sont
marquées par le plan cy attaché et est acte que la piece de
terre defrichée sur ledit plan le long de la petitte rivière
Saint Charles entre ladite rivière et un petit ruisseau est
en nature de labour et <le prairie comme aussy une piece
de terre en forme triangulaire au delà dudit petit iuisseau

laquelle contient environ trente cinq arpens cinquante six

perches en superficie comme il se voit sur le plan cy atta-
ché et paraphé par les parties ne varietur tout ce que
dessus. Je certifie veritable pour valoir et servir à ce que
de raison les an et jour susdits et ont signé à la minutte
Gaillard avec paraphe, Lespinay avec paraphe, Jean Cha-

peau avec paraphe, et de la Riviere aussy avec paraphe.

Archives de la province de Québec.
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FIEF ET SEIGNEURIE DE SAINT-MAURICE (1.)

30) juillet 1788:
Lettre (le Hugli Finlay au ministre Evan Nepean
In April Last I took the liberty to informn you tbat 1

iiad petitioned Lord Dorchester for a Grant of a Seigniory
eailed St. Maurice wit.h the Forges to be entered on after
the expiration of a sixteen years lease which His Excellen-
cy Sir Frederick Haldinand had made (of the premises
prayed for) to Conrad Gugy Esqr, who is sincc dead, and
I requested your friendly assistance in. this business.

I have been this day informed that my petition bas
m.ïet with Ris Excellency Lord Dorchester's Countenance
and that he xviii recom-rmend the prayer of it to My Lord
Sidney in order that My Humble rcquest niay he granted,
if so it niay graeiously 1lease Ris, Majesty.

If I succeed I shall have a comforting prospect that
my Widow, and rny five girls, may be decently supported hy
the industry of our boys who 1 entend shail acquire a
thorougli knowiedge in the Art of Manufacturing Iron and
I flatter niyself, my dear Sir, if you lend me your friendly
aid, I xnay hope that the matter xviii terminate to my wish.

The tenure on which lands were granted in this Coun-
try by the French King is certainly very unfavourabie to
a Commercial People, Canada was settled before New En-
glnnd, this Country contains including the late great ac-
quisition of Loyalists & others about 130,000 souls and
New England has at least 600,000. The tenure in free ani
common soccage encourages population, the Feudal system
checks commerce, amd damps industry.

(1) Voir vol. il, pp. 115 et suiv.
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As lands in this province cannot at prese1n l)e grantedl
but in Fief and Seigniory, those who appiy for tracks can-
not expeet to obtain them but in strict c,,oiformiity to the
Kr-zng 's Instructions.

The first Patent for a Seigniory made out Since this
Country was eonquered by the arms of Great Britain was
within these f ew daiys graritcd to Mr. Shoolbred of London,
eompreliendmng the reservations the French Çrown usually
mnade. 1 trouble you witli a copy of it in case one may not
have been transmitted as yet to England.

We eould absolutely get between twenty and thirty
thousand p)eople who (Its said) are known to have beein
attaclicd to the lKing's 61overinicnt iii tbe Colonies (now
thle States) iii the niost ])erilolls hunes to sit dowin as sel-
flers in this Province imiliediately, but they will not acceph
of Estates under the ancient tenure thcy desire to have
lands in free and courion soccage, and if they cannot oh-
tain grants iii this Goverrunient, they propose to cross file
Allegahany and sit dowui in the New Country as thcy cal]
it where they bope to enjoy freedomi & securitv under ai
forin of Governinent as nearby English as possible.

It is eoiieeived by inany sensible men here that settleis
of the above description, niei who have ever been the
f riends of Goveriimeiit would be the fittest persons of any
on earth to sit downl on our side of the uine 45o. & close ho)
it.

I have heard f roini tliose who have been lately that way
tfiat some families fromi the, Vermnont Shahe have buiît huts
and clearcd awaiy spots iii our territory.

Mueli futuùre misehief may perhaps be. preventcd if
we grant lands there ho good people without loss of time to
mnake a strong barrier between our Southern neighboiur
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and the lower p)arts of this Province. Whiere lanids are
found waste peCople of a certain stamps xviii sit down and in
8onie years it niay be diff icuit to turn thein of, and impoli-
tlic to admit them. as subjects.

Better prevent: a disorder than combat the desease
when we have siffer 'd it to grow. Excuse, rny dear Sir,
the trouble I give you in this letter and believe mie to bc.

Archives de la province (le Québec.

FIEF DIT CAP SAINT-MICHEL (1)

3 août 1676.
-Acte de foi. et hiommnage die Jacques Lemioine et Michel

Messier pour les fiefs St-Michel et de la Trinité:
Jacques duchesneau chevaliier Seigneur de la dous-

siniere Et d 'anihram C oner dun Roy en Ses conseils d 'Estat
et privé Intend(ant (le la Justice, police et finances, de cana-
da, Isies de terreneuve, acadie, et au'res pais de la france
8eptemtrionnalle. Et procedlant alaConifection (lul)apicr
terrier dlu domaine (le la nouvelle franee cen conséquence
<le l'arrest du Conseil d'estat de sa Majesté tenu au camp
dte iuting dans le <'ointé dle Namur le 4e juin 1675; Et de
notre ordonnance *Pendue Sur Iceluy le vingt cinqe inay
dernier, Sont comparus par devant Nons Jacques Lemoyne
ey dev. (document déchiré) magazins du Roy, et Michel
Me2ssier Sieur de Saint-Michel lieutenant de la milice des
hiabitans de lisie dle Montreal y demeurans; Lesquels nous
(>nnt Remonstré que monsieur Talon lors Intendant pour
le iRoy en ce pais faisant le département des terres non con-
eeddées leur en donna Une Lieue de front Sur Une Lieue -et

(1) Voir vol. Il,, pp. 117 et suiv.
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demie de proffondeur a prendre Sur le fleuve St Laurens
depuis La concession du Sieur de Varennes gouverneur de
la ville des trois Rivieres Jusques a celles de Laurens
Borry Sieur de grand maison avec deux petits Islets qui
Se Rencontrent audevant de la ditte estendue de terre, En
fief et Seigneurie par tiltre du troise Novembre gbic, Soix-
ante douze, et ainsy quil est désigné au proceds Verbal
d'arpentage de Jean le Rouge du vingt Septe febvrier
1673; Rellevante en plain fief foy et hommage de Sa Ma-
jesté a cause de Son domaine de cedit pais, a la charge de-
liadt foy et hommage qu'Eux Leurs hoirs et ayans cause Se-
ront tenus de porter au Chasteau de St Louis de Quebecq
duquel Ils relevent aux droits & redevances aceoustumées,
et au désir de la coustume de la prévosté et vicomté (le paris
qui sera Suivie a <et Egard par provision, en attendant
qu'il en soit autrement ordonné, Qu'ils tiendront ou feront
tenir feu & lieu Sur la ditte Seigneurie, Quils Stipulleront
la mesme chose dans les contracts quils feront a leurs te-
nanciers, qu'ils Conserveront les bois de chesnes qui Se
trouveront propres a la construction des vaisseaux Sur la
terre quils Se Reserveront, quils feront la mesme reserve
dans les concessions qu'ils bailleront a leur tenanciers, quils
donneront Incessamment advis au Roy des mines minieres
ou mineraux Sy aucuns Si trouvent dans Lestendue dudit
fief, Et dy laisser les chemins ou passages necessaires, La-
quelle Estendue de terre a esté partagée entre lesd Sieurs
le noyne & Saint-Michel par acte passé par devant Basset
notaire en cette ville (document déchiré) jour de ces
present mois & an, Lequel ne faiet aucune mention
(document déchiré) d'Eux qui possédera Le droit de
fief, Ce qui pourroit a ladvenir causer grand nombre de
j proceds entre leurs enffans & herittiers, Pour ausquels ob-
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vier Ils nous Requereut (le leur vouloir accorder a chaciui
ee qu'ils possedent delad Estene de terre conforméent
ï,udit acte de p)artage, En fief & Seig-neurie Rellevans Imie-
(liatement (le Sa majesté Jndcpendainment L'un de l'au-
tre, Pour par chacun d'Eux eii Jouir a ladvenir aux mes-
mes (lroiets et charges portées par le i iltre de concession
Susdaité; Veu Lesdt tiltre de conicession, acte (le partage
& proceds verbal d 'arpientage Susdiattées, Nous En vertu
(lu pouvoir a Nous donné, lpai Sa majesté et Sous Sou bon
plaisir, Avons accordé et accordons îiusdicts Sieurs Le
Moyne et St Michel chiacun ce qu'ils possedent deladt es-
tendue de terre confornîem' aud acte de partage En fief &
Seigîieurie pour par eux leurs hîoirs & Ayans cause*Jouir
de chacun leur part .indepelidannneîit l'un (le l'autre, a la
charge (le la foy & hommage que chacun (l'EUX leurs hoirs
& ayans cause Seront tenus de porter au (hasteau de Si
Louis diul Quebccq, duquel Ils relleveront aux inesmnes
drocts,' charges & condlitions portées par ledt filtre Susdat-
té cy devant Esnoncées, Cet Acte ausdt Srs Lemoyne & Si
Michel de Ce que Chacun d'Eux a ce Jourd'huy rendu au
Roy nostre Sire en nos mains la foy et hommage qu'ils
Sont tenus de luy faire et porter a cause des dits deux fiefs
conformec>ment aux p 'ntes estant cen debvoir de Vassaulx
alaquelle Nous les avons Receu & Recevons par eesdt p'n-
tes, Sauf les droicts du Roy & de lautruy eii touttes choses,
Et ont faict le serment de bien et fidelleni. Servir Le Roy
et dle Nous advertir ou nos Successeurs sils aprennent qu'il
Se face quelque chose contre le Service (le Sa majesté, Et
Nous Les avons dispensées pour cette fois Seulement d'al-
leër au. chasteau de St-Louis dud Quebecq, Et ala charge
èdë tfailler chacun leur, Ad veu & dénombrement dans qua-
rante Jouis Sîuiv, l cou-.tume Et ont lesd Sieurs lémoyne
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& St Michiel signié, ii la nunuiitte dles p.reseuites,-, Lesquelles
avons Signées de INostre main a Icelles faiet aposer le Ca-
chet de Nos armes, et contresigner par un deé nos Secrétai-
res, faiet en nostre hostel de la ville (le Vilmiarie en lisie
cde Montréal, le troisie Jour d'aoust gbie soixante Saize.
Du Chesneau Pair Monseignieur, Becquet.

Archives de la province de Québec.

FIEF NOTRE-1).iAMLE OU (1AP-D)E-L-zý''tRNITE(1

17 septembre 1676.
Acte de foi et hommiiage de Micliel Messier, sieur dle

8aint-Michel, pour son fief (lu Cap (le la Trinité.
Greffe (le Bénigne Bsenotaiire à Montréal, 17 sep)-

tembre 1676.
17 septembre 1676.
Acte de foi et houmniage (le Jacques Lemnoine, ci-de-

-vant commissaire des magasins du Roi, pour son fief No-
tre-Dame consistant en demi lieue de fr-ont sur le Saint-
L4aurent sur une lieue et demie de profondeur.

Greffe de -Bénigne Basset, notaire à Montréal, 17 sep-
tembre 1676.

FIEF DE L'11LE AUX HERONS (2)

19 février 1768.
Act e de ratification de Etienne Trottier Desaunier-

ltcaùbieii, bourgeois, de Québec, de l'acte de vente consen-
iiPar le sieur Thomas Tr.ottier Desaunier-Dufy, bour-

(1) Voir vol. 11, pp. 121 et suiv.
(2) Voir vol, 11, pp. 132 et suiv.
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geois, de Montréal, son frère, de l'île aux Hérons, située
proche Montréal, au profit de M. (4ough, officier des trou-
pes de Sa Majesté.

Greffe de Jean-Claude Panet, notaire à Québec, 19
février 1768.

FIEF ET SEIGNEURIE DE CONTRECOEUR (1)

Fief de Fossenewue

12 juillet 1766.
Cession et abandon par dame Louise-Catherine Vo-

lant,veuve de Antoine Bonin, à François Meunier dit La-
pierre, comme ayant épousé Marie-Antoine Bonin, à Jo-
sepli Lamoureux, conUne ayant épousé Marguerite Bonin,
à Jean-Baptiste Bourgeaud dit Lacroix, conune ayant
épousé Marie-Louise Bonin, à François Pinard, comme
ayant épousé Madeleine Bonin, à Jean-Baptiste Foisy,
veuf de Marie-Françoise Bonin, tuteur de ses enfants mi-
neurs, de tous ses biens généralement quelconques entr'au-
tres un fief relevant du Roi de la contenance de six arpents
et huit perches de front sur deux lieues de profondeur sis
et situé à la pointe à Vigneux...

Greffe de Pierre Duvernay, notaire, 12 juillet 1766.
Pièce détachée aux Archives de la province de Québec.

5 septembre 1772.
- Acte de vente de Jean-Baptiste Rousselle, négociant

demeurant à Longueuil, fondé de procuration de Pierre
Martel de Magesse, de Pierre Martel de Saint-Antoine et
de Jacques Leroux, négociant à Tours, comme procureur

(1) Voir vol. Il, pp. 161 et suiv.
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spécial de Jean-Marie Martel de Rochemont et d'Honoré
Etienne Martel de Gaillon, Antoine-Josepli Artis de Thié-
zac et de dame Marie Charles Martel, sou épouse, seule et
unique héritière <le feu Jean-Baptiste Martel et de Marie-
Anne-Simonne Gauvreau, leur père et mère, à Pierre-
Claude Pécaudy de Contrecoeur, de la part et portion de
seigneurie de Contrecoeur enclavée dans la totalité de la
dite seigneurie, avec toutes ses circonstances et dépendan-
ces, etc, la dite part et portion de seigneurie venant de ma-
dame de Lacorne par acte de Danré <le Blanzy du 21 août
1752.

Greffe de Francois Raciot, notaire à Boucherville, 5
septeibre 1772. Pièce détachée aux Archives de la pro-
vince le Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE DE RANDIN, VILMUR OU

BERTHIER (1)

16 décembre 1729.

Don mutuel entre Pierre (le Lestage, seigneur de
Berthier, capitaine de la milice de la ville de Montréal, et
Marie-Joseph-Esther Sayer, son épouse, "lesquels étant
en parfaite santé, considérant qu'ils n'ont aucun enfant et
qu'ils se peuvent donner des marques de l'affection réci-
proque qu'ils se portent en laissant au survivant le moyen
de vivre plus commodément le reste de ses jours, se sont
fait et font volontairement par ces présentes don mutuel
égal et réciproque l'un à l'autre et au survivant d'eux ce
acceptant de tous et chacuns les biens meubles et conquets

(1) Voir vol. 11, pp. 179 et suiv.
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immneubles qui se trouveront être et appartenir au premier
mnourant au jour et heure de son décès.."

Greffe de Raimibault fils, notaire à Montréal, -16 dlé-
cenibre 1729. Pièce détachée aux -Archives de la pro~vinlce
(le Québec.

19 décembre 1743.
Têstament (le Pierre (le Lestag~e, nég~ocian1t, (le Mont-

c'al.
G4reffe (le i)anré de Blanzy, notaire à Montréal, 19 dé-

cembre 1743. Pièce détachée aux Arehives die la province
le Québec.

19 décemibre 1743.
eJodieille au testament de Pierre (le L4estage, négo-

eiant, de Montréal.
Greffe de Danré (le Blanzy, notaire à Montréal, 19 dé-

cembre 1743. Pièce détachée aux Archives (le la province
de Québec.

FIEF ET' SEIGNEURIE DE L'ILE SAINTE-

THERESE (1)

6 juillet 171.1.
Lettre du Roi au Conseil Supérieur
Louis etc. à îîos ainlés et feaux Conseillers les gens te-

iians notre Conseil Superieur de Quebek en la Nouvelle
France, Salut, voulant gratifier et traiter favorablement le
Sr. de Lang]oiserie, chevalier <le l'ordre Militaire de St.
Louis et notre lieutenant audit Quebek eii consideration de
ses services à ces causes nous lui avons dlonné et octroié,
doflnons et octrojons par ces présentes signées de notre

(1) Voir vol. Il, pp. 192 et suiv.
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Main les dr'oits de lots et v-ente,,, (jiuints et requints, })reten-
tions et autres droits et devoirs seîeicuriaux à nous dûs à

(lue e l'acquisition par luii faite de,, fiefis terres et sei-
g-neuries (le isne Ste. Thereze ainsi~ qul'il appert par le conl-
trat; cy attaché sous le contrescel de. notre Chancellerie en
date du 29 8bre. 1706 pour dlesdrts droits jouir et, user aux
clauses et conditions por-tées par notre Edit (lu mois d'aout,
-1669 concernant iios D)omaines. SI vous mandons que res
présentes vous fassiés enregistrer et (lu contenu en icelles
~jouir et user ledit Sr. (le Langloiseiîe pleinement et paisi-
blemnent et rapplortant par le receveur (le notre Doniaine out
autre conmptable qu'il -pal))tienl(lra (e5 p)résentes oit copie
collationnée (1 'celI(5 avec quil lanee (le la somme à la-
quelle mlonlteront 1lesdits diroits, nlous vollons qu'il en] soit
tenu quitte et (déchlargé en ses eolnJ)tes par les gens de nos
comptes à Paris auxquels nous mandons ainsi le faire sans
difficulté. Car tel est notre )aire.

Archives (le la province de Québee.
7 juillet 1711.
Lettre dut ministre an sieur hre-apr Piot- de

Langloiserie:
''J'ay reccu la lettre que vous m'avez escrite le 28 oc-

tobre 1710 avec, le contraet (le l'acquisition que vous avez
fait de la, terre <le Ste-Tiierese dont Sa Maté. vous a ac-
cordé le don dles lots, et ventes; vous en trouverez eêy joint le
brevet.

"J'ay esté bien aise des assuirenees que vous mie don-
nez de vostre zèle et de vostre attachement au service, Jay
contribué avec plaisir à vous procurer l'année dernière Une
augmentation d 'appointemens et une enseigne pour vostre
fils et je m'eml)loyeray dans les occasions qui se présente-
ront pour vous faire obtenir d'autres grâces de Sa Maté.
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Continuez à la bien servir et recommandez à vostre fils de
s 'apliquer au service et d'avoir une conduitte reglée afin
quil n'en puisse revenir à Sa Maté. que des tesmoignages
avantageux. J'ay assuré Sa Maté. que si Québec est atta-
qué cette année vous y ferez vostre devoir et que vous mé-
riterez de nouvelles grâces. Je ne puis assez vous y exor-
ter."

Archives (le la province de Québee.

FIEF ET SEIGNEURIE DE CHAMBLY (1)

20 mars 1779.
Acte de vente de Josepi Fleury de la Gorgendière et

de Deschambault, fondé de procuration de messire Fran-
çois Dupont Duchambon de Messillac, capitaine d'infan-
terie, et de dane Marie-Geneviève-Franç ois-Joseph-Reine
Hertel de Beaulac, son épouse, à l'honorable Guillaume
Grant et à Catherine Fleury Deschambault, son épouse, de
la part et portion divisé ou non divisé du fief et seigneurie
de Chambly qu'ils tiennent de messire Claude-François
Hertel de Beaulac et de dame Geneviève Mirambault...

Greffe de Thoinas LeGuay, notaire à Montréal, 20
mars 1779. Pièce détachée aux Archives de la province de
Québec.

10 novembre 1818.
- Transport par Edme Henry, au nom et comme agent

et procureur du général Napier Christie Burton, à Samuel
Hatt de tous les arrérages de droits seigneuriaux et féo-
daux, etc, du fief et seigneurie de Cliambly qui peuvent être
dus au dit général Burton.

(1) Voir vol. II, pp. 196 et suiv.
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(iiffe'de!1honîIas Barron, notaire à .11oiitreail, 10 no-
Nembre 1818. Pièce (létaceliée aux Archives (le la province
de Québec.

31 octobre 1725.
Lettre de MM. de Longueuil et Bégoni au ministre
Nous avons l 'honneur de vous renvoyer le placet et le

mémoire (les enfans et héritiers du feu S. Hertel, dont nous
avons gardlé eo})ie.

Les Srs Cournoyer, Bealae et (le.Mon<ourL qui en sont,
(lu nonmbre étans venus ,jey, nous leur avons fait voir le pla-
cet et le mémoire qui vous ont esté presentés aiu nom des d.
h)éritiers.

Ils sont convenus qu 'il n 'y avoit point (le changement
a la Liberté que les Commiandans leur ont toujours laissé
de Cultiver et enisemnencer leurs terres, que les Clotures qui
servent à enfermer les bestiaux sont les niêmes et contien-
itent la mêmie étendue.

Il ne nous a aussy esté fait aucune plainte par le S. de
Niverville quoy qu'il y soit le seul jnteressé ayant acquis
dtans ce fief les droits du S. hiertel de la f resniere fils aisné,
et eri ayant encor'e une septe. portion du fief du chef de sa
femme, il est en cette qualité propriétaire du Domaine de
cette seigneurie dans lequel se trouvent le fort et la banlieu
que le Roy s 'est réservée.

Nous avons expliqué aussy à M. deé Sabrevois et à M.
(le Portneuf qui comlmande à présent a Chamnbly les plain-
tes contenues dans ce lplacet et leur avons fait voir le me-
moire qui y est joint.

Sur la deniande desd. héritiers qu'il soit J'ait une cdo-
turc a conmmuns Irais, entre le Coummandant et les proprie-
taires, a l'épreuve de toutes sortes d'animaux qui serve à
i 'avenir (le borne au terrain dont le Roy s 'est emparé aud.
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Lieu, qu'elle coiimence ait bord du IBassin a l'endroit ou
tombe le Ruisseau qui passe derriere le fort, quelle Suive
led. Ruisseau par le dehors jusqu'a la pointe du Costeau
du moulin, qu'elle traverse le Ruisseau et Suive le bas dud.
Costeau jusques vis à vis led. moulin et de là par un angle
obtus aille finir au hord du Rapide et qu'il soit laissé une
barrière vis a vis led. moulin et une autre a demy arpent
d'ou la closture doit commencer.

Lesd. Srs. de Sabrevois et de Portneuf nous ont inta-
nimement repondu que ces clotures sont a(tuellenient sur
les mêmes lignes et contiennent le même espace qu'ils de-
mandent que les barrieres y sont aussy et que depuis 5 ans
que le S. de Sabrevois y a commandé Elles y ont toujours
esté, les ayant fait faire à ses depens.

Led. S. de Porneuf nous a dit aussy qu'il les a entre-
tenues jusqu'a present sans y avoir rien changé.

Sur ce qu'ils demandent encore que le Commandant ne
les inquiette pas dans la Jouissance de leurs biens, qu'il
laisse passer auprés du fort les habitans qui vont au moulin
et qui en reviennent, qu'il fasse garder les bestiaux abande
en payant le vacher comme les autres et que les bois soient
coupés tout a main bons ou mauvais.

Les d. Srs. de Sabrevois et de Portneuf nous ont dit
1u'il ne leur a jamais esté causé aucun trouble en la Jouis-

sance de leurs biens, qu'ils ont ensemencé leurs terres com-
prises dans la banlieue quand jls ont voulu qu'il y a un
grand chemin autour du fort de plus de quatre vingt pieds
le large qui conduit au moulin et qui est libre à tous les

passans françois et Sauvages que les clostures ayant esté
faites aux dépens du Commandant il est juste qu'il puisse
faire paccager le peu de bestiaux qu'il a dans le terrain
qu'il a renfermé. que sur ce chef ces héritiers n'ont pas lieu
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de se plaindre les ('oiniandans ayant îollei'é *illqu'a lwe-
sent que les Srs. de Niverville, Beaulac et Montcours
ayeiit nis, leurs bestiiaux, (jlyl isavent chacun une ter-
re joignanit lad, cloture sur laquelle ,j s pourroienit les faire
paceager, et laisser au (Conmmandant l'enclos qu'il a fait
qui n'est que d'environt 15 arpens en sup)erficie et dans le-
quel sont le Cinetiere et les jardlins du Comm-andant, des
oýfficiers subalternes et des soldats que le bois a toujours
este pris tout :, main et qu'on continuera <l'en user (le mè-
l'e.

fIls nous ont suir cela relpresente qu 'il s yfait une tres
grande Cosmato -le b)ois, ('e qui fatigue lbeaucoup les
soldlats (le la garnison qui. sont obligés (le le couper qu 'il y
faut unze feux scavoir 3 p)our le Commandant 2 pour le
Corps dle garde un pouir I 'aumionier, 2 pour le S. de Brage-
lonne Lieutent. un pour le S. de Beaulac enseigne et un
pour le S. (le Montcour ausv enseigne Nous croyons que
pour dininuer ce nomibre de feux jl euuvwendroit qu'outre
le Commandant ji n 'y Eut que deux off iciers qui ne fussent
point mariés, ijls poul'roient loger dans la meme chambre
et n'auroient besoin que d'un feu.

Le peu de fondement <jqu'il nouis p.arait y avol. da(lns
les plaintes qui ont esté faites nous fait croire qu'il n'y a
aucun reglement a faire sur ce sujet puisque les Comman-
dans leur accordent tout ce qu'ils demandent cependant
S'il arrivoit en qex(uelque contestation et qu'on nie Put
pas les acomodr ous aur11ons I 'ho]llieu. <le vous en ren-
dre c'ompte l'annlée poehla lle.

Ârebliyve d'e la li '<r<we de ue.
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FIEF ET SEIGNEURIE DE COMPORTE, D'AN-
TAYA OU DORVILLIERS (1)

16 décembre 1754.
Acte de transaction entre Charles et Jacques Cochon,

père et fils, habitans de Dorvilliers, et Pierre Pelletier An-
laya, ci-devant seigneur du dit fief et seigneurie Dorvil-
liers, pour mettre fin aux difficultés qu'ils ont eues ensem-
ble au sujet (le la propriété du dit fief et seigneurie (le Dor-
villiers, ete, etc.

Greffe de Cyr (le Monmerqué, notaire à Montréal, 16
décembre 1754. Pièce détachée aux Archives (le la pro-
vince de Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE DE L'ILE PERROT (2)

28 mars 1817.
Inventaire de titres et papiers relatifs au

gneurie de l'île Perrot
Pour la partie est
Le 9e May 1780. Concession par Sr Jean

au Sr Antoine Leduc.
Le 9e May 1780. Concession par Sr Jean

au Sr Antoine Leduc.
Le 9e May 1780. Concession par Sr Jean

à Joseph Houle.
Le 10e May 1780. Concession par Sr Jean

à Michel Houle.

fief et sei-

Bte Leduc

Bte Leduc

Bte Ledue

Bte Leduc

(1) Voir vol. Il, pp. 210 et suiv.
(2) Voir vol. II, pp. 213 et suiv.
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Le 18e, May 1776. Collcession par Sv Jean Bte Ledue
iC eneviève Cliatelle.

Le 6e May 1780. Concession par Sr Jeani -B3te Leduc
il Jaeques Ledue.

Le 3e Février 1777. Concession par Sr Jeain -Bte Le-
due à Charles Leger.

Le 25e May 1762. Concession par Marianne Latreille
a J ean l3te Darpentiginy.

Le 8e juillet 1782. Concession par Si- Moreau à Aui
1 oin e Lalonde.

Le 16e 7hre 177"2. ( oflQs55iof par I)ae educ à Jo-
sep>h Leger.

Le 14e août 1784. ( onecessioîi jiaî u- J Bic Ule<tc,
C ( lsC Ledlue-.

Le 8e février 1785. 2 eoneessiOns pair Sr Jean Bte Le-
dci au Sr et D)ame Moreau.

Le Ile avril 1785. 2 aveux et déiinmbremients par S,
Valentin Moreau au Si. Jean Bte Leduc.

Le 2e 9hre 1786. Aete (le foi et lbontinage par Si- Va-
lentin Moreau au Sr Thomas Denrns.

Le 9e mars 1781. Donation par Marianne Gervais aux
si-s B. Janisse et N. Mellish.

Le 1er avril 1786. Concession par M. Thomas Dennis
a Charles Leger fils.

Le 3e avril 1786. Conceession par Mr Thomnas Dennis
à. Jacques Leduie.

Le 20e avril 1787. Concession par Mi- Thlomnas J)ennis
au Sr Antoine Leduie.

Le 4e 9bre 1788. Echiange entre Sr B. Janisse et Si-
mon01 Darpenitigny.

Le 4e avril 1788. Accord entre le Sr Thomas Deninis
et Thomnas Leger dit, Parisien.
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Le 4 e avril 1788. Aecord entre le 8r Tiiomias Demiis
et Antoine Leduc.

Le 4e avril 1788. Aeeord eiitve le Sr rFlioiiias Dennis
et Jean l3te Leger.

Le 24e mar's 1789. Réunion de la terre de Natijaniel
Mellish au domaine du Sir V. Moreau.

Le 24e mars 1789. Concession par Sr Valentini Mo-
reau à Bartheleniy Quintin dit Dubois.

Le 26e mars 1790. 'Eeliange entre B3. Janisse et Etieîi-
ne llen eau.

Le 30e ,juillet~ 1791.. Retrait par Mu- Thomas Dennis
(le la terre (le Richard Wongatte.

bLe 2e mars 1803. Concession par Sr Pierre Amable
J)ezery à Mu Antoine C-)holette.

Pour la partie ouest:
Le 8e may 1780. Concession dl'une continuation par le

Sr Jean Bte Leduc à Joseph Lalonde dit L'Espérance.
Le 6e nia.y 1780. Coneession par Su J. Bte Leduc à

Etienne Monpetit.
Le 21e mars 1780. Concession par' Sr Jean Bte Le-

<luc au Sr Barthelemy Janisse.
;Le 3e juillet 1780. Vente par Joseph Poirier à Anis-

1)le Poirier.
Le 8e mai 1780. Concession par Su Jean Bte Leduc à

Amable Lefebvre.
Le 17e avril, 1780. Concession d'un fief par Sr Jean

l3te Leduc au Sr Valentin Moreau, avec réserve de 2 ar-
pents de terre pour l'usage d'un moulin.

Le 21e avril 1780. Concession par Sr Jean Bte Leduc
à Augustin Deschamps.

Le 19e avril 1780. Concession par Su Jean Bte Leduc
à Joseph Brunet.
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.Le 8e rnay 1780. Convession par 8r BenIte Leduc à
J osephi Lalonde.

Le 8e luay 1780. Concession par Si-. Jeani lite Leduc à
J S H)ileneau.
Le 21e avril 1780. Concession par Sr J ean Bte Leduc

ài Pascal I3oyer.
lie 9e rnay 1780. C onceession par 8v .SrJeat.i Bte Leduc

à François Daout.
Le 6e may 1780. Concession par 'KSr Jeati Bte Ledit(

à~ Augustin Lefevre.
lie -12 ,juin 1777. (Com-ession par L8v J ean l3te Leduc à

(i"uillaunw(ý Daout.
Le 8e inay 1780. Concession par vJ'eau Bte Leduc

à Chiarles Sauvé.
Le 9e may 1780. Concession par Sr Jean Bte Leduc

à Francois Daout.
Le 9e rnay 1780. Conoession par Sr Jean Bte Leduc,

à Mlichel Lefebvre.
Le 8e May 1780. Concession par Sr Jean Ilie Leduc

a Pierre Heneau.
Le 4e janvier 1773. Concession de Dame Leduc à

François Lalonde.
Le 31e decembre 1781. Concessioni par Sr fJ. Bte lie-

due à Sr Joaehim Genus.
lie 27e 7bre 1783. Concession pair S r Jean Bte Ledue

aut Sr Gagnier, arpenteur.
Le ler inay 1784. Concession par Sr Jean Bte Leduo

i Francois Daout.
Le 12e 9bre 1784. Conceession par 8 J eau 3t Ledi(-

atu Sr J. Lechemberg.
Le 8e février 1785. Concession de l'Isle des Cascades

et (l'une autre ile voisine au Sr et dame Moreau.
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Le 1er avril 1786. Coiieession par Mr Thomas Denmis
a' Rene Arrivé Delisle.

Le 1er avril 1786. Concession par Mr Thomas Denniis
SJean Noei Lefebvre.

Le 3e avril 1786. Concession par M. Thiomas Dennis
ii Eitienne Monpetit.

Le 21e juillet 1787. Concession par Mr Thomnas Den-
iiis à Pierre Chanay.

.Le 21e juillet 1787. Concession par Mr Thiionas Den-
iiis à Pascal Boyer.

Le 4e avril 1788. ('oiee ioti J)ar Mr' Th1omias 1)ennis
àt François Daout père.

Le 15e 9hve, 1789. Coneession par Mr~ Thomas Dennis
il Augustin Deselîanips.

Le 10e Janvier 1789. Coîicessjon par Mr Thomnas
Dennis à Bazi.le Lefevre.

Le 10e janivier 1789. Concessioni par Mr Thomi11as
I)ennis à Pierre lfleneau.

Le 15e décemibre 1796. Concession par Mr Tfhomas
1)ennis à Pierre Lainagdeleine.

Le 29e octobre 1801. Concession par' Si., Pre Aintable
1)ezéry à Jean Bte Allard.

Le 29e 8bre 1801. Concessioni par Sr F. J)ezery au Si-
Philippe Depeltea--u.

Le 29e 8bre 1801. Concession par Sr E. Dezery à
François Vallée.
. Le 3e 9bre 1801.. Concession par Sr P. Dezery à Paul

et Olivier Dumnouchel.
.. Le 5e 9bre, 1801. Concession par Si, P. l)ezerY à *Jo-

s-eph Desch amps.
-ýLe 9e 9bre 1801. Concession par Sr P. J)ezeri- à Jae-

cjues Roy dit Portelance.
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lie 20e janvier- 1802. Coneessjon par Si- P. 1)ezerv.ý a
Francois Maréchal.

Le lie ji 1803. (Coiiessioii par S- il. I)ezey il Si-
saime Meloche.

Le 17e mars 1803. Concession pir Sr P. l)ezery à
Antoine Ledue.

Le 27e xbre 1803. Coneession par Sr. P>. 1)ezery à
I gnace Bonhomme.

Le 28e février 1803. Cocsinpar Sr P. I)ezcry à
4 dabriel Roy dit Portelanee.

Le 7e février 1803. Concession par Sr 1.. I)ezer.v à
Ch~1arles Lenloir (lit Rollanid.

Le 26e juillet 1804. Coiwessioni par S- 1). Dezerxr à
François Daont.

Le 9e 8bre 1804. C-onceessioni par Sr P. Dezery à Fran-
çoh, Monpetit.

Le 9e juillet 1791. Vente par le, Shérif au. Sr Tiionia.s
i)eiinis d'un fief ap)partenant à Sr V. Moreau.

Le 5e 8bre, 180'8. Transport de diroits par Vital De-
>elt eau à Simon Melochie.

Le 17e 9bre 1782. Procès verbal a François Durnén il.
Le 4e 9bre 1790. Procès verbal au Sr 13. Jannisse.
Le 25e Sbre 1790. Procès verbal à Josephi Lalonde.
Le 10e 9bre 1790. Procès verbal à Jacques Lafrain-

boise.
Le 26e avril 1803. Procès verbal à Ignace BJonhommne.
Le 4e inay 1803. Procès verbal à Aid. et Fus Ledue.
Le 15e octobre 1801. Procès v-erb)al à Jean Valois.
Le 20e 8bre 1801. 'Procès verb)al à Frs Maréchial.
Le 10 9hre 1801. IProcès verbal il Jam(ues Roy.
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I>ouL* le>- parties est et ouest
Vente de fief par 1)aite F1rainçoise Cuillerier au Sr

Alexis 'Trotti(r du '22 7hre 1716.
Le 1er août 172-4. -A-e e h* i et hommiage de Damne

1lrançoise ( 1îlIerier.
Le 23e octobre 17~90. 1>ioo&s verbal de bornage utvvIr

la Seigneurie doinante de l'ile Perrot et le fief Alexis.
Le 15e décembre 1786. Transaction entre le Sir Tho-

u:iîas flennis et le Sr V. Moreau.
Le 19e 9bre 1787. raatiuentre le Sr Thomias

1Jemnis et B3. Janisse.
Le 9e juillet 1791. Vente par le 8bérif au Sr Thomnas

î)ennis du fief Desruisseaux.
Le 9e juillet 1791. Vente par le shérif au Sr' Thos.

1)ennis (le la terre (le R. Wingate.
Le 25e juillet 17963. Quittance des droits successifs

par Ant. Leduc et autres au Sr Thloias Dennis.
Le 25 juillet 1796. Quittance dles droits successi-fLs par

rjToussaÏint ])arpentigny au Sr Thomias Denuis.
Le 29e Sbre 1801. Tfitre nouvel par Sr~ Pierre Ani1able

Dezery au Sr François Freinch dit Laframiboise.
Greffe de N. 13. Douicet, notaire à Montréal, 28 mlars

1817.
Pièce détaehiée aux Archives de la province de Qué)ei.

FIEF ET SEUGNE URIE DE LA GJRANDE-AîNSEJ
01TU LA, POCATIERE (1)

Il1 avril 1722.
Mémoire J)1'Qsc('1< -au Conseil dle MLarine par Fraiî-

(1) Voir vol. 11, pp. 218 et suiv.
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oisMadleiie4itu]èRuel te d Autell 1, po>ur le miaini-
tenir dans le droit et possess ion oii il est d'avoir une église
paroissiale et ili dan hus Sa (lnuii e la Granjde-
Anse.

Archives dtu (aiîadai, Correspondaltnce générale, vo>l.
106; Pièce détachée aux Archiives de la province dle Québcc(.

Publié dans Rapport de l';/ ise(le la proviinc de
Québec pour 1922-192c", p). 97.

22 novembre 1735.
.Acte dle vente de Louis Le Gairdeur, chevalier (le lie-

penitigny, à Pierre Le Gar.iideur de Repeýiiignyv, soli frère,
de touts ses droitsds le fief et seignleurie dle la Grande
-Anse

Fui préserit Messire Louis Le Gardeur C hevalier de
Repe)CIti gny Lieutenaint d 'inifanterie leti ieurant ordinaire-
ment a quehec Etant dle present a. Montrtéal Logé En hit
maison de Nicolas Moaeharl)CftiCi rue Saint paul, Le-
quel a par ces j)reselltes cédé Et transporté sans aucuetii

garante etiuin de deniier's ni recours a Messire pierre
Le Ga',rdeuir Ecnyer Sr lie Repentigny son liere Capitaine,
d'infanterie demeurant En cette dite v-ille rue Saint paul.
a ce pr esent Et acceptant a Ses, Risques perils Et fortunes
tous Et uns chacunis les droits noms raisonts Et actions qui

peuvent appartenir aud Sr cedant Et toutes les l)rêten-
lions qu'il peut avoir dans Les fiefs terres Et seigneuries
(le la grande ance Et (le saint denis avec. leurs l)rincipaux
manoirs appartenances Et dependances, Et dans une terre
poss5édée a titre de fief Relevant de la seigneurie de Beau-
port appartenances Et dependances; dependants; De la
Huccession De Defunt Mrc Charles juchierean Ecuyer
Sieur dle saint Denis Son ayeul maternel vivant Conseiller
iDu Roy Lieutenant general de Cette jurisdition Et en quel-
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que manière (.tue ee soit sans aucunes IRêeCFOs plus1 (cé
avec promesse de garantie de tous troubles Et, Eirleselle-
inents quelconques au (lit Sieur cessionnaire ce acceptant
La lpart Et p)ortion quil a Et p)ossède actnelleinent Dans le
fief terre E•t Seignieurie De la Chenaye appartenances Et
ilependances En quoy qu'Elle punisse consister sans auceu-
îies reserves que lesdýroits de lods Et ventes Et arrérages
(les Cens Et rentes Seigneurialles Dus par billets ou obliîga-
t ion seulemnent Et Dont la damne veuve Bouat se trouventa
j'orteure; l)oilr par le (lit Sieur cessionnaire jouir faire Et
disposer (le tous les <lits dIroits sus cedez (-3onunie <le (Chose
a îuuy apparteriaîitc a l'effet de quoy' ledlit sr cedant L 'a su-
hroïé En Son lieu Et place droits noms raisons l)rivileges
Et hipoteques; Saris que pour Entrer En possession des
lieritages <le la succession dudl(it feu sr juchiereaui Et faire
toutes les eliosvs ilecessaires ledit >u' edant Soit aucune-
ment garant <les Evenemeîits ce tranisport fýait a la echarge
(les droits Et devoirs Seigneur-iaux <lis a sa !Ma.jesté ou au-
tres dont les heritages comp)ris En la présente cession re-
lèvent, Et a condition que le dit Sieur acquéreur sera tenu
ainsy qu'il promiet Et S 'oblige di'acqiuitter le (lit sr ceolanrt
(le sa part de toutes les Dettes passives qui Luy pourroient
Etre demandées par qui que ce soit a Cause de la Succes-
sion du dit feu Sieuir Jucliereau (le St denis sans aucune
Excepter ni reserver En Sorte que le dit Sr cédant ni'Eni
Soit aucunemnent recherché ni inquiété Et outre inovenl-
narit la somme (le Cinq mille Livres que le lit Sr acquereur
promet Et Soblige (le payer au dit Sieur Vendeur ou au
porteur En cette ville Scavoit' Deux mîil Cinq Cens Livres
dans tous Le Cours (lu mois de juin prochain, Et les autres
deux mil Cinq Cens Livres. a p)areil terme de l'année mil
SePt Cens Cinquante Sept, Le tout En înoniioye a vans
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('ours En ce pays Et Sans aucun intérêt auxquels paye-
mient les dits droits demeurent i)ar privilège spécial affec,-
tés Et Iiipotequès Et outre led Sr acceptant y oblige tous
,Ses, autres B3iens présenits Et futurs San)s qu'une obliga-
tion déroge a l'autre transportant &c devestant &c voulant
&c procureur Le porteur &e Donnant pouvoir &c Car ainsy
&c Et pour i 'Exécution (les presentes les parties ont Elii
leur Domicile irrevocable Leur dlemeure Sus declarée au-
quel lieu &c nonob)stant &c promiettant ko obligeant &-
iRenonet &c fait Et pa-ssé a Montréal maison (bld Sieur ac-
Iueiýeur Lan miil Sept Cens Cinquante (Cinq le vingt deux
novembre de relevée Et ont Signé Lecture faite.

Le Gardeuir, clir Bepentigny Le Gar-
(leur Ilepentigny Paniet
i -)anré De Blanzy.

Archives de la province de Québec.

-A >rière-ief la Mfal ottiere

:î mai 1722.
Je soussigné eoneed1de a mîon fils Pierre Býuette Es-

cuyer sieur de la Malotière Eu arrière fief la quantité de
terre qui se trouve depuis L'alignement de l'habitation de
Mr de Gaspé, jusqu'a Lalignement de celle de Guillaume
Soussy pour le f rond sur le bord du fleuve qui n 'a point
Ejté concédée par inoy et quarante arpans de proffondeur
eni allant au sud Est, En telle manière qu'il en peut jouir
les a présent, comme de chose a luy appartenante, attendu

le don que je luy eii fais En concession et il ne sera tenu
que de la foy et houniage qu'il sera tenu p)orter au chas-
tcau de la ditte Seigneurie et de fournir aveu et denom-
brenuent suivant la coutumne de Paris, et dle payer a chaque
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mutation (le l)055ssesCU. au lieu < 1111e année <le revenu mie
maille d'or évatluée à la somme (le trente Livres tournoi,-.
-[1 conservera les bois dle ehiesties et avert ira Messlesi-
tendants pour le Ro ,Cv ejie Pat'ys là <les -Ufhll minliers et
iimieranx, sy îane.uns se cecouvrent datis le dit fief. Ne
poura le (lit Si- <le la Maýlotiève demiembrer !)ledit (lit
fief, 1 1aliener out auttrement eri disposer, saiis le oîsente-
ment par Lecrt du (lit sieur soti Pèr!e, et En eis qu'il le
vendit, oon t Eehiangcast et que (le quelque manière
(luie ce soit il le fit-, sortir (le ses mains pour entrer en d'au-
tre qu'a ses frères, soeurs out autves qui nie seroyent de
sýon nom, En ce cas il nec pouira Lallieîier a titre d'arrière

aieoiiue bien die roture (lui dès lors sera chargé de
rente foncière non riaclietable, scavoir d'un Ecu ou trois li-
vres tournois par eliaque arpans <le frond sur quarante die
poffondeur, <le dleux chiapons aussi par chiaque arpant <de
tronid, et <le d]eux sols de cens par chqearpans de frond
p)ortant lot et, vente saisinnes et amandes. Le dit Sr Bau-
feuil se reserve le droit (le retrait le quelque manilère que le
lit sr dle la, Malotière fasse sortir <le ses mains le dit fief

ou partie d'ieelu 'v, Lequel sieur (le la Malotière aura droit
de chasse et de l)esclie sur et audevant du dit fief, comme
l 'a le dit sr son Père sur toutte la seigneurie; Et poura dé-
poser le preseuît billet cie concession chiez le nottaire qu'il.
estimera a propos, eii attendant qu'il luy en ayt Eté passé
eontract pardevant Nottaire ce que le dlit sr l)autiteuil fera
aui,'sitost que le dlit Sr cie la Malofière aura mlis p)artie (les
terres <le la 1)resellte concession cen valeurv. Il sera oligé
<le faire porter mjoudre aut moulin <le la seigneurie le bled,
(lue luy, ses domestiques, fermiers ou autres, con somm n e-
ront pour leur usage; mais la presente conceý(ssioni sera
nulle, si le dlit sr die la Malotière ne tient out fait teir feu
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et Lieu sur le dit fief et sil ine Fait défricbeî' et Eniseineil-

cer les terres. Le (lit sieur liauteuil poiira prenïdre sur

la ditte terre eii fief, tel Ibois. pierre, et terre qu'il poîtra-.

avoir besoin 1)011V <estre( I1IloyC sur et a l'usage (le son do-

maine, sans eii rien payer Eni foy et quoY J 'ay i

Nantes le 3o May 1722. izlette Dauteuil
Archives le la. province de Qtiébee.

FIEF ET SE [G N\EUTRIE 1) E VA . \ýMN ES (1>

Iciuhld 17. î

Acte <le p)artagCý, de <lanic SlJarîe 13ouelher, Veuve de

maessire IReié Ciaultier, vivant seigneur (le Varenînes, gou-

verneur des Trois-Rivières, en présence de J ac-qutes-IRen(e

Gaultier de Varennes, C~harles Petit de Livilliers, ensei-

gne de vaisseau et capitaine d'une compagnie, et dans

Madeleine Gaultier, son. épouse; ('hlristophle Dufros <le la

Oxemeraye, aussi enseigne de vaisseau et capitaine (l'une

compagnie, et Marie-iRenée Gaultier, son épouse; et da-

moiselle Marguerite Cauli ier (le la Verenderie, et Pierre

Boucher, seigneur (le Bouelierville, leur grand-père, et su-

brogé tuteur (lu s-ieur dU J3eauinoiîs, mineur, faisant et

stipulant en cette p>artie pour1 Jea-i1aptiste Ghaultiý,r,

prêtre, et pour Pierre GJaultier, écuyer, sieur le Beaurnois,
et de la Vérendrye, absents, etc, etc.

Greffe de Pierre Raimbault, notaire ù Montréal, lep

juillet 1707.
Pièce détachée aux Archives de la p)rovince dle Québec.

1er septembre 1764.
Acte dle procuirationi de damne -Frineýoise Petit le

(1) Voir vol. 11, pp. 224 et suiv.
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Coutange, épouse de JenPer4oî.tGa.de Villec-mont, écuyer, chevalier de Saint-Louis, lieutenant-col onelde cavalerie à la Louisiane, eni faveur de ......pour recueillir ses droiOts en sa qualité (d'unique héritièrede feu M. Petit de Coulanige, soli père, et en cette qualitéaussi héritière pour une cinquième piartie de la damne deVarennes, sa grand 'mère décédée au Canada.1Greffe (le Roy et, Montauhan, notaires ïï La Roehelle,

.1er sel)teilnhre 1766.
Pièce détachiée aux Archives dle la Iriný-ice (le Qiuêbe<.
9 novembre 1769.
Acte de atg (le biens (entr'autres, certaines p)arties<le la seigneurie de Varennes) entre Ignace Gamnelin et1Aarie-Louise Dufros <le la Jemnierayc, soni épouse, Mar-guerite Dufros (le la Jenmeraye, veuve de François Youd'Youville, et Josephi Bouchier dc la Broquerie et Marie-Clémence G ani dmi Ma ugras, sa femme, tous héritiers cha -eun pbour un tiers de feue dlaine Marie-Renèe Gautier dieVarennes, veuve en premnières noces de Christophe Dufrosde la Jennneraye et en. secondes noces dii sieur Sylvain.Greffe de Pierre Paniet, notaire a Montréal, 9 noveml-

bre 1769.
Pièce (détachée aux Archiives de la province (le Québec.
Il juillet 1777.
Acte de vente de Jeanl-Baptiste I3 ouat et Marie-Cé-leste Foucher, soli ép)ouse3, à Gaspard Massue, négociant,(le Marennes, lo d 'un domaine près la commune de Va-irennes de dix-neuf ariipents eni sul)crfieie; 2o d 'un seconddomaine (le deux cent quinze pieds de large sur trente ar-pents die profondeur eii la nmême seigneurie de Marennes;Uo d 'un emplacement égaleilent dans la seigneurie de Va-
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rennes; 4o des rentes seigneuriales de la seigneurie de Va-
rennes, etc, etc.

Greffe de Pierre Panet, notaire aî Montréal, Il juil-
let 1777.

Pièce détachée aux Archives de la province de Qué-
bec.

FIEF DIU TREMBLAY (1)

(Détaché de la seigneurie de Varennes)

23 juillet 1768.
Procès-verbal de la vente à l'encan et au plus haut en-

chérisseur (le parties du fief Du Tremblay apparte-
nantes à la succession de feue dame Marie-Madeleine Gaul-
tier, veuve Levilliers. Les dites parties acquises par le
sieur Michel Avard pour la somme de dix neuf cent soixan-
te livres ou schelings.

Pièce détachée aux Archives de la province de Québec.
15 janvier 1781.
Acte de procuration de dame Louise-Antoine Mezière

de Lepervanches, veuve de Joseph Gautier, sieur de la Vé-
rendrye, a........ pour rendre la foi et hommage à
Sa Majesté entre les mains de Son Excellence messire Fré-
deric Haldimand, gouverneur en chef de la province de
Québec, "pour la seigneurie du Tremblay, située au sud du
fleuve Saint-Laurent, contenant vingt-huit arpents six per-
ehes et huit pieds de front sur deux lieues de profondeur,
tenant par devant au fleuve Saint-Laurent, par derrière à
la seigneurie de Montarville, d'un côté à celle de Boucher-
ville et de l'autre côté à celle de Longueuil, appartenante

(1) Voir vol. II, pp. 232 et suiv.
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à la dite dame constituante tant connne usufruitière par
son contrat de mariage de fen Joseph Gautier, écuyer,
sieur de la Vérendrye, et donataire (le François Gautier,
'cuyer, sieur (lu Tremblay, son beau-frère, par acte passé
devant M. Panet, notaire, le 29 novembre 1769."

,Greffe de Simon Sanguinet, notaire à Montréal, 15
janvier 1781.

Pièce détachée aux Archives de la pro1vinwe de Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE DE LAUBIA, CRESSE
OU NICOLET (1)

9 mars 1673.

Mémoire de M. Talon, intendant de la Nouvelle-Fran-
ee

Le sieur de Laubia, capitaine au régiment de Cari-
gnan Salières, de l'une des six compagnies qui ont été ren-
voyées en Canada en 1670, est venu sur congé de M. de
Frontenac pour recevoir son bien, mais ayant trouvé son
frère aîné languissant et tirant à sa fin se voit obligé à ne
le pas abandonner et demande permission de vendre sa
terre de Canada à une personne qui la fera valoir ainsi qu'il
ferait lui-même. Cet officier a non seulement établi sa
compagnie sur la concession qui lui a été faite, mais il s'est
formé une terre qui lui a produit à la récolte dernière trois
à quatre cents minots de grain, faisant sept cents livres de
Paris. J'estime que cette permission de vendre ne fera
qu'un fort bon effet, persuadant en France que le bien
qu'on se fait en Canada n'est pas inutile et qu'il donne son

(1) Voir vol. Il, p. 238.
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fruit partout, puisqu'on trouve des inarcllan(ls qui en
payent le fond...

Pièce dét.achée aux Archives (le la pro'vinice de Québec.
Publié dans I)ocuwients relating to the seigniori al

lenutre in Can,îodal, 1598-1854, (le William Bennett Munro,
p. 37.

FIEF ET SEIGNEURIE DE BOUCHEÉVILLE (1)

1667 ( )
Raisons qui m'engagent à établiri ia seigneurie des

lies Percées que J 'ai nommé Bouchierville, par' Pierre
Bouchier de GArosbois.

Pièce détachée aux Archives de la p)rovince de Québec.
Publiée dans le Rapport de 'I.rehiviiste de la province

de Québec pour 1921-1922, p. 52.
4 avril 1673.
Acte de coneession de Pierre Boucher, seigneur de

Boucherville, à titre de cens et rente seigneuriale, aux
p)ersonnles ci-après nommées de deux arpents de terre de
front sur cinquante airlents (le profondeur dans sa (lite
seigneurie(lI oeipl1

1I) Pierre Carrier.
2o Léger Baron.
3o Antoine Delauné.
4o iDenis Veronneau.
5o Louis Louismet.
6o Jean Delafond.
7o Denise Viger.
8o François Senéelial.

(1) Voir vol. 11, p. 275 et suiv.
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9o Pierre Bourgeois.
10o, Joachim Reguindeau.
lo Jean I3ellet dit la Chaussée.

12o Lucas Loyseau.
13o Jacques Niger.
14o Jean Viger.
15o Jacques Latouche.
16o Théophile Berger.
17o Pierre Chaperon..
18o Pierre Chaperon.
19o Jean Denoyon.
20o Josephi Huet.
21o Jean Vinette.
22o François Quintal.
23o Rlené iReniy, "juge de ce lieu".
24o Thomas Frerot notaire.
25o Pierre Seaucbet dit La Rigueur.
26o François Pillet.
27o Pierre Goisiard (lit Dupuis.
28o Charles Février dit Lacroix.
29o Jean Gareau dit Ourse.
30o Prudent Bougret (lit Dufort.
31o Louis Robert dit Lafontaine.
32o Claude Bourgeois.
33o Jacques Mênard dit Lafontaine.
34o Simnon Caillouet.

35o Jacques Ménard (lit Lafontaie.
36o François Séguin dit Ladéroute.
37o Pierre Martin.
38o Robert Henry.
39o Pierre (Tareau.
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Gýreffe de Gilles 1)urand, notaire, 4 avril 1673.
Pièce détachée aux Archives de la province de Quéhev.

FIEF E T SEIGNEUTRIE DE L'ILE JESUS (1)

A mwïrfu' du Bwi-Pastewur
12 août 1701.
Acte die délaissenient (les Soeurs séculières de la Con-

grégation Notre-Daie (le Montréal à MM. Louis Souman-
de et .Jean-François Buisson, chanoines de la cathédrale
de Québec et procureurs de Mgr de Lavai, ancien évêque
(le Québec et seigneur usufruitier de l'île Jésus, de ''tous
les droits et prétentions que les dites Soeurs die la Conigré-
gatioi dle Mointreal ont et pourraient avoir et, prétendre
sur l'arriière-fief (lu 13oii-Pasteur situé' en la <lite seigneurie
ile l'île Jésus.''

Les Soeurs (le la Coîigrégat ion dléelarent dans cet acte
(lue les titres qu 'elles avaient concernant la propriété de
cet arrière-fief dui Bon-Pasteur furent brûlés lors de l 'in-
cendie de leur maison à Montréal.

Greffe de Adhémar, notaire à Montréal, 12 août 1701.
Pièce détaechée aulx Archives (le la provinice <le Québee.

FIEF ET SUINtREDE BOUCIIERVILLE (2)

4 avril 1673.
Acte de concession die Pierre Bouchier, seigneur de

Boucherville, d'emplacements dans la, bourgade de la dite
seigneurie dle Boueherville aux personnes ci-après nom-
mes

(1) Voir vol. 1, pp. 131 et suiv.
(2')1 Voir vol. 11, p. 275.
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10 Denis Veromneau, un arpent sur un demi arpent.
2o Jean Denoyon, 36 pieds.
3o Thomas Frérot, demi arpent de front sur deux ar-

pents de profondeur.
4o René Remy, demi arpent de front sur deux arpents

de profondeur.
,50 Jean Gareau, demi arpent de front sur deux ar-

pents de profondeur.
6o Jacques Ménard, demi arpent de front sur deux ar-

pents de profondeur.
7o Pierre Seauchet dit La Rigueur, demi arpent de

front sur deux arpents de profondeur.
8o Pierre Goislard, demi arpent de front sur deux ar-

pents de profondeur.
9o Charles Février dit Lacroix, demi arpent de front

sur deux arpents de profondeur.
10o Simon Caillouet, un arpent de terre en carré.
1l1 Pierre Larrivée, un demi arpent de front sur

deux arpents de profondeur.
12o Antoine Dauvé, un demi arpent de front sur deux

arpents de profondeur.
13o Louis Louismet, un demi arpent de front sur deux

arpents de profondeur.
14o Jean Lafond, un demi arpent de front sur deux

arpents de profondeur.
15o Pierre Bourgeois, un demi arpent sur deux ar-

4tents de profondeur.
16o Pierre Chaperon, un demi arpent de front sur

deux arpents de profondeur.
17o Jean Bellet dit La Chaussée, un arpent de terre

en carré.
18o Léger Baron, un arpent de terre en carré.
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19o Louis Robert, un arpent (le terre ei carré.
20 Joachim Reguindeau, un arpent de terre eii carré.
21o Lucas Loyseau, un arpent de terre en carré.
Greffe <le Frerot, notaire à Boucherville, 4 avril 1673.
Pièce détachée aux Archives de la province de Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE DE SAINTE-MARIE (1)

31 octobre 1725.
Lettre de MM. de Longueuil et Bégon au ministre:
"Nous avons proposé au Sr Gatineau, propriétaire de

la seigneurie de Ste-Marie, qui est ici depuis quelques
jours, de lui accorder en roture aux conditions portées par
le mémoire de Sa Majesté du 30 mai de l'année dernière,
l'augmentation qu'il a demandée de 4 lieues (le profondeur
sur la largeur de cette seigneurie.

"Le Sr de la Gorgendière qui a demandé cette aug-
mentation pour le dit Sr Gatineau n'a pas expliqué qu'il
la demandait au-dessus du fief de Lanoraye appartenant
au dit Sr Gatineau qui joint dans la profondeur le dit fief
de Ste-Marie et qui a la même largeur.

"Nous lui avons dit d'en faire faire un plan; quand
il nous l'aura rapporté, nous ne voyons pas qu'il y ait de
difficulté de lui accorder quatre lieues de profondeur au-
dessus du fief de Lanoraye sur la largeur qui se trouvera
entre le fief du Sr de la Peyrade au nord-est et celui de
Batiscan aux Pères Jésuites au sud-ouest.

"Nous vous enverrons l'année prochaine la concession
que nous lui en aurons faite."

Archives de la province de Québec.

(1) Voir vol. III, pp. 11 et suiv.
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FIEF ET SEIGNEURIE DE VERCHÈRES (1)

5 mars 1745.
A tous ceux qui ces présentes lettres verront Salut.
Nous Jacques Joseph Guiton Monrepos, Conseiller du

Roy lieutenant général au siège de la dite juridiction, sca-
voir faisons que cejourd'huy l'audiance tenante est com-
paru Jean Baptiste de Gannes, chevalier officier d'une
compagnie des troupes de la marine en garnison en ce pays
faisant tant pour luy que pour dame Thérèse Bouat, son
épouse, Sieur François Marie Bouat cadet a l'Eguillette
des dites troupes, Dame Agathe Le Gardeur de Repenti-
gny veuve et commune en biens avec deffunt Mr. Me.
François Marie Bouat vivant conseiller du Roy Lieute-
nant Général en ce siège et Paul Louis Azemar ecuyer
Sieur de Lusignan capitaine des dites troupes et Dame
Marie Bouat son épouse tous héritiers du (lit deffunt Sieur
Bouat et de feue Daie Magdehiie Lambert Duiont son
épouse et de Demoiselle Magdelaine Bonat décédée fille et
de Dame Louise Bouat au jour de son deceds de M. Me.
François Daine Conseiller du Roy et son Lieutenant Géné-
ral en la prévostés de Québec lequel nous a dit que pour
sureté et conservation et avoir payement de la somme de
six mille livres de principal ensemble des interêts et depens
a eux dubs par sieur Jean Baptiste Neveu curateur aux
successions vacantes de feu Nicolas Antoine de Coulon,
écuyer Sieur Devilliers vivant Capitaine des dites troupes
et de feue Dame Angélique Jaret son épouse pour les
causes mentionnées en l'obligation passée devant Me. Ad-
hémar notaire le vingt quatre Janvier mil sept cent vingt

(1) Voir vol. HII, pp. 27 et suivantes.
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sept et sentence des douze avril mil sept cent vingt six et
vingt quatre mars mil sept cent trente neuf ils auroient
formés leur opposition au décret des biens dépendants des
dites successions a la requete de Louis de Chap écuyer
chevalier, Sieur de la Corne capitaine des dites troupes
lequel faute de payement luy avoir esté et estre fait le dit
sieur neveu aud. nom de la somme de quarante six mille
livres a luy dubs suivant les obligations desdits feu Et
Dame Devilliers passées devant Me. Lepallieur les seize
Juillet mil sept cent trente et premier Octobre mil sept cent
trente quatre et sentence rendue en ce siège le treize juillet
mil sept cent trente six sauf à déduire ce qui a esté payé à
compte auroit au préalable commandement et itératif com-
mandem. fait saisir réellement une maison en cette ville
rue Notre-Dame consistant en une salle, chambre cabinet
et cuisine, les chassis garnys (le leurs vitres tant entières
que cassées cour derriere cave au dessous, grenier au dessus
contenant le tout ensembre trente deux pieds de front
sur soixante quinze de profondeur la paralelle de pareille
largeur de trente deux pieds tenant d'un costé au sud ouest
à l'emplacement des représentants Lahaye et de l'autre
costé au nord est au nommé St. Jean, d'un bout par devant
au niveau de la rue Notre Dame, l'autre bout par derriere
à Mr. Robert avec un terrain situé hors cette ville entre la
terre de Caron celle de Blois et Gervaise depuis le grand
chemin qui conduit de cette ville à Ste. Marie jusqu'au
bord du fleuve St. Laurent consistant en deux arpents de
front sur deux de profondeur ou environ avec quelques
arbres qui sont sur iceluy sans aucune closture avec ses
appartenances et dépendances; idem la Seigneurie fief de
Verchères avec le principal Manoir qui est sur icelle cir-
constances et dépendances, une terre et située en la dite
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seigneurie de Verchères de cinq arpents de front sur trente
de profondeur et plus ils s'y trouvent avec une maison de
pieces imparfaite n'ayant qu'un costé de parachevé, deux
granges, une étable et une écurie le tout en très mauvais
état et menaçant ruine avec leurs appartenances et dépen-
(lances tenant d'un bout par devant au fleuve St. Laurent
par çlerrière aux terres non concédées, d'un costé à Gabriel
Guertin et d'autre costé au Sieur Louis de Verchères
Ecuyer.

Et ainsy qu'il est plus au long esnoncé es dites saisies
réelles des sept et neuf Mars mil sept cent trente sept, le
tout appartenant et dépendant des successions des dits feu
Sieur et Daine de Villiers obstenu sentence de congé de
crtées le vingt deux Mars mil sept cent trente sept, en con-
séquence fait apposer affiches de pannonceaux royaux aux
armes de France és lieux accoutumés fait faire les quatre
criées et quatre quatorzaines anciennes et accoutumées
tant en cette ville qu'en la paroisse de Verchères les trente,
trente un mars quatorze et vingt huit avril et douze may
mil sept cent trente sept auxquelles criées se seroient op-
posé Dane Magdeleine Coulon Devilliers veuve de feu
François Lefebvre, escuyer Sieur Deplessis Fabert afin
de distraire de la susdite terre sise à Verchères deux ar-
pents, laquelle distraction auroit été ordonnée par sentence
rendue en ce siège le...

Confirmée par arrest du Conseil Superieur de Quebec
du... Ensuite de quoy mondit Sieur de la Corne auroit
fait certiffié les dites criées obtenu sentence de congé d'ad-
jugé dresser l'affiche de quarantaine fait enchere au greffe
et publier jeelle en jugement fait apposer jeelle avec pa-
nonceaux royaux en lieux accoutumés le onze avril mil sept
cent quarante avec signification du tout a partie en datte
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du vingt sept février mil sept cent trente neuf vingt nars
sept et huit avril au dit an trois et onze d'avril huit et dix
iuit nay mil sept cent quarante Rapporté la dite affiche
de quarantaine et enchère et le tout publié en jugement
dont luy auroit esté donné acte le vingt deux du dit mois
de may mil sept cent quarante et remis l'adjudication a
quinzaine depuis lequel temps le dit Sieur Chevalier de la
Corne négligea les dites poursuites Luy dit Sieur cheva-
lier (le Gannes la dame son épouse et le -dit Sieur Bouat
es dits noms pour avoir payement (le leurs dubs auroieni
le vingt novembre dernier fait assigner le dit Sieur Che-
valier de la Corne a l'effet d'estre subrogé a la poursuite
des dites criées en son lieu et place sur laquelle demande
sentence est intervenue le vingt quatre du iesme mois que
(lu consentement de mon dit sieur le Chevalier de la Corne
les subroge en son lieu et place a la poursuite les dites
criées en vertu de laquelle sentence ils auroient en leurs
noms et suivant les derniers errements poursuivy les dites
criées en conséquence fait afficher la dite remise le diman-
che six décembre dernier et jcelle rapporté en jugement le
vingt deux dudit mois de décembre auquel jour ladite ad-
judication auroit esté remise a la quinzaine jeelle affichée
et publiée le dimanche vingt-sept du dit mois de décembre
raporté en jugement le douze janvier dernier et remis
ladite adjudication a quinzaine et raporté ladite affiche
après avoir été publiée et affichée le dimanche dix sept du
dit mois de Janvier en jugement le deux février dernier
et remis ladite adjudication a huitaine jeelle remise fait
afficher et publier le dimanche sept du (lit mois de février
raporté aussy en jugement le seize du mesme mois auquel
après diverses sutenehères le dit fief et Seigneurie de
Verchères auroit esté sur enchères par le Sieur Pierre
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Ranger marchand a la Riviere des prairies a la somme de
sept mille livres; ladite terre sise en la dite Seigneurie de
trois arpents de front sur leur profondeur a celle de deux
mille sept cent livres par Christophe Lucier fils habitant
dudit lieu Le terrain hors cette ville a la somme de mille
cinquante livres par le Sieur René Decouagne négotiant
en cette ville et ladite maison et lieux en dépendants sise
en cette dite ville à la somme de deux mille cent livres par
la demoiselle Marie Joseph Préjau épouse du Sieur Pierre
Vallée dont et du tout nous aurions donné acte au dit Sieur
Chevalier de Gannes ensemble du raport de la dite affiche
et remis l'adjudication a huitaine laquelle derniere remise
a esté lue publiée et affichée le dimanche vingt un (u dit
mois de février étant échue ce jourd'huy ledit Sieur Che-
valier de Gannes audit nom nous a requis qu'il nous plût
vû toutes les remises cy dessus et dernière enchère faite
par le dit Sieur Ranger du dit fief et seigneurie de Ver-
chères avec ses appartenances et dépendances a la somme
de sept mille livres le dit terrain par le dit Sieur de Coua-
gne a mille cinquante livres par le dit Sieur Lucier la dite
terre à Verchères a deux mille sept livres ladite maison et
lieux en dépendants a deux mille cent livres aux charges
par chacun d'eux de la dite enehère faire adjudication
des dits biens aux plus offrints et deniers enchérisseurs
en la manière accoutumnée nentendant comprendre par le
dit fief et seigneurie de Verchères que la moitié d'jcelle
seigneurie appartenante aux feus Sieur et Dame de Villiers
et a la charge par l'adjudication de ne jouir des cens et
rentes et autres droits seigneuriaux que du jour de son
adjudication surquoy nous aurions donné acte audit sieur
Chevalier de Gannes audit nom de sa déclaration et fait
publier les dites ventes et surenchères faites sur les dits
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biens par les dits Sieurs Ranger, De couagne, Lucier fils
et la demoiselle épouse du Sieur Vallée par notre huissier
audiancier a laquelle vente dédits, fiefs, terrain terre et
maison a esté surencheri scavoir la dite moitié de seigneu-
rie de Verchères par dame Magdeleine Daillebout épouse
de Jean Baptiste Jaret écuyer Sieur de Verchères, cheva-
lier de l'ordre militaire de St. Louis capitaine d'infanterie
jusques a la somme de sept mille dix livres et par le dit
Sieur Ranger a sept mille vingt livres et par la dite daine
de Verchères a sept mille sept cent cinquante livres par
le dit Sieur Ranger a sept mille neuf cent einquante livres,

par la dite dame de Verehères a huit mille livres et par le
dit Sieur Ranger a huit mille dix livres la dite terre (le
trois arpents de frond sur trente de profondeur par
Charles Trutteau habitant de Verchères a deux mille huit
cent livres par le dit L'huissier a deux mille huit cent cin-
quante livres par le dit Trutteau a deux mille neuf cent
cinquante livres par le dit L'huissiei a trois mille livres
par le dit Trutteau a trois mille cinquante livres et par le
(lit L'huissier a trois mille cinquante cinq livres, la maison
et lieux en dépeldants par le Sieur Jean Baptiste Guillon
marchand bourgeois de cette ville jusques ce la somme de
deux mille cent cinquante livres par la dite demoiselle
épouse du Sieur Vallée à deux mille deux cent livres par
le dit Sieur Guillon a deux mille quatre cent livres et par
la dite demoiselle épouse du Sieur Vallée a deux mille
quatre cent dix livres et les dits deux arpents de frond sur
environ deux de profondeur sur enchères par le Sieur
Pierre Jean Baptiste Hervieux fils a la somme de mille
cinquante cinq livres et par le dit Sieur René Decouagne
a mille soixante livres et après plusieurs publications des
dites ventes et surenchères tant en notre auditoire qu'en
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earrefours et p us publiques (le cette ville et personne
n'ayant surenchery audessus des dites dernieres suren-
eheres faites par les dits Sieurs Decouagne, Ranger L'huis-
sier fils et la demoiselle Vallée laquels nous ayant requis
chacuns a leur égard même le dit Chevalier de Gannes de
déclarer la dite entière procédure de eriées bonne et valable
faite et parfaite et en conséquence adjuger audit Sieur
Ranger la moitié de la dte. seigneurie de Verchères avec
ses appartenances et dépendances sans aucunes exceptions
pour la dite somme de huit mille dix livres aux charges de
l'enchère et de ne jouir des cens, et rentes et droits seigneu-
riaux que de ce jourd'huq la dite terre de trois arpents au
dit thristophe Lucier fils pour la dite somme de trois mille
cinquante cinq livres la dite maison et lieux en dépendants
à la dite demoiselle épouse du Sieur Vallée pour la dite
somme de deux mille quatre cent dix livres et les dits deux
arpents de f rond sur deux de profondeur ou environ pour
la somme de mille soixante livres aux charges par chacun
d'eux portées par l'enchère.

Nous lieutenant général susdit, vu les dites saisies
réelles criées entière procédure enchères et offres, après
avoir attendu jusques à midi sonné et personne ne s'estant
présenté pour surenchérir et ouy Maitre Jean Baptiste
Adhémar pour le procureur du Roy absent avons déclaré
les dites saisies réelles affiches criées et entiere procédure
d'jeelle bien et dûment faite suivant la coutume et com-
mune observance de ce lieu et en conséquence avons adjugé
et adjugeons par décret et vente judiciaire audit Sieur
Ranger pour eux ses hoirs et ayants causes a l'avenir le
fond tres fonds et propriété de la dite moitié de fief et
seigneurie de Verchères avec ses appartenances et dépen-
dances a la charge par l'adjudicataire de rendre et payer
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les devoirs et droits dubs à sa Majesté pour ladite moitié
de seigneurie de laquelle elle relève et de ne jouir des cens,
rentes, et autres droits seigneuriaux y annexés que de ce
jourd'huy et des frais ordinaires de criées et outre pour
et moyennant la somme de huit mille dix livres par lui
offerte audit Lucier fils pour luy ses ioirs et avant cause
le fonds très fond et propriété des dits trois arpents de
terre seize en la dite seigneurie de Verchèrés circonstances
et dépendances a la charge par le dit adjudicataire ses
hoirs et ayant cause de payer de ce jour à l'avenir les cens
et rentes et droits seigneuriaux qui seront dubs pour la
dite terre au Seigneur de qui elle relève et outre pour et
moyennant la somme de trois mille cinquante cinq livres
offerte par le dit Lucier audit sieur Decouagne le fonds
très fonds et propriété des dits deux arpents de frond sur
deux de profondeur a la charge par l'adjudicataire ses
hoirs et ayants cause de payer de ce jour a l'avenir les
cens et rentes et droits seigneuriaux qui seront dubs pour
le susdit terrain au seigneur de qui elle relève et outre pour
et moyennant le prix et somme de mille soixante livres
offerte par le dit Sieur Decouagne lequel dit Sieur De-
couagne a déclaré à l'instant que c'estoit pour le sieur
,Joseph Durocher marchand tailleur d'habits en cette ville
et le fonds très fonds et propriété de la dite maison et lieux
en dépendants à ladite demoiselle Marie Joseph Préjeau
épouse du sieur Pierre Vallée a la charge par elle ses hoirs
ayants cause de payer de ce jour a l'avenir les cens rentes
et droits seigneuriaux qui seroient dubs pour la dite mai-
son aux seigneurs dont elle se meut et outre pour et moyen-
nant le prix et somme de deux mille quatre cent dix livres
par elle offerte et encore à sa charge par chacun des susdits
adjudicataires de payer leur cotte part des frais ordinaires
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de criées lesquelles sonunes seront par nous distribuées
ainsy et suivant la sentence d'ordre qui sera rendue a cet
effet pour les dits biens adjugés par ces présentes jouir,
faire et disposer par les dits adjudicataires chacun en droit
soy leurs dits hoirs et ayants cause de ce jour à l'avenir
aux susdites charges ainsi que bon leur semblera et faisons
deffenses à Jean Delatouche dit Sr. Jean commissaire
étably à la dite maison et lieux en dépendants saisys et
adjugés de troubler ny inquieter la dite demoiselle épouse
du Sieur Vallée le dit Sieur Vallée leurs hoirs et ayant
cause en la possession et la jouissance de la maison et lieux
en dépendants sous telle peine que de droit; à Joseph Nor-
niandin, commissaire étably à la dite moitié de fief et sei-
gneurie de Verchères avec ses appartenances et dépen-
dances saisies et adjugés de troubler ni inquiéter le dit
Sieur Ranger ses hoirs et ayants cause dans la possession
et jouissance d'jeelle; à Jean Baptiste Cazauban dit la dé-
bauche, commissaire étably à la dite terre de trois arpents
de frond seize en la dite seigneurie de Verchères circons-
tances et dépendances saisis et adjugés de troubler ny
inquietter le (lit Cristophe Lucier fils ses dits hoirs et
ayants cause dans la possession et jouissance de la dite
terre, et a François Campo commissaire étably auxdits
deux arpents de front sur environ deux de profondeur
saisys et adjugés de troubler ny inquietter le dit sieur
Joseph Durocher ses hoirs et ayant cause dans la posses-
sion et jouissance des deux arpents sous telles peines que
<le droit; en temoins de quoy nous avons fait expedier ces
p résentes et a jcelles fait apposer le sceau de notre juris-
diction; mandons au premier huissier ou sergent royal
requis pour l'exécution des présentes de faire tous exploits
et actes de justice nécessaires.
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Fait et adjugé par nous lieutenant général susdit à
\lontréal l'audiance tenante le vendredy cinq mars mil
sept cent quarante cinq et le dit jour estant que dessus
quatre heures de relevé au greffe de la dite jurisdictiou
est comparu le dit Sieur Durocher lequel a dit et déclaré
qu'il accepte l'adjudication faite par la sentence cy dessus
au Sieur René Decouagne pour et au nom de luy dit com-
parant de deux arpents de front sur deux de profondeur
ou environ pour la somme de mille soixante livres aux
charges y mentionnées dont acte et a signé; signé Danré de
Blanzy avec paraple et a cotté est écrit Ent. 2 1. 5 s et plus
bas est écrit ffre et baillé coppie de la sentence des autres
parts a Sieur Pierre Ranger en son domicile par moy
huissier du Conseil soussigné suivant mon raport de ce
jourd'huy dix septieme Mars mil sept cent quarante cinq.

Signé Adhémar avec paraphe.
Collationné à une expédition de la minutte des pré-

sentes pour les notaires royaux, la jurisdiction royalle de
Montréal y résidant soussigné et nous exhiber par Mon-
sieur de Verchères et à l'instant rendu ce jourd'huy trei-
zieme septembre mil sept cent quarante cinq. Adhémar,
Simonnet, Notaires Royal.

Archives de la province de Québec.
26 mars 1745.
Par devant les notaires Royaux de la Jurisdiction

Royale de Montreal y résidents soussignés fut présent
sieur Pierre Ranger, marchand à la Rivière des Prairies,
y demeurant, étant cejourd'huy en cette ville de Montreal
lequel pour satisfaire à la sommation que luy a fait faire
par exploit de Jean Baptiste Adhémar, huissier au Con-
seil supérieur de Québec, en datte du dix sept du présent
_ois et à dite dame Magdeleine Dailleboust, épouse et pro-



ARCHIVES DE QUEBEC

curatrice de Jean Baptiste Jaret Ecuyer, Sieur de Ver-
chères chevalier de l'ordre militaire de St. Louis capitaine
d'ynfanterie suivant sa procuration générale et spécialle
dont il y a minutte passée devant Mes. Adhéiar et Simo-
net, notaires royaux, le dix neuf Juin mil sept cent qua-
rante deux de céder par retrait Lignager au dit Sieur de
Ver'chères la moitié du fief et Seigneurie de Verchères
avec ses appartenances et dépendances en luy remboursant
la somme de huit mille dix livres pour le prix principal
de la dite acquisition, frais mise et loyaux couts a luy dit
Sieur Ranger appartenant par sentence d'adjudication
par décret rendu en ce siège le cinq de ce dit mois, le dit
décret poursuivy a la requête de Jean Baptiste de Gannes
chevalier, Dane Therèse Bouat son épouse, Sieur François
Marie Bouat cadet à l'Ekuilette desdites troupes et Con-
sorts sur Sieur Jean Baptiste neveu marchand bourgeois
de cette ville curateur élu par Justice aux successions va-
cantes de feu Nicolas Antoine de Coulon écuyer, Sieur
Devilliers vivant capitaine d'Infanterie, et de feu Dame
Angélique Jarret Deverchères son épouse. Et en accep-
tant les susdites offres et reconnoissant le bon droit du dit
Sieur Deverchères a volontairement cédé quitté et aban-
donné par droit de retrait lignager sans aucune garantie
que de ses faits et promesses seulement au dit Sieur de
Verchères Monsieur Mes. Jacques Delafontaine Conseiller
du Roy au Conseil supérieur procureur substitué dudit
Sieur de Verchères en vertu du pouvoir sous seing privé
spécial a l'effet des présentes de la dite Dame de Ver-
chères en datte de ce jour demeuré cy attaché après avoir
été certifié véritable signé du dit Sieur de la fontaine du-
dit Sieur Ranger et paraphé par les notaires sous signés
a ce présent et acceptant acquéreur pour le dit Sieur de
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V erchères ses hoirs et ayant cause la dite moitié du fief
et Seigneurie de Verchères avec ses appartenances et dé-
pendances a luy ndjugés par la ditte sentence d'adjudica-
tion sus mentionnée sans en rien excepter ni reservez, n'y
retenir aux charges y portées pour en jouir faire et dis-
poser par ledit Sieur de Verchères ses dits hoirs et ayant
cause en toute propriété et comme bon luy semblera au
moyen des présentes a l'effet de quoy ledit Sieur Ranger a
présentement mis en mains dudit Sieur de la Fontaine la
dite sentence d'adjudication sus mentionnée sans en rien
excepter Réserver ny retenir aux charges y portées pour
en jouir faire et disposer par ledit Sieur de Verchères es
dits hoirs et ayants cause en toute propriété et comme hon
luy semblera au moyen des présentes a l'effet de quoy le
dit Sieur Ranger a présentement mis en mains dudit Sieur
de la Fontaine la dite sentence d'adjudication sus dattée
ensemble la quittance de consignation de la dite somme de
huit mille dix livres en datte du douze de ce mois subro-
geant le dit sieur de Verchères en son lieu et place droits,
noms, raisons et netions, cette cession le délaissement et
transport, fait pour les causes susdittes et aux charges y
portées et outre pour et moyennant le prix et somme de
huit mille dix livres pour le prix principal de la dite acqui-
sition, laquelle dite somme le dit Sieur Ranger reconnoist
et confesse avoir eu et reçû comptant du dit Sieur de Ver-
chères par les mains de mon dit Sieur De la fontaine qui
luy a jcelle somme baillée, payée, comptée nombrée et reel-
leinent délivrée présents lesdits notaires, en cartes, ordon-
nances et recépissé du Castor monnoye ayant cours en ce
pays dont etc. quittant vû et pour les frais ordinaires des
criées et loyaux couts moyennant bon payement et satis-
faction dont &a. quittant pareillement déclarant au surplus
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le dit Sieur Ranger qu'il n'a point payé à sa Majesté le
droit de quint du prix de la dite acquisition et pour I'exé-
cution des présentes les dites parties ont élû leur domicile
en cette dite ville sçavoir le dit Sieur Ranger la maison de
Charles Douillard dit laprise, cordonnier seize rue Saint
Jean Baptiste Et Mondit Sieur De la fontaine pour le dit
Sieur de Verchères sa maison rue Saint Paul auxquels
lieux &a. nonobstant &a. promettants &a. obligeants &a.
et renonceant &a. fait et passé au dit Montreal es étude de
Danr. de Blanzy l'un desd. notaires lI'an mil sept cent qua-
rante cinq le vingt six mars de relevée et ont les dites par-
lies signé avec nous Adhémar et Danré de Blanzy notaires
royaux lecture faite ainsy qu'il est porté en la minute des
présentes demeurée au notaire soussigné Danré de Blanzy
avec paraphe.

Ensuit la teneur dudit pouvoir demeuré attaché à la
minute des présentes.

Je soussigné au nom et comme fondé de procuration
de Monsieur de Verchères mon épouse. donne pouvoir à
Monsieur Delafontaine d'accepter pour moy audit nom la
cession que le Sieur Ranger me fait de la moitié de la
Seigneurie de Verehères a luy adjugée par sentence du
cinq de ce mois, et pour laquelle j'étois en instance avec
ledit Sieur Ranger par forme de retrait lignager et ce aux
charges et conditions de le rembourser du cout principal
frais et loyaux couts de son adjudication Promettant avoir
le tout pour agréable et ratiffier ledit acte de cession a la
premiere réquisition comme si je fus présente a la pas-
sation d'iceluy fait à Montreal ce vingt six mars mil sept
cent quarante cinq Signé Daillebout Verchères.

Paraphé au désir de l'acte de cession par retrait ligna-
ger passé entre les parties devant les notaires soussignés
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ee jourd'huy vingt six mars mil sept cent quarante cinq
signé Delafontaine, Pierre Ranger. Adhémiar et Danré de
Blanzy, notaires royaux avec paraphe.

Collationné sur une expédition de l'acte de cession
et pouvoir cy dessus et des autres part, par les notaires
royaux de la juridiction royalle de Montreal y résidant
Soussigné a nous présenté par la dte. Dame de Verchères
et a l'ynstant à elle rendue à Montréal le deuse Juillet
mil sept cent quarante cinq. F. Simonet - Adhémar,
notaire royal.

Archives de la province de Québec.

29 octobre 1745.

Lettre de MM. de Beauharnois et Hocquart, gouver-
neur et intendant de la Nouvelle-France, au ministre:

"Monsieur de Verehères, capitaine d'infanterie, nous
a prié d'appuyer auprès de vous le placet qu'il a l'honneur
de vous présenter; il demande la remise des droits seigneu-
riaux dus au domaine de Sa Majesté à cause de l'acquisi-
tion qu'il vient de faire par retrait lignager de la moitié
de la terre et seigneurie de Verchères sur le sieur Ranger,
acquéreur par décret pour la somme de 8010 1. Monsieur
Hocquart n'a pas crû Monsieur de Verchères fondé en
droit pour luy faire la remise des droits en question. C'est
une grâce que le d. sieur de Verchères espère de votre bonté,
Monseigneur, en considération des services de son père et
des siens et par les autres motifs expliqués au placet. Cet
officier y a joint copie des pièces du décret et du retrait."

Archives de la province de Québec.
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FIEF ET SEIGNEURIE DiE VINCIELOTÎT (1)

7 mars 1718.
Arrêt du Conseil Supérieur dle Qué.bec qui suspend1

sentence dans l'affaire dle Josephi Amnyot, seigneur (le Vin-
celotte, contre Jean Fournier .

1Veu le (leflaut obtenù en ce Conseil, le sixe mars de
l'année dernietre, par .josepli ainiot seigneur de Vincelotte,
appelant (le sentenice i'enclûe en la prevosté <le cette Ville,
le vingt sixe Jin 1714 Contre jean fournier, habitant de
ladl. seigneurie (le Vincelotte, Intimé et <leffaillant; signif-
lieation (1u<. (leffautt faite a la requeste dud. Sieur (le Vin-
%elotte, au (lit fournier au domicille par Iuy esleû en cette,
cl. Ville en la maison le M. Estienne du Breuil nore en la
ditte Prevosté Je huite aivril <le la d. année derniere avec
assignation en ce Conel Exploit (l'avenir doine a la reques-
te du sieur (le Vinceelotte au (lit fournier, au dit domicilIe
par luy esleû le Vingt deuxe febvrier dernier, Echean.t a
ce jour; Et apres que led. sieur (le Vincelotte, present, a re-
quis le proffit dud. deffiaut; et qu1e led. fournier n'a compa-
rû ny personne pour luy; Oiiy Me Paul (lenys de St Simnon
(1 oner faisanut les fonctions de procureur general du Roy;
Le Conseil, avant (l'adljuger le proffit dudit deffaut a,
surcis a faire droit sur le fond jusqu'a ce qu'y]. soit infor-
mé des Intentions (le sa Majesté sur la Bannalité des mou-
lins à Vent; Et Ceperidanit ordonne par provision que led.

-fournier et autres habitants dud. sieur de Vincelotte por-
teront leurs grains moudre au moulin a Vent de sa sei-
gneurie; Despens reservez; Bégon.

Aýrchiives <le la province (le Québev.

(1) Voir vol. 111, P. 58.
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16 avril:1719.

Lettre (lu Roi alx officien, du C onseil Supérieur de
Québuec

Nos arnés et feaux Nous avons fait examiner en notre
Conseil l'rrtlu 4 juin 1686 au. sujet dle la banalité des
moulins en Nouvelle France et celui rendu en notre Con-
seil Supérieur (le Quehek le 17 mars -1718 au sujet du miou-
lin à veut que le Sr. Joseph Am'yot a fait bifir dans la sei-
gnecurie de Vineelotte à lui appartenante dont la banalité
lui at été disputée par Jeani Fouurnier hiabitant (le ladite
Seigneurie patr lequel arrêt vous avez sursis à faire droit
sur le fond -usqu'a ce que vous sovés iutfonté (le n1os ii-
tentions sur la, banalité, des moulins à vent et vous aves
eependant ordoné par provision que ledlit Fournier et au-
tres hiabitans dudit Sr. Amiyot p)orteront leurs grains mou-
dre au moulin à vent (le Sa Seigneurie de Vincelotte, Nous
nous sommnes fait représenter aussi l 'article de la coutume
dle la Prévôté et Vicoumté de Paris qui tr-aite de la banalité
(les moulins et de l 'avis de notre tres cher et tres amé on-
cle le Due d'Orleans Regent Nous vous faisons cette Let-
tre po>ur vous (lire que notre intention est que vous décla-
riés bannai le moulin à v\,ent dudit Sr. Amyot sis dans ladite
,Seigneurie de Vincelotte et que cependant vous permettiés
aux vassaux de ladite Seigneurie d'aller faire moudre ai]-
leurs quand le moulin chaunmera de quelque maniere que
ce soit Nous vous recommaindons d'empêcher que ledit Sr.
Amyot ne vexe ses vassaux à cette occasion c 'est à quoy
vous tiendrés la main exactenient, si n 'y faites faute car
tel est notre plaisir.

Arelhives <le la province (e Québee.
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FIEF ET SEI('-.INERJE DE LA RIVJ-PRE-DJIT-LOUTP
(en haut) (1)

17 juillet 168:3.

Acte de prise de possession dle la seigneurie de la Ri-
vière-du-Loup:
Lan'mil six cent quattre vingt'trois et le Saimiedy le
(lix Septiesme juillet apres inicly a la riviere du 10111 mai-
son de Jean (4erlaisse Sieur (le Sainet, Amands habitant de
laditte riuiere l)ardeuant nous (4 icl Boyuinet conseill er
dui Roy lieutenant general aut Siege de la jurion royalle des
trois Riuieres Est eompareu Sieur Jean le chasseur cy,
deftant secrettaire de monseigneur Le compte (le fronte-
îîac lors gouerueur en ce l>ais et al)nt. Secraittaire de
inonSeigneur L 'Intendant, lequel nous adit que monSei-
gneur le febure (le la barre gouerneur, et mionS8eigneur (le
Meulles, Intendlant en) ce pays, lily auroieiit accordé une
concession (lime terre cei fief Et~ Seigneurie (litte la Ri-
uiere du loup sur le bord du lac Sainet pierre, a la charge
dle la foy et hionmînages quil sera tenen (le faire au Roy nos-
I-re Sire en son Chasteau (le Sainct louis (le quehec, et au-
trement coumme plus a lplain est porté ait eontract die coni-
cession que nosdits Seigneurs le febure de la barre gouer-
!eur et de Meule Intendant luy ont (1onné1 le qîuinsiesmie
auril dernier, estant en l)arelienfin Requerant qîiil nous
plaise de faire assembler les habitants de La (litte Seigneu-
rie et en leur presence le mettre en p)ossession et jouissane
dud. fief et Seigneurie de la riuiere dlu Loup plus a plain,
de se que audit contract Enjoindre audicts habitants de la
reconoistre pour Seigneur auee deffenee a toutte personne

(1) voir vol. MI, IPp. I et suliv.
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<le le troubler En la pocession et jouissance dudit fief et
Seigneurie de la riuiere du loup sous telle paine que dle
droict et a Signé a la mninutte dles J)resentes Le Chasseur.

Nous susdit lieutenant general en la psence, et du con-
sentement de mon Seigneur LIntendant aurions men-
(lé les habitants de la ditte riuiere du loup et led. Sieur
brume, la pierre, la barre, bergeron micana, et autres habi-
tants de la ditte riuiere estant a,,rriunée Nous.en leur presen-
ee aurions fait faire lecture dud. eontraet de concession
dudit ,jour quinzi esme Auri i dernier par nostre Greffier
comimis En consequence mis led. Sieur le chasseur en po-
cession Et Jouissance dludit fief et, Seigneurie de la iRiuie-
re du loup pour en jouir conformemient aud. eontraet. En-
*Joignons aux lis liabitants <le la ditte Seigneurie de le
liecognoistre pour leur Seigneur auc deffences a touttes
personnes de troubler ni Inquietter ledit Sieur le Chasseur
En la pocession Et jouissance dud. fief et Seigneurie de la
<litte riuiere du loup soiils telle paumne que de droict. Faict
a la clitte riuiere du loup maison dudc. Sieur Sainet Anmand
Ledit jour et an susdit signé I3oyuinet et Ademar Greffier
efl115 a, la niinutte deCs lresentes.

Coppie collationnée Sur autre coppie par Cusson not-
taire Royal en la jurion des trois Riuieres Residant au
c-ap de la magdelaine soussigné le neuflesme juin mil six
cýent quattre vingt (lix huiet. Cusson.

Archives <le la p)rovince dle Québec-

FIEF ET SEIGNEURIE DE LA LUSSODIÈRE OU
DE LUSSIÈRE (1)

Octobre 1738.

()Voir vol. 11I, pp. 72 et suiv.
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Lettre de Jean-Baptiste Jutras Desrosiers au minis-
tre de Maurepas :

Jean Baptiste Jutras Desrosiers, propriétaire du fief
dle Lussaudiere ou Chenail Tardif, situé sur le bord du lac
St. Pierre, Gouvernement de la ville des Trois Rivieres en
Canada, Represente tres respectueusement à Votre Gran-
deur qu'en 1724 il auroit acquis le dit fief, Iceluy alors
presque tout en Bois debout et desirant se conformer à
l'ordre (le Sa Majesté pour le deffrielminent et culture des
terres, il a par Beaucoup lde travaux defrielié et etabli sur
le dit fief, un Domaine sur lequel il a actuellement vingt
arpens au moins de terre en labour et prairie avec une mai-
son ainsy qu'une grange et écurie qui ont brûlé et qu'il est
sur le point de rétablir et en outre concedé vingt deux ha-
bitations dont 17 existantes et 5 abandonnées par les con-
eessionnaires (ainsy qu'un grand nombre d'autres qu'il
estoit prés de concéder pareillement) à cause du trouble
injuste fait au supliant contre tout droit d'Equité, par le
Pere Aubry Jesuitte missionnaire des Sauvages Abenakis
de la Riviere St. Francois, qui ayant acquis les concessions
que le Supliant alloit faire à plus de quarante a cinquante
habitans qui presque tous avoient même déjà marqué les
terres qu'ils denandoient pour les etablir incessamment
auroit sous le pretexte de ses Sauvages et par raport, dit il,
aux bois dont ils pourroient manquer, fait des representa-
tions a M. (le Vaudreuil, gouverneur des Trois Rivieres,
qui sur l'exposé dud. Pere Aubry a marqué au Supliant,
par une lettre, que la proximité de sa terre avec lesd. Sau-
vages les gêneroit et que cela seroit contraire à cette mis-
sion pour quoy il faisoit deffenses audit supliant de la
troubler ni d'y placer aucun habitans jusqu'à ce que M. le
gouverneur général en eût décidé.
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Un telle deffense aussi préjudieiable au Supliant
l'auroit obligé de faire ses representations à M. de Beau-
liarnois Gouverneur G énéral ainsy qu'a M. Hocquart à qui
il fut renvoyé et leur exposer la ruine totale que luy cause-
roit cette deffense si elle avoit lieu puisqu'il est vray de
<lire (ainsy qu'il paroist par le plan a peu prés cy joint et
qui montre la grande étendue de Terrain qui occupent lesd.
Sauvages) que ce dont le dit Pere Aubry, sous le motif (le
sa Mission, voudroit priver le supliant est presque la tota-
lité et le meilleur terrain de son fief attendu (lue le reste
noye presque entierenient, ce qui avoit déterminé le supli-
ant à établir dans partie de J'endroit. qu'on tâche de luy en-
vahir aujourd'huy quoique contre tout droit d'Equité un
autre Domaine ne pouvant semer que tres tard sur celuy
qu'il a déjà etabli n'y ayant même pû faire aucune seien-
e cette année à cause des eaux dont il est inondé.

Sur ces remontrances que M. de Vaudreuil eut même
la bonté d'appuyer Mrs de Beauharnois et Hocquart as-
surerent le Supliant qu'ils luy rendroient. la justice qu'il
pouvoit esperer sur cette affaire qu'ils promirent d'exa-
miner. Mais, Monseigneur, ces Mrs n'ayant point jugé a
propos de prononcer sur cette complainte ils ont eû la bon-
té de conseiller le Supliant de recourir à Votre Grandeur.

Le Supliant vous represente en outre, Monseigneur,
que depuis et au moyen de la deffense de M. de Vaudreuil
les d. Sauvages appuyez dud. pere Aubry se sont déjà em-
paré de plus de cinquante arpens de terre de front sur les-
quels et dans leurs profondeurs qui est d'une lieue le su-
pliant auroit placé plus de 60 habitans ce qui à raison de
8 L 8 s. <le Cens et rente pour chacun y compris le droit de
Commune formoit au dit Supliant un revenu de plus de
500 L On voit donc clairement combien et a quel point il
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souffriroit d'une telle vexation dle la part desd. Sauvages
ou pour mieux lire dudit Pere Aubry.

Il est a observer, Monseigneur, que l'intention desirée
(les lits Sauva-es est <'abandonner leur village de Saint
Francois pour le transporter a la Baye (le Missiskoui, ce
qui est si vrai que plus de 20 de leurs cabannes s'y sont, dé-
*jà transportés et y demeurent actuellement, Et sans l 'In-
disposition affectée dud. Pere Aubry tout le surplus desd.
sauvages de Saint Francois seroit p)areillemenlt à la de.
.Baye de Missiskoui, ce qui seroit un grand avantage pour
I etablissément des terres du Lac Chamnplainu surtout pouir
le secours au besoin du fort St. Frédéric.

Le Supliant, est ainsy obligé (l'avoir recours a vous
Monseigneur à ce qu'il plaise à Votre Grandeur, donner
ses ordres necessaires pour qu'il soit maintenu dans la pro-
jprieté etjouissance paiible (le la totalité (les terres et sont
(lit fief; avec (lCffeiises à toiittes l)ersoinics (le l'y troubler
ni inquieter à l'avenir Et cependant ou il seroit par vous,
Monseigneur, jugé au contraire en faveur dud. Pere Au-
hry, Le Supliant demande par grace à Votre Girandleur
qu'au moins lesd. Sauvages ne puissent outrepasser une
dlem~ie lieue en prlofondeur à prendre du front desd. ciii-
qutante arpens ey dlessuls mentionnez estant vis a vis et le
long de lad. Riviere Sainit rnoi;Et en ce cas accorder
au Supliant (lii p>erd par ce moyen la meilleure et plus sai-
-ne p)artie (le ses terres, un remboursement convenable et
Ip].:portboniié, et eii outre que ledit terrain retournera de
plein droit au Supliant et non aux bons1 peres Jesuites lors-
que les dits Sauvages l'abandonne tout.

C'est, Monseigneur, la grace que le Supliant ose espé-
rer de 1 'equité de Votre Grandeur pour la l)rosperité et
conservation de laquelle il continuera ses voeux et prieres.
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Archives (le la province de Québec.
26 octobre 1741.
Lettre de MM. dle Beauharnois et Hlocquart, gouver'

neur et intendant (le la Nouvelle-France, au ministre:
"Nous avons reçu la lettre que vouis nous avés fait

l 'honneur (le nous ecrire le 16 avril.
"Le S. iDesroziers a esté informé de votre (décision sur

les représentations qu'il vous a faites au,ýujet (Pl'ue p)artie
de terrain (le Sa Sei-neurie (le la Lsaieesur laquelle
les AbenaquItis (le St. François sont en 1.)ossession dc Couper
leur bois (le chauffage."

Archives du Canada, Correspondance générale, vol.
75, folio 87. -Pièce 4 ôta cliée mix Ari ives de la province
(le Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE DE L'ILE D)UPAS ET DU
CHICOT (1)

15 octobre 1733.
Lettre de MM. (le [3cauhiarioîs et Hlocquart, gouver-

iieur et intendant <le la Nouvelle-France, au minuistre
Nous avons reçe-n la lettre <iue vous nous avez fait

I honneur (le nous écrire le 17 mars dernier au sujet de la
ratification demandée par le Sr flusablé, Enseigne, des ti-
tres tic lprop)riété (le la moitié die la seigneurie de l'Isle Dii-
pas avec le droit de haute, moyenne et basse justice danis
toute l'étendue de la seigneurie.

La seigneurie en question étoit possédée originaire-
ment par le Sr. Dupas à qui elle avoit été eoncedée par M.
Tjalon le 3 novembre 1672 à simple titre (de fief et seigneu-

(1) Voir vol. 111, pp. 83 et suiv.
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rie aà la charge <le la,, foy et hoinimagc ait Cliateau St. Louis.
Ce fief a passé du Si. Dupas à Charles Aubert, Sr de

la Chesnaye, marchand bourgeois de Québec, lequel l'a
Vendfu le 10 novembre 1690 à deffunt Louis ifandonneau
pèrie dii (lit Sr Dusahlé et àï Jaeques b1rîsset, haýbitant de
Champlain, moyennant, 1.500 1.

Jiacques ]3risset, p)ropriétaire (le la~ moitié duidit fie[f
et Isies adjacentes en vertu (le ladite acquisition, en a porté
la foy et honmmage atu Roy le 14 Juin 1723, entre les mains
<le M. l3egon Initeidant. Et le lendemain 25, il a donné soi)
aveut et denoiribrenicîit aut papier terrier dut Domaine. Par
eet aveu il pa roist que par un p)artage verbal entre Brisset
et ledit deffunt Louis Dandonneau ledit fief n'ayant pû se
partager par moitié entr'eux à cause (les différentes lar-
geurs qui s 'y trouvent, ils convinrent (le*jouir chacun dudit
fief (le concessions en concessions <le différen tes grandeurs;
ce qui a été exéeelit-e, (le inamiere que le Sr. 13 i'isset a d'abord
4 ou; ) arpents de front en sa Censive; ensuite les représen-
tans Dandonneau en ont, environ autant dans la leur, en-
suite rep)rendl la cen.sive (le Brisset pour une autre étendue
(le terre, et puis reprend celle <le dit Dandonnean et ainsv
alternativement depuis un bout <ln fief jusqu'à l'autre.

Le Sr. Dusablé tant pour luy coninie fils aié et habile
à se dire lhéiitiev dle Louis Daifndonneati, (11e 1)0111 son fre-
re a rendu la foy et lintage aut Roy le 21 juiillet 1724t, de
l'autre moitié dlnd it fief entre les irains dle AI. Begoîî et le
lendemain 22 il a donné son aveu et alnni)ene t pa-
pier terrier, (dans lequel aveu il conivient de la convention
verbale cy dessus et <le son exécution, et fait sa déclaration
(les terres en sa C1 ensive ainsy qu'il vient d'etre expliqué.

Il ne nous paroist aucune difficulté, si Sa -Majesté le
.Juge à propos en ratifiant le titre <le 1672, d'ajouter au fief
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les droits de haute, moyenne et basse juistice et les autres
droits seigneuriaux demiandés, mais ees prérogatives etant
attachées, à la terre et hiou personnelles, il s'ensuivroit que
les Srs. flusablé et 1-risset l)artegcroieiit Ces droits Sei-
gneuriaux. Notre avis seroit qu'enl de(otuant la (lite Sei-
gneurie de la hante,, mioyverle et b)asse justice et (les mntres
droits seigneuriaux (le pehe et(as (lexi)lîqtlel (tanis le
brevet de ratfication quie l3risset joIlira déte ois les droits
utiles, anciens et njouveaux (lains sa I mrt iol), aihisy <u. le
S r. Dusablé dan)s la, sienne, et quý e ei nfier jouira seuil
Qes hoirs et, ax-ans ceau-e (les (loits fionorifiques (le lhant Jusý-
jieter à l'Egiseý( et danms les (ééioiet ci 'est cle qui ]nt-

resse le plus le Sr. I)usablé.
A l'égardl de la concwessioni dlemndél(e 'Viu terrain (le

7 ou 8 arpents (le fr-ont suir la profondeur d'une Lieue et
demie, joignant le fief dii Chicot il n'y aura aucune diffi-
cuIté d 'accorder cette concession au Sr. Dusablé; mais nous
luy avons expliqué qu'il étoit nécessaire qu'il fit borner
eontradictoirement, avec ses voisins ta terre qu'il occupe
et ses voisins et sur le Procès v-erba-l de bornage qui nous
sera raporté, nons serons eui état d'expédier le titre de con-
cession que le Sr. Dusablé nons a demandé.

Arehives de la provinee (le Québec.

FIEF ET KEIO N tKIlRIE I) LA MAUBAIE (1)

7 juillet 1711.
Lettre du ministre au sieur IFraIIçoîs _Razeur
''J'ay receu la lettre que vous inavwez ect le 28 octo-

bre dle la-,nnée dernière.

(1) Voir vol. III, pp. 95 et suiv.
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"Comme vous ne m'avez point envoyé aucunes pièces

qui justiffient les privilèges que vous pretendés qui vous
ont esté accordés pour vostre Terre de la Malbaye, Sa
Maté n'a pû vous accorder les nouveaux Titres que vous

demandez. Jescris a Mr Bégon d'examiner vos prétentions
et celles de ceux qui contestent vos privilèges, d'en dresser
un procez-verbal et de nie l'envoyer avec son avis afin que
Sa Maté puisse vous rendre la justice qui vous sera deue
en connaissaiee (le cause.'

Archives de la province de Québec.

21 octobre 1726.
Lettre de M. Dupuy, intendant de la Nouvelle-France,

au ministre :
La lettre que vous avez écrite à M. de Chazel le 15 niai

1725 et que j'ai reçue par duplicata servira pour régler les

limites de la traite de Tadoussac.
J'ai remis, après le départ des vaisseaux à m'informer

de ce qui concerne la réunion de la terre et seigneurie de la
Malbaie au domaine de sa Majesté et à en faire registrer
l'arrêt du Conseil.

Archives de la province de Québec.

FIEF ET SEIONEURIE DE TERREBONNE (1)

22 septembre 1763.
Acte de procuration de Marguerite Petit de Levilliers,

épouse et procuratrice de Pierre-Antoine de Lacorne de la

Colombière, chevalier de Saint-Louis, ancien capitaine
dans les troupes du détachement de la marine, à MM. La-

corne de Saint-Lue, son beau-frère, Lemoine Despins, né-

(1) Voir vol. III, pp. 116 et suiv.
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gociant à Montréal, et Jacques Perreault, négociant à Qué-
bec, pour exercer les mêmes pouvoirs qu'elle a eus de son
mari par sa procuration passée devant Saulquin et Gos-
mer, notaires à Loches, en Touraine, le 20 mars 1763.

Greffe de Jean Saillant, notaire à Québec, 22 septem-
bre 1763. Pièce détachée aux Archives de la province de
Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE DE LA PETITE-
NATION (1)

15 octobre 1735.
Lettre (le MM. de B3eaularnois et locquart, gouver-

neur et intendant de la Nouvelle-France, au ministre :
Nous avons receu la lettre que vous nous avés fait

L'honneur de nous ecrire le 12 Avril dernier, au sujet des
representations qui vous ont eté faites par le Chapitre de
Quebec concernant une terre en seigneurie proche le long-
sault, a l'Establissement de laquelle ils ont trouvé de l'op-
position de notre part, pourquoy il demande la Liberté d'en
jouir, ou qu'il leur soit accordé une certaine somme sur le
produit des Congés.

Le 16 may 1674, la Compagnie des Indes Occidentales
conceda a feu M. de Laval une Etendue de terre de cinq
Lieues de front sur cinq de profondeur, a l'Endroit vul-
gairement appelé la petite nation sur le fleuve St. Laurent
a 42 Lieues environ au dessus de Montreal avec droit de
pesche et de chasse dans laditte Etendue (a observer que le
droit de traitte avec les Sauvages n'y est point inseré).

Dans un autre acte passé devant Carnot et son con-

(1) Voir vol. 111, pp. 127 et suiv.
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frere notaire a Paris le 12 Avril 1680; la terre en question
fait partie des donations faites par M. de Laval au Sémi -
naire de Quebec.

Le 10 Decembre 1682 le Seminaire de Quebec eeda
par un acte a Mond. Sr. de Laval 3 Lieues de front de la
ditte seigneurie, et conformement a cette cession dans l'ac-
te dérection du Chapitre de Quebec qui est du 6 Novembre
1684 M. de Laval donna au Chapitre les dittes trois Lieues,
les deux autres lieues restantes appartienient encore
aujourd'huy aud. Séminaire.

Ce n'est que de l'année derniere, Monseigneur, que
nous avons refusé au Chapitre de Quebec la permission
dEtablir cette terre Il ne peut avoir d'autre Veue que d'y
faire faire la traitte avec les sauvages qui descendent ordi-
nairement a Montreal, ce qui causeroit un prejuffdice con-.
siderable aux commerçants de cette ville et même a la traite
du fort frontenac.

Les Chanoines ne pouroient repondre des Inconve-
nients qui resulteroient de l'avidité d'un fermier, qui par
le commerce de l'eau de vie ou tel autre commerce deffen-
du, chercheroit a s'enrichir sans qu'on y pust mettre ordre.

Au surplus nous avons regardé les concessions qu'ils
pretendent avoir faites en 1728 et celles qu'ils voudroient
faire par la suitte, comme (les moyens Indirects d'Enlever
a Montreal les pelleteries qui y descendent en Canot par ce
que tous les Concessionnaires deviendroient autant de
'Iraitteurs et ces Etablissemens particuliers autant d'En-
trepost pour le Commerce Etranger.

Ce sont principalement ces raisons qui nous ont deter-
miné l'année derniere comme Elles avoient determiné M.
de Beauharnois en 1727 a ne point accorder la permission
que le Chapitre nous a demandé, et ausquelles nous adjou-
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terons qu'il ne nous paroist pas que la Colonie puisse tirer
aucun avantage des Etablissemens qui Se feroient en cet
Endroit, quand même les habitans ne s'adonneroient qu'a
la culture des terres (ce qui n'arriveroit pourtant point)
tant a cause de la qualité du Terrain qu'a cause de l'Eloi-
gnement qui ne leur permettroit pas d'avoir le debouché de
leurs Denrées; d'ailleurs il ne convient point de diuiser
les forces de la Colonie ny de placer des habitans dans des
endroits ou Ils Seroient Exposés en cas de rupture avec les
Iroquois et obligés d'abandonner leurs Terres.

Nous ne pretendons pas pour cela que cette Terre ne
puisse s'Etablir par la suitte des temps, mais il est a pro-
pos que les Establissements se fassent de proche en proche
pour que les peuples estant plus reunis se puissent procu-
rer des secours mutuels.

Nous avons aussi observque le droit de traitte avec
les Sauvages n'est point inseré dans la concession de 1674
qui est inseré dans la plupart les autres Concessions; L'on
peut donc presuner que dés ce Teins la, la compagnie des
Indes Occidentales aux droits de laquelle est Sa Majesté,
s'estoit reservé ce droit de traite, et qu'elle avoit preveû
les Inconveniens qu'il y avoit de l'accorder dans cet En-
droit Sans entrer neantmoins dans les autres Inconveniens
que nous venons d'Expliquer.

Ainsy la demande que le Chapitre fait de participer
au produit des Congés, a cause de la non-Jouissanee de la
Terre en question ne paroist pas Fondée, et la portion qui
en seroit detachée priveroit plusieurs familles des secours
nécessaires que M. de Beauharnois leur donne, et dont le
chapitre peut absolument se passer, d'un autre costé le dé-
dommagement demandé par le Chapitre tireroit a conse-
uence. LeSeinaie de Quebec ne nianqueroit pas de
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faire valoir les niemes pretentions pour la non Jouissance
des deux lieues restantes de la Seigneurie en question, Ce-
pendant comme les Revenus du Chapitre ne sont pas bien
considerables Sa Majesté peut nous permettre, soit en
reunissant cette terre a son domaine ou en laissant les cho-
ses subsister comme elles sont aujourdhuy et depuis 1684
d'àccorder au Chapitre dans le Lac champlain ou derriere
les profondeurs de la seigneurie de la pointe de Levi, une
autre seigneurie de la même Etendue que celle de 1674 et
qui leur sera quelques jours Infiniment plus profitable.

Le Chapitre doit estre content de ce dédommagement.
Nous sommes avec un trés profond respet, Monsei-

gneur, vos trés humbles et trés obeissants serviteurs.
Archives de la province de Québec.

1er octobre 1736.

Délibérations du chapitre de Québec:
Sur ce qui a été dit par Messieurs de Lotbinière, archi-

diacre, et Hazeur, penitentier, que Monsieur l'Intendant
leur a proposé <le la part de Monseigneur le Comte de Mau-
repas de recevoir par le Chapitre une Seigneurie dans le
Lac Champlain ou autre lieu en échange d'une seigneurie
appartenant au Chapitre au Saut de La Chaudière dit La
Petite Nation attendu que le Roy ne veut pas en permettre
l'établissement comme nuisible au commerce de Montréal.

Le Chapitre a déliberé et conclut à La pluralité des
voix qu'il ne peut consentir aud. change à moins que La sei-
gneurie qu'on Lui propose équivale en tout celle de La Pe-
tite Nation.

1. - Cette Seigneurie contient trois Lieues de front
Sur cinq de profondeur, Si La Seigneurie qu'on lui pro-
pose n'a pas la même profondeur il convient qu'elle ait plus
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de front de sorte qu'il Se trouve Quinze lieues de superfi-
cie.

2. - Dans la Seigneurie de La petite nation Le Cha-
pitre a toute La largeur du fleuve. les grèves et batures
Isles et Islets qui Sont sur le Front. Il y a dans la Sei-
gneurie de La petite nation une très belle isle. Il convient
que Si les mêmes avantages ne se trouvent point en celle du
Lac Champlain on dédommage le Chapitre ou en Etendue
ou autrement.

3. - Dans la Seigneurie de La petite nation le Chapi-
tre a les mines et miniers. Le Chapitre doit avoir le même
droit au Lac Champlain.

4. - Il a Lade. Seigneurie sans reserve de bois etc. La
concession nouvelle doit conserver au Chapitre les mesmes
privileges. C'est conformement a ces remarques que Le
Chapitre consent audit échange, ne pouvant Le faire au-
trement attendu qu'il ne lui est pas Loisible d'aliéner a
perte un bien de Sa fondation.

Apres ces observations il a été dit qu'on prieroit Sa
Majesté que dans le cas qu'elle permit dans la suite L'é-
tablissement dudit lieu de la petite nation de vouloir bien
conceder de nouveau au Chapitre preferableient aux au-
tres particuliers attendu que c'est La dot du Chapitre et
qui lui a été assignée par Monseigneur de Laval dans La
fondation. Fait et arresté en l'assemblée capitulaire L'an
et jour Susdit. Chartier de Lotbinière archid, president
du Chapitre; Plante secretaire.

Archives de la province de Québec.
15 octobre 1736.
Lettre de MM. Beauharnois et Hoequart, gouverneur

et intendant de la Nouvelle-France, au ministre :
"Nous avons informé le Chapitre que Sa Majesté
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avoit aprouvé que nous eussions empeché l'establissemt. de
la Seigneurie qu'il pretend luy apartenir proche le long
Saut Et que nous leur Expedierons une concession dune
pareille Estendue dans le Lac Champlain surquoy s'estant
assemblés, ils ont fait la deliberation dont l'acte est ey
joint.''

Archives du Canada, Correspondance générale, vol.

65, folio 76; Pièce détachée aux Archives de la province
de Québec.

20 janvier 1855.
Lettre de l'honorable Louis-Joseph Papineau à Ro-

bert Christie:
"Voyant la persistance opiniâtre avec laquelle l'ad-

ministration poussait cette mesure; (la tenure seigneu-
riale) jugeant que la volonté de Lord Elgin s'effaçait de-
vant les petitesses de ministres nécessiteux d'argent &
de popularité mal acquise, j'ai à la fin considéré la difficul-
té de front, ai pris de bons avis légaux, et me suis mis à l'a-
bri je pense du Bill, tel que l'avait fagoté Mr Drummond.
J'ai concédé en Censive, à mon fils, Cent vingt mille air-

pents, tout le résidu de mon terrain non concédé, et lui en
ai par un autre contrat vendu pour une bagatelle la Com-
mutation en franc aleu roturier en vertu et sous l'autorité
de l'acte de Mr Christie, tout cela avant la sanction du
Statut actuel. J'en fais un Grand Propriétaire de plus
des deux tiers <le la Seigneurie, et reste Seigneur du tiers
concédé seulement. J'ai envoyé ces titres au Receveur
Général et l'offre de 5 par cent sur la Commutation, tout
en lui citant les titres de ma Concession qui portent que je
ne dois que la foi et l'hommage et une maille d'or de la va-
leur d'onze livres tournois à chaque prestation franche
pour toujours de toute autre redevance. Il m'a répondu
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que nia lettre offres et titres étaient référés aux Officiers
en loi de la Couronne. Il nie répondra de nouveau quand
ils auront donné leur opinion - si par hasard vous voyiez

quelques uns d'eux, qui parleraient autrement que sous se-
cret de mes actes, vous seriez bien obligeant de me faire

part de leurs sentimens, pendant le délibéré de leurs
honunes de lois, pour que je fusse mieux préparé à répon-

dre, si contre mon attente, ils inclinaient à trouver dans les
subtilités & le dédale des livres, quelque objection à ma jus-
te demande.''

Archives (le la province (le Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE DES 1LES
BEAUREGARD (1)

Arrière-fief Crevier Duvernay

11 février 1752.
Concession en arrière-fief par Louis Tetro Duchar-

me en faveur de Jacques Crevier Duvernay :
Pardevant Les no'res royaux & fut Présent sr Louis

tetro Ducharme Seig'r De La Grand Isle nommé Lisle
Beauregard Dem't a Verchere Lequel a Reconneu Et Con-
fessé avoir Baillé Et Concédé a titre darriere fief a Mr Jac-

(lues Crevier Duverné no're a Verchère a Ce présent Et

acceptant pour Luy Ses hoirs Et ayans Cause à l'avenir
Six arpents de terre, En Superficie Situé Dans La pointe

de Lad Grande Isle Beauregard du Costé du nord est Sui-

vant Le procès Verbal de Mesurage Et Bornage de Mr
Jean peladeau arpenteur Juré tennant d'un bout du Costé

(1) Voir vol. III, pp. 138 et suiv.
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du Sorouest au nonunés Les Ducas, père Et fils Et Dautre
bout au nord est D'Un Costé au norouest a un petit Che-
nail qui Separe Ladt Grande Isle D'avec Lisle plate Et
du Costé du Sud au fleuve St Laurent, Pour Desdt Six ar-

pents de terre En Supperficie En Jouir faire Et disposer
audt titre Darriere fief par Ledt Si- Duvernay Sesd't hoirs
Et ayans Cause au mesme Droits honneurs Et prerogatives
les arriere fief Suivant La Coutume de paris Et de payer

par Chacun an un Sol marqué de Redevances a La Charge
(le La foy Et hommage a chaque mutation Et Sujet au
moulin de Ladte Seigneurie Lorsqu'il y En aura un de
Construit Ce Reservant Ledt Sr tetro en Cas de vente
desdt Six arpents de terre En Superficie Les Droits or-
dinaires des arriere fiefs Et La faculté de Retrait Cette
Concession ainsy fait aux Charges Clauses Et Conditions
Susdt parceque tel Est Leur plaisir Et Volonté Sans au-
(uns Droit de Justice ny moulin Et Sans que Ledit Sr Du-
vernay Sesdts lioirs Et ayans Cause Soient tenue a aucune
autres Charges 1)roits ny Redevances que Celle porté Cy
Dessus Car ainsy &c promettant &e obligeant &c Rennon-
cant &c fait Et passé audt Montréal Etude d'Adhémar
Lun Desdt no'res L'an mil Sept Cent Cinquante Deux Le
onze fevrier avant nidy Et ont Les parties Signés avec
Lesdt no'res Lecture faite Suivant Lord'ce. Louis Tetro,
Duvernay, Frs Simonnet, Adhénar.

Pièce détachée aux Archives de la province de Qué-
bec.

7 juin 1752.

Acte de vente de Louis Tétro Ducharme, seigneur et
propriétaire de la Grande Ile Beauregard, à Jacques Cre-
vier Duvernay, notaire à Verchères, de "six arpents de
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terre en superficie situées dans la pointe de la dite Gýranide
le Beauregard, du côté dlu nord-est, etc, etc.

Greffe de Antoine Adhéinar, notaire à Montréal, 7
'Juin 1752. Pièce détachée aux Archives dle la province (le
Québec.

FIEF ET SEINELIIIE DI" FORT FIIONTENAC (1)

Il août 1681.
Testament de Cavalier de La Salle par lequel il lègue

sa seigneurie dit Fort Frontenac à François Plet:
Robert Cavelier eeuyer S. (le la Salle, Seigneur et

Gouverneur (hi fort (le Frontenac en la nouvelle France,
eonsidérant les griands (langers et périls continuels où les
voyages que je fais m'engagent, et voulant reconnoistre
autant qu'il m'est possible les grandes obligations que j 'ay
à Mr. François Plet mon cousin pour les signalez services
qu'il m'a rendus dans les besoins les plus pressans de mes
affaires, et parce que c 'est par son assistance que j 'ay
conservé jusqu'a p)résent le fort Frontenac contre les ef-
forts qu'on a fait de m'en dépouiller; jay donné, cedé et-
transporté, donne cede et translporte par ces lprésentes aud.
8r. Plet en cas de mort, la seigneurie, prolpriété de fond et
superficie dud. fort Frontenac et terres en clepeiîdantes,
et tous mes droits sur le pays des Mianiis. Illinois, et au-
tres du costé du Sud avec l'établissemnent qui est aux
Miamis en l'état qu'il sera au teins ie nia mort, celuy die
Niagara, et tous autres que je pouri ar uq'lr
avec touttes les barques, batteaux, chialoupes, meubles, et
immeubles, droits, p ri vileges, rentes, ter'res, bati mens et,

1)Voir vol. III., P. 157.
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autres choses a, roy appartennas, qui se trouveront alors
j retendant que ces presentes soient et servent de mon tes-
taînent et (leclal-atio] (le dernière volonté, en la mnaniere
que je la puisse faire c'ommefl etant telle nma derniere dis-
position cy dessus eerite (le mna main et signé <le mêe
apres I 'avoirý Leu et releu. Fait a- Monireal. le Ile. aousi
1681 (Signé) Cavelier de la Salle.

Pièce détachée aux Archives de la province de Qué-
bec.

FIEF ET SEiGNEURIE DE MIN(_'AN (1)

19 octobre 1740.
Lettre de M. Rigaud de Vau(dreuil au ministre
Le S. Rigaud (le Vaudreuil (lemande la concession des

i erres qui furent concédées au Sr de Lalande en 1679. lequel
ne les a point mises eii valeur et est aetuellemnt. eii Espagne.
Ces terres et plus appellés Meigiîan furenît concédées aux
Sr. Lalande et J olliet. Les Representans de ce der. en
font valoir la moitié, et c'est la moitié concédée au Sr La-
landle et qu'il n'a point deffrichée que le Sr de Vaudreuil
demande.

Il a esté concédé par Messieurs le comte de Fronte-
nîac, gouverneur general, et Ducheneau, intendant, en
l'année mil six 'eiic soisante et dlis nîeuf' au Sieur Jolliet
et Lalande les isies et islest (le àci gaii etant <lu côté (lu nord
et qui se suivent jusque à la baye al)pellée i 'ance aux Es-
pagnoles, pour y faire des Etablissenient de pesche de mio-
rue et de loups marins et en jouir par eux leurs lîoirs et
ayans (cause atitre <le fief et seigneurie haute moyenne et

(1) Voir vol. 111, pp. 189 et suiv.
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basse justice a la chargé de la foye loinanage au chateau
Ste. Louis de quebee cette concession fut confirmée par ar-
rest du Conseil d'etat du Roy du vint neuf may mil sis cens

quatre vint régîtré au Conseil superieur de quebec le vint
eatre octobre suivant.

Le Sieur Jolliet qui pour lors etoit lidrograple du
Roy en Canada et a qui cette (oncessioi fut accordée pour
recompense de ses services fit sont etablissement a mein-
gan jl y mourut quelques année apres, Cet etablissement nia
point cessé les enfans du dit sieur Jolliet l'aiant toujours
fait valoir depuis conue ils le font encore mais sans au-
cune part, reservée au dit Sieur Lalande avec qui il ny a
eu aucun partage fait qui ieme ne l'a pas demandé depuis
et n'a pas paru vouloir faire de son coté aucun etablisse-
ment sur cette concession par son absence etant au servi-
ce du Roy d'Espagne depuis plus de trente années, cette
moitié de concession est donc de droit réunie au domaine
du Roy par le longtems qui s'est ecoulé depuis qu'elle a
eté accordée audit Sieur de la Lande jose nie flatter Mon-
seigneur que si vous la jugez telle que vous voudray bien
me procurer cette moittiée disles sur lesquels ledit Sieur
La Lande nia fait aucune etablissement a fin (le la faire va-
loir, conjointement avec monsieur de Lagorgendier pro-
prietaire des autres partie des isles comme ayant épousé
une héritière du Sieur defunt Jolliet ce qui nie procu-
rois une avantage considerable et me mêterois a porté de
pouvoire vivre grasieusenent ma reconnoissance en ceras
des plus par faite joint au profond respect avec lequel jay
lhonneur d'etre.

En marge, de la main du ministre :
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Q. s'adresse à Mrs de B1. et H. qui feront ce qu ils ju-
geront convenir."

Archives de la province de Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE DU SAULT
SAINT LOUIS (1)

1er juin 1718.
Délibération du Conseil (le Régence
L'avis ci joint du Conseil (le Marine au sujet du chan-

gement de la Mission du Sault au recolé a eté aprouvé au
Conseil de Regence et il y a eté ordonné de ne point accor-
der'les terres dont il s'agist, en proprieté.

Depuis ce temps le Pere Lafitau a presenté un mémoi-
re par lequel il marque qu'il importe aux Missionnaires de
la Copie. de Jésus des Iroquois du Sault St. Louis de ne

pas laisser croire qu'ils ayent demandé la concession a

perpétuité (le la terre où est leur maison etablie depuis 40
ans, dans la veue de s'emparer bientost sous quelque hon-
neste pretexte pour la convertir a leur profit.

Ces missionnaires se croyent obligés de persister a de-
mander cette concession a perpetuité en proposant en mes-
me temps des conditions qui convainquent pleinement
qu'ils n'ont jamais eu ce dessein.

1. - Que la terre leur sera donnée a perpetuité con-
jointement a eux et a leurs sauvages pour en jouir et leur
estre distribué ainsy que par le passé.

2. - Qu'ils ne pouront quitter l'emplacement du nou-
veau fort qu'ils ont choisi pour le transporter ailleurs sur
la mesme terre sans l'agrement (lu Roy et après que les of-

(1) Voir vol. III, pp. 216 et suiv.
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ficiers de Sa Majesté en auront representé la nécessité ab-

solue.
3. - Que suposé que les sauvages quittent cette terre

dans la suite ils ne pouront la vendre, l'engager, l'aliener,
ny l'eriger en Seigneurie pour les françois mais qu'ils la

laisseront en friche et la conserveront pour les Sauvages

qui pouront y revenir quand les bois auront repoussé ainsy

qu'il se pratique dans le pays des Sauvages.
4. - Que cependant les jesuites demeureront mes.

dans ce cas de leur maison qu'ils auront fait ou feront bas-

tir a leurs despens et d'une portion de terre convenable

pour leur subsistance a laquelle ils ont droit soit que les

Sauvages y soient soit qu'ils n'y soient pas.
Ils font observer qu'il leur paroist juste que les ouvra-

ges qu'ils ont fait et qu'ils feront leur restent sans passer

a d'autres.
Ils demandent aussy que l'argent destiné a faire le

fort ne soit point remis entre leurs mains et qu'il reste en
celles du Tresorier.

Décision: Rien à changer à ce qui a été décidé au Con-

seil de Régence sur l'avis du Conseil de Marine.
Archives de la province (le Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE D'ARGENTEUIL (1)

8 juin 1721.
Lettre de Sa Majesté à MM. de Vaudreuil et légon,

gouverneur et intendant (le la Nouvelle-France
"Les raisons qui avaient fait prendre le party de ne

pas permettre au feu Sr d'Ailleboust d'Argenteuil d'éta-

(1) Voir vol. III, pp. 219 et suiv.
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blir la terre et l'île de (arion en dépendant concédée le 7
juin 1680 au feu sieur d'Ailleboust, son père, duquel il
l'avait acheté en 1697, ne subsistant plus, attendu que l'île
(le Montréal est à présent bien établie, Sa Majesté a bien
voulu accorder à la veuve du Sr d'Argenteuil la permis-
sion qu'elle demande d'établir cette concession. Elle lui
fera expédier le brevet de confirmation lorsqu'elle aura
remis la concession du 7 juin 1680 et cependant l'intention
de Sa Majesté est qu'ils n'empêchent point qu'elles com-
mence à établir cette terre.

Archives de la province (le Québec.
21 octobre 1731.
Letre (le MM. de Beauharnois et Hloequavt au minis-

tre :
Nous avons reçu la lettre que vous nous avez fait

l'honneur de nous écrire le 8 nai dernier, par laquelle
vous nous demandez notre avis sur les contestations entre
le Séminaire de St Sulpice et Made. D'argenteuil au sujet
d'une concession qu'elle a audessus de celle du Seminaire
au lac des deux Montagnes: nous nous sommes fait remet-
tre à cet effet les iemoire (les parties. Les arrêts du Con-
seil, qui ont eté rendus et le plan (les lieux paraphé par M.
Bégon. Le fait est qu'en 1717, il fut accordé une conces-
sion au Séminaire (lui a été confirmé par sa Majesté en
1718 de 3 lieues et deni (le front au bord du lac des deux
Montagnes sur trois lieues de profondeur à commencer
au Ruisseau qui tombe dans la Grande baie et en remol-
tant le dit lac sans quil y soit fait mention du Rumb devant
qui doit courir cette profondeur. Mrs du Séminaire ont
pretendu que c'était Nord Ouest et Sud Est qui est le
rumb devant de toutes les Seigneuries situées sur le fleu-
ve St-Laurent et qui a été réglé ainsi par l'article 28 diu
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reglement du conseil Superieur eii date du 10 mai 1676
Le Séminaire ajoute qu'en vain la Dame Dargenteuil pré-
tend s'opposer cette situation de leur Seigneurie vu quelle
manque de titre valable pour la sinie, n'ayant seulement
qu'une pernissioii (le Mrs de Frointeniac et Duchesneau
portant seulement promesse de coneder et non une con-
cession dans les foines, à quoi la De Dargenteuil repond
en convenant du Rumb devant reglé par le conseil pour les
seigneuries; mais seulement pour celles qui sont sur les
bords du fleuve St Laurent et qui courent Nord Est et Sud
Ouest; mais que cela ne peut avoir lieu pour les rivières
qui s'y déchargent et en particulier pour la riviere des
Outaouas dont le cours est tout différent de celui du fleu-
ve St Laurent, ainsi qu'il est aisé de le voir par le plane
ci-joint, qu'autrement la profondeur de la Seigneurie du
Séminaire en deviendrait le front et au contraire qu'a la
verité, la concession de sa terre n'est qu'une promesse de
conceder donnée par Mrs de Frontenac et Duchesneau
mais qui équivaut à une concession parce que du temps
de Mrs de Frontenae t Ducliesneau, les concessions ne
se faisaient pas autrement pour l'ordinaire, qu'il lui a été
permis de l'établir en 1721, ainsi quelle le justifie par l'ex-
trait d'un mémoire du Roi qui lui a été remis par M. Be-
gon: toutes les contestations ayant été portées au Conseil
Supérieur en 1722, elles y ont été diseutées contradictoire-
ment par les parties; le conseil a prononcé sur le Rumb de-
vant qui doit courir la concession (lu Séminaire et toutes
celles qui seront situées sur la rivière des Outaouas, savoir
pour le front de l'Est, quart sur Est, a l'ouest quart de
Nord Ouest, et la profondeur du Sud quart de Sud Ouest
au Nord quart Nord Est. Nous ne voyons pas par quel en-
droit, cette décision puisse etre contredite. Nous joignons
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copie de cet arrêt, ainsi que du plan figuré, à l'inspection
duquel nous sonnes persuadés, Monseigneur, que vous re-
connaîtrez le bien jugé du Conseil Supérieur : il parait
même par la lettre que vous nous faites l'honneur de nous
écrire que M. De St Aubin acquiesce tacitement à l'arrêt
du conseil en se restreignant à faire décliarger le Sémi-
naire de la construction du fort dont ils sont tenus par leur
brevet de concession et à un dedonnagement à l'égard de
la Construction du fort, Sa Majesté peut faire remise de
cette condition, et pour le dédommagement, ces Messieurs
ne justifient pas des dépenses qu'ils peuvent avoir faite
pour l'établissement de leur mission Nous devons
bependant présumer qu'ils en ont fait quelques-unes et
dans ce cas il reste un terrain à eoncéder entre la terre de
la Dame Langloiserie et celle du Serninaire d'environ trois
lieues de front dont Sa Majesté peut disposer en faveur
du Séminaire, si elle estime qu'un dédommagement puisse
avoir lieu. Il est à observer cependant qu'ils pourraient
avoir été suffisamment indenmisés par les terres que les
Sauvages leur ont abandonnées au sault des Recollets et
quils ont laissées toutes défrichées au Seminaire.

Il ne nous est point revenu que le Sr de Langloiserie
soit dans le dessein de faire faire un nouvel arpentage de
sa terre; s'il se passait quelque chose a cet égard qui put
prejudicier aux intérêts du Seminaire et à la vue qu'on a
d'attirer de nouveau Sauvages dans la mission, nous veil-
lerons à l'empêcher; au surplus il n'y a plus à craindre que
la De Dargenteuil attire le commerce des Sauvages que les
habitants qui sont vis à vis leurs terres du Séminaire et
ceux qui sont le long de la côte jusqu'à Montréal.

Archives de la province de Québec.
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FIEF ET SEIGNEURIE DU LAC MASKINONGÉ
OUT DE LANAUIDJRE (1)

26 octobre 1750.
Lettre (le MM. (le la J onquière et Bigot, gouverneur

et intendant (le la Nouvelle-France, au ministre
''Nous avons i honneur de vous adresser cy joint co-

pies (les coneessions eii seigneuries que nous avons accor-
dées à M. La Naudière capitaine d'infanterie, à Mad. de
Boishebert et à Mlle. Gatineau.

''Le premier a déjàa fait construire un moulin à far-
rie sur la sienne CLi î y a mÎýme placé quelques liaiitans.

''Nous vous suplions Monseigneur (le vouloir bien
leur procurer la ratiffication (le ces concessions.

Archives (le la provnce (le Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE DE SAINT-ETlENNE (2)

28 janvier 1684.
Acte de concession. (le MM. Lefebvre de la Barre et,

(le Meues, gouverneur et iten(lant (le la Nouvelle-Franl-
ce, à Marie Boucher:

Les Srs Antoine Lefebvre de la Barre Conseiller (ýu
Roy eii Ses conseils, Gouverneur et Son Lieutenant Gene-
ral en Canada, Accadie, Isle de Terre Neuve, et autres
pays de la France Septentrionale; Et Jacques Demeulles,
Seigneur de la, Source, Chevalier, Conseiller dii Roy eii
ses Conseils, Intendlant <le la Justice, p)olice et finances
au dit pays - A tous ceux qui ces piesentes Lettres ver-
î'Ont -Salut: Sçavoir faisons, que Sur la requête à nous

(1) Voir vol. III, pp. 268 et suiv.
(2) Voir vol. 111, p. 288.
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présentée par Marie Boucher, veuve du Sr Estienne de la
Fond, demeurant au Cap de la Madeleine à ce qu'il nous
plust luy vouloir accorder dans les Trois Rivières en titre
(le fief et Seigneurie les terres qui sont d'un costé au dessus
de celles de Michel Poulain et de l'autre au dessous des
terres du Sieur de Varenne dites le Sault de la Verran-
dèrie, avec pareille profondeur que peut avoir le dit Pou-
lain et le dit Sr. de Varenne, désirant la dite Veuve de la
Fond faire défricher les dites terres et les faire habiter -
Nous, en vertu du pouvoir à nous conjoinctement donné
par Sa Majesté avons à la dite Veuve de la Fond donné, ac-
cordé et concédé, donnons accordons & concédons par ces
presentes les dites terres cy dessus spécifiées pour en
jouir par elle Ses hoirs et ayans cause à l'avenir en titre de
fief et Seigneurie à la charge de la foy et hommage qu'elle
et ses dits hoirs et ayans cause Seront tenus de porter au
Chateau de Saint Louis de Québec, duquel elle relevera,
aux droits et redevances accoutumés et au désir de la Cou-
tume de Paris, qui sera suivie à cet égard par provision et
et en attendant qu'il en soit autrement ordonné par Sa
Majesté comme aussy tiendra et fera tenir feu et lieu par
Ses tenanciers sur les concessions qu'elle leur accordera,
et a faute de ce faire qu'elle rentrera de plein droit en
possession de la dite terre; Conservera et fera Conserver
par Ses tenanciers les bois de Chesne qui se trouveront
propres pour la Construction des vaisseaux dans l'esten-
due des dites terres; et donnera incessament avis au Roy
ou à nous des mines, minières ou mineraux Si aucuns S'y
trouvent, et outre de laisser et faire laisser tous chemins
et passages nécessaires, ensemble de garnir la dite terre
de bastimens & bestiaux dans deux ans à peine de nullité
des presentes, le tout Sous le bon plaisir de Sa Majesté,
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de laquelle la dite Veuve de la Fond p)rendra la confirma-
tion (les dites presenites dans le dit temps.

En témoin de quoy nous les avons signées, et à icelles
fait apposer le sceau de nos armes et contresigner' par l'un
dle nos Secretaires - Donné à Québec le vingt huitième
Janvier mil Six cent qutatreviingt quatre.

(Signés) "Lefevre (le la Barre, & "1)emeulles." et
plus has par Messeigneurs, (Signé) "LeCh'asseur,".

Cahier d'Intendance no 1 à 9 aux Archives de la pro-
ie dc (e Québec (1 ).

FIEF ET 81EW0NEURIE 1W iEllýOEfH- (21)

-1. juillet 1777.
Acte de vente dle Jean-Baptiste Bouat et Marie-Cé-

leste Foucher, soni épouse, à Gaspard Massue, négociant,
de Varennes, d'un fief nommé Beloeil de trois arpents et
un sixième de large sur quarante-deux arpents de profon-
dleur, en bois debout et prairie, relevant du fief et seigneu-
rie dle Beloeil.

(i1refre (le Pierre Paniet, notaire à Montréal, 11 juillet
1777. Pièce détacliée aux Ai-ehives (le la province de Qué-
bec.

14 juillet 1803.
Acte de vente de Christophie Saniguiîiet et Amibroise

Sanguiniet, soni fils, à Paul Lussier, l'un arrière-fief de
treize arpents dleux tiers <le front sur quarante deux ar-
pents de profondeur relevant dle la seigneurie <te Beloeil.

Greffe de Josepi IPapineau, notaire à Mon.tréal, 14

(1) Cet acte de concession n'a pas été publié dans le volunie J>iêces'
Pl, docunients relatifs à la tenure seigneuriale.

(2)> Voir v'ol. IV, Pl). 79 et siliv.
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juillet 1803. Pièce détachée aux Archives de la province
de Québec.

FIEF ET SEIG'NEURIE DE BOURGCIIEMIN (1)

25 septembre 1731.
Lettre de madame de Ramnezay au ministre
"Mr. lévesque de Samios coadiuteur de Quebec ina fait

Ih1onneur de me dire 1hyver dernier qui1 vous avoit de-
manié une concessioni (le la continuation de la seigneurie>
(le Bourchemin. Je luY u-epoildis quelle niapartenoit et de-
puis larrivée (les vaisseaus il ma mandée qu'elle luy es-
toit acordée feu Mr. de Ramezay monseigneur en avoit eu
la concession par Mrs. De Vaudreuil et Raudot le 17. gbue.
1710. lamiée dapres la ratification (lu juillet 1711 et ren-
(lit en consequeuice la foy et hommage a Mu. Begoil alors
Intendant feu Mr. (le Rainezay avoit porté tous ses titres
a Mlr. Begoiî et malheureusement il ont esté brûlés dans
Ihiencendie du palais il ne seaurois par consequent mon-
seigneur vous en raj)<rter que la copie il peut cependant
vous assurer encore que les titres en ont esté acordés a feu
mîon mary la preuve est que ien ay la copie et que Mrs. de
VTaudreuil et Raudot qui les avoient acordès a feu Mu. de
1Ramezay en avoient une très p)arfaite connoissance et
(lue M. de Ramiezay nle se seroit pas présenté pour rendre

-foy et hommage sil n 'avoit pas eu toute les pieces néces-
saire pour une pareille ceremnonie ce qu'il y a eu de tues
affligeant pour nia famille c 'est queîu 1710 la concession a
esté accoudée la ratification en 1711 et quen 1712 nous
fisme eun marché pouir un moulin qui nous avoit eouté

(1) Voir vol. IV, pp. 108 et sui.v.
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pres de 5 mille fran et qui fut hicintost mis el, place et qui
malheureusement a estéen pi orté dlepuis ce temp)s la par
les glaces la copie (le la concessioii de la ratificationî et
(lu moulin sont ey jointes, mon fis se (lispose a le faire î'e-
iablir et est en etat de le pouvoir entreprandre ainsy
Monseigneur iespere que vous ne miosteres pas un bien
dont mon mary et iuîoy avons lol)ligation a Mr'. le Comte (le
Ponschartrain il seroit bien affligeant pour mùoy ayant per-
du Mr. (le Ramezav et, tous nos garsomis a un pres au ser-
vice du Roy de p)er'dre encore une terre qui nous a esté con-
f-e(lee par la lel)eratioli du Roy iespere Monseigneur que
Vous VOUdres bien epargîîer a nia famille cette augnmenta-
lion daffliction qui avc'q celle que iay essuyé depuis la mort
de feu mon miaryinettroienit c-es enfans dlans, nime triste si-
tuation. Je mie flatte Monseigneui que vous aurés la bonté
de me laisser cette terre dont je suis eni po(ssessioni et ou iay
f'ait ce que la cour dlenmandle en pareille ocasion et que mon-
sieur le coadiuteur nia demandé que parce qu'il la crue v-a-
cante.

Suivant ce qu'il nia fait Ilonneur de nme dire il luy est
indifferent davoir celle la ou une autre.''

Archives (le la province de Québec.

FIEF DE LA GRANDE-RIVIERE (1)

8 octobre 1749.
Lettre de MM. de la Jonquière et Bigot, gouverneur

et intendant de la Nouvelle-France, au ministre:
"Nous avons l'honneur de vous adresser ey-joinit la

requeste qui nous a este présentée par les héritiers de Jae-

(1) Voir vol. IV, pp. 149 et suiv.
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(lues Co<hu, cy-devant établi au Port-Royal; ils deinan-
dent la ratification de Sa Majesté d'une concession, dont
copie est aussi cy-joint, qui a esté faite au dit Cochu en
1697, par Mrs de Buade et Bochart de Champigny, lors
gouverneur général et Intendant en ce pays, du lieu nom-
mé la Grande-Rivière située dans la Baye des chaleurs.

"Ils exposent en outre les raisons qui les ont empes-
chés de se pourvoir par devant Sa Majesté pour luy de-
mander cette ratification.

"Malgré le laps de temps qui s'est écoulé depuis cette
concession, il paroist juste de leur en assurer la jouissance.
D'ailleurs ils sont aujourd'hui en estat de la faire valoir
bt ils n'attendent que la ratification de Sa Majesté pour y
faire quelque établissement. Nous vous supplions, Mon-
seigneur, de la leur faire obtenir. Nous n'avons au sur-

plus aucune connaissance que cette terre ait esté réunie au
Domaine du Roy ou concédée à d'autres depuis 1697."

Archives du Canada, Correspondance générale, vol.
93, p. 43. Pièce détachée aux Archives de la province de
Québec.

16 octobre 1750.

Lettre de MM. (le la Jonquière et Bigot au ministre
"Nous avons l'honneur de vous envoyer cy-joint le

titre que nous avons expedié aux héritiers de Jacques Co-
chu, du Lieu nommé La grande Rivière dans la Baye du
Chaleurs, nous vous suplions, Monseigneur, de vouloir bien
en procurer la ratification, ils vont se mettre en étas d'E-
tablir led. poste."

Archives du Canada, Correspondance générale, vol.
95, folio 59. Pièce détachée aux Archives de la province
de Québec.
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FIEF ET SEIGNEURIE DE SAiNT-PAUL
(Labrador) (1)

22 septembre 1740.
Lettre de MM. de Beauharnois et Hocquart, gouver-

neur et intendant de la Nouvelle-France, au ministre
"Nous avons reçu la Lettre que vous nous avez fait

li'honneur (le nous ecrire le 2 may der à laquelle estait joint
un placet du Sr Godefroy de St-Paul par lequel il vous
demande, Monseigneur, la ratification d'une concession
expédiée à son père le 20 mars 1706 et, dont il a rendu la
foy et honunage en 1725.

"Cette concession est le nine terrain qui nous a esté
deiandé en dernier lieu par le S. Fornel, marchand à Qué-
bec, et qu'il appelle La baye (les Esquimaux. Les Srs Dai-
ne et Foucault nous avaient fait pareille demande il y a
quelques années. Nous avons en l'honneur de vous en
rendre compte et du dessein où les uns et les autres es-
taient d'en entreprendre la découverte. Les dépenses qu'il
faudrait faire pour cela et la difficulté de trouver des na-
vigateurs sur lesquels on puisse solidement compter pour
de pareilles entreprises paraissent les avoir dégouté; le Sr
St-Paul qui habite les Trois-Rivières, qui n'a jamais été
à la mer, et dont les talents et les occupations se bornent i
un commerce avec les sauvages qui fréquentent ce gou-
vernement n'est guère propre pour une entreprise de cette
nature.

"Nous n'avons que des connoissances très incertaines
des établissements que l'on pourrait faire à cette baye, il
y a cependant lieu de conjecturer qu'on y ferait un com-

(1) Voir vol. IV, pp. 188 et suiv.
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merce avantageux avec les Esquimaux particulièrement
en fanons de baleines, Ce qui le fait penser ainsy c'est que
les varangues, barotins et autres pièces solides des canots
de ces sauvages sont de cette matière; on presume aussy
qu'on pourrait y establir des pêches sédentaires de loups
marins, mais le principal objet qui pourrait intéresser Sa
Majesté dans cette découverte, serait d'affranchir les Es-
quimaux que l'on dit nombreux, d'en faire des alliés et de
leur faire connaitre la religion. Nous pensons que la con-
cession faite au d. Sr de St-Paul est dans le cas de la reu-
ilion au domaine du Roy, qu'il convient de ne la concéder
de nouveau qu'à ceux qui seront véritablement dans le des-
seth d'y faire i établissement et qu'après qu'ils auront
fait la depense d'envoyer reconnoître le terrain suivant la
permission que nous leur en donnerons. Si le Sr St-Paul
la demande, il mériterait la préférence; c'est tout ce que
nous pouvons avoir l'honneur le vous évrire sur cette ar-
faire.''

Archives du Canada, Corres)ondance générale, série
F., vol. 109, p. 405. Pièce détachée aux Archives de la
province de Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE DE BOURG-MARIE (1)

25 octobre 1731.
. Lettre de Madame de Thiersant au ministre au sujet
de sa seigneurie et (e celles de Mme de Ramnezay et de Mgr
Dosquet sur la rivière Yamaska :

J'ai l'honneur de representer à Votre Grandeur que
l'intention du Roi est que les terres s'établissent en ce

(1) Voir vol. IV, pp. 199 et suiv.
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pays. Je suis dans le cas de ne pouvoir établir la mienne
après y avoir fait bien de la dépense, faute d'un lieu pro-
pre à bâtir un moulin qui attirerait les habitants et cette
difficulté règne sur plusieurs seigneuries voisines de celle

que M. le coadjuteur de Québec vient (l'acheter de Messrs
de Vaudreuil où il se trouve un lieu propre pour en cons-
truire un ce qui est très avantageux pour l'établissement
des terres voisines et pour tous les habitants qui en deman-
dlent un avec instance. Les terres se trouvant très belles
chez lui et chez moi, ma seigneurie joignant la sienne, je
crains, Monseigneur, qu'il ne s'en dégoûte par les difficul-
tés qu'on lui faits que je vais prendre la liberté de vous
dire à vous tout seul et que vous pouvez seul lever.

Madame de Rainezay intervient et s'oppose à la déei-
sion de la Cour qui donne à M. Dosquet une concession at-
tenant à celle de Bourcheinin qu'il vient d'acheter. Elle

prétend que cette terre est à elle et pour prouver sa préten-
fion elle produit une copie non signée ni collationnée du
titre original perdu dont M. de Ramezay fait foi et hom-
mage comme il est expliqué dans l'acte.

Il est vrai, Monseigneur, que M. de Raniezay et M. de
Longueuil avaient demandé au Roi, il y a près de 20 ans,
chacun une concession dans la rivière de Ouanasca, au
dessus de celle (le Bourchemin. Mde Ramezay pour son
fils Monoir dénommé dans le contrat de concession et M. de
Longueuil pour son fils d'Adoncourt aussi denommé dans
le sien. La Cour leur en refusa la ratification. M. de Ra-
mezay en a fait hommage et M. de Longueuil s'en est tenu
au refus de la Cour.

Et une preuve de ce que j'ai l'honneur de dire à Votre
1Grandeur c'est qu'il n'a pas été question de cette terre
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(laIIs le partage (les 1)ieiis, de M. (le l4ongueuil après sa
mort.

iMade de Raiuezay se retrianehie sur la ratification dje
la Couir donnée en vue d 'une ratification générale de plu-
sieurs fiefs que le Roi ratifie depuis environ 35 ans où les
dates des contrats se trouvent tout (le suite sans exlliea,-
tion, coll1n le nom1 (les eo(ncessionnaires (Ceux (le Ranie-
zay et de Longueuil s'y ti-ouvent marqués) qui regarde
,simpllemenit et ratifie. les fiefs qu'ils mnt l 'un et l'autre dans
ia rivière de Chainbly.

Du«moins, Monseigneur, voilà l'explication que mnii
(tonna M. de Longueuil P anée que nous avons tous fait
foi et hommnage.

Je prends la liberlé (le (leulaldur le secret à Votre
Grandeur. Elle voit suir l 'exposé que je lui fais, l'intérêt
tlue*j 'a,.i à cette affaire.

~J'esp)ère tout (lesa liunière et (le sa justice.
Archives (le la province (le Québee.

FIEF ET SEIGNEURIE DES DEUX-
MONTAGNES (1)

ler octobre 1732.
Lettre de MM. de Beau1iarnioi.s et Hlocquart, gouver--

nieur et intendant (le la Nouvel le-France, au ministre:
Nous avons reei la lettre que vous nous avez fait

P1honneur dle nous escrire le six inay dernier.
Nous avons informé Me. Dargenteuil de la decisionl de

Sa Majesté au sujet (le la Seigneurie voisine de celle de
Mrs. De Saint Sulpiee au lac des deux montagnes dont elle

(1) Voir vol. IV, pp. 221 et suiv.
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jouira contorunil i L1 1-liflhl) dle \-1nt reglé lýùil le coniseil
superieur. aux .ond(itionis (le 1 establir (le n 'y point attirer
-le Coiiimeirce des sauvages, et (le ne p)oiit nuire sous quel-
que prétexte que ce soit au progrez dle la Religion. Elle se
conformera axintentions de Sa 'Majesté à ce sujet et nous
vT tiendrons lat main. Nous av-oiis pae letinst ruit
M9rs. (le Saint Sulpice (le Montrc ai que Sa Majesté les a
dechargez de la construction du fort a laquelle ils estoient
obligez par les clauses de leur concession, et que nous avons
ordre de leur conceder le. terrain qui reste entre leur sei-

gnieurie et celle dle la I)anic Langloiserie. Mrs de St. Sul-

pîice doivent nous donner les tenants et aboutissants du

terrain en question et apres les avoir eonleré avec les titres

et limites le lat terre (le la D)aine Langloiserie. Nous don-
nerons aux preniers la vocessioi du tei-rain demuandé de
mianiere qu'il ne puisse y avoir à 1 'ziveinî aucune diseus-
s, on.

Il nie nous est point revenu qu'on vToulust obliger le
sémnareà dédoummager les habitants de Montreal dont on

prend le terrain pour l'enceinte de la ville, et nous ne sca-
vons ce qui peut avoir donné lieu aux representations qui

vous ont esté faites par M. Labbé couturier à ce sujet, à
moins que ce ne soit quelque particulier interessé qui leur

ayt voulu faire entendre qu'ils devoient estre tenus <le ces

déedonmmagemnents cela, n 'a point paru devant nous ny (le-

vant les tribunaux, s'il en eust esté autrement nions aurions
eu Moniseigr. l'honneur de vous en rendre compte Vous
apprendrez, Monseigneur avec plaisir que MNs. de St. Sul-

piee ont fait faire tout nouvellement unie belle Eglise de
p)ierre (le 96 pieds (le longueur, et de 42 piedls de largeur au
lac des deux miontiagnes avec un logemient attenant égale-
ment conimode et solide pour leurs missionnaires. Cette
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maison est flanquée dans les angles (le tours quarrées; l'on
n'auroit pu exiger d'eux de construire un meilleur fort
suivant les clauses (le leur concession jls ont assis l'Eglise
et la maison à la pointe qui est un quart de lieue au dessus
du village sauvage en tirant vers l'Ouest. Les sauvages
ont commencé d'y transporter leurs cabanes. Nous soin-
mes avec un tres profond respect.

Archives de la province de Québec.
Mars 1724.
Mémoire des MM. de Saint-Sulpice
Les Ecclesiastiques du Séminaire de St. Sulpice de

Paris sont fort Surpris d'apprendre <le toutes parts les
plaintes que la dame Veuve d'Argenteuil et ceux qui ont
pris le party de cette dame Sans estre apparament fort
instruits de ce dont il s'agit, font contr'eux et contre leurs
confrères résidans dans I'isle de Montreal en la nouvelle
france, ils veulent les faire passer pour des envieux du
bien d'autruy et qui cherchent à s'en emparer contre toute
Justice.

Les ds. Ecclésiastiques de St. Sulpice auroient cru au
contraire que la de. dame auroit dû estre touchée de leur
moderation puisqu'ils sont jusqu'à p'nt demeurez dans le
silence et qu'ils luy ont donné tout le teins de faire valoir
Son prétendu droit Sur le terrain où elle prétend faire un
établissement et qui fait le sujet (le ses plaintes.

- Les d. Ecclésiastiques ne doutent pas d'ailleurs que le
Conseil ne Soit instruit de toutes les facilitez que leurs
confreres de la nouvelle france ont apporté sur les lieux
pour engager la d. dame à un accommodement et pour luy
procurer autant qu'il estoit en eux un établissement beau-
coup plus avantageux que celuy qu'elle poursuit, on ose
dire avec une opiniatreté qui n'a pas d'exemple; on ne
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doute pas que Mrs. les Gouverneur et Intendant qui
avoient esté chargez par le Conseil d'Examiner cette affai-
re et de tacher de la conseiller, ne leur ait Sur cela rendu
témoignage c'est ce qui les tenoit dans le Silence attendant
en paix la décision du Conseil, mais puisqu'on les force cii
quelque maniere de parler ils se contenteront de dire en
peu de mots ce qui les a engagé dans cette affaire et ce qui
les oblige à en demander une décision telle ql. plaira à S.
Mté. de la donner.

Les d. Ecclésiastiques (le St. Sulpice, appellez daiis la
n1ouvelle france ion par aucun interest temporel, mais par
le seul zéle du salut des ames, y Sont appliquez à donner
les Secours Spirituels aux habitans (le la ville de Montreal
et (le plusieurs pares. qui sont dans l'étendue de l'isle de
ce nom qui fait une des principales parties de la Colonie
qui occupe la nouvelle france.

Ils y sont aussy chargez de quelques missions des ia-
turels du pays ou Sauvages qu'ils tachent de conserver
dans la Religion chrétienne qu'ils ont embrassée et d'en
attirer de nouveaux à la foy; ils prennent à même tens
soin de les affectionner, autant ql. est en eux à la nation
françoise et 4 défendre la colonie contre les autres Sau-
vages ennemis (le la nation et attachez aux puissances
étrangeres. La principale de ces missions estant placée
dans la proximité de la ville de Montreal, on a connu com-
bien cette proximité estoit dangereuse par la facilité que
ces hommes fort portez aux boissons enyvrantes avoient
de s'en procurer, d'ou il arrive parmy eux de très grands
désordres et même à la colonie par les meurtres et les in-
cendies qu'ils Sont en estat (le causer lorsqu'ils sont dans
l'ivresse, ce qui a fact résoudre les d. Ecclésiastiques d'éloi-
gner la d. mission, des habitans françois, et de la transfe-
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rer au bord du lac (les deux montagnes où il n'y avoit au-
cune habita'on francoise.

Cette veue a esté d'autant plus goutée par ceux qui
sont dépositaire de l'autorité Royalle dans la nouvelle
france que cette mission se trouvant à la teste et au dessus
des habitations de la colonie, ces Sauvages qui sont (le tres
bons guerriers, se trouveroient ci état d'arrester les in-
eursions des autres Sauvages ennemis et serviroient dans
ce lieu de sentinelles et de rempart à tout la colonie.

Les Missionnaires avoient encore un autre motif qui
étoit que cette mission se trouvant sur le chemin des Sau-
vages idolâtres qui viennent a la faveur du fleuve et des Ri-
vieres pour commercer leurs pelleteries a Montreal, ils au-
roient occasion dans leur passage de les instruire, d'en at-
tirer au christianisme et d'en joindre à leur mission, Il y
a deux nations )articulierent. l'une nonunée Algonquins
et l'autre Treste <e deboule qui sont obligez de passer par ce
lieu, a moins qu'ils ne fussent arrestez au dessus par l'oe-
<asion qu'ils y auroient d'y trafiquer leurs marchandises.

Ce sont ces motifs qui ont porté Messieurs les Gou-
verneur et intendant de presser l'exécution de ce dessein,
ils firent à cet effet une concession sous le bon plaisir de
S. M. de ce terrain le 17 octobre 1717, laquelle fut confir-
mée par lettres le S. M. du 27 avril 1718 et enregistrée aiu
Conseil Supérieur( de Ouébee le 2 octobre 1719.

- Les d. Ecclésiastiques de St. Sulpice pour contribuer
de tout leur pouvoir à une oeuvre si utile à la Religion et à
la colonie se soumirent sans peine le faire à leurs dépens
le transport de cette mission, à batir sur ce terrain à leurs
frais un fort et une église de pierre, ils firent ensuite ar-
lpenter et borner le terrain qui leur avoit esté accordé, par
autorité de Justice et par le ministere d'un arpenteur juré.

286



ARCHIVES DE QUEBEC

Cet arpentage et bornage se fit sur le Riiiunb de Vent tixé
par le Conseil de Québee par ses Regleinens généraux du
Il may 1671, et seuls observez jusqu'alors pour le bornage
des terres concedées par S. Mté.

Le transport s'est fait ensuite avec les dificultez et les
grandes dépenses connues dans le pays et dont on croit
que le Conel. aura esté informé. Lorsque les Sauvages ont
esté établis sur ce terrain, ils ont commenceé leurs travaux
et défricliemens La (laine veuve d 'Aigenteuil qui jusque
là n'avoit point paru s'est avisée de faire de son costé quel-
ques défrichemens et travaux au dessus les d. Sauvages
et a prétendre que l'on avoit revnfermé dans l'arpentage
le terrain qu'elle dit luy appartenir, Cette prétention a
esté portée au Conel. de Québec, la d. dame a soutenu qu'on
ne devoit pas suivre le Rhumb de Vent qui avoit esté suivy
dans l'arpentage; Le Conseil luy a esté sur cela favorable
et a ordonné im nouveau Rhumb de Vent, Suivant lequel
ce terrain accordé pour la mission se trouveroit fort res-
serré, et même se trouveroit coupé dans sa profondeur par
un coin du terrain de la dame de Langloiserie qui en re-
trancheroit une bonne partie; Les d. Ecclésiastiques qui
ont connu le préjudice que soufriroit la mission de ce nou-
veau reglement, se sont pourvus par appel au Conseil, Ils
ont esté obligez de suspendre la construction du fort et (le
l'Eglise, qui leur deviendroient inutil si la pretention le la
dame d'Argenteuil avoit lieu, et s'il ne plaisoit pas à S. M.
au cas qu'elle approuve le reglenent (lu conseil (le Québec
pour le nouveau rhumb de Vent, (le faire une nouvelle con-
cession d'une étendue suffisante pour P'établissement de la
d. mission.

Les d. Ecclesiastiques ne croyent pas que ce soit à eux
à expliquer plus au long et en détail ce qui intéresse dans
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cette affaire la Religion, la Colonie et Sa Mté. même ils
attendront la décision du Conseil sur la prétention de lad.
d<ame d'Argenteuil et sur le nouveau réglement du conseil
pour le Rhumb de vent, se réservant à faire après la d. dé-
cision les denandes qu'ils se verront pour lors obligez de
faire.

Ils se croyent seulenent dans J'obligation d'observer
icy qu'on ne peut pas les accuser d'interest dans cette af-
faire; quand même le terrain qu'ils deffendent leur appar-
tiendroit entierement en propre, ils l'achetteroient assu-
remt. beaucoup au dela qu'il ne peut estre estimé par les
grandes dépenses qu'ils se sont soumis de faire, et qu'ils
ne seroient jamais en état de soutenir s'ils n'avoient les
ressources (les charités que l'on sçait. Si l'établissent.
que veut faire la dame d 'Argenteuil avoit lieu; ils seroient
sans doute desehargée (le la construction du fort et de 'E-
glise de pierre, ce qui diminuroit beaucoup leurs dépenses.
On sçait que bien loin de faire des traites d'eau de vie et
autres boissons ils s'y opposent de toutes leurs forces sui-
vant l'obligation de leur ministère; on ne les a point non
plus encore accusez de faire d'autre conunerce que celuy
les ames ainsy on a grand tort de se plaindre d'eux comme

l'on fait et ils esperent que le Conseil reconnoitra la pureté
dle leurs intentions. Ils tacheront de faire toujours le bien
gu'ils pouront, et jamais de mal a personne, et ils n'auront
jamais à ce qu'ils espèrent d'autre intérest que celuy de la
Religion, du public et <le leur Souverain, aux volontez du-
quel ils demeureront toujours parfaitement soumis et de
ceux qui sont revetus de son Autorité.

Archives de la province de Québec.
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FIEF Err SEIGNEURIE DE VILLEC11AUTVE OU3
BEAITHARNOIS (1)

6 juillet 1799.
Opinion légale (le Anitoine Panet, avocat, de Québec,

sur les droits de quints dûs par feu M. (le Lotbinière pour
la seigneurie de Beauharnois : b les anciens quints pré-
tendus dûs au Roi par feu M. de Lotbinière ou ses auteurs
sont-ils prescrits après trente ans; 2o S 'il est dû pour miii-
tation depuis trente ans, eomment M. Ellice, nouvel acqué,-
reur, peut-il s'en faire (tCUharger ?

Pièce del aux i\rchives (le la provinc(1e (le Québee.
Publiée dans l'ouvraige (le M. A.-W. P>atrick~ Bucha-

nani, The Beiieh tond Bar of' Lowuer Caiaa oivit to 1850,
p. 176.

FIEF ET SEIGNEURIE DE LANOULLIER DE
BOISCLERC (2)

15 octobre 1736.
Réponse aux objection,, que les Révérends Pères Jé-

suites font naître pour s'opposer à la, concession accordée
au Sr de Boisclerc, derrière le Sault St Louis

Je réponds au premier article touchant la concession
qu'il a plû à Messieurs dle Beauharnois et Hlocquart, G-ou-
verneur et Lieutenant général, et Intendant en toute la
Nouvelle France, m'accorder dans les terres non concé-
dées derrière le Sault St Louis sur pareil front de la con-
cession du dit Sa-tlt St Louis, et sur deux lieues de profon-

(1) Voir vol. IV, pp. 227 et suiv.
(2) Voir vol. IVY p. 283.
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deur en conformité de la lettre de Monseigneur le Comte
de Maurepas, écrite l'année dernière, a prendre depuis la
ligne de la seigneurie de la Prairie de la Magdeleine, jus-
qu'à celle de Chateau Gay, qu'il n'y a pas de chasse d'ori-
gnal, cerfs n'y chevreuils; que mal à propos, lesdits Révé-
rends Pères Jésuites ont fait naitre cet inconvénient à
Monseigneur le Comte de Maurepas, comme premier chef
et raison d'opposition à cette concession, que quand bien
même il y en aurait, les sauvages Hurons de la Nouvelle
Lorette vivent en paix et union avec les habitans de la sei-
gneurie de Godarville qui en est voisine, sur laquelle ils
font leur chasse tous les jours, lorsqu'ils y peuvent trouver
quelque chose qui leur convienne, et leur pêche dans les
Lacs circonvoisins, c'est ce qui se démontre par l'union et
le commerce familier qu'ils ont avec les français, avec les-
quels ils pêchent de concert.

Les sauvages Abénakis qui sont habituez dans la sei-
gneurie et Rivière de St François et dans celle de Becan-
court qui apartiennent également à des particuliers ont
une pareille union avec les français qui y ont des habita-
tions. Les sauvages Iroquois du Lac des Deux Montagnes,
vivent bien en paix avec les habitants de ces cantons que
les seigneurs ont établis dans les profondeurs le leur sei-
gneurie.

Je réponds à ce second article que les sauvages ont be-
soin de chasse et de pêche, qu'ils ne s'établissent que mal-
gré eux dans les profondeurs des terres, que les lieux ordi-
naires de leurs établissements sont ou les bords (les Lacs
ou les bords d'un fleuve, ou au moins ceux des grosses ri-
vières où ils peuvent canoter et pêcher en tout temps, ce
qui ne se trouve pas dans la concession qu'il a plû à ces
Messieurs m'accorder, n'y ayant qu'une petite Rivière ou
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Ruisseau qui assèche dans les froids de l'hyver, et les sé-
cheresses de l'Esté, dont les bords sont concédez par les
Révérends Pères à des liabitans français. Les sauvages
font une espèce de coinierce qu'il leur faut faire en canot,
et qu'ils ne pouroient pas faire s'ils estoient établis dans
les profondeurs des terres loin des fleuves et des Lacs.

C'est pour obvier à cette difficulté qu'en l'année 1680,
le 25 May, Louis quatorze, de glorieuse mémoire, sur les
représentations que les Révérends Pères Jésuites luv au.
roient faites que les terres (le la Prairie de la Magdeleine,
à eux apartenantes estoient trop humides et aquatiques
pour faire le bled d'Inde aux sauvages, auroit concédé aux
dits Révérends Pères, une concession sur le bord du fleuve
St Laurent nommé vulgairement le Sault St Louis, (le deux
lieues de front sur deux lieues de profondeur à prendre
à la ligne de la Prairie de la Magdeleine en remontant vers
Chateau Gay pour l'établissement des sauvages Iroquois,
à condition que cette concession reviendroit à Sa Majesté
<lez que les sauvages l'auroient abandonnée.

Les dits Révérends Pères ayant, en 1717, demandé à
Sa Majesté le reste du terrain qui n'estoit point concédé
sur le fleuve, en tirant vers et jusqu'à la ligne de Chateau
(Gay sur pareille profondeur de deux lieues pour mettre
les sauvages Iroquois, auroient alléguez pour leur raison
que les terres des sauvages du Sault St Louis estoient usées
et ne pouvoient aporter le bled d'inde; qu'il falloit les lais-
ser reposer, et que quand elles seroient reposées lesdits
sauvages y reviendroient demeurer.

Sa Majesté semble avoir prévenue la difficulté que
l'on me fait aujourd'hui en accordant en ladite année 1717
aux dits sauvages, le reste du terrain qui n'estoit pas con-
cédé jusqu'à ladite ligne de Chateau Gay, et qui a environ
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deux lieues de front sur deux lieues de profondeur sur le
fleuve aux mêmes conditions du titre de 1680. En sorte
qu'aujourd'huy, ils ont presque deux lieues (le front sur
deux de profondeur à cultiver, et deux lieues de front sur
pareille profondeur à laisser reposer pour en jouir alterna-
tivement, tant pour leurs semences, que pour la coupe de
leurs bois. Les dits Révérends Pères n'ont donc point de
raisons pour chercher auxdits sauvages des terrains en
profondeur à momis que ce ne soit pour s'approprier le
font que Sa Majesté s'est néantmoins réservé, lorsque les
sauvages l'abandonneront. Les Allégués des Révérends
Pères sur la nécessité de conserver aux sauvages les bois
& terres défrichées suivant l'esprit des deux concessions
ey dessus énoncées, influent sur eux-mêmes puisqu'ils ont
concédé à des habitans non seulement des Déserts que les
sauvages ont fait ai vieux Sault St Louis avant la conces-
sion de 1717, mais encore les terres qui sont en bois de bout
dans les profondeurs dudit vieux Sault St Louis.

Si les Révérends Pères avoient suivi les intentions de
Sa Majesté, et qui sont énoncées dans les titres de 1680 et
1717, ils n'auroient pas concédé ces déserts à des françois,
nommément à St Yves, Jean-Baptiste La Fontaine, Clau-
de Bizaillon, René Dupuy, Josepli et Pierre Gagnier, et à
plusieurs autres à titre de cens et rentes, tant sur le front
dudit vieux sault que dans les profondeurs, ils ont cepen-

.dant contre les dispositions même de ces titres, passé sur
les inconvénients qu'ils font naître, en s'appropriant d'ail-
leurs un terrain que le Roy ne leur a point doné, et qu'au
contraire Sa Majesté se réserve, lors de l'abandon qu'en
pourront faire lesdits sauvages.

Lesdits Révérends Pères n'ont pas crainte pour eux
comme ils font pour autruy que lesdits sauvages Iroquois
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eussent dispute avec les françois qu'ils leur ont donné pour
voisins, ny que les terres que les sauvages défricheroient
devinssent usées et stériles dans la nouvelle concession et
qu'ils y manquassent de bois; ils n'apréhlendoient pas non
plus que lesdits sauvages vinssent à abandonner la Reli-
gion n'y qu'ils fussent s'établir chez les Anglois, puisqu'ils
ont concédé les terres en bois de bout dans la profondeur,
et les terres défrichées par les sauvages, dans le front du
vieux Sault St Louis, oÙ lesdits sauvages devoient retour-
ner lorsqu'elles seroient reposées suivant l'intention de Sa
-,Majesté, et le titre dle concession de 1.717; eux-mêmes don-
nent la preuve que ce n'est point un obstacle à la Religion
des sauvages, puisqu'ils ont placé des habitans sur les ter-
res que le Roy n'a donné que pour les Iroquois.

Lesdits Révérends Pères ne manqueroient peut être
pas de prétexter que les sauvages ny pouraient pas retour-
ner faute de bois, mais il est aisé de juger que si c'est un
inconvénient pour des sauvages, il ne paroistroit pas moins
quand pour des habitans qui ne prendroient pas des con-
cessions dans un endroit ou le bois manqueroit, puisque
c'est une des choses la plus nécessaire des habitans, tant
pour se bâtir que pour se chauffer.

Lesdits Révérends Pères ont alléguez pour obtenir le
Brevet de ratification (le 1680, que les terres de la Prairie
de la Magdelaine où demeuroient les sauvages Iroquois es-
toient trop hunides pour la culture du bled d'Inde. Le
même inconvénient se trouve dans la concession qui m'a
esté accordée dans la profondeur du Sault St Louis, les
terres étant aussi. humides et froides, que celles de la Prai-
rie de la Magdelaine, et il n'y a que la concession du Sault
St Louis ou les terres soient hautes les derrières étant des
savanes et pays bas.
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Ma réponse aux trois difficultéz que l'on fait est donc
solide car : 1o lesdits Révérends Pères Jésuites ayant don-
né et donnant eux-mêmes tous les jours aux sauvages des
françois pour voisins, ils ne craignent pas qu'ils ayent des
disputes ensemble, et dans les établissements sauvages qui
sont dans des seigneuries apartenantes à des seigneurs
par'ticuliers, ils ont bien vécu en paix et y vivent encore; il
n 'y a donc rien à craindre là dessus.

2o Il n'est pas à, apréhender que les terres deviennent
usées, puisque lesdits sauvages en ont à laisser reposer et
à cultiver assez abondamment dans quatre lieues de front,
et que lesdits Révérends Pères en concédent sur le terrain
des sauvages à des habitans.

3o Lesdits Révérends Pères ne doivent pas craindre
que dans huit lieues de terres en superficie 80 familles ou
environ manquent de bois et de terres, puisque dans cette
espace de terrain l'on y placeroit 560 habitans, qui au-
roient chacun 90 arpens de terre en superficie à faire va-
loir. Que pendant que lesdits sauvages coupent du bois
sur la concession de 1717, il revient sur celle de 1680, que
depuis qu'ils sont établis sur cette première, ils n'en ont
consommé qu'une très petite espace, et qu'à trente arpents
du bord du fleuve, tout est en bois de bout, qu'ils ont suffi-
samment de terres pour la culture de leur bled d'Inde,
puisque les sauvages Abénakis de St François qui sont
établis, il y a plus longtemps que les Iroquois du Sault St
~Louis, et qui sont plus nombreux, ne manquent n'y de ter-
res n'y de bois quoy que la seigneurie de St François n'ait
que deux lieues (le front sur deux lieues de profondeur, et
sur laquelle il y a plusieurs habitans qui ont des conces-
sions.

Par toutes ces raisons on ne sçait à quoy attribuer
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l'opposition que les Révérends Pères aportent à la conces-
sion, qu'il a plû à Messieurs les Gouverneur Général et
Intendant de m'accorder. Il semble même qu'ils ne sont
pas d'accords avec eux-mêmes puisqu'il est prouvé qu'ils
agissent non seulement contre les apréhensions qu'ils font
naître, mais encore contre la réserve que Sa Majesté s'est
faite dans les titres (le 1680 et 1717, en plaçant des habi-
tans sur des terres que Sa Majesté n'a entendu concéder
que pour y placer des sauvages, et qu'Elle entend se réu-
nir lors (le l'abandon que les sauvages en feront.

Enfin après avoir démontré que les Révérends Pères
ne sont n'y fondés en crainte n'y dans l'apréhension qu'ils
ont que ces sauvages n'abandonnent leur Religion, en leur
donnant des habitans pour voisins ou en doit raporter une
preuve par l'ordonnance de Monsieur l'Intendant rendue
le douze Janvier 1732, sur la requeste du Révérend Père
Dh'eu, au nom et connne Procureur du Révérend Père
-Duparc, alors Supérieur Général des Missions des Révé-
rends Pères Jésuites de ce Pays, dans laquelle il expose que
lesdits Révérends Pères auroient concédé des terres à plu-
sieurs particuliers en leur seigneurie du Saut St Louis,
sur lesquelles les dits particuliers ne tiennent pas feu et
lieu, et n'ont fait aucuns déserts n 'y découverts à leurs voi-
sins, et dont la plus part n'ont pas encore payé les cens et
rentes, concluant ledit Révérend Père Dheu à la réunion
desdites terres au Domaine de ladite Seigneurie. Si donc
le Révérend Père Dheu, demande que ses concessionnaires
soyent tenus de défricher leurs terres, et de donner du dé-
couvert à leurs voisins, il faut que ces terres soient en bois
de bout autrement sa demande tomberoit d'elle-même.

Ce n'est donc que le seul interest qui les fait agir, et le
désir qu'ils ont d'augmenter le nombre de plus de 160
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lieues de terre qu'ils possédent en seigneurie dans la colo-
nie. Ils afferment la traitte du Sault St Louis 1000 1. à la
Demoiselle Dézauniers, et l'on convient bien que la sei-
gneurie du Sr Boiseler étant établie, cette ferme diminue-
ra, joint à ce qu'ils partageront avec le Sr Boiscler, les
habitans qui se présenteront pour s'établir dans ces quar-
tierà là. Ce sont ces deux motifs qu'ils couvrent de vains
prétextes de crainte et de zèle pour la Religion, pour s'op-
poser à la ratiffication de la concession accordée au Sieur
(le Boiscler, et sur lesquels il espère qu'on n'aura aucun
égard. Il n'est pas étonnant que les Révérends Pères con-
voitent sa concession, puisqu'ils font leur propre d'un ter-
rain que Sa Majesté s'est réservé par les titres de 1680 et
1717.

Les dits Révérends Pères pouront encore dire que les
sauvages aiment mieux des terres dépendantes d'une com-
munauté régulière que des seigneurs particuliers : à quoy
je réponds qu'il est facile de prouver le contraire, puisque
les sauvages Hurons nommés André, le vieux Louis,
Jean-Baptiste, Paul et plusieurs autres ont mieux aimé
prendre par contrats des concessions dans la Seigneurie
de Godarville apartenante à la Dame Duchesnay, dont ils
payent la rente exactement, et qu'ils défrichent et culti-
vent pour eux aujourd'huy, que d'en prendre chez les Ré-
vérends Pères, et qu'ils négligent celles qu'ils ont chez ces
derniers, pour cultiver celles qu'ils ont par contract, pour
des raisons qui leur sont particulières.

J'ose encore représenter que les Révérends Pères ne
peuvent s'empêcher de confesser la validité de mon titre,
attendu que s'ils la nient, ils niroient la validité de celuy
de la seigneurie de Sillery, qui ne leur a esté accordée qu'en
1702, sur une lettre de Monseigneur le Comte de Ponchar-
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train, écrite à Messieurs de Callières et de Beauharnois,
dans laquelle il inarquoit que l'intention de Sa Ma.jesté
estoit que les Révérends Pères Jésuites jouissent en titre
de Seigneurie de la terre (le Sillery, quoy que Sa Majesté
ne vouloit plus concéder aucun terrain à aucune commu-
nauté établie en Cantiada, en ayant déjà assez. Je dis plus,
que quand même leur titre seroit défectueux, celuy qui
m'a esté accordé seroit toujours bon, et tanit fait du con-
sentement de Monseigneur le Comte (le Maurepas, par
Messieurs de ]3eauliarrois et Hocquart, qui n 'y trouvèrent
alors aucunme difficulté, commne ils le marquèrent l'année
dernière à Monseigneur, en demandant la ratificationi qu'il
M 'avoit fait la grâce (le nie promettre.

Fait à Québec le 15 (Wtob7C 173'"6. (Signé) Lanouilier
de Boisclerc.

Archives du Canada, Correspondance générale, vol.
F. 66, p. 22. Pièce détachée aux Archives de la î'ov'inee
(le Québec.

FIEF ET SEIGNEURIE DE VILLJEIT OUT
TILL~Y (1)

15 mai 1685.
Lettre du ministre à l'intendant de Meulles:
"Le Sr. de Villieux p)rétend que Mr. de la Barre a

donné sa terre de ce nom au procureur général (le Québec.
ainsy que vous verrez par la requeste cy jointe avec lets
pièces que je vous envoye afin que vous les examiniez et
me fassiez sçavoir vrostre advis sur ce qu'elle conitient."1

Archives (le la province de Qué'bec-.

kl1) Voir vol. [. p. 16.
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FIEFF E']- SEl (-IN EITRIE 1) E (ITAMBLY (1)

8 juin 1750.
Acte de transport dle Michel Hlertel de Rouville, ehe-

valier, officier d'une comp)agnie dans les troupes du déta-
chement de la marine à la Nouvelle-Orléans, -fils de Jeani-
Baptiste ilertel (le Rouville et de Marie-Anne l3audoili, à
Jecan-iBaptiste Hertel de Rouvilie , eonunandant pour le
Roi au fort (le Chanibly, de tous ses droits successifs, etc.,
ete., clan s le fiel! et seigneurie (le Chiamhly.

Greffe (le François Simonniet, notaire à Montréal, 8
juin 1750. Pièce détachiée aux Archives (de la province de
QMjébee.

FIEF ET SEIGNEURIE DE" \ER(HERES (2)

1705.
Lettre dle J 'intendant Raudot au mnistre
Suivant les ordres que j 'ayý7 receu de vous par un des

articles de la lettre que vous m'avez fait lhonneur de m'es-
erire le 30e juin 1707, j 'ay jugé I affaire qu'cstoit entre les
dames Jiejordy et de Verchières au sujet des deux isles,
l'unme appellée I isle aux Prunes et l'autre l'Isle Longue.
Comme vous m 'avés ordonné de les juger sur leurs titres
après un interlocutoire qui a esté demandé par lade. dame
Dejordy, et que je ne suis pas fâché de luy avoir accordé
qIl1oy que le croyant inutille je u'ay pas eu de peine à nie
déterminer en faveur de lade. dame de Verchères, laquelle
a seule le titre (le concession desd. deux isles, ceux de la da-

(1) Voir vol. 1,l. p. 196.

'2' Voir vol. 111, p. 27.
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me flejor(Iy nýe fa hisanlt a1ue1iiC ll inen.n outre qu, eeluly
,ýur lequel, elle fesoit le plus (le fondemnent est postérielli
de plus de trois ails à eluiy a(ceordée à sîa patie, ce que vous~
verrez, Mousciglieur, dans le veu ( le mon ordonnance inter-
locutoire où est inseré le plaidové (les par-ties et le veu dje
tous leurs titres.

Ce qui a donné lieu, MýoniseignieurL, a 1 l'iterloeuto ire
(ont j 'ay eu l'honneur (le vous parler cy dessus est que
lorsqlu'elles parureiit la lpremière fois devant moy la dame
Je.jordy soutit que les isles <leniffdes p~ar lade. daine

(le Verchières ne faisaienit (Iu'liI corps avec ýelles qui ne luy
estaient point contestées niy ayant point de chenaux
entr'clles par où I on peut passer , ais toute.s ses terres
Iî'estant qu'un mnesille conitinient on ne pouvait pas douter
quelles ne fussent toutes comnprises (dans la concession qui
en avait esté accordée à ses- auteurs, que Je [russe bieni assul-
ré du contraire, la (laine de Verchières ayant cependant
consenti à la preuve par elle demandée, j'ay ordonné
quelle serait faitte p)ar trois officiers de ce pais hionnestes
gens et à ce coiniaissant (lui sont les sieurs (le Longueuil.
Catalogue et Boucherville, en prêsence du nommé Radis-son, jur'é ttrl)Clteur à Montreal, aussy fort lionneste lioni-
me lequel ferait le l)lani (les isles contestées sur lequel -les
trois arbitres donneraient leurs avis après avoir entendu
quelques anciens hiahitans du pais et ce aussy en presence
(les parties. Ce <lui a, esté très b)ien exécute. Je joins,
,Monseigneur, à cette lettre les deux ordonnances que j 'ay
rendues sur cette affaire, le plan de toutes les isies et l'avis
,res sieurs de Longueuil, Catalogne et I3 ouchcerville.

.J 'ay esté intitullé mon ordonnance sous le bon p)laisir
de Sa Majesté parce que n 'ayant point eu d 'arrest du Coi j-
seil qui ayt cassé celle dii sieur de Meulles j 'ay cru que i-y
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ayatnt point eu égrilen fai lahit lui pour conflirmner l
mienne.

Je mestiimera-,y bien hieureux si vous aprouvés la con-
duitte que j 'ay tenue dains.cette affaire et le jugement que
J 'ay rendu poui- la terminer p)ouvant vous assurer, Mon-
seigneur, qu'en celle là comime dans toutes les autres je tâ-
che à vous imiter quoy que faiblement eni rend(antext-
mnent.justice à tout le monde.

Archives (le la province de Qiuéhýee-.

FIEF ET' SEÂ[ON EURJTE D)E(H(N CO OU
DE BEU1ASSIN (Acadie) (1)

24 octobre 1676.
Acte de concession de M. (le Fi-onteiiac-, gouverneuir de

la Nouvelle-France, au sieur Lencuf (le la Vallière, du
fief et seigneurie (le Chignectou ou Beaubassin:

Louis de lhla(e, comte (le Fronteniac, conseiller du
Rloi en ses Conseils, gouverneur & lieutenant général pour
'Sa Majesté en Canad,(.a, Acadie, isile de Terre-neuve & au-
t1l'es pays (le la France septentrionale: A tous ceux qui
(les prlésentes lettres verront; salut. Savoir faisons que vû
la requête à nous pr'ésentée par Michel le Neuf, Ecuyei',
sieur de la Vallière, à ce qu'il nous plaise lui accorder en
titre de fief, seigneur-ie, haute, moyenne et basse justice,
l'étendue de dix lieues (le terre de front qui sont du côté
dit sud, entre le Cap-Breton & I isle Percée, à commencer
depuis la rivière Kigiskouabougouet, icelle comprise jus-
qu'à une autre rivière appelée Kimongouitche, aussi y
comprise avec dlix lieues de profondeur dans lesdites

(1) Voir vol. 111, p. 160.

W)



ARCHIVES DE QUEBEC

terres, dont la baie de Chignitou & le cap Tourmantin font
partie, avec le droit de chasse et de pêche dans l'étendue
desdits lieux, auxquels lieux il desireroit s'établir, et y
faire des pêches sédentaires et la culture des terres.
Nous, en vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majesté,
conjointement avec M. Duchesneau, Conseiller du Roi en
ses Conseils, & Intendant de la justice, police et finances
de ce pays, et en considération des bons et louables services
(lue ledit sieur de la Vallière a rendus à Sadite Majesté, et
<le l'affection avec laquelle il se porte pour continuer à lui
eni r'eIdre en toutes sortes de rencontres, avons audit sieur
de la Vallière donné, accordé et concédé, donnons, accor-
dons et concédons par ces présentes, l'étendue <le dix lieues
de terres de front, qui sont du côté du sud, entre le Cal)
Breton et l'isle Percée, à commencer depuis la rivière
Kigiskouabougouet, icelle comprise jusqu'à une autre ri-
vière appelée Kimongouitche, aussi y comprise avec dix
lieues de profondeur dans lesdites terres, dont la baie de
Chignitou & le cap Tourmantin font partie; pour, du tout,
.jouir par lui, ses hoirs et ayans cause, en fief, seigneurie,
haute, moyenne et basse justice, avec le droit de chasse
et de pêche dans l'étendue (lesdits lieux; à la charge de la
foi et hommage que ledit sieur de la Vallière, sesdits hoirs
& ayans cause, seront tenus de porter au château de Saint-
Louis de Québec, duquel il relèvera aux droits et redevan-
ces accoûtumés, et au désir de la coûtume de la Prevôté et
Vicomté de Paris, qui sera suivie pour cet égard par pro-
vision, et en attendant qu'il en soit autrement ordonné par
Sa Majesté; et que les appellations du juge qui pourra
être établi aux dits lieux, ressortiront par devant...

Et à la charge qu'il tiendra et fera tenir feu et lieu
par ses tenanciers, sur les concessions qu'il leur accordera;
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et à' faute (le (e ,ire qu'il rentrera (le plîein droit eii pos-
session (le la (lite ter-re; et conseq'Vera ledit sieur de la Va]-
lère, et fera conserver par ses tenanciers, les b)ois de

c-hêne qui se trouveront p)ropres, 1)011 la consi-lictioti des
vaisseaiux, dans l 'étendue dlesdits lieux; et qu'il donnera
incessamnment avis an iRoi ou àt nious, dles mines, mnières
ou iniéraux, si auuss'y trouvent, et y laissera et fera
laisser tous c.hemýinis et passages néesie:le tout sous le
bon plaisir <le Sa Majesté, (le laqulelle il sera tenu de pren-
(Ire la conyflirma.tion dles p)résentes <]ans lin an . Eu témnoin
(le quoi iiouis avonis signé ce-s j)iYsiCtes, à icelles fait ap-
poser le sceau (le nos armies, et contr-e-signer par l'uin de
nos-Secrétires. Donné à Québec, le vingt-quatre octobre
mil six cent soixante-seize. Signé Frontenae. Et au des-
sous, par Monse igneu, Le Chaýsseur Et scellé.

Collationné Lt l'original en papier, ce fait, à l'instant
rendu par' le notaire garde-note dii Rloi en sa ville et pré-
vôté <le Québcc, soussigné, ce seizièmne d 'octobre mil sept
cent d[eux. (Signé) <lenaple.

.Nous Eou.ver, Conseiller dlu Roi honoraire eii la Cour
dles comiptes, aides et finances de .Rouen, Connuissaire or-
dinaire de la Marine, premier Commis et Garde des archi-
ves et dépôt (le la Marine, certifions la copie ci-dessus vé-
ritable, l'ayant, collationnée sur les registres et papiers qui
sont auxdits archives et dlépôt. A Paris, le sept octobre
mil sep)t cent cinquante-un. Signé La îffilard. (1 ).

2lf~> ~ les (l '~jmi.,çi u, Poi, pîcce IXIV, p*.
575.

31 mai 1701.
Lettre du ministre à M. Leneuf <le la Vallière

(1) CeL acte dle eoicession n 'a paýs été publié (1anLi les Pièes etdocuments relatifs à, la tenure seigneutriale.
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"J'ay receu avec, une lettv-e que vous tu 'avez escrite
qui ne s'est point trouivée (lattQC le l1iIloire (des reniai-
ques sur le voyage que vots avez Fait eii la Nouvelle-An-
glieterre. Vous III avez l'ait p)laisir (le in'envoyer ee nie-
inoire. Je p)roposeiray au iRoy dle vouis faire grâce dlans
les occasions qui se p)résenter'ont, itais Sa Maté ii'a pas
Jugé, à propos de vous accorder les aPpointeniens de capi-
taine de l'année 1699 (lue vous demaniidez..

''Elle n'a pas euiiintention dle vous oster la terre que
vous aîvez à 1'Aeadie, mai;is Elle veut seulement que vous
1)roduisiez coionie les autres quii y, en ont, les titres en vertu
desquels vous la })osse(lez et qlue vouls justiffiez si vous avez

atsait îu -odtin auxquelles elle vous' a1 esteý accor.-
dée. "

FIEF ET SEIGNEURIE DE' LE GARDEUR
BELLE-PLAINE OU DES P13L'AINES (1)

8 octobre 1731.
Lettre dlit gouverneur (le iBeauhiarnois et de l'inten-

dant Hocquart pour- app1uyer' la demande de concession
faite par madame Le Gardeur:

"Madame Legardeur, veuve d 'un capitaine en ce
pays, nous a prié d'avýoir lhonneur (le vous supplier (d'en-
gager Sa Majesté à lui accorder uine petite pension pour
l 'aider à la faire subs.ister; nous nouls v Sommes d'autant
plus volontiers déterminés, Moniseignieur-, quil tie restait à
cette veuve qu'un fils, officier dans les troupes, qui est
mort cet hiver, duquel elle recevait les besoins les plus né-
cessaires à la vie et qu'elle ne peut quan~t à présent se pro-

(1) Voir vol. V., P. 41.
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curer; l'état de cette dame est si triste que nous ne pou-
vons nous dispenser de joindre nos prières aux siennes

pour vous supplier le lui être favorable dans sa demande.
"Elle nous a priés en même temps de vous écrire pour

une concession qu'elle demande, 65 arpents de front sur

deux lieues de profondeur, joignant d'un côté au nord

est celle du Sr de Tilly et de l'autre au sud ouest le fief de

Bonsecours qui lui appartient. Nous espérons, Monsei-

gneur, que vous lui serez aussi favorable dans cette deman-

de que pour la pension dont elle a veritablement besoin."
Archives de la province de Québec.
26 octobre 1741.
Lettre de MM. de Beauharnois et Hocquart, gouver-

neur et intendant de la Nouvelle-France, au ministre:
"Nous remettrons à la De. Gaspé et à la Dlle. Le Gar-

deur les brevets de ratification des nouvelles concessions

(lui leur ont esté accordées et que vous avés eu agréable de
nous adresser.

"La clause inserée dans une autre concession du 4

janvier 1739 accordée a ladite Delle. Legardeur que les ap-
lations ressortiroient en la Justice royalle de Montréal la
esté par erreur nous vous en renvoyons le brevet de rati-

fication que vous nous adressates l'année dernière afin que

vous puissiez le faire rectifier, le Conseil aperçut l'erreur
lors de l'arrest d'enregistrement et il en fut fait mention
en marge."

Archives du Canada, Correspondance générale, vol.

75, folio 87. Pièce détachée aux Archives de la province

de Québec.
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